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Avant-propos 

Il est étonnant que la Carte archéologique du Canton de Neuchâtel n'ait pas encore été 
dressée ; et même doublement étonnant. 

D'abord parce que tous les cantons qui présentent quelque intérêt archéologique ont 
leur carte. Et Neuchâtel, avec Cotencher, avec ses stations lacustres, avec Ia Tene, est sans 
aucun doute parmi les cantons les plus intéressants ; parmi les plus complets aussi, puisque 
toutes les périodes préhistoriques et protohistoriques y sont représentées. 

Ensuite parce que notre pays n'a pas manqué d'archéologues ou de préhistoriens qui, 
pour n'être pas tous des Desor, n'en étaient pas moins des chercheurs passionnés. Leur 
enthousiasme, il faut bien le dire, n'a pas toujours servi la science telle qu'aujourd'hui on 
la conçoit ; du moins avaient-ils l'enthousiasme... 11 s'en est trouvé d'ailleurs à plusieurs 
reprises1 pour avoir l'idée d'établir la carte archéologique du canton. Ainsi, les procès-
verbaux de la Société neuchâteloise des Sciences naturelles retracent les épisodes de la 
naissance et de la mort d'un projet grandiose — un peu trop grandiose — dû à G. RITTEH. 

En séance du 23 avril 1883, il développait sa « proposition d'élaboration d'un plan 
général des restes d'habitations lacustres et autres vestiges anciens ainsi que des moraines 
visibles sur les rives des lacs du Jura » : 

« Songez donc à ce que penseraient nos après-venants dans 50 ou 100 ans lorsque, le 
document dont je parle leur faisant défaut, ils devraient se dire : « Nos ancêtres du X I X m e siè­
cle étaient donc terriblement paresseux ou ignorants ; ils ramassaient, paraît-il, les objets 
qui leur tombaient sous la main et que nous voyons dans les musées 3. Mais cle dessins exacts, 
rien ; de l 'état du sol, rien ; de la disposition des pilotis, rien ; de leur nombre, rien ; de leur 
profondeur exacte, rien ! Bref, rien que des descriptions superficielles et souvent contradic-, 
toires3 . » 

Et il proposait « la publication d'un ouvrage descriptif des palafittes des trois lacs de 
Neuchâtel, Bienne et Morat, de la Broyé et de la Thielle, avec plans à l'échelle convenable. 
Cette publication comprendra ou indiquera : 

a) la situation des villages ou stations lacustres : 
h) tout ce qui est relatif à l'époque romaine, ponts, routes, canaux et autres débris ; 

1Cf. P U R Y , MN, 1865, p. 133. 
2 Encore heureux si vraiment nous les vovions ! 
3 Bull. Soc. neurit. Sc. nat., X I I I , 1882-1883, p. 384. 
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c) tout ce qui concerne le moyen âge ; 
d) un relevé des blocs erratiques visibles sur les grèves du lac ; 

e) un texte avec dessins des principaux objets trouves dans les stations mentionnées 
sur les plans ; 

f) enfin des dessins à échelles convenables pour rendre compréhensibles l'explication et 
la description des parties les plus intéressantes de cette étude. 

g) Les parties déjà disparues seront figurées sur les plans, en les rétablissant au mieux 
des indications à trouver et avec mention spéciale des fails qui s'y rapportent. » 

Sur quoi, la Société d'Histoire et la Société des Sciences naturelles allouèrent chacune un 
crédit de 100 francs pour « la publication d'une circulaire à adresser aux intéressés ». Et cela 
aboutit finalement à une décision de Ia Société â. Histoire « en vertu de laquelle cette dernière 
se propose de nommer une commission chargée d'inscrire les stations lacustres sur la carte de 
l'état-major fédéral »... 

Mais ce travail-là avait déjà été fait, puisque DE MANDROT avait dressé les cartes des 
stations des lacs de Neuchâtel. .11 est vrai qu'elles étaient, au dire de FAVRE, « peu exactes et 
peu détaillées »1. Cela n'empêche pas — car FAVRE avait parfaitement raison — que ce sont 
ces cartes qui ont servi de base aux indications portées sur Y Atlas Siegfried, dont on fera bien, 
par conséquent, de ne pas tenir compte2 . 

11 existe, dans un tiroir du Musée d'Histoire de Neuchâtel, une Carte des stations lacustres 
du lac de Neuchâtel ou Carte archéologique des rives du lac de Neuchâtel dressée par W. WAVKE. 

Seulement, elle se borne à quinze signes, tous situés dans le territoire de Bevaix. 
C'est à M. BOREI, qu'on doit la grande carte murale qui est exposée au Musée d'Histoire 

de Neuchâtel — et qui est excellente, surtout si on peut la compléter par l'examen des minutes 
qu'il en avait faites. Il est l 'auteur également de la carte au i : Í50.000 qui est reproduite 
dans le Dictionnaire géographique de la. Suisse et dans Y Atlas des stations lacustres des lacs de 
Genève (Léman), de Neuchâtel. de Bienne, de Morat, de Zurich, et de la. Suisse préhistorique 
qui fut offert aux participants au Congrès international d'anthropologie et d'archéologie 
préhistorique de Genève, en 1912. 

Nous ne mentionnons que pour mémoire le croquis schématique joint par F. KELLER, 

sur les indications de SCHWAB, à son 5 m e Pfahlbauten-Bericht. La planche III du 
'12me Pfahlbauten-Bericht, dû à D. VIOLLIEH, est plus complète ; mais l'échelle adoptée 
(Ì : 250.000) ne permet aucune précision. On s'y est limité d'ailleurs aux stations lacustres. 

L'idée d'une Carte archéologique du Canton de Neuchâtel nous a été suggérée par 
M. G. MÉAUTIS, professeur d'archéologie classique à TUniversité de Neuchâtel. De telles 
cartes sont plus que des documents ou des instruments de travail, si l'on considère, avec 
VIDAL DE LA BLACHE, que « le secret des civilisations primitives est géographique autant 
qu'archéologique». Géographique — et géologique et climatique; en somme, et très géné­
ralement, physique. Loin de nous l'idée de minimiser le rôle de l'homme, de réduire à des 

1 Bull. Soc. nateli. Sc. nat., X l , 1877-1879, p. 244. Ces cartes sont déposées aux Musées de Lausanne cl. d'Yverdon ; 
nous avons pu en consulter les copies grâce à M. D. VIOLT-IKH. 

2 IJU Carte, du Canton de Neuchâtel éditée on 1872 par m-: MANOrtOT porte également quelques lettres indiquant 1res 
sommairement des emplacements de « ruines romaines e, d'n habitations lacustres » cl: d'« antiquités celtiques on gauloises ». 
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réactions nécessaires, à une adaptation indispensable, ses facultés créatrices. Mais il va de soi 
que. plus on reculera vers les temps primitifs, et plus aussi sera totale la soumission de l'homme 
aux forces de la nature. Et c'est pourquoi nous avons fait une large place, dans le cours de ce 
travail, à tout ce qu'on peut savoir — ou présumer — des phénomènes naturels. 

Nous tenons enfin à dire notre gratitude à tous ceux qui nous ont aidé dans la réalisation 
de ce travail, et tout d'abord au Comité de la Société neuchâteloise des Sciences naturelles, 
à MM. T H . DELACHAUX et J. G. BAER, professeurs à l'Université de Neuchâtel, sans qui cet 
ouvrage n'aurait pas pu se présenter sous la forme qu'il revêt ; à la Société suisse de Pré­
histoire ; à la Communauté de travail Pro Helvetia; à M. D. VIOLLIISK, qui a bien voulu 
mettre à notre disposition des dossiers et des documents photographiques également inappré­
ciables. 



Liste des abréviations 

Actes Soc. helv. Sc. nal. — Actes de Ia Société helvétique des Sciences naturelles. 

AFAS — Association française pour l 'Avancement des Sciences. 

Ann. frib. — Annales fribourgeoises, Fribourg, depuis 1913. 

AnL — Antiqua, Zurich, 1882-1892. 

L'Anthr. — L'Anthropologie, Paris , depuis J 890. 

AS — Atlas Siegfried. 

.4.S^l — Anzeiger für schweizerische Al ter tumskunde, Zurich, depuis 1855 (Indicateur des Antiquités 
suisses) ; depuis 1939 : Zeitschrift für schweizerische Archaeologie und Kunstgeschichte (Revue 
suisse d 'Art el. d'Archéologie). 

ASAG —- Archives suisses d 'Anthropologie générale, Genève, depuis 1914. 

B — Babelon, Description historique et chronologique des monnaies de la Républ ique romaine, 2 vol., 
Paris , 1885-1886. 

B Ä C H L E R , AIp. PaMoI. — E m i l Bächler, Das alpine Paläoli thikum der Schweiz, Monographien zur Ur- und 
Frühgeschichte der Schweiz herausgegeben von der Schweizerischen Gesellschaft für Urgeschichte, 2, 
Râle, 1940. 

Ber. — Bericht. 

Ber. Rom.-germ. Komm. — Bericht der Römisch-Germanische Kommission, Francfort , depuis 1904. 

B E S S O N . Art barbare — Marius Besson, L 'ar t barbare dans le diocèse de Lausanne. Lausanne, 1909. 

Bull. Soc. neuch. Géogr. — Bulletin de Ia Société neuchàteloise de Géographie, Neuchâtel , depuis 1885. 

Bull. Soc. neuch. Sc. nat. — Bulletin de la Société neuchàteloise des Sciences naturelles, Neuchâtel , 
depuis 1843. 

C — Cohen. Description historique des monnaies frappées sous l 'Empire romain, 8 vol., Paris, 1880-1892. 

CIL — Corpus Inscriptionum Lat inarum. 

Cotencher— Auguste Dubois et H,-G. Stehlin, La grot te de Cotcncher, station moustérienne, Mémoires de 
la Société paléontologique suisse, L l I - L I H , Bàie, 1933. 

CR. — Compte rendu. 

D É C H E L E T T E , Manuel — J. Déchelette, Manuel d'archéologie préhistorique, celtique et gallo-romaine, 
2 tomes en 4 volumes. Paris, 1908-1914. 

DÉCHELETTE-GHEÏN-IEIÏJ Manuel — J . Déchelette, Manuel d'archéologie préhistorique, celtique et gallo-
romaine, Archéologie gallo-romaine par A. Grenier, 2 tomes en 3 volumes, Paris, 1931-1934. 

M A R C . D E L L E N R A C I I , Massif alpin — Marguerite Dcllenbach, La conquête du massif alpin et de ses abords 
par les populat ions préhistoriques, Grenoble, 1935. 

DG —- Dictionnaire géographique de la Suisse, 6 volumes, Neucliâtcl, 1902-1910. 

DHBS — Dictionnaire historique et biographique de la Suisse, 7 volumes, Ncuchâtel , 1921-1933. 

D E S O R , Consti-, lac. — E. Dcsor, Constructions lacustres du lac de Ncuchâtel , Neuchâtel , 1864. 



LISTE DES ABRÉVIATIONS :1.3 

DoTTiN. Manuel — G. Dott in , Manuel pour servir à l 'é tude de l 'ant iqui té celtique, Paris , '19:15. 

FORRI ÏR , Kelt. Numismatik — R. Forrer, Keltische Numismat ik der Rhein- und Donaulande. Stras­
bourg, 1.908. 

GAMS et. NOHOUAGEÌS-, Postglaz. Klimaänderungen — H. Garns et R. Nordhagen, Postglaziale Klima-
änderungeri und Erdkrus tenbewegungen in Mitteleuropa, Landeskundliche Forschungen heraus-
gegeben von der Geographischen Gesellschaft in München, 26, Munich. 192rì. 

GROSS, La Tene — Victor Gross, La Tene, un oppidum helvùte, Paris , :1886. 

H O W A L I Ï et M Evi: n, Rom. Schweiz — E. Howald et E. Meyer, Die Römische Schweiz, Texte and Inschriften, 

Zurich, s. d. (1940). 

H U B E R T , Les Celtes, I — Henri Huber t , Les Celtes et l 'expansion celtique jusqu 'à l 'époque de La Tène, 
collection «L'évolut ion de l 'humani té» , 21, Paris , 1932. 

H U B E R T , Les Celtes, I I — Henri Huber t , Les Celtes à l 'époque de La Tène et la civilisation celtique, collec­
t ion «L'évolut ion de l 'humani té», 21 bis, Paris, 1932. 

JSGU — Jahresbericht, der Schweizerischen Gesellschaft für Urgeschichte (Société suisse de Préhistoire), 

depuis 1908. 

K E L L E R , lìaustierwelt — C. Keller, Geschichte der schweizerischen Haustierwelt . Frauenfeld, 1919. 

K E L L E R , Pollenanal. Untersuch. — Paul Keller, Pollenanalytische Untersuchungen an Schweizer-Mooren 
und ihre florengeschichtliche Deutung, Veröffentlichungen des Geobotanischen Inst i tutes Rubel in 
Zürich, 5, Berne, 1928. 

L U D I , Das Grosse Moos — Werner Lüdi, Das Grosse Moos im westschweizenschen Seelande und die 
Geschichte seiner Entstel lung, Veröffentlichungen des Geobotanischen Inst i tutes Rubel in Zürich, Í J . 
Berne, 1935. 

MAGZ — Mitteilungen der Antiquarischen Gesellschaft in Zürich. 

Mêm. Soc. hele Sc. nat. — Mémoires de la Société helvétique des Sciences naturelles. 

MKNGII IN , Weltg. (L Steinz. — Oswald Menghin, Weltgeschichte der Steinzeit, Vienne, 3931. 

MN — Musée neuchâtelois, Neuchâtel , depuis 1864. 

P A U L V - W I S S O W A , RLA — Real-Encyelopädie der Klassischen Altertumswissenschaft . 

Pfahlb. — Pfahlbauten . 

PfIB — Pfahlbauten-Berichte , 12 rappor ts publiés par F . Keller, ,1. Hei cri i et D. Vi oilier dans les Mittei­
lungen der Antiquarischen Gesellschaft in Zürich, IX, 1854 (I) : X I L 3. 1858(11); X I I I . ii. 3. 1860 ( I H ) ; 
X I V . 1, :1861 (IV) ; XIV, 6, 1863 (V) ; XV, 7, 1866 (VI) ; X l X , 3. 1876 (VII) ; X X , i, 3. 1879 (VILI) ; 
X X l L 2, 1888 (IX) ; X X I X , 4, 1924 (X) ; X X X , 6, 1930 (Xl) et X X X , 7, 1930 (XI I ) . 

Ram. Sap. — Lc Rameau de Sapin, Neuchâtel , depuis 1866. 

Reallex. — Ëber t , Reallexikon der Vorgeschichte. 

Rev. anthrop. — Revue anthropologique, Paris , depuis 1890. 

Rev. archéol. — Revue archéologique, Paris , depuis 1844. 

Rev. Charlemagne — Revue Charlemagne, s. 1., 1911 et 1912. 

Rev. et. anc. — Revue des études anciennes, Bordeaux, depuis 1899. 

STÄH.ELIN, SRZ — Felix Stähelin, Die Schweiz in Römischer Zeit, 2 m G éd., Râle, 1931. 

S P I N N E R , Haut-Jura — Henri Spinner, Le H a u t - J u r a neuchâtelois nord-occidental, Matér iaux pour le levé 
géobotanique de Ia Suisse, 17, Berne, 1932. 

T R O Y O N , Habit, lac. — F . Troyon, Habi ta t ions lacustres des t emps anciens e t -modernes , Mémoires et 
documents de la Société d 'Histoire de la Suisse romande, X X V , Lausanne , 1860. 

V I O L L I E R , Fibules — David Viollier, É t u d e sur les fibules de l'âge du fer t rouvées en Suisse, Paris , 1908. 

V I O L U E R , Jutes funéraires — David Viollier, Les rites funéraires en Suisse des origines à la conquête 
romaine, Bibliothèque de l 'École des Hautes É tudes , Sciences religieuses, 24, J, Par is , 1911. 



P R E H I S T O I R E DU PAYS DE NKUCHATEL 

VIOLLIER, Sépultures — David Viollier, Les sépultures du second âge du fer sur le Plateau suisse, Genève, 
1916. 

E. VOUGA, La Tène — Emile Vouga, Les Helvètes à la Tène, Neuchâtel, 1885. 

VOUGA, 3"i0 Rapport — Paul Vouga, 3 m e rapport publié au nom de la Co7iimission des fouilles de la Tène, 
MN, 1910, pp. 183 sqq. 

VOUGA, à™ Rapport — Paul Vouga, 4 m e rapport publié au nom de la Commission des fouilles de la Tène, 
MN, 1912, pp. 7 sqq. 

VOUGA, 5'W Rapport — Paul Vouga. 5 m e rapport publié au nom de la Commission des fouilles de la Tène, 
MN, 1914, pp. 49 sqq. 

P. VOUGA. La Tene — Paul Vouga, La Tène. monographie de la station, Leipzig, 1923. 

VOUGA, Néoi lac. arie. — Paul Vouga, Le néolithique lacustre ancien, Recueil de travaux publiés par la 
Faculté des Lettres de l'Université de Neuchâtel, 17, Neuchâtel, 1934. 

WAvitK et VOUGA, 1er Rapport — William Wavre et Paul Vouga, 1 e r rapport publié au nom de Ia Commis­
sion des fouilles de la Tène, MN, 1908, pp. 59 sqq. 

WAVKE et VOUGA, 2me Rapport — William Wavre et Paul Vouga, 2 m e rapport publié au nom de la Commis­
sion des fouilles de la Tène, MN, 1909, pp. 229 sqq. 

WPZ — Wiener Prähistorische Zeitschrift. 

ZEISS, Grabfunden — H. Zeiss, Studien zu den Grabfunden aus dem Burgundenreich an der Rhone. Sitzungs­
berichte der Bayerischen Akademie der Wissenschaften, pbil.-hist. Abteilung, 1938, 7. 



Introduction 

1. DESCRIPTION GÉOGRAPHIQUE 

Lc canton do Neuchâtel se divise en trois régions naturelles bien distinctes. En voici 
les caractères, décrits par SCHAKDT

 a : « La région des bords du lac de Ncuchâtcl et de Ja plaine 
de Ia Thièlc jusqu'au lac de Bienne, comprise entre 430 et 700 m. environ, s'appelle le Vignoble. 
Les deux principales vallées, le Val-de-Travers et le Val-de-Ruz, avec une altitude de 700 à 
900 m., se nomment les Vallées, tandis que les vallons et les combes de la baute région, entre 
900 et 1.050 m., s'appellent les Montagnes. Situé en entier dans le Jura, ce canton a un relief 
fort accidenté. Dans la partie occidentale, ce sont des ebaînes séparées par des vallons (combes) 
que garnissent de vastes forêts ou que couronnent des pâturages. Comme dans tout le Jura 
central, les croupes des montagnes sont en général peu escarpées, sauf là où des érosions 
récentes ont fait sentir leurs effets. C'est le cas, par exemple, des flancs des vallées transver­
sales : gorges du Seyon. de FAreuse, ou des vallées anticlinales : Saint-Sulpicc, Creux du Van, 
Clusettc. Partout ailleurs, ce sont des coteaux relativement peu inclinés, qui aboutissent à des 
vallons synclinaux au fond plat ou ondulé, tels le Val-de-Travers, le Val-de-Ruz, les combes 
de la Chaux-de-Fonds, du Locle, des Verrières, de la Brévine, des Ponts et de la Côte-aux-
Fées... La région du Jura neuchâtelois est traversée par plusieurs voies de communications 
importantes... Lc Val-de-Travers est accessible par la profonde gorge de l'Areuse ; cette 
ouverture offre ainsi un passage tout indiqué pour traverser le Jura. Vue du côté du lac, 
l'ouverture des gorges de l'Areuse se présente comme une trouée béante dans la chaîne du 
Jura, d'où le nom de Burgunderloch (trouée de Bourgogne) que donnèrent les Bernois à ce 
passage. Les Montagnes communiquent avec le Vignoble par la route de Rochefort et celle de 
la gorge du Seyon qui conduit au Val-de-Ruz... Le passage le plus important après celui de 
Rochefort est celui de la Vue-des-Alpes, passant à 1323 m. à travers le Mont d'Amin pour 
relier au Vignoble la vallée de la Sagne et celles de la Chaux-de-Fonds et du Locle. » 

« Les grandes différences d'altitude (430 à 1555 m.) que comporte le territoire du canton 
ont pour effet de modifier notablement Ic climat et conséquemment les conditions d'existence 
et les occupations des habitants. » 

On peut distinguer en effet trois types de climat : 
I o Tempéré le long du lac ; moyenne annuelle, 8,9°2. 
2° Rude et continental dans les hautes vallées, qui ont cependant plus de soleil en 

automne et en hiver, étant exemptes de brouillard ; mais la clarté de l'air favorise le refroi-

1DG, I I I , pp. 470 sqq. 
2 Ces chiffres, cités d'après B I L L W I L L E R , D G , I'll, pp. 474 sqq., résultent d'observations faites de 1864 à 1900 ; compléter 

par les Observations météorologiques faites à l'Observatoire cantonal de Neuchâtel, publiées dans les Bull. Soc. neuch. Sc. uni. 
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dissenïent de l'atmosphère. Moyenne à la Chaux-de-Fonds, 6,0° ; à la Brévinc, 4,5° ; au 
Val-de-Ruz, moins élevé, 7.10°. 

3° Bude, mais à extrêmes moins accusés sur les montagnes, où l'air ne stagne pas comme 
dans les vallées. Moyenne à Chaumont, 5,6°. 

2. DESCRIPTION GEOLOGIQUE ET HYDROGRAPHIQUE 

Il va sans dire que nous n'entreprendrons pas ici une étude géologique de notre région ; 
mais nous croyons nécessaire de donner quelques indications susceptibles d'éclairer l'histoire 
des établissements de l'homme. Nous les tirons en majeure partie soit de l'article de SCHAROT 

que nous avons déjà cité, soit de la Carie géologique du Canton de Neuchâtel dressée 
par JACCARD de 1860 à 1877. 

« Le rôle orographique, géologique et hydrologique le plus important revient aux couches 
de terrains jurassiques et crétaciques, car ce sont eux qui édifient l'ensemble des montagnes 
du canton l. » Le jurassique supérieur calcaire forme la carapace, entourant le MaIm marneux, 
qui repose lui-même sur un noyau de Dogger. Le crétacique (néocomien) apparaît générale­
ment au fond des synclinaux et au bas du flanc des chaînes. La molasse tertiaire occupe le 
milieu des synclinaux assez larges et, par endroits, les bords du lac. Enfin, des dépôts glaciaires 
se sont disséminés ou étalés soit dans les vallées, soit sur les flancs des anticlinaux. 

De cet état de choses découlent deux conséquences intéressant directement la géographie 
humaine. 

Le calcaire, fissuré et soluble dans l'eau, ne retient pas les eaux de pluie, qui s'écoulent 
par un vaste réseau de cours d'eau souterrains. La circulation superficielle des eaux est limitée 
à deux rivières : le Seyon, doublé d'ailleurs d'un cours souterrain jaillissant à Serrières, et 
l'Àreuse, source vauclusienne. Les rares et maigres cours d'eau des vallées supérieures ne 
tardent pas à se perdre dans des emposieux. et alimentent des sources vauclusiennes qui 
apparaissent aux affleurements de la marne argovienne. Les hautes régions sont donc à peu 
près privées d'eau. 

Mais le calcaire jurassique perméable est lui-même, par endroits, recouvert d'une couche 
de dépôts glaciaires. « Ils jouent un rôle important, moins dans le relief que dans l'économie 
de Ia région, écrit encore SCHARDT. Partout où ils existent, le sol leur doit sa fertilité. » Les 
dépôts morainiques du glacier du Rhône, en effet, retiennent l'eau d'infiltration et entretien­
nent l'humidité nécessaire ; tel est le cas, par exemple, au Val-de-Ruz, ou au Val-de-Travers. 
En revanche, dans les hautes vallées du Jura, les dépôts glaciaires sont d'origine locale, et 
non alpine : ils se composent donc en bonne partie d'argile (lehm de décalcification), couche 
imperméable sur laquelle se sont établies des tourbières. 

En résumé, le canton est naturellement assez peu favorisé, sauf en deux régions : le 
Vignoble et Ie Val-de-Ruz. Le Val-de-Travers, quoique passablement fertile, est rude ; les 
Montagnes sont tout à la fois rudes et peu fertiles. Et cela correspond bien à la répartition des 
sites archéologiques, si l'on ajoute que la région des Brenets appartient géographiquement à 
Ia vallée du Doubs, et que la plaine de la Thièle est d'origine alluviale. 

1 ScHARDT, ¡OC. Cit., p . 4 7 1 . 



PREMIÈRE PARTIE 

I. Le Paléoli thique 

1. LA GROTTE DE COTENCHER 

a) L E GISEMENT ET LES FOUILLES. 

En dépit des nécessités géographiques que nous venons d'exposer brièvement dans notre 
introduction, c'est pourtant à la sortie du Val-de-Travers, dans les gorges de l'Areuse, que 
se trouve le plus ancien gisement de notre territoire : la grotte de Cotencher, située à 659 m. 
d'altitude. 

Fouillée dès 1867 par OTZ, puis par BEAU et LARDY, elle fut reprise méthodiquement, 
de 1916 à 1918, par A. DUBOIS et IL -G. STEHLIN. On en attendait uniquement des résultats 
paléontologiques et géologiques, mais on eut la surprise d'y faire une ample moisson archéo­
logique1 . Une monographie, élaborée en commun par ces deux auteurs, en a été publiée par 
STEHLIN seul, DUBOIS étant mort dans l'intervalle. 

b) LA STRATIGRAPHIE. 

Le remplissage de la grotte (fig. 1) présentait, du haut en bas, les couches suivantes 2 : 

1. Une couche superficielle, d'épaisseur variable, formée d'éboulis à l'entrée, de stalag­
mite au fond de la grotte. 

2. Une couche d'argile blanche, stérile, atteignant jusqu'à 170 cm. 
3. Une couche d'argile, de 180 cm. d'épaisseur maximale, enrobant des galets, jurassiens 

dans leur immense majorité ; c'est cette « couche à galets » qui a livré la plus grande partie des 
instruments de pierre et des ossements. 

4. Une couche de terreau brun (150 cm. au maximum) riche aussi, quoique moins, en 
ossements et en outils. 

5. Enfin, là où la couche brune ne repose pas directement sur le roc, 60-80 cm. d'argile 
stérile. 

1 OTZ, malgré l'opinion contraire de DESOR el de RÜTIMEYER, pensait trouver dans le matériel osseux — mais non pas 
litliique — de Cotencher des preuves du travail humain ; peut-être est-ce donc à lui que BERTRAND, Archéologie celtique cl 
gauloise, 1893, p . 428, doit ses renseignements quand il classe Cotencher parmi les " cavernes habitées ». 

2 Cotencher, pp. 12 sqq. ; cf. déjà DESOU, Bull. Soc. neuch. Sc. /toi., VII , 1865-1867, pp. 534 sqq. et OTZ, lettre à R Ü T I -
MHYER, du 13 juillet 1867, citée dans Cotencher, pp. 5 sqq. 
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De minutieuses analyses pétrographiques opérées sur le matériel cle remplissage de la 
grotte, ainsi que la parfaite connaissance géologique de la région qu'avait DUBOIS, ont permis 
aux deux'fouilleurs de reconstituer l'histoire du gisement. N'ayant pas à entrer ici dans les 
détails de la démonstration," nous nous contenterons d'un résumé suivant la stratigraphie. 

La couche d'argile du fond s'est infiltrée dans la grotte pendant la phase de décrue de la 
glaciation rissienne. Puis, à la suite d'on ne sait quel éboulement. la grotte devient accessible ; 
pendant la phase de crue de la dernière période glaciaire, des animaux et des hommes y 
cherchent un refuge : la couche brune se forme dans le fond, tandis que s'accumulent dans 
l'abri antérieur des débris d'os et des instruments de pierre. Survient la glaciation de Wurm ; 
le glacier précurseur descendu du ,Val-de-Travers s'élève jusqu'à la hauteur de la grotte ; un 

F I G . 1. — Coupe de la grotte de Cotencher. (D'après Cotencher.) 
1. Éboulis ou stalagmites. 2. Argile stérile. 3. Couche à galets. 4. Couche brune. 

torrent qui coule sur les bords du glacier refoule à l'intérieur les déblais entassés dans l'abri 
sous roche, et qui constituent l'actuelle'couche à galets. Puis le glacier du Rhône, franchissant 
le Jura par la Trouée de Bourgogne, émet une langue dans le Val-de-Travers : la grotte est 
envahie par les glaces, qui, à cet endroit des gorges, devaient dépasser l'altitude de 1000 m. 
Pendant la phase de décrue, le glacier de récurrence du Val-de-Travers s'individualise ; il 
doit s'être maintenu pendant un certain temps à une centaine de mètres au-dessus de l'ou­
verture de Cotencher, pour décroître ensuite assez rapidement. C'est à cette période que se 
dépose l'argile supérieure stérile. Enfin, à un moment impossible à déterminer, mais en tout 
cas avant l'époque historique, une partie de l'abri sous roche s'effondre. 

Il faut noter cependant que cette histoire n'est peut-être pas définitive, et qué les géo­
logues sont loin de s'être mis d'accord sur l'existence de cette phase de récurrence durant 
laquelle lé glacier du Val-de-Travers-.se serait individualisé. DUBOIS et STEH LIN admettent 
l'hypothèse proposée par SCHARDT en 1898, quoiqu'elle ait été combattue dès l'année sui-. 
vante 1. Mais, depuis la publication de leur monographie, la question a été reprise, et résolue 
en sens contraire : il n 'y aurait jamais eu de glacier de récurrence de l'Areuse ¿. Quoique cette 

1 Cotencher, p . 194. . . . . . . 
* Cf. NUSSIIAUMI;« et GVGAX, Actes Soc. helv. Sc. nat., Soleure, 1936, p. 287 et BECK et F I Ï E Y , ibid., p. 289. 
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question ne soit pas de notre compétence, nous nous hasardons à penser que Ia solution qu'on 
lui donne, quelle qu'elle soit, ne doit pas changer grand'chose à Ia chronologie de Cotencher 
telle que l'ont établie DUBOIS et STEHLIN, car le rôle qu'ils attribuent au giacici' de récurrence 
est tout à fait minime : pendant sa décrue, il a peut-être constitué une espèce de barrage qui 
a provoqué un ruissellement auquel serait duc en partie Ia couche d'argile blanche supérieure L. 
BECK, qui retire ce rôle de barrage au glacier pour l'attribuer à des dépôts locaux, confirme 
d'ailleurs l'âge inter-glaciaire de la station2 . 

L'interprétation de LAGOTALA, en revanche, modifierait complètement la chronologie de 
Cotencher 3, puisqu'elle nie l'âge pré-würmien de la couche à galets ; ces galets « sont des 
éléments morainiques provenant d'un glacier local individualisé qui s'est développé au 
moment où le glacier du Rhône, après l'oscillation de Laufen, progressait à nouveau... sans 
venir s'emboîter dans les dépôts morainiques wiirmiens du lac de Ncuchâtel. 11 s'agit donc de 
l'époque nco-wiirmienne de KILIAN (néo-glaciaire d'ÂEDERHABirr). Les silex moustériens ont 
peut-être été façonnés durant l'inter-stadiaire Würm-Néo-Würm... si toutefois ce sont bien 
des silex moustériens » 4. DUBOIS et STEHLIN ont répondu eux-mêmes à cette interprétation 5 ; 
et la faune, la rareté du renne en particulier, — sans compter la géologie — paraissent bien 
leur donner raison. 

Le résultat principal de cette étude, qui dépasse de beaucoup l'intérêt local que peut 
présenter une station préhistorique, est donc l'établissement d'une corrélation entre la chrono­
logie glaciaire et la chronologie archéologique : Ie gisement de Cotencher date de la période 
de crue wiirmienne. Si l'on arrive à préciser la situation de ce gisement dans la succession des 
industries paléolithiques, on aura du même coup trouvé un point de repère capital. 

c) L ' INDUSTRIE DE LA PIERRE. 

Dans la partie de la grotte qu'ils ont exploitée, DUBOIS et STEHLIN ont recueilli 420 
pierres taillées. Seize sont des silex d'origine probablement étrangère, mais encore indéter­
minée ; 70 autres environ sont des lydiennes ou des quartzites, roches toutes deux étrangères 
au Jura, mais morainiques, et qu'on trouve dans les parages de la grotte. Enfin la grande 
majorité se compose de silex épigéniques de l'hautcrivien, roche locale. 

Si la plupart de ces pièces sont atypiques, c'est-à-dire que les formes qu'elles affectent 
ne sont guère caractérisées, les pièces les plus accomplies, la morphologie de l'ensemble 
(pointes, racloirs, lames, etc.), et le procédé de taille sont de caractère moustérien : on préle­
vait sur un nucleus préalablement apprêté une lame qu'on retouchait ensuite sur une seule 
face, opposée au bulbe de percussion (pi. 1). Et telle est l'opinion à laquelle s'est arrêté 
STEHLIN. 

Cependant, comme c'est là le point crucial de l'enquête, et comme, d'autre part, nous 
aurons à revenir plus loin sur les interprétations qu'on a données de cette industrie et sur les 
relations qu'on lui a trouvées, il nous faut ajouter ici quelques remarques qui feront mieux 
comprendre certaines divergences d'opinions. 

Notons d'abord que, dans l'ensemble, les roches employées se prêtent mal, et surtout 
inégalement, au travail du débitage et de la retouche. Les quartzites frais éclatés (pi. I i , 10-14) 
présentent peut-être un tranchant assez vif, mais se laissent difficilement tailler ; d'où l'aspect 

1 Cotencher, p. 213. 
E BI-CK, Jiff H. d. nalurwiss. Ces. in Thun, 4, 1939, cité et résumé JSGU1 XXX, 1938, p. 59. 
3CIi. Acad. Sciences, 24 avril 1922. 
«Compte rendu par PITTARD, ASAG, IV, 1920-1922, p. 338. 
6 Cotencher, p . 207, note 1. 
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extraordinairement grossier des objets tirés de cette roche, dont pas un seul ne pourrait 
recevoir un nom reconnu en typologie. Certaines pointes ou certains grattoirs en lydienne, au 
contraire (fig. 2 et pi. I, 7-8), sont parmi les pièces les plus fines qu'ait livrées Cotencher. 
Remarquons que ces deux roches peuvent provenir, mais Qe proviennent pas forcément, des 
dépôts glaciaires des environs ; d'une part, les moraines rissiennes de la zone externe sont, très 
riches en quarlzites, qui se sont donc répandus sur une vaste surface, et d'autre part Cotencher 
n'en a livré aucun nucleus. 

Les roches d'origine étrangère (fig. 3 et pi. I, 9) nous seraient des points de comparaison 
très précieux si nous en savions Ia provenance, et si Ia technique en était nettement différente. 
Mais il n'en est rien. Quelques pièces donnent un peu l'impression qu'on les a taillées dans un 
outil qui se serait brisé et dont on aurait voulu tirer parti quand même ; aucune n'est très 
différente de ce que présente le matériel siliceux hauterivien. La valeur industrielle de ces 
silex locaux (pi. I, 1-6 et II, 1-9) est également fort variable ; les plus homogènes sont aussi 

Pic. 2. — Lydiennes de Cotencher, légèrement réduites. Musée de Neuchfttel. 

les mieux caractérisés, les plus finement retouchés ; sur les autres, qui sont la majorité, la 
mauvaise qualité de la pierre ne permettait pas de travail précis. 

En définitive, l'examen des pièces de Cotencher n'amène à aucune conclusion absolument 
nette ; on hésite, et on en retirerait volontiers deux impressions contradictoires. D'une part, 
l'homme n'est pas en possession d'une technique assurée, ni rigoureuse : il s'essaie, il taille 
chaque éclat selon les possibilités qu'il offre. D'autre part, les lydiennes ou les quelques silex 
hauteriviens qui permettaient un travail plus poussé témoignent d'une incontestable habi­
leté. Si certaines pièces parmi les mieux venues, en silex indigène, sont de petits coups de poing 
bifaces, de tradition acheuléenne, si certaines autres peuvent être qualifiées d'« éclats Levai-
lois », si aucun type défini ne prédomine, mettra-t-on cette liberté relative sur le compte de 
l'inexpérience ou au contraire d'une culture déjà évoluée et passablement mêlée ? Les deux 
réponses ont été données, et nous y reviendrons. 

d) L ' INDUSTRIE DE L'OS. 

La question de l'utilisation des os comme outils ou comme armes à l'époque mousté-
rienne est encore fort discutée. Dans les gisements français, on trouve parfois des fragments 
osseux marqués d'incisions ou de cupules ; mais l'emploi industriel de l'os paraît inconnu. Il 
semble probable cependant qu'un examen minutieux, et surtout une méthode qui permettrait 
de reconnaître incontestablement le polissage intentionnel de l'os, aboutiraient à d'autres 
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conclusions. Encore faudra-t-il distinguer entre le simple emploi de l'os et le travail effectué 
sur l'os pour le rendre plus aisément maniable, c'est-à-dire la confection d'instruments en os *. 

Dans les Alpes de Suisse orientale, BÄCHLER a découvert une culture paléolithique de 
haute altitude (Wildkiivhli, 1477 m., Draehenloch, 2445 m. et Witjlènmannlisloch, 1628 m.). 
On signale des gisements analogues soit en Suisse centrale (fouilles de AMREIN au-dessus de 
Vitznau, de FLÜCKIGER et ANDRIST dans l'Obersimmental), soit en Europe centrale (Bavière, 
Silésie, Styrie et Yougoslavie) et, peut-être, méridionale (Italie du nord)2 . En examinant 
attentivement le matériel osseux de cette culture qu'il a dénommée « paléolithique alpin », 
BACH LE R a constaté que certains os (os longs 
brisés, appointa et lissés ; os plats et os 
courts) avaient été apprêtés parl 'homme. Il 
retrouve, en effet, dans des conditions chi­
miques et hydro-dynamiques absolument 
identiques, aussi bien des os à arêtes vives 
que, en très faible proportion (0,05 % ) , des 
os à arêtes émoussées, dont les formes sont 
plus ou moins constantes et qui suril mêlés 
aux instruments de pierre 3. Le même po­
lissage a été généralement constaté — et 
déclaré intentionnel — dans les gisements 
cjni se rattachent au paléolithique alpin. 

Ces affirmations ont rencontré pas mal 
de scepticisme, et même d'opposition. Ré­
cemment encore, MÜHLHOFER et SCHMIDT 

se sont efforcés de démontrer expérimen­
talement, d'abord que les arêtes osseuses 
peinent être êtnoiissées par des agents na­
turels, bio- ou hydrochinuipies, ou simple­
ment physiques ; ensuite que les formes 
mêmes de ces prétendus outils seraient 
pour ainsi dire implicitement contenues 

dans la structure intime de l'os4. Sans prétendre trancher le débat, nous nous contenterons 
de noter que Mf III.HOFF.R et SCHMIDT paraissent, ignorer l'argumentation serrée de BÄCHLER. 

STEHLIN se range plutôt du côté des sceptiques, du fait, dit-il 5, que ces os, partout où 
on les a rencontrés , et même dans les cas les plus favorables, ne pe inen t être considérés comme 
des outils que grâce à l'ensemble industriel où on les a recueillis ; du fait surtout qu'à Coten-
( lier tout le matériel a été plus ou moins roulé, et que le polissage irrégulier qu'on observe sur 
certains fragments osseux peut fort bien provenir de là. Ainsi, mis à part deux fragments 
d'os incisés, il affirme ne reconnaître dans notre gisement aucun travail intentionnel de l'os. 

FIG. 3. — Silex étrangers de Cotencher, légèrement réduits. 
Musée de Neuchâtel. 

1 " (in ne- Iniiive au mousl.i rien aucun emploi de l'os » disait CAI-MAN, La préhistoire, Paris, 1922, p. 39. Cf. cependant 
D iem i r i M . Manuel, I1 pp. 104 sqq. ; OBERMAII EH1 Ihr Mensel/ tier I Urzeit, p. 139; GoüHY, Origine et évolution de l homme, 
Paris, 1927, pp. 112 sqq. ; K . \S I I : I :NS , Préhistoire, Paris, 1933, pp. 164 sqq. 

* Pour les gisements des Alpes orientales, cf. surtout BÄCHLER, Alp. Palàol. Dlx-rwil et Vitznau, OÍ. I«s JSGU, lei 
JB. d. Bern. hist. Mus., et les Miti. d. nalurf. Ges. in Luzern, ou l'ouvrage à paraître de W . AMIU IN. Stations étrangères, 
cf. MENGIIIN. U éUg. d. SteÙlZ., pp. 119 sqq. ; MARC. UELI.ENBACII, Massif alpin ; JSCV, XXVIII , 1936, p. 23 : XXIX 1 1987, 
p. 38 et X X X , 1938, p. 142 ; BÄCHLER, op. cit., pp. 253 sqq. 

8 BÄCHLER, op. cit., pp. 83 sqq. et JSGU, XX, 1928, pp. 124 sqq. 
4 MÜHLHOFER, WPZ, 1937, pp. 1 sqq. ; SCHMIDT, ibid., pp. 10 sqq. 
6 Cotencher, pp. 186 sqq. 
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La comparaison de quelques pièces osseuses de Cotencher (pi. I I ] , 1-7) avec des ins­
truments d'os publiés par BACHLER

 1 nous ferait plutôt admettre, au contraire, que les 
hommes de la station jurassienne se servaient eux aussi d'os façonnés pour l'apprêt 
des peaux. De même encore, si STEHLIN hésite à attribuer à l'homme le « perfection­
nement intentionnel » d'éclats de canines d'ours2 , et si son hésitation paraît incliner 
plutôt vers la négative, l'examen de certaines pièces (pi. III , 8-13) nous ferait pencher 
plutôt vers l'affirmative. 

e) LA FAUNE. 

L'ours des cavernes fournit à lui seul les 95 % du matériel palcontologique recueilli à 
Cotencher. A côté de lui se rencontrent des espèces extrêmement variées, et qui peuvent 
correspondre à tous les types de végétation et de climat reconnus 3, depuis la toundra (renne, 
5-7 individus reconnus ; hamster. 6 ; lièvre variable, 14 ; renard polaire. 2 ; Rhinocéros 
tichorhinus [?], 6) jusqu'à la forêt vierge (panthère. 2 ; Rhinocéros Merchi [?], 1). Tout au 
plus peut-on y reconnaître une certaine prédominance des espèces habitant la taïga, c'est-à-
dire la forêt des régions tempérées (cerf, 6 ; loup, 11 ; renard. 16 ; écureuil, 1 ; rongeurs, 
etc.). En outre, tous les documents ostéologiques se trouvent disséminés dans les deux couches 
archéologiques qui « ne représentent qu'une seule phase climatique de l'époque pleistocène » 4. 
Un mélange aussi intime est évidemment surprenant, mais cette composition disparate 
s'explique si l'on songe à l'époque, d'une part, et à la topographie de la région, d'autre part. 
L'époque, c'est la phase de crue de la dernière glaciation ; cela ne signifie pas nécessairement 
— nous allons le voir — qu'il fasse particulièrement froid, mais cela implique forcément un 
abaissement de Ia limite des neiges persistantes. D'où un refoulement des espèces alpines 
(chamois, 8-9 individus ; bouquetin, 15 ; marmotte, 2-3 ; campagnol des neiges, 1-2, etc.), 
et probablement une première invasion des espèces nordiques. Mais, la température ne bais­
sant pas sensiblement, les espèces chaudes s'adaptent. D'autre part, étant donné les fortes 
différences d'altitude et de végétation de la région, une faune extrêmement variée peut fort 
bien y avoir vécu simultanément. Il suffit d'admettre qu'une partie des animaux dont on 
retrouve les restes à Cotencher y ont été transportés soit par les hommes, soit par les carnas­
siers : la grotte est située — à vol d'oiseau — à peu près à égale distance du lac de Neuchâtel 
et de la vallée'des Ponts. 

2. LE CLIMAT 

Faute de flore conservée, force est bien de se contenter, pour déterminer le climat contem­
porain de l'établissement de Cotencher, des indications que fournissent soit la faune, soit les 
faits géologiques, et qui sont moins précises, puisque la faune a la faculté de se déplacer et de 
s'adapter, sans suivre toujours les vicissitudes de la flore, et que les processus géologiques sont 
extrêmement lents. Or, à première vue, ces deux ordres de faits paraîtraient contradictoires à 
qui admettrait, la théorie défendue par PENCK et BRÜCKNER, qui voulaient que les glaciations 
aient toutes été causées par un abaissement de la température. Puisque, en effet, l'établisse­
ment de Cotencher date de la phase de crue wûrmieime, on devrait s'attendre à y trouver une 
faune de climat froid, ce qui n'est que partiellement le cas. 

1 BÄCHLER, op. cit., pi. L X I sqq. 
2 Cotencher, p. 1S8. 
3 Cf. JOLEAUD, Éléments de paléontologie, I I E , Paris, 1941, pp. 112 sqq. 
* Cotencher, p . 177. 
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De fait, une avance des glaces n'a pas forcément pour cause un fléchissement général'de 
la température. Elle peut être provoquée tout aussi bien par une simple augmentation de 
l'humidité atmosphérique. Un climat océanique, tempéré mais humide, se manifestera par 
d'abondantes précipitations et par une insolation réduite ; en conséquence, la chaleur solaire 
sera impuissante à fondre les masses de neige tombées. « Le fléchissement de la température 
moyenne, durant une glaciation, est l'effet, bien plus que !a cause, de l'enneigement plus 
intensif des Alpes », disait DUBOIS déjà en 191O1. Inversement, un climat continental, même 
froid, peut causer un recul des glaciers parce que les précipitations sont moindres, tandis que 
la chaleur solaire intensifie la fonte des neiges. 

C'est ce que STEHLIN s'est attaché à démontrer, dans le cas spécial de la dernière glacia­
tion. en s'appuyant sur la composition faunistique des stations moustériennes et des gisements 
paléontologiques datant du dernier inter-glaciaire. E t cela paraîtra sans doute plus vraisem­
blable encore quand on aura réussi à établir définitivement le parallélisme entre les périodes 
glaciaires du massif alpin et les oscillations tectoniques qui aiTectèrent soit la mer du Nord et 
la mer Baltique, soit la Méditerranée. En attendant, ce n'est là encore qu'une hypothèse, si 
bien étayée soit-elle par les faits. Quoi qu'il en soit, si l 'entente est loin d'être faite parmi les 
glaciologues sur le nombre, la cause et l'extension des glaciations pleistocenes, un point semble 
acquis : la dernière période inter-glaciaire ne doit pas avoir connu, dans nos régions, "les hautes 
températures qui caractérisent la période correspondante Mindel-Riss. C'est au point que cer­
tains auteurs ne veulent y voir qu'une simple oscillation des nappes glaciaires, due à la dimi­
nution des précipitations. Quelle que puisse être la valeur de cette théorie « biglacialiste », si 
Cotencher date de la phase de crue glaciaire, les précipitations avaient dû reprendre. 

Climat humide, donc, et tempéré. En se fondant sur les témoignages indirects fournis 
par la faune et par le climat, on peut imaginer une forêt peut-être assez dense, composée de 
conifères et de certaines essences à feuilles caduques, et couvrant les premiers contreforts du 
Jura ; cette forêt va s'éclaircissant avec l'altitude, et les hauts plateaux se couvrent d'une 
espèce de steppe parsemée de bouquets d'arbres, ou même d'une végétation de toundra. 

: 3. LE PROBLÈME ARCHÉOLOGIQUE : 

ORIGINE ET CHRONOLOGIE 

Malgré la valeur et l'éloquence des témoignages qu'il apporte, le gisement de Cotencher 
n'est pas sans poser quelques questions à la sagacité des préhistoriens. La concordance à 
établir entre les faits géologiques, paléontologiques et archéologiques est un des problèmes 
les plus complexes et les plus discutés qui soient. C'est que, en eux-mêmes, ces divers ordres 
de phénomènes sont loin de se présenter et de se laisser interpréter avec une suffisante évi­
dence ; si bien que les géologues ne se sont pas mieux mis d'accord sur le nombre et l'envergure 
des glaciations que les préhistoriens sur l'évolution de la typologie. Quant à la paléontologie, 
les faits dont elle a à connaître semblent pouvoir s'interpréter assez largement et ne pas 
permettre de conclusions très précises, puisqu'on ne s'entend guère sur les facultés de-migra­
tion et surtout d'adaptation des diverses espèces. Cotencher apporte une importante contri­
bution à la solution de ce vaste'problème. ' 

Lorsqu'on découvrit les premières pierres taillées de Cotencher, on les mit ,en relations 
avec l'industrie découverte par BÄCHLER au Wildkirchli, que l'on qualifiait, à ce moment, de 
moustérienne. Cette attribution au moustérien de gisements inter-glaciaires suscita de l'oppo-

1 DUBOIS , La dernière glaciation dans les gorges de l'Areuse et le Val-de-Travers, Neuchâtel, 1910, p . 10. 
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sition, ou au moins de l'étonnement. PENCK et BRÜCKNER, en effet, plaçaient Ie moustérien, 
d'abord froid, puis chaud, pendant Ia glaciation de Riss et les débuts de l'inter-glaciaire 
Riss-Wurm. Un gisement comme celui de Cotencher, que son industrie datait du moustérien 
commençant, et que la géologie et la paléontologie situaient à la phase de crue würmienne, 
renversait donc cette théorie — laquelle, d'ailleurs, était loin de rallier l'unanimité des glacio-
logues et des préhistoriens. D'où la création éphémère d'un « moustérien suisse »*, où entrait 
également le Wildkirchïi. Cette neutralité — on était en 1916 — servit de prétexte à l'ironie 
de H A U S E R 2 ; fidèle à PENCK, il ne pouvait admettre de moustérien, surtout débutant, que 
glaciaire. Pour concilier l'antinomie des faits et de la théorie, il rattachait Cotencher et le 
Wildkirchïi à « son » micoquien, « culture nouvelle » et « race nouvelle » qui se retrouvait en 
Dordogne, dans le Jura, dans les Préalpes saint-galloises et en Saxe. Il suffira de noter que la 
science postérieure n'a rien retenu de cette hypothèse, sinon le terme de micoquien — mais 
qui s'applique à tout autre chose. 

Que l'on appelât cette industrie « moustérien suisse » ou de tout autre nom. on n'en 
continuait pas moins d'une part à la rattacher plus ou moins directement au moustérien 
classique, d'autre part à englober dans le même groupe de culture Cotencher et le Wildkirchïi. 
C'est ainsi que notre gisement jurassien se trouve presque toujours assimilé aux gisements 
des Alpes3 . Cependant, à partir de 1930, comme les découvertes s'étaient multipliées, d'autres 
opinions commencèrent à se manifester. 

MENCHTN, par exemple, dans son vaste ouvrage de synthèse sur l'âge de la pierre, s'il 
rattache Cotencher au groupe alpin, ne considère pas cette industrie comme moustérienne, 
ni même comme pré-moustérienne. Sa classification des âges de la pierre, en effet, distingue 
trois grandes phases, qu'il dénomme protolithique, miolithique et néolithique. Les cultures 
du premier de ces stades, c'est-à-dire du paléolithique ancien, se répartissent elles-mêmes en 
trois groupes : « Le premier est caractérisé par la prédominance d'instruments de pierre peu 
retouchés, toujours .sur un seul côté, et qui sont toujours tirés de lames ou d'éclats. 
Le deuxième possède le coup de poing travaillé sur ses deux faces, instrument obtenu à partir 
d'un noyau » 4. Jusqu'ici, cette classification rejoint, dans ses grandes lignes, celle que propose 
BREUIL, qui a été amené lui aussi à « distinguer deux grandes séries d'outillages : l'une à 
coups de poing, à bifaces amygdaloïdes, l'autre à éclats et sans bifaces »6. Prenant en témoi­
gnage des gisements dans lesquels ils ont trouvé eux-mêmes une industrie à bifaces et une 
industrie à éclats intimement mêlées, certains savants objectent que « de nombreux faits 
montrent qu'à bien des époques il y a eu travail concomitant de pièces bifaces et de pièces 
unifaces » 6. Mais il s'entend de soi qu'une classification comme celle que proposent MENCHTN 

ou BnEUiL doit être.un fil directeur plutôt qu'un critère absolu : dès les débuts de ce que nous 
apercevons de l'histoire humaine, ce sont des influences et des échanges constants, des allées 
et venues incessantes entre deux, et peut-être trois grands courants de culture. Trois courants, 
s'il faut en croire MENGHIN, dont c'est précisément Ie mérite d'avoir su les discerner. Or le 
troisième groupe est justement constitué par les cultures alpines, caractérisées par le travail de 
l'os, ou plutôt par l'emploi de l'os comme arme ou comme outil 7. Cette « culture à os » 

1 Cf. les premières communications de DUBOIS, part. JSGU, IX1 1916, p. 36 ; X, 1917, p . 23 ; X I l , 1919-1920, p. 42 
(STKIILIN) ; Eciogae geol. HeIv., XIV, 1916 ; MiV, Ï916, p. 145. 

2 I IAUSEH, Ztschr. /. Ethnol, 1916, p. 297. 
3Cf. p. ex. MACCURDY, Human Origins, New-York et Londres, 1924, I, p. 77. 
4 MKKCIIIN, WeUg. d. Steinz., p. 87. 
6 VAVSON DE PBADENKE, La préhistoire, Paris, 1938, p. 100. 
0 F U R O N , Manuel de préhistoire générale, Paris, 1939, p . 82. 
T MENCII IN, op. cit., p . 87. 
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(Knochenkultur) est le fait de chasseurs d'ours qui s'abritent dans des cavernes et dont 
l'industrie lithique est si rudimentaire que « dans la plupart des cas il ne serait pas possible 
d'y reconnaître une création due à la main de l'homme si la provenance étrangère du matériel 
et. les conditions du gisement ne l'indiquaient » 1. Elle a été constatée, identique dans ses gran­
des lignes, mais avec des variantes locales, en Suisse, en Styrie, en Bavière, en Franconie, 
peut-être en Italie du nord.; depuis 1931, on en a signalé ailleurs encore, en Silésie et en 
Yougoslavie 2. Et c'est à ce groupe que MENG HIN rattache Cotencher3. 

11 semble toutefois qu'il faille renoncer à la similitude que l'on avait cru pouvoir constater 
entre notre station jurassienne et les gisements alpins. Certes, les caractères qu'on y a relevés 
ne sont pas sans présenter des analogies : l 'habitat dans une grotte — encore qu'à Cotencher, 
ce soit l'abri sous roche, et non la caverne qui ait servi d'habitation —, la chasse à l'ours des 
cavernes, dont les ossements représentent, dans le Jura comme dans les Alpes, l'immense 
majorité du matériel ostéologique recueilli ; certes encore, les roches employées, quartzites 
et lydiennes, se retrouvent dans les stations des Préalpcs saint-galloises, et y fournissent des 
pièces exactement comparables. Mais Cotencher n'a pas livré de ces «boutons » caractéris­
tiques de la Knochenkultur : cet argument ex silenlio ne constitue évidemment pas une preuve 
valable, mais il peut ajouter son poids à deux autres considérations : d'une part, le gisement 
de Cotencher, à en juger par sa faune, doit être un peu postérieur au paléolithique alpin ; 
d'autre part, la technique de la pierre y est nettement plus précise. Si, comme BÄCHLER l'a 
constaté et répété souvent, les hommes du paléolithique alpin ne savaient pas tailler la pierre 
dont ils disposaient, ceux de Cotencher, certaines pièces Ie prouvent, étaient capables d'ob­
tenir de beaux éclats et de les retoucher assez habilement. II n'apparaît donc pas que l'on soit 
en droit de rattacher purement et simplement Cotencher au groupe des stations de la Knochen­
kultur. 

STEHLIN va même beaucoup plus loin, et se refuse à admettre toute relation entre le 
Wildkirchli, par exemple, et Cotencher. « E n moyenne, écrit-il4, les roches utilisées au 
Wildkirchli se prêtaient, paraît-il, encore un peu moins que celles de Cotencher à la confection 
de gros éclats et peut-être aussi à la retouche fine. Mais nous avons l'impression que la diffé­
rence entre les deux mobiliers ne tient qu'en mineure partie à la matière première. Les 
témoignages d'un travail réfléchi sont décidément plus accusés dans la station jurassienne. » 
Et il ajoute : « D'autre part, nous pensons que la médiocrité des roches utilisées est pour beau­
coup dans les différences qui se montrent entre les pierres taillées de Cotencher et celles du 
moustérien typique de France... Le mobilier lithicjue de Cotencher est — par la faute de la 
matière première — u n moustérien un peu grossier, mais non pas particulièrement, primitif. 
La plupart des types caractéristiques de l'industrie moustérienne s'y trouvent... » Et il 
conclut que les habitants -de Cotencher ont dû venir de l'est, ajoutant que « quand les nom­
breuses cavernes de cette région (le Jura français) auront été exploitées d'une façon plus 
méthodique que par le passé, Cotencher se révélera comme le représentant le plus oriental 
d'un groupe répandu de stations à cachet régional plus ou moins prononcé » 5. Mais ce n'est là 
qu'une hypothèse, dillicile à vérifier dans l 'état actuel de nos connaissances, et qui attend 
confirmation ; pour l'instant, c'est à peine si l'on dispose de quelques renseignements très 
incomplets sur ce moustérien du Jura français et des régions avoisinantes :.une grotte dans le 

1 lhid„ p . 123. ' . 
2 Gf. JSGU, X X V I H , 1936, p. 23 ; X X I X , 1937, p . 38 ; ZOTZ, ibid., XXX 1 1938, pp. 142 sc¡q. ; BXCHI-ER, op. cit., 

pp. 253 sqq. 
8 Sur la foi surtout d'un rapport de TSCHUMI, WPZ, IX, 1922, pp. 16 sqq. 
* Cotencher, p. 185. 
6 Cotencher, p. 186. 

S 
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Doubs, citée par STEHLIN, des « restes » ou des « emplacements » moustériens dans l'Ain, 
-mentionnés par MARC! DKLLENBACH 1 . 

Cependant, de cette attribution au moustérien typique de l'industrie de Cotencher 
découleraient des conséquences importantes, puisqu'elles sont la base même du synchronisme 
cherche entre les chronologies glaciaire et archéologique : s'il est acquis que le gisement date 
de la phase de crue de la dernière glaciation, le moustérien devra s'être développé pendant 
cette période, puis au cours de la glaciation elle-même, et donc s'accompagner d'une faune 
d'abord chaude ou tempérée, puis froide. De fait, si PENCK, -BRÜCKNER et leurs disciples 
plaçaient le moustérien, d'abord froid, puis chaud, au cours de la glaciation de Riss et des 
débuts de l'inter-glaciaire Riss-Würm, la science postérieure, surtout en France et dans les pays 
anglo-saxons, n'avait pas tardé à reviser cette concord ance et à faire coïncider le moustérien avec 
la dernière glaciation, donc à le faire débuter avant l'expansion maximum des glaces wür-
miennes 2. Le « moustérien chaud » antérieur au moustérien froid que postule STEHLIN n'est 
donc pas fait pour nous surprendre ; mais ce qu'en général on appelle ainsi, c'est une industrie 
primitive, pré-moustérienne, une industrie qui fait la transition entre les origines et le mous­
térien proprement dit, tandis que pour STEHLIN, l'industrie de Cotencher n'est « pas particu­
lièrement primitive », sans être, bien entendu, très évoluée. Pour appuyer sa démonstration, 
il étudie donc quelques stations moustériennes de France ou d'Allemagne qui présentent la 
même succession faunistique. 

Peut-être convient-il de montrer, à l'égard des résultats archéologiques de l'enquête 
ainsi menée, une certaine prudence, celle au moins qui est de rigueur dans un domaine aussi 
complexe^ 11 nous paraît un peu osé de mettre en parallèle avec le moustérien typique de 
France une industrie comme celle de Cotencher qui, pour être certes plus évoluée que celle du 
Wildkirchli, n'en est pas moins passablement empirique. Sans doute la mauvaise qualité de la 
roche employée est-elle pour quelque chose dans l'aspect assez grossier des instruments de 
Cotencher, mais nous avons cru pouvoir constater déjà que les pièces mêmes qui permettaient 
un travail plus poussé n'étaient pas toutes d'un type moustérien bien caractérisé. Il reste 
néanmoins que le procédé de frappe moustérien, qui consiste à détacher un éclat d'un noyau, 
a trouvé également son application à Cotencher. 

Quant aux témoignages qu'on demande aux stations étrangères, il convient d'en user 
avec la même prudence, parce que la dénomination même de moustérien n'est pas toujours 
rigoureuse : il y a, pourrait-on dire, dans la littérature, un moustérien au sens large et un 
moustérien au sens plus précis : plus exactement, on donnait ce nom, il y a encore une 
vingtaine d'années, à tout ce qui appartient à la fin du paléolithique inférieur, période dans 
laquelle on est arrivé aujourd'hui à reconnaître non pas une culture, mais un complexe de 
cultures. En outi*e, ce que certains savants qualifient de moustérien peut fort bien ne l'être 
pas aux yeux des autres — ou ne l'être plus à leurs propres yeux "après une étude comparative 
plus approfondie. C'est ainsi que les gisements de Crapina (Croatie), qu'on prenait volontiers 
comme type du.moustérien chaud, sont actuellement rangés dans un groupe qui comprend 
également certaines stations allemandes (Hundisburg, Markklecberg, Weimar, etc.), parfois 
même le paléolithique alpin, et que OBERMAIER appela pré-moustérien. E t dès le moment où 
ce pré-moustérien se substitue au moustérien chaud, c'est toute.une partie de la démonstration 
de STEHLIN qui tombe. Quant aux stations du Midi de la France, il va de soi, comme le dit 
STEHLÏN lui-même, qu'une faune de climat chaud a pu s'y maintenir plus longtemps que dans 

1 MARC. DELLENHACII, Massif alpin, p. 33, note 13. 
2Cf. p. ex. OsimitNetlÌKEDS, Bull. Gcol. Soc. o/ Amer., 33, 1922, p. 461, qui citent (p. 462) MAYIÎT (AFAS, S t rasbourg 

1920, p. 486) ; Gounv, Origine et évolution de l'homme, pp. 92 sqq. 



Llì. P A L É O L I T H I Q U E 27 

Ie centre de l'Europe ou qu'à nos hautes altitudes, et par conséquent accompagner un 
moustérien mieux caractérisé. 

On pourrait faire la même objection à MONTANDON qui, en 1921, et sur la base des 
premières publications de DUBOIS, avait tenté une enquête parallèle à celle que mena ensuite 
STEHLIN *. Constatant que Ie moustérien s'accompagnait parfois d'une faune chaude, et qu'il 
se développait donc parallèlement au chelléen ou à l'acheuléen, il en concluait à l'expansion, 
pendant le même inter-glaciairc Riss-Würm, de deux vagues successives qui auraient amené 
d'Afrique en Europe occidentale d'abord les industries chelléo-acheulécnnes, puis Ia technique 
moustérienne... Mais l'industrie de Cotencher est-elle moustérienne ? 

L'interprétation sans doute définitive de Cotencher — en même temps que de tout le 
paléolithique alpin — vient d'être donnée par BÄCHLER dans la monographie qu'il a consacrée 
à ce domaine, qui est proprement le sien. La sédimentation de Cotencher prouve que cette 
station — DUBOIS et STEHLIN l 'avaient bien vu — est inter-glaciairc, tou t comme les stations 
alpines ; mais la faune (le renne en particulier, absent du Wildkirchli, du Drachenloch et du 
Wildenmannlisloch ; ou, inversement, l'absence à Cotencher du lion et de la panthère des 
cavernes, qu'on a reconnus dans les grottes alpines) force à attribuer à notre gisement une 
date relativement plus récente, plus proche de la crue wiirmienne. 

Quant à l'industrie lithique, BÄCHLER lui trouve des caractères moustériens d'une part, 
dans ses types les plus achevés, mais aussi de proches affinités avec Ie paléolithique alpin2 . 
Nous ne pouvons que nous rallier à cette opinion. 

Ainsi donc, Cotencher, avec sa faunule annonçant déjà le retour offensif des glaces, avec 
son industrie mêlée, trouverait sa place parfaitement normale aussi bien dans l'échelle glacio-
logique que dans la chronologie archéologique : place de transition entre l'inter-glaciaire 
Riss-Würm et les débuts de Ia dernière glaciation, entre le moustérien chaud et le moustérien 
froid, entre le paléolithique alpin — parallèle, mais non identique au pré-moustérien — et le 
moustérien. 

On a même déjà t en té 3 une répartition, à la fois dans le temps et dans l 'altitude, des 
gisements qui constituent, dans le sens large, Ie paléolithique alpin, ou plus exactement la 
Knochenkultur. Cotencher y est rangé dans l'étage intermédiaire : stations de mi-hauteur, de 
climat modéré, et datant de !a fin du dernier inter-glaciaire. 

Quant à déterminer l'origine des éléments moustériens qui apparaissent à Cotencher, 
parmi les héritages pré-moustériens, cela paraît, dans l 'état actuel des connaissances, trop 
aventuré. On cherche bien à créer une « culture des chasseurs d'ours des cavernes »4 dans la­
quelle on comprend des stations qui sont moustériennes à côté d'autres qui peuvent être 
aurignaciennes ou solutréennes ; mais ce groupe manque.d'homogénéité, et peut-être même de 
consistance5. De toute façon, il ne pourrait pas rendre compte du mélange intime qui se 
révèle à Cotencher. Ce sera ici le lieu de rappeler les brèves allusions, que nous transcrivions 
plus haut, à des stations moustériennes du Jura français ; de recommander des recherches 
dans le Jura suisse ; et de terminer en empruntant cette phrase à MIÎNCHIN : « On range sous 

! M O N T A N D O N , ASAG, IV, 1920-1922, pp. 173 sqq. 
2 BÄCHLER, Alp. Paläol, pp. 47 sqq., 250 et 251. Cf. déjà JB. d. St. Gall, naturwiss. Ges., 65, 1029-1930, \>. 457 : a 11 ne 

s'ngit ni d 'un plein moustérien classique, ni du paléolithique alpin, mais plutôt d'un moustérien débutant u et p . 473 : « A mon 
sens, et contrairement à l'opinion de JI. OBERMAIER et de H. B R E U I L , le mobilier de cette station n 'apparaî t pas comme un 
pur moustérien classique, mais il représente plutôt un étage possédant encore maintes réminiscences du paléolithique alpin et 
s 'approchant d 'autre part , effectivement, du vrai moustérien. » 

3 K Y R L E et EHRENBERG dans IÎXCHLER, op. cii., p . 257. 
4ZoTZ1 JSGU, X X X , 1938, pp. 142 sqq. 
6 Ci. BÄCIILER, op. cit., pp . 254 sqq. 



2 8 PRÉHISTOIRE DU PAYS DE NEUCHATEL 

Ie nom de moustérien les cultures à éclats de la fm du protolithique. Ce sont, sans exception, 
des cultures mêlées. On ne connaît en Europe aucune culture de cette époque qui soit pure » x. 

C'est bien ainsi que nous apparaît l'établissement de Cotcncber. Avec les caractères 
passablement contradictoires de son industrie, avec des traits de culture qui l 'apparentent à 
l'un ou à l'autre des courants de civilisation, et à la date relative que la géologie permet de lui 
assigner, on est autorisé à penser à un mélange d'influences. 

4. PROGRAMME D'ACTIVITÉ FUTURE 

« L'investigation d'autres grottes du Jura occidental est, sans aucun doute, de très 
grande importance, stratigrapbique et géologique2. » Cette citation nous dispense d'exposer 
longuement l'intérêt que présenteraient de nouvelles découvertes dans le Jura. Beaucoup des 
grottes connues de la région ont été sondées déjà : on n'y a rien découvert, il est vrai. Mais 
rappelons que Cotencher, au moment où OTZ y fit ses premières investigations, n'avait guère 
l'aspect d'une grotte : c'était à peine une ouverture où l'on n'avançait qu'en rampant. Il se 
peut donc qu'il.existe d'autres gisements du même genre, également comblés. Dans la région 
où s'ouvre Cotencher, non seulement la nature de la roche le permet, mais la configuration du 
sol s'y prête : ce sont des falaises verticales, généralement élevées de quelques mètres tout au 
plus, et alternant avec des pentes raides. Il est donc permis de penser que des recherches 
pourraient faire découvrir 'd 'autres grottes qui, pour l'instant, seraient obstruées par les 
cboùlis. 

Ce n'est d'ailleurs pas tellement dans les environs mêmes de Cotencher que dans le 
Val-de-Travers surtout — qui assure !es communications avec le Jura français —, ou dans la 
vallée du Doubs, que de nouvelles découvertes seraient précieuses. 

1 MENCMUN, WeUg. d. Sleinz., \t. 'il. 
2BXCHLKn, op. cit., p . 49. 



IL Le Mésolithique 

1. L'ABRI SOUS ROCHE DU COL-DES-ROCHES 

a) L E GISEMENT ET LES FOUILLES. 

Il va sans dire qu'on ne peut s'attendre à trouver dans nos régions une trace quelconque 
des cultures contemporaines de la dernière glaciation. Mais, avec le retrait des glaces et la 
croissance de la végétation dans les régions libérées, le Jura et les environs des Alpes se 
raniment ; les populations magdaléniennes s'aventurent, à la poursuite du renne, dans les 
vallées du Jura, sur le Plateau, ou même, mais fortuitement, au pied des Alpes. Leurs traces 
se sont retrouvées autour du Léman, dans la région d'Olten, et dans les vallées du Jura 
schaffhousois, bâlois et bernois1 . En territoire neuchâtelois, jusqu'à aujourd'hui, rien. Les 
témoignages les plus proches ont été découverts soit dans la vallée de la Birse2 , soit au bord 
du lac de Bienne3 . Ils permettraient de diriger des recherches aussi bien dans les abris du 
pied du Jura que dans ceux des gorges du Doubs, prolongements naturels des voies d'eau. 

La période mésolithique, qui fait la transition entre le paléolithique et le néolithique, est 
réduite dans le territoire suisse à peu de chose. Dans les grottes du Jura, le néolithique ancien 
semble avoir succédé peu à peu au paléolithique supérieur ; ce seraient par conséquent les 
mêmes populations, demeurées sédentaires, qui auraient évolué sous des influences nouvelles. 

11 existe pourtant quelques stations mésolithiques proprement dites, dont l'une en terre 
neuchâteloise, au Col-dcs-Roches. Elle était établie, à une altitude de 950 m. environ, dans 
l'abri sous roche qui surplombe l'entrée du tunnel donnant accès à la vallée du Doubs ; au 
cours de fouilles exécutées en 1928, on y reconnut l'existence de trois niveaux archéologiques, 
dont l'inférieur seul nous retiendra maintenant. 

Quoique « aucun des niveaux ne possède une industrie caractéristique qui permette de 
les classer chronologiquement d'une manière certaine pour le moment », le niveau inférieur, 
« sans aucune trace de poterie, peut être qualifié, semble-t-il, de mésolithique, à affinités 
tardenoisiennes certaines' et à réminiscences aziliennes douteuses»4 . 

Cette couche a livré environ 180 silex, dont une quarantaine seulement aiïectaient des 
formes suffisamment typiques ; ce sont de petites lames ou des lamelles (fig. 4 et pi. IV, 1-8), 

1 Cf. liste et bibliographie des stations magdaléniennes de Suisse dans MARG. D E L L E N I U C B , Massif alpin, pp. 148 sqq. ; 
ajouter Brislach (Borne), .ISGU, X X V I l , 1935, p. 15 et XXX 1 1938 , pp. 61 sqq. ; Diemtigcn (líeme), ibid., X X l X , 1937, p . 42. 

a SAUASIN, / ) I> uteinzeitl Stationen d. Birstales, Mém. Soc. helv. Sc. nal., LIV, 2, 1918 et Die Magdal. Station bei Ettingen, 
ibid., L X I , 1, 1921. 

3 Hegincnstein sur Douane, JSGU, XXIV, 1032, p . 19. 
4REVEHDiN1 JSGU1 X X I I , 1930, p . 157. 
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parfois retouchées, mais rarement. Le mobilier comprenait encore quelques instruments en os 
ou en corne, et des galets à encoches. Enfinf au cours de recherches antérieures à celles de la 
Commission neuchâteloise d'Archéologie préhistorique, le préhistorien français PIROUTET y 
avait recueilli un galet enduit d'ocre rouge. Cette trouvaille constitue un point de repère 
archéologique intéressant, en même temps qu'elle nous introduit — par une très petite porte, 
il est vrai — dans la vie mentale de ces peuples primitifs. 

b) LES GALETS COLORIÉS. 

Il s'agit de cailloux plats qui sont ou bien enduits de rouge uniformément sur une surface, 
ou bien décorés de signes divers : simples points, traits ondulés ou entrecroisés, présentant 
parfois l'apparence de graphismes. Ils se sont retrouvés, en petit nombre, dans quelques 
gisements du paléolithique supérieur, mais caractérisent surtout la culture azilicnne, telle 
qu'on la retrouve dans l'Espagne septentrionale, en France, dans le nord de la Suisse et, 
sporadiquement, en Belgique et en Grande :Bretagne. Si donc cette découverte du Col-des-
Roches se confirmait par d'autres semblables, qui restent à faire dans les abris du Jura ou 
du Doubs, on aurait là un précieux indice qui permettrait de ra t tacher— au moins partielle­
ment — à l'azilien le niveau inférieur de notre station jurassienne. 

Il est encore extrêmement hasardeux de se risquer à l'étude de Ia « psychologie » des 
populations préhistoriques. On l'a fait parfois, à propos surtout d'art et de religion, en deman­
dant à l'ethnologie des confirmations sur les modes de pensée, sur les représentations reli­
gieuses ou magiques, sur les besoins artistiques des peuples disparus. 

SanS'vouloir entrer dans la discussion, nous noterons simplement ici qu'avec les popu­
lations mésolithiques apparaissent peut-être chez nous les premières manifestations d'un 
sentiment religieux. Non. qu'il faille refuser aux Moustériens de Cotenclier un sentiment. 
analogue, mais il n'en est rieri resté : si — peut-être — leur grotte a jamais contenu quelque 
autel dans le genre de ceux du paléolithique alpin, c'est-à-dire formé de crânes d'ours empilés 
entre de.grosses.pierres, il a en tout cas été réduit à rien par le torrent qui a charrié toute la 
couche à ^intérieur de la caverne. . . 

Avec le galet enduit d'ocre rouge du Col-des-Roches, en revanche, nous possédons le 
témoignage d'une activité mentale qui dépasse celle de Y homo faber ; car, si l'interprétation en 
est difficile, il paraît hors-de doute que ces galets ont dû présenter un sens, avoir une valeur.— 
être, en somme, des symboles. L'ethnographie nous apprend que l'ocre rouge joue un rôle 
important dans les croyances et les pratiques magiques des peuples primitifs; considérée 
comme une substance parente du sang, à cause de sa couleur, elle sert en quelque sorte de 
substitut au sang, dont la nature sacrée a été constatée partout. On l'emploie pour la déco­
ration soit de l'homme, dans certaines cérémonies rituelles, soit de différents objets qui tirent 
de là leur valeur sacrée. Dès qu'on eut découvert dans les stations mésolithiques de ces galets 
coloriés, on les rapprocha de ces objets que l'ethnographie, empruntant ce nom à une tribu 
australienne, appelle churingas. On peut, semble-t-il, admettre ce rapprochement, mais il 
serait d 'autant plus difficile de vouloir préciser davantage que les ethnologues ne s'accordent 
guère sur le sens à donnera ces churingas. Ils sont, selon FRAZER, des amulettes qui retiennent 
les esprits ; à en croire la psychanalyse, ils sont — il fallait s'y attendre — des symboles de la 
puissance phallique x ; ils représentent, dit DURKHEIM

 3, le totem et, comme tels, sont investis 

1 Cf. p . ex. DE SAUSSURE, Le miracle grec, Paris, 1939, p . 66. 
3 DURKHEIM, Les ¡ormes élémentaires de la de religieuse, Paris, 1912, pp. 195 et 167 sqq. 
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d'ime valeur éminemment sacrée ; et L É V Y - B R U H L 1 voit en eux les images symboliques du 
corps et de l'esprit des ancêtres mythiques. Quoi qu'il en soit, il paraît impossible d'admettre 
que ces galets soient simplement des objets mnémoniques ou des jouets2 : mais peut-être aussi 
in sont-ils, comme Mm e

 SAINT-JUST PÉQUART a cherché à le démontrer3 , que les manifes­
tations d'un sens artistique évidemment fort déchu depuis le paléolithique supérieur. 

I ne autre découverte, faite, il est vrai, à Chaillexon en face des Brenets, donc hors de 
notre domaine précis, revêt une importance plus considérable : c'est une toute petite figurine 
gravée sur une dent d'animal qui représente schématiquement un visage humain, avec les 
arcades sourcilières, les yeux et l'arête nasale4 . 

Fio. 4. — Niveau inférieur du Col-des-Roches. 
A-D, pointes-grattoirs sous leurs deux faces; E, lame-raoloir. Musée de Neuchâtel. 

c) L E PROBLEME ARCHÉOLOGIQUE : O R I G I N E DU MÉSOLITHIQUE DU C o L - D E S - R o C H E S . 

Dans les conclusions du rapport qu'il a présenté sur la station du Col-des-Rot IH S. 
KI : \ERDIN, non sans hésitations d'ailleurs, prêtait à l'industrie du niveau inférieur des 
1 .iHinités tardenoisiennes certaines, des réminiscences aziliennes douteuses »5. On n'y 
reconnaît, à la vérité, aucune des pièces considérées comme caractérisant le tardenoisien par 

1 LKVY-BRUHL, L'expérience mystique et les symboles chez les peuples primitifs, Paris, 1938, pp. 201 sqq. 
* Cf. MÉNAGE, Les religions de la préhistoire ; D E N I K E R , Races et peuples de la terre2, Paris, 1926, p. 160. 
s \jme S A I N T - J U S T PÉQUART, Congrès préhist. de France, X I I m e session, 1936, pp. 548 sqq. 
« TSCHUMI, JB. d. Bern. hist. Mus., XVII I , 1938, pp. 107 sqq. 
* R E V E R D I N , JSGU, X X I I , 1930, p . 157. 
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OCTOBON
 1J soit le grattoir crénelé et deux types particuliers à cette culture du burin et de la 

pointe. Mais si l'on peut englober sous le nom général de tardenoisicn les industries mésoli­
thiques, avec leur technique spéciale de la retouche verticale, l'abri du Col-des-Roches peut 
être compris dans ce vaste ensemble. II y trouverait même assez bien sa place dans le groupe 
1 B tel que le définit OCTOBON2 : tardenoisien à allures aziliennes, établi généralement dans 
des grottes. Autrement dit, une culture toute proche encore du paléolithique supérieur, mais 
qui est en train d'évoluer. 

De vastes courants humains sillonnaient l 'Europe mésolithique, qui peuvent tous avoir 
laissé leurs traces dans une région aussi centrale que Ia nôtre. L'azilien, développement peut-
être du magdalénien du centre de l'Europe, peut avoir accueilli certains types tardenoisiens, 
issus probablement du capsien, et originaires de l'Afrique3. D'autre part, il ne faut pas oublier 
que les pièces que les archéologues tentent de classifier ne constituent, parmi les silex du 
Col-des-Roches, qu'une très petite minorité, les autres échappant à Ia typologie comparée ; 
ce qui autoriserait, semble-t-il, à voir dans notre station un stade d'une évolution locale 
plutôt que l'étape d'une vague d'invasion. 

Dans l'un et l'autre cas, d'ailleurs, il resterait à déceler ou bien les jalon% de la vague 
envahissante, ou bien le centre-d'expansion et les autres stades évolutifs de la culture locale. 
Dans l'ouvrage qu'elle a consacré à la conquête du massif alpin et de ses abords par les popu­
lations de l'âge de la pierre. M A R C DELLENBACH écrit ceci : « On peut imaginer deux arrivées 
humaines mésolithiques : une par l'ouest (Col-des-Roches), une autre par le nord (Arlesheim, 
Birseck, Pfeifingen et Kreuzungen)»4 . Nous ne pensons pas qu'il y ait lieu d'attribuer la 
culture mésolithique du Col-des-Roches à une autre population que celle du . Jura bâlois. 
D'abord, le Jura français n'a pour ainsi dire rien livré qui puisse jalonner la route qui conduit 
au Col-des-Roches : « Après la fin des temps paléolithiques, écrit Ie spécialiste de la région 5, 
nous constatons, dans le Jura, la présence d'Aziliens, sans harpons ni galets peints (Balme-
d'Êpy), ainsi que de Tardenoisiens (La Châtelaine) ayant parfois subi des influences capsiennes 
ou pré-campigniennes (Monrô près d'Ivory). Puis viennent les Robenhausiens. » Depuis lors, 
des fouilles exécutées dans l'abri sous roche de Chaillexon et dans la grotte de la Toiïïère, vis-à-
vis du village des Brenets 6, ont révélé une culture identique à celle du Col-des-Roches. Mais 
il s'agit encore de la vallée du Doubs ; or un coup d'oeil jeté sur la carte montre que cette vallée 
prolonge celle de la Birse, et l'on sait l'importance des voies d'eau aux temps préhistoriques. 

Nous croyons donc préférable de chercher l'origine du mésolithique de la vallée du Doubs 
du côté du Jura oriental, en particulier du Jura bâlois ; les stations' de la vallée de Ia Birse 
ont livré un mobilier identique, des galets coloriés, mais aucun harpon. 

D'autre part, l'expression « arrivée humaine » dont se sert MARG. DKLLENBACH n'est 
peut-être pas très heureuse non plus. SARASIN insiste sur le fait que le magdalénien et l'azilien 
ne se séparent pas stratigraphiquement par une couche intercalaire stérile : « Dans la grotte 
de Birseck, l'azilien se superpose immédiatement au magdalénien, passant même en une 
transition insensible ; ceci témoigne en faveur de la continuité de l'évolution, et non de 
l'irruption subite d'une culture nouvelle et étrangère » 7. 

1 OCTOBON, Jïei>. anihrop., 1920, 5-6 et 1926, 7-9 ; AFAS, Rouen, 1921, pp. 879 sqq. ; Bull. Soc. prékist. française, 
1920, 5 et 6 : 1923, 4 et 11 ; 1924, 7, 8 et 9 ; 1925, 1 ; 1926, 10 ; 1928, 9 cl 1929, 4. Cf. GOURV, L'homme des cités lacustres, 
Paris, 1932, I, pp . 146 sqq. 

2 Bull. Soc. préhist. française, 1925, 1. 
8 MKNGIIIN, Wellg. d. Steinz,, pp. 165 sqq. 
4 MARG. !DELLENBACJI, Massif alpin, p. 69. 
8PmOUrET, Rhodania, 1927, n° 1258. 
0Cf. JSGU, XXIV, 1932, p. 14. 
7 SARASIN, Die steinzeitl. Stationen d. Birstales, p . 265. 
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2. LA PALÉOBOTANIQUE ET L5ANALYSE POLLINIQUE 

Les phases climatiques post-glaciaires ne sont pas moins malaisées à déterminer que les 
phases glaciaires. Elles présentent, en préhistoire, un intérêt au moins aussi considérable 
puisqu'elles sont le cadre naturel dans lequel se déroule presque toute l'histoire de l 'humanité. 
Or ce cadre peut jouer un grand rôle dans cette histoire, à une époque surtout où les condi­
tions matérielles de sa vie ne permettaient guère à l'homme de se soustraire à l'effet des phéno­
mènes naturels, et où il pouvait être obligé à de. longs et fréquents déplacements, soit à la 
poursuite de son gibier, lequel obéissait aux variations du climat et de la flore, soit, plus tard, 
à la recherche de terrains de pâture et de culture. 

PENCK et BRÜCKNER avaient cru pouvoir établir une suite de phases alternatives de 
crues et de décrues glaciaires postérieures à la glaciation de Wurm, et d'amplitude moindre ; 
c'était si peu assuré qu'ils renonçaient eux-mêmes, peu après, à un de ces stades. C'est dire 
que la stratigraphie des terrains glaciaires post-würmiens manque beaucoup de netteté. 

Cette défaillance s'est trouvée heureusement et largement compensée par les stratifi­
cations révélatrices que présentent d'autres formations post-glaciaires, les tourbières. La 
science scandinave, la première, s'est avisée de la richesse documentaire qu'elles contenaient, 
et, depuis quelques années, l'étude en est apparue extrêmement féconde, non seulement en 
Scandinavie, mais dans toute l'Europe. Constatant que les restes végétaux se superposaient 
dans les marais en une stratification constante, et que la répartition préhistorique des diverses 
espèces ne correspondait pas à l 'état actuel, on parvint à reconstituer une évolution des 
plantes, et par conséquent du climat, dont voici les phases, résumées en quelques lignes que 
nous empruntons à GAMS

 1 : « Des auteurs Scandinaves, d'abord le Norvégien A X E L BLYTT 

et ensuite surtout Ie Suédois RUTGER SERNANDER. ont constaté les traces de plusieurs périodes 
à climats différents dans les dépôts lacustres, de tourbe et de tuf calcaire. BLYTT a nommé la 
première période sèche qui causait et suivait directement la grande retraite des glaciers, 
période subarctique, la première période sèche de l'époque suivante, a climat plus chaud que 
l'actuelle, boréale, et la seconde subboréale. Entre les périodes boréale et subboréale intervient 
une période humide que BLYTT baptisa atlantique, et la période subboréale fut suivie d'une 
période subatlaniique, à climat relativement humide et froid. » Cependant, si cette théorie 
était généralement considérée comme valable — et non sans opposition au début — dans le 
nord de l'Europe, il restait à la vérifier, à la compléter ou à la modifier en étudiant la compo­
sition des tourbes des autres régions européennes ; cette étude a été entreprise, en Europe 
centrale, par GAMS et NORDHAGEN, qui ont appliqué les méthodes et corroboré les résultats 
des auteurs Scandinaves. 

Entre temps, un autre savant scandinave, VON POST, avait mis au point une nouvelle 
méthode d'investigation des tourbières, fondée non sur l'examen des végétaux conservés, 
mais sur la statistique des grains de pollen. Appliquée à l'étude des tourbières de Suisse, cette 
« analyse pollinique » a donné déjà de très beaux résultats, mais dont la complexité ne coïn­
cide pas toujours avec le système de BLYTT-SERNANDER, OU du moins qu'il semble prématuré 
de mettre en parallèle rigoureux avec la chronologie scandinave. 

Considérées dans leur généralité — les cas particuliers nous retiendront à mesure qu'ils 
se présenteront—, ces analyses permettent de délimiter des périodes successives pendant les­
quelles une essence a « dominé » les autres. Les courbes proportionnelles tracées par les pollens 

1 GAMS, Bull. Soc. murilhienne, Sion, XLI I , 1925, pp. 1 sqq. 
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des diverses espèces sont, en effet, constantes, et on a obtenu un schéma-type qui représente 
l'histoire de la forêt post-glaciaire : bouleau, pin, noisetier, chênaie mixte (chêne, tilleul, 
orme, etc.), hêtre, sapin blanc, épicéa. A l'apparition, à la dominance, au mélange ou à la 
disparition de ces arbres doivent correspondre des variations climatiques, qu'on définira 
d'après les aptitudes propres à chaque essence. Mais il va sans dire que cette succession ne 
vaut pas telle quelle partout et que, selon les circonstances locales, elle est susceptible de 
variations. 

D'autre part, comme les tourbières — ou les anciens lacs qu'elles ont comblés — ont 
souvent été les lieux de séjour des hommes, les couches archéologiques s'y trouvent en con­
nexion intime avec les dépôts végétaux ou polliniques. Ce qui permet d'intégrer l'évolution 
des industries humaines dans l'évolution du climat, ou du moins de la forêt. On a même tenté 
de se fonder sur l'épaisseur des dépôts, ou sur l'alternance des couches estivales et hivernales, 
pour fixer aux étapes industrielles des dates absolues ; en Europe centrale, en tout cas, la 
conservation des marais n'est pas telle qu'elle puisse permettre des calculs si précis. Peut-être 
au contraire faut-il ne pas oublier que l'analyse pollinique ne donne pas des résultats absolu­
ment complets, et que, d'autre part, des facteurs étrangers au climat peuvent modifier les 
proportions des pollens. En effet, certains pollens ne se conservent pas (celui du peuplier, par 
exemple) ; les autres se conservent inégalement ; dans certains terrains, ou dans certaines 
conditions de sécheresse ou d'humidité, le pollen peut se détruire (par exemple, des grains de 
roseaux ou d'aulnes soumis à un long assèchement), tandis qu'il se garde indéfiniment dans 
des limons lacustres. Mais les erreurs qui en résulteraient sont corrigées par l'examen des restes 
végétaux, bois ou feuilles. D'un autre côté, les centres d'expansion post-glaciaire des diverses 
essences forestières ne sont pas connus ; d'où il résulte que l'apparition d'une même essence en 
divers lieux n'est pas forcément simultanée. Les vitesses de propagation des espèces végétales 
sont inégales, et la production même en grains de pollen varie avec les essences ; et ce sont 
autant de sources de confusion possibles. Enfin, dans une couche archéologique, la statistique 
pollinique est faussée par l'effet de l'homme, à cause de l'accumulation des déchets, plus 
rapides à croître que la tourbe, et à cause de Ia préférence qu'il accorde à certains arbres qui lui 
sont utiles (chêne ou noisetier, par exemple). 

C'est ainsi que NEUWEILER, qui a étudié plus de 3000 fragments de bois provenant de 
stations préhistoriques, se montre sceptique à l'égard des conclusions que l'on prétend tirer 
de la paléobotanique et surtout de l'analyse pollinique. Ce n'est pas, d'ailleurs, que les résul­
tats statistiques obtenus par ces deux méthodes — détermination des bois et analyse polli­
nique — soient plus contradictoires qu'on ne doit s'y attendre étant donné la façon différente 
dont les bois et les pollens s'accumulent et se conservent ; mais il ne croit pas qu'on soit en 
droit de conclure absolument d'une variation de flore à une altération de climat. Des facteurs 
biologiques, des conditions locales, les caractères mêmes des plantes (force de résistance, 
vitesse et puissance de propagation, exigences lumineuses, etc.) expliqueraient des transfor­
mations que l'on est trop aisément porté actuellement à attribuer au climat. Sans exclure 
la possibilité d'oscillations périodiques de faible amplitude, il leur dénie cependant toute 
influence sur la flore. E t l'image qu'il donne de la forêt préhistorique est beaucoup moins 
variée que celle que propose l'analyse pollinique : « Depuis le néolithique jusqu'au moyen âge, 
ce sont les arbres à feuilles qui impriment à la forêt son caractère, avec le chêne, le frêne, 
l'aulne, le hêtre et l'érable comme principales essences », mêlés de sapin, d'if, de noisetier, de 
charme, de bouleau, de saule, de peuplier1 . 

1 N E U W E I L E R , Festschr. C. Schröter, Zurich, 1925, pp. 509 sqq. ; cf. MAGZ, X X l X , 4,1924 [PJUi, X)1 pp. 109 sqq. 
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En dépit de ces quelques réserves, on accordera un très grand intérêt aux résultats déjà 
obtenus par la paléobotanique et l'analyse pollinique. Nous nous proposons ici, particuliè­
rement, d'en faire largement usage, afin de donner une image aussi complète que possible de 
notre pays, et de montrer l'homme dans son cadre naturel. 

Or, chez nous, ce cadre naturel, ce n'est pas seulement la forêt, telle que Ia reconstituent 
les méthodes de l'investigation moderne ; ce n'est pas seulement le climat, tel qu'on peut le 
déduire de la composition de la forêt ; c'est aussi, et c'est surtout, Ie lac de Neuchâtel. La 
plupart des populations préhistoriques de chez nous en vivent, ou vivent sur ses bords, et 
c'est pourquoi nous nous attacherons à l'histoire des fluctuations du lac comme à un clément 
essentiel du passé de notre région. 

Enfin, il est évident que les conditions climatiques ne sont pas, sur les hauts plateaux 
jurassiens, ce qu'elles sont au bord du lac. Il nous faudra, par conséquent, examiner séparé­
ment les résultats que donnent soit le Grand Marais, entre les trois lacs de Neuchâtel, Bienne 
et Morat, soit les tourbières des vallées de la Brévine ou des Ponts. Or nous avons Ic privilège 
de disposer ici, en plus des travaux généraux qui concernent la Suisse entière, de monogra­
phies consacrées par des spécialistes aussi bien au Grand Marais qu'aux tourbières juras­
siennes *. Mais le Grand Marais nous retiendra surtout, puisqu'il nous renseignera en même 
temps sur l'histoire du lac, et — ce sont les conditions climatiques mêmes qui l'imposent — 
que le Jura n'a guère été habité. 

3. LE CLIMAT, LA FLORE ET LA FAUNE 

L'expansion glaciaire écarte de nos régions toute trace de vie durant les premiers stades 
du paléolithique supérieur: la phase de décrue wiirmienne est marquée par un climat plus 
froid, parce que plus continental, que celui de la phase de crue, fait apparemment paradoxal 
mais que force à admettre Ia composition des faunules magdaléniennes. C'est Ia période qu'on 
nommait période du renne — associé avec Ie mammouth, le Rhinocéros tichorhinus, le lemming 
à collier, Ie renard polaire, le chamois, la marmotte, Ie lièvre des Alpes, etc. Cette faune vit, sul­
le Plateau suisse oudans le Jura tabulaire, au milieu d'une végétation de moins en moins clair­
semée, espèce de toundra composée de graminées et d'arbustes, parmi lesquels surtout le bou­
leau nain. Peu à peu, à mesure que Ie climat va s'adoucissant, les bouleaux puis les pins com­
mencent à former de véritables forêts ; la densité en est impossible à évaluer, mais elle est 
attestée aussi bien par les statistiques polliniques que par la transformation progressive de la 
faune. A certaines espèces qui ¿migrent vers le nord ou vers l'altitude, à d'autres qui s'étei­
gnent, succèdent les rongeurs et les animaux de forêt. Cette hausse graduelle de la tempéra­
ture, cependant que le climat reste sec, doit correspondre à la transition : arctique, puis sub­
arctique ou préboréal de BLYTT-SEHNANDJÎK ; plus précisément, elle coïncide dans nos régions 
avec les débuts de la période du bouleau, elle se prolonge pendant cette période et peut-être 
au commencement de la période du pin, lequel, descendu des hauteurs où il avait échappé aux 
glaces, envahit peu à peu le Plateau. 

Dans le Haut-Jura neuchàtelois, il en va naturellement un peu autrement. « La phase de 
récurrence ayant prolongé la glaciation dans les vallons étudiés (vallée de la Brévine, vallons 
des Rondes et des Verrières), il est probable que, lorsque ces glaces eurent disparu, le climat 

1 Suisse: K E L L E R , Pollenanal. Untersuch.; RYTZ, MAGZ, X X X , 7, 1930 {PflB, XI I ) , pp. 58 sqq. et Germania, XV, 
1931, pp. 43 sqq. ; LUDI , Vicrtcljahrsschr. d. naturj. Ges. in Zürich, L X X X , 1935, pp. 139 sqq. ; BERTSCH, Ber. Röm.-gcrm. 
Komm., XVII I , 1928, pp. 1 sqq. — NeuclnUel : SPINNER, Bull. Soc. neiich. Sc. nett., 50, 1925, pp. 95 sqq. et 54, 1929, 
pp. 30 sqq. ; Haut-Jura; Isr.uim, Bull. Soc. neuch. Sc. not., 60, 1935, pp. 77 sqq, ; LÜDI , Das Grosse Moos. 
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s'était déjà sensiblement amélioré et que l'époque magdalénienne vit s'introduire le gros de la 
végétation non silvatique. Celle-ci apparut massivement à la fin du magdalénien et dès lors 
forma un manteau continu ne variant guère quantitativement mais bien qualitativement. » J 

La même observation vaut également pour les tourbières de Ia vallée des Ponts 2 : l'âge du 
bouleau, particulièrement du bouleau nain, n'est pas nettement caractérisé dans ces régions. 
E t la végétation silvatique qui envahit le fond des vallées est presque dès l'abord constituée 
par une dominance du pin (86-95,4 %) : c'est que le pin, ou du moins une de ses variétés, 
avait pu se maintenir sur les sommets libres de glace du Jura, d'où il descend à l'époque 
préboréale pour s'installer dans les vallées. 

D'autre part, « de par sa situation élevée, et à cause de l'humidité permanente de sa 
cuvette, la vallée de la Brévine n'a certainement pas éprouvé des variations climatiques aussi 
accentuées que celles qui se sont fait sentir sur le Plateau et dans les Préalpes... Nous 
pouvons en déduire qu'aux époques préboréale et boréale, dont le caractère continental était 
fort accentué dans les régions basses, les hivers montagnards, tout en étant plus froids que la 
moyenne actuelle, n'étaient pas nécessairement plus rigoureux ; quant aux étés d'alors, ils 
étaient plus chauds, plus secs, plus lumineux que ceux d'aujourd'hui»3 . Il est donc légitime 
de penser que la foret a pu prendre, tant au fond des vallons que sur les crêtes du Haut-Jura, 
une assez forte densité. E t cette constatation a son importance pour la solution d'une énigme 
apparente et d'une divergence de vues au sujet du climat de la période mésolithique. 

GAMS et NORDHAGEN, à la suite des auteurs Scandinaves, placent le mésolithique (culture 
danoise de Magiemose) à la période boréale, de climat sec et chaud 4 ; pour KELLER

 5, l'azilien 
de la Birse coïncide avec la fin de l'époque du pin et le début de l'expansion du noisetier; 
RYT/, et LUDI le situent dans la période de dominance du noisetier6. Bref, malgré quelques 
divergences qui peuvent tenir aux particularités locales des tourbières étudiées, on s'accorde 
à attribuer au mésolithique un climat continental et sec, peu favorable aux forêts. Dans le 
Jura, qui doit surtout nous intéresser puisque c'est là que se trouve le Col-des-Roches, 
l'analyse pollinique permet d'établir pour cette époque un climat très continental, à extrêmes 
accentués et à faibles précipitations ; le noisetier, qui avait plus ou moins évincé le pin, est 
lui-même remplacé par les divers composants de la chênaie mixte, qui n'atteignent pas du 
reste à une dominance très marquée (24,6 %) 7. 

Seulement, la faune qu'on a trouvée mélangée aux couches mésolithiques ne peut guère 
être considérée comme une faune de steppe. Dans les niveaux inférieurs du Col-des-Roches, 
elle est si peu abondante qu'elle ne permet pas de conclusions assurées : quelques os de cerf, 
d'ours, de chèvre ou de mouton 8. En revanche, dans les stations aziliennes de Birseck, « la 
faune se compose presque exclusivement des formes de la faune récente de notre pays, telle 
qu'elle se présente à nous —- non encore décimée par l'homme — dans les palafittes » 9. 

L'archéologie pour sa part admettrait volontiers l'existence, à cette époque, d'une forêt 
assez dense pour avoir empêché les populations mésolithiques de suivre d'autres routes que 
les voies d'eau. 

1 SPINNER, Haut-Jura, p. 184. 
E S C H E R , lac. cit., pp. 142 et 158. 
8 SPINNER, op. cit., p. 175. 
4 GAMS et NORDHAGEN, op. cit., pp. 293 sqq. 
6 K E L L E R , op. cit., p. 141. 
0 KYTZ, MAGZ, X X X , 7,1930 {Pßli, X U ] , p. 70 ; LUDI , V ierteljahrsschn d. naturf. Ges. in Zürich, L X X X , 1935, p. 148. 
7 ISCHER, loc. cit., p. 159. 
8 REVERDIN, JSGU, X X l I , 1930, p. 156. 
* STEIILIN dans SAHASIN, Die steiñzeitl. Stationen d. Birstales, p. 267. 
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Mais il ne nous paraît pas que l'opposition soit irréductible. Certes,« ie développement 
exceptionnel du pin sylvestre et des composants de la chênaie mixte ainsi que du noisetier 
n'a pu être provoqué que par l'établissement d'un climat, différent de l'actuel, plus chaud, 
plus sec, plus lumineux a1, mais, « dans nos hautes vallées particulièrement, la sécheresse n'a 
pas dû être aussi accentuée que dans l'Europe planitaire septentrionale et o r ien ta le» 2 ; 
d'antre part , en face de l'homme mal outillé pour s'y frayer un passage, une forêt composée 
d'arbustes ou de broussailles en sous-bois oppose un obstacle plus malaisé à franchir que des 
forêts de grands arbres. En tenant compte, donc, des conditions spéciales imposées par le 
Jura, on doit pouvoir admettre aussi bien les conclusions des botanistes que celles des zoo­
logues ou des préhistoriens, et reconstituer une forêt composée, selon les endroits, de bouleaux 
et de pins dans les fonds, de chênes, d'ormes et de tilleuls dispersés, de sapins sur les pentes et 
les crêtes, et de noisetiers. Enfin, considérant la différence de température due à l'altitude, on 
peut raisonnablement admettre l'existence de cette forêt et de la faune trouvée à Birseck soit 
pendant la phase de transition du préboréal au boréal, comme le propose SPINNER, soit même 
au début du boréal. 

4. LE NIVEAU DU LAC 

« Lc lac de Neuchâtel, écrivait SCHARDT 3 , est un lac de vallée, c'est-à-dire qu'il occupe 
une dépression taillée par l'érosion fluviale. » Tel n'est plus l'avis des spécialistes qui, consi­
dérant surtout sa profondeur, la configuration de ses rives et de son fond, et le cours des 
événements géologiques et hydrologiques, attribuent la formation de ce bassin à l'érosion 
glaciaire 4. 

Après Ie retrait des glaciers wiirmiens, l'écoulement des eaux se trouve arrêté par la 
moraine frontale déposée par le glacier du Rhône près de Soleure et, de l'autre côté, au 
Mormont. D'où l'existence temporaire d'un grand lac subjurassien ; mais les moraines ne 
résistent pas longtemps à l'érosion et, une fois l'écoulement assuré, le niveau, qui s'élevait au 
moins à 450 m., s'abaisse rapidement. 

Depuis lors, sans.plus subir de grosses différences, il a été soumis à des fluctuations qui 
ont pu exercer une influence sur les riverains et que nous nous efforcerons de reconstituer. Le 
meilleur témoin dont nous disposions pour l'histoire du lac, c'est le Grand Marais, plaine 
alluviale qui s'étend à l'est du lac ; et la constitution intime de ce Grand Marais a été étudiée 
récemment par LUDI, dans un travail auquel nous emprunterons beaucoup. 

A l'époque du bouleau, le Grand Marais ne peut rien nous apprendre, puisqu'il est sub­
mergé. L'époque du pin voit le lac baisser considérablement et atteindre la cote probable de 
429 m., attestée par des formations de tourbe sur les bords du marais ainsi qu'à Bienne ou à 
Yverdon 5. A Ia fin de cette même période, une crue inonde le marais qui commençait à se 
former ; là où la tourbe de l'âge du pin se retrouve*encore, elle est recouverte de limon et de 
craie lacustre. Suit une période de hautes eaux prolongées, dont témoigne une couche de tourbe 
qu'on observe, dans les environs de Chiètres, à 433,5 m., ce qui fait supposer un niveau d'au 
moins 431 m. 

A quoi attribuer cette crue et ces hautes eaux, à une époque de relative sécheresse ? 
Lc phénomène étant particulier aux trois lacs subjurassiens, il faut en rendre compte par un 
élément local, lequel se trouvera dans un changement du cours de l'Aar. En effet, des sondages 

1 SPINNER, Bull. Soc. neuch. Sc. nal., 54, 1929, p . 30. 
2 Jbid., p . 34. 
3 SCIIARDT, DG, I I I , pp. 507 sqq. 
4Cf. MONNARD, Bull. Soc. neuch. Sc. nal.. 43, 1918, pp. 96 sqq. et 44, 1919, pp. 71 sqq. 
5 LÜDI , Das Grosse Moos, p. 233. 
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opérés clans le Grand Marais ont révélé en plusieurs endroits l'existence d'un ancien lit de 
l'Aar et de quelques bras de moindre importance. Le cours principal, repéré grâce à la consti­
tution de couches distinctes du milieu environnant — lehm, sable et cailloutis — traçait des 
méandres depuis Miintschemier jusqu'à Sugiez, pour suivre à peu près, de là jusqu'à la Sauge, 
le cours de l'actuelle Broyé L Reste à préciser l'effet des variations de l'Aar, et à en déterminer 
la date. Dans l'économie générale des trois lacs (Morat, Ncuchâtcl et Bienne), qui devaient 
tendre à l'équilibre, l'irruption brusque des eaux de l'Aar provoquait évidemment une 
crue subite ; ensuite de quoi, la Thièle étant impuissante à assurer l'écoulement des eaux 
puisque les alluvions du fleuve obstruaient précisément sa sortie du lac, le niveau se mainte­
nait élevé. Si l'Aar ensuite, au lieu de continuer à se déverser dans le lac de Neuchâtel, obli­
quait de nouveau vers Soleure, le niveau devait baisser d 'autant plus vite que les chenaux 
d'écoulement étaient creusés à la taille de l'Aar : mais, assez promptement, l'ensablement 
devait ralentir cet écoulement. 

Ainsi exposé, il va sans dire, ce processus est tout schématique. Et encore faut-il 
remarquer que ces déviations mêmes du fleuve peuvent bien tenir à des phénomènes clima­
tiques : l'Aar, augmentant de débit sous l'effet des précipitations accrues aura tendance à 
suivre la pente la plus directe, c'est-à-dire à se déverser dans notre lac au lieu d'obliquer vers 
l'est, d 'autant plus que les alluvions que le courant tenait en suspension se seront déposées 
quand la plaine l'aura assez ralenti, c'est-à-dire vers Soleure, et que le fleuve se sera ainsi 
obstrué lui-même dans cette.masse sans cesse croissante. 

Or une de ces dérivations de l'Aar a bien pu, effectivement, se produire à Ia fin de l'époque 
du pin. Pour l'établir, LUDI s'est fondé sur la masse des dépôts qui recouvrent Ia tourbe datant 
de cette époque et sur l'examen du marais de Bürglen-Pfeidmatt, qui remonte à cette même 
période et recouvre un cailloutis fluvial. 

Soit que l'Aar se soit ensuite partiellement détournée, soit que l'écoulement se soit 
régularisé, soit que la sécheresse ait sensiblement diminué le débit des fleuves, le niveau 
descend pendant l'époque du noisetier jusqu'à un minimum que certains indices permettent 
d'évaluer à 429,5 m. A la fin de cette période, nouvelle crue, due peut-être à un retour de 
toutes les eaux de l'Aar vers l'ouest; le niveau, après s'être porté à 432 m., se stabilise à 431 m. 

La même alternance se manifeste à la période suivante, celle de la chênaie mixte : la 
formation de tourbe est interrompue, ce qui dénote un climat sec, puis une grosse crue ramène 
le lac à la cote 434. 

5. PROGRAMME D'ACTIVITÉ FUTURE 

En raison même des faits que nous avons exposés plus haut, et qui restreignaient les 
possibilités de migration, il est peu vraisemblable que les populations mésolithiques aient 
franchi le Jura neuchâtelois pour venir s'établir dans le sud du canton. C'est donc encore du 
côté des gorges du Doubs qu'il faudrait diriger d'éventuelles recherches ultérieures, destinées 
à confirmer les résultats obtenus au Col-des-Roches. Cette région est riche en grottes et en 
abris sous roche ; aucun, il est vrai, en dépit de maint sondage déjà opéré, n'a livré de couche * 
archéologique, niais il en reste encore qui n'ont été jusqu'ici que mal fouillés, ou pas du tout. 

11 n'est pas impossible d'autre part que des groupes mésolithiques soient parvenus jusque 
sur les rives du lac en suivant la route de l'Aar, à partir d'Olten. Les grottes qui s'ouvrent sur 
le versant du Jura qui domine le lac et Ia plaine de la Thièle ont été peu explorées. 

L U D I , op. cit., pp . 61 sqq. et planches. 



III. Le Néolithique 

1. GÉNÉRALITÉS 

Le terme de néolithique, créé par la science française pour désigner une simple phase 
industrielle caractérisée par le polissage des pierres dures, recouvre en fait infiniment davan­

tage. Au fur et à mesure que progressaient les études préhistoriques et ethnographiques, on 
constatait que, parallèlement au meulage de la pierre, des progrès beaucoup plus importants 
s'étaient répandus dans le monde entier avec la phase néolithique x : c'est l'art delà céramique 
qui se généralise, c'est la domestication et l'élevage des animaux, et c'est la culture des plantes 
alimentaires ou industrielles2. Or ces deux derniers cléments surtout représentent plus que 
l'acquisition d'une nouvelle technique, plus qu'une étape de civilisation ; ils signifient une 
révolution totale, sur le plan économique comme, sans doute, sur le plan social. 

Dc ce fait même, l'étude du néolithique est rendue extrêmement complexe ; c'est un 
phénomène universel, mais qui comporte une multitude de faciès locaux, et qui s'étend sui­
des millénaires puisque certains peuples en sont restés à ce stade de leur évolution. Parmi la 
multiplicité de ces aspects et leur enchevêtrement dans l'espace et dans le temps, la typologie 
systématique risque d'être fallacieuse, qu'elle se fonde sur la céramique ou sur la forme des 
instruments de pierre ; et à s'y limiter, comme on le fit longtemps, on néglige des témoignages 
dont l'intérêt apparaît de plus en plus capital : on néglige des éléments qui sont, en somme, 
le fondement même de la civilisation. Certes, Ia plupart de ces éléments nous échappent, 
puisque rien n'est demeuré, ou presque rien, de tout ce qui fut manifestation de vie sociale, de 
vie religieuse ou mentale des peuples préhistoriques ; du moins reste-t-il d'autres indices, en 
quelque sorte économiques, qui peuvent servir à définir des étapes dans le développement de 
la civilisation, à établir des parallèles, à déceler des origines. Les différentes races animales 
domestiquées, les variétés de plantes cultivées, ce sont là autant de témoins auxquels on 
n'avait peut-être pas assez songé, mais qui semblent appelés à devenir essentiels dans Ia 
science préhistorique. 

La méthode stratigraphique, la seule qui puisse donner des résultats chronologiques 
incontestables, est malheureusement impossible à pratiquer dans la plupart des gisements 
néolithiques, stations terrestres ou sépultures ; seules, ou presque, nos stations lacustres se 
présentent en niveaux superposés, et c'est ce qui fait — partout du moins où elles ont été 
explorées scientifiquement — leur intérêt. 

1 Cf. par e.v. VAYSON DE P R A D E N N E , L'Anthr., 44, 1934, pp. 1 sqq. et 47, 1937, pp. 137 sqq. 
2 Cf. SCEUEMANN, Prähist. Ztsciir., X X X - X X X I , 1939-1940, pp. 3 sqq. : les quelques témoignages qu'on aurait de 

céréales pré-néolithiques ne sont pas concluants. 
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2. LA VÉGÉTATION ET LE CLIMAT 

Malgré la précision des moyens dont dispose la science moderne, malgré l'abondance des 
documents, cette question reste délicate. 

GAMS et N O R D H A G E N 1 font coïncider la période atlantique de Scandinavie avec le 
« hiatus » qui était censé séparer le paléolithique du néolithique. Cette période est marquée 
dans Ie nord de l'Europe par les kjökkenmöddinger, c'est-à-dire par le néolithique à ses débuts ; 
dans nos régions, l'humidité atmosphérique aurait provoqué une recrudescence glaciaire qui 
serait peut-être le stade de Gschnitz de PENCK et BRÜCKNER ; le pin, puis le hêtre auraient été 
successivement les espèces dominantes. Le néolithique et Ie bronze se seraient développés 
pendant l'époque sèche suivante, ou subboréale, caractérisée par un abaissement presque 
constant du niveau des lacs, l'assèchement des marais, et l'invasion d'espèces végétales 
à affinités chaudes et sèches; c'est 1'« optimum climatique » post-glaciaire, c'est 1'« horizon-
limite » dans les couches de tourbe des marais. La sécheresse cependant n'est, pas telle que 
les forêts disparaissent devant la steppe ; les hêtres, les chênes et les pins forment des bois 
assez denses, sauf en certains endroits particulièrement secs, où les arbres sont clairsemés. 

Mais peut-être GAMS et NORDHAGEN ont-ils été trop préoccupés de retrouver en Europe 
centrale, pour les généraliser et les confirmer, les résultats obtenus par leurs maîtres Scandi­
naves. L'image qu'ils donnent de la forêt du Plateau suisse pendant le néolithique ne corres­
pond pas aux proportions déterminées par l'analyse polhnique. Et si le synchronisme qu'ils ont 
établi entre les civilisations nordiques et celles de l'Europe centrale paraît devoir être main­
tenu. cela ne signifie nullement qu'on soit en droit de l'étendre aux phases climatiques, 
d 'autant moins que la Scandinavie a subi des oscillations tectoniques (lac à Ancyles, puis 
mer à Littorines) qui ont sans doute créé des conditions climatiques différentes ; aucun phéno­
mène de ce genre n'a été enregistre chez nous. 

L'analyse pollinique a en effet conduit KELLER à une tout autre image de la Suisse néo­
lithique 2 : les composants de la chênaie mixte (chêne, tilleul et orme) ont envahi Ia forêt de 
noisetiers qui recouvrait le Plateau, cependant que le sapin blanc, mêlé d'épicéa et de hêtre, 
a pris possession peu à peu du Jura ; cette transformation dans la composition de Ia forêt 
traduit une altération du climat, qui devient chaud et humide. Puis, à la fin du néolithique, 
le hêtre prend une expansion telle qu'il arrive à dominer le chêne du Plateau et Ie sapin du 
Jura, mais dans des proportions moindres ; cette expansion correspond à un nouvel accroisse­
ment de l'humidité. 

Ainsi, les diagrammes polliniques, tels qu'on les interprète actuellement, renversent 
l'idée qu'on avait accoutumé de se faire du climat préhistorique. La théorie généralement 
admise voulait que la forêt vierge impénétrable ait disparu, au cours du néolithique et du 
bronze, sous l'effet de Ia sécheresse ; l'Europe. l 'Europe centrale surtout, aurait été couverte 
d'une maigre végétation de steppes et de landes, avec des bouquets d'arbres clairsemés. Or 
c'est en réalité le contraire qui s'est produit : Ia chênaie mixte du néolithique à ses débuts 
témoigne vraisemblablement d'un climat plus continental, en tout cas plus chaud qu'aujour­
d'hui ; mais elle est éliminée progressivement par le hêtre et le sapinblanc, « celles de toutes 
nos espèces forestières qui sont le mieux adaptées aux conditions atlantiques ou océaniques »3. 

1 CAMS et NOHDIIACÏIÎN, Poslglaz. Klimaänderungen, pp. 294 sqq. 
1 K E L L E R , Pollenanal. Untersuch., pp. 141 sqq. et 154. 
3 BEFITSCH, Ber. Höm.-germ. Komm., XVII I , 1928, p. 53. 
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Dans un territoire aussi varié que la Suisse, les conditions locales sont forcément très 
diverses. Le tableau général donné par KELLER est à peu près confirmé par R Y T Z 1 , selon qui 
le néolithique débute avec la chênaie mixte et se prolonge jusqu'au maximum d'expansion du 
hêtre, ce qui correspond à un climat continental-particulièrement favorable, mais devenant 
de plus en plus humide ; la température resterait assez élevée, avec cependant des extrêmes 
moins accentués. 

Ni KELLER, toutefois, ni RYTZ n'ont eu l'occasion d'étudier des marais de Suisse occiden­
tale — sauf quelques tourbières du Jura bernois ou neuchâtelois ; cette lacune a été depuis en 
partie comblée par LUDI qui s'est donné la tâche d'examiner la composition du Grand Marais. 
Or, il a constaté que le schéma-type ne s'y applique pas exactement, puisqu'une première 
période de dominance du sapin blanc suit immédiatement la chênaie mixte, précédant le 
hêtre ; après la phase du hêtre, comme ailleurs, revient Ie sapin, mais mêlé d'une forte propor­
tion d'épicéa, lequel finit par l 'emporter2 . Cette première période intercalaire du sapin se 
développe aux dépens de la chênaie mixte, qui se trouve passablement écourtée, et aussi, mais 
moins, aux dépens du hêtre. Il est d'ailleurs assez difficile de déterminer les causes desquelles 
peut dépendre l'invasion de la forêt de chênes par les sapins ou les hêtres, parce que, le chêne 
n'obéissant pas à des exigences extrêmement rigoureuses, on ne sait trop quel climat accom­
pagnait sa prédominance3 ; il semble bien toutefois, puisque le sapin habitait le Jura depuis 
des siècles sans en être descendu, que son irruption soit due à des facteurs climatiques : 
abaissement de la température, accroissement de l'humidité. Sans doute s'agit-il ici d'un 
phénomène propre aux marais situés au pied du Jura occidental, encore aujourd'hui plus 
humide que le Jura oriental. 

Or, l'analyse pollinique d'échantillons prélevés à Auvernier et à Thièle prouve que le 
sapin blanc prédominait, dans notre région, pendant presque tout le néolithique4. Autant 
que cette invasion corresponde bien à une altération du climat (ce qui n'est pas certain, car 
le sapin a pu être repoussé très loin au sud ou au sud-ouest par la continentalité des climats 
précédents et engager assez tard contre les feuillus de Ia chênaie mixte la lutte dont ses 
exigences lumineuses moindres devaient le faire sortir vainqueur), le néolithique, dans notre 
région où il est plutôt tardif, doit avoir vu la fin d'une période de climat continental, puis une 
période durant laquelle l'humidité s'est sensiblement accrue, en même temps que, peut-être, 
diminuait la différence entre les extrêmes d'hiver et d'été. 

Quant aux hauteurs du Jura, moins sensibles aux variations du climat, l'évolution de 
leur végétation est moins marquée. Après le bouleau et le pin de l'époque préboréale, le 
noisetier, le chêne. Ie charme, le tilleul, l'orme et le frêne se maintiennent durant la phase 
boréale en proportions variables. A la fin de cette période arrive le sapin blanc, suivi plus tard 
de l'épicéa et du hêtre ; dès lors, et à travers les vicissitudes du climat, ces trois dernières 
essences surtout persistent, avec, tout au plus, de faibles variations relatives. Les composants 
de la chênaie mixte se sont vus peu à peu exterminés par le sapin, qui les privait de lumière. 
« Il ressort à l'évidence que le développement exceptionnel du pin sylvestre et des composants 
de la chênaie mixte ainsi que du noisetier n'a pu être provoqué que par l'établissement d'un 
climat différent de l'actuel, plus chaud, plus sec, plus lumineux. Au contraire, l'envahissement 

1 R Y T Z , MAGZ, X X X , 7, 1930 (P(IB, X I I ) , pp. 58 sqq. 
2 L U D I , Das Grosse Moos, chap. VIII , pari., le diagramme pollinique « idéal », lig. 28, p. 162 ; et Yierteljahrsschr. d. 

naturf. Ges. in Zürich, L X X X , '1935, p . 139. Celte période du sapin apparaît aussi avant la période du hêtre dans les marais 
du niveau supérieur du Plateau, dans ceux des Préalpcs et du Jura , cf. KKLI.T.», op. cit., pp. 76, 100 et 121. 

3LtJDi, loc. cit., p. 145. 
4 LUDI , op. cit., pp. 173 sqq. et fig. 30 ; pp. 165 sqq. et fig. 29. 
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par le sapin ne nécessite pas des conditions climatiques bien éloignées de celles qui régissent 
aujourd'hui notre dition : une nébulosité légèrement plus forte, des extrêmes moins accentués 
suffisent à le provoquer. L'avance de l'épicéa et du hêtre s'explique fort bien par un léger 
retour à la continentalité, la nouvelle poussée du sapin par la détérioration du climat, puis le 
triomphe de l'épicéa par le passage à l 'état actuel1 . » C'est dire que cette première expansion 
du sapin correspond au début de l'époque atlantique, et aussi, à peu près, au néolithique du 
Plateau suisse. ISCHER 2 , dont les résultats dans la vallée des Ponts coïncident bien avec les 
observations de SPINNER à la Brévine, constate en outre une extension des marais sur les 
terrains bordiers, contemporains du maximum du sapin blanc ; et il suggère que cette trans­
gression est due peut-être à l'altération de climat qui a provoqué la dernière recrudescence 
glaciaire, ou stade de Daun — alors que d'autres, tels GAMS et NORDHAGEN, y verraient plutôt 
l'avant-dernière pulsation, ou stade de Gschnitz. 

3. LES STATIONS LACUSTRES 

Il est inutile de rappeler une fois de plus l'historique des découvertes palafittiques, 
depuis Meilen, révélé en 1853 par KELLER, jusqu'aux centaines de stations que nous connais­
sons actuellement. Inutile également de déplorer encore le pillage auquel furent soumis nos 
gisements après la Correction des eaux du Jura qui, abaissant de plus de 2 m. le niveau de nos 
lacs, mit à découvert (fig. 5) des richesses dont on n'avait pas encore appris à tirer tout le 
parti possible. On trouve aisément toutes les informations descriptives souhaitables soit dans 
les 12 Pfahlbauten-Berichte publiés par KELLER, HEIERLI et VIOLLIER, soit, pour notre région 
plus particulièrement, dans les travaux de DESOR, A. VOUGA (Cortaillod), A. et M. BOHEL 

(Bevaix) et P. VOUGA. 

Nous nous contenterons de noter, d'après VIOLLIER
 3, que sur les rives du lac de Neuchâtel 

on connaît 120 palafittes, dont 48 sur territoire neuchâtelois ; de ces 48, 40 appartiennent — 
ou, parfois, sont censés appartenir — au néolithique. 

Nous ne nous attarderons pas davantage sur la question de l'architecture palafittique, 
non qu'elle manque d'intérêt, mais parce que, dans nos stations du moins, rien de la super­
structure n'a été conservé et que la disposition des pieux n'est pas telle qu'elle permette une 
conclusion assurée *. 

Il y a, en revanche, une autre question qui touche également à l'architecture et qui a 
soulevé, ces dernières années, un renouveau d'intérêt : l'expression de « station lacustre » 
est-elle justifiée ? est-on assuré qu'elles étaient édifiées au-dessus de l'eau ? KELLER et ses 
premiers disciples l'avaient admis, non sans hésitation d'ailleurs, sur la foi de quelques témoi­
gnages littéraires antiques et de comparaisons ethnographiques. Mais les uns comme les autres 
autoriseraient à concevoir des palafittes édifiés sur terre ferme, ou au moins sur marécages5. 

Depuis quelque quinze ans, l'étude plus attentive des couches néolithiques, du niveau 
des lacs et des techniques de construction, a fait ressurgir cette question. REINERTH en a 
proposé une solution radicale : les palafittes étaient construits sur terre ferme, sauf quelques 
stations établies sur des marais s ; mais on n'a.pas tardé à s'élever contre cette vue beaucoup 
trop absolue, et on lui a opposé des arguments archéologiques, botaniques et zoologiques très 

1 S P I N N E R , Bull. Soc. neuch. Sc. nat., 54, 1929, p . 3 0 ; cF. Haid-.htra, fig. I , p . 173. 
3 ISCHER, ibid., 60, 1935, p . 159. 
3ViOi-LiER, MAGZ1 X X X , 7, 1930 [PjIB1 XI I ) , pp. 7 sqq. 
4 Cf. sur cette question ISCHER, ASA, 1926, pp. 65 sqq. 
6 Cf. RÜTIMEYER, Urethnographie d. Schweiz, Bàie, 1924, pp. 317 sqq. 
" R E I N E R T H , Pfahlb. am Bodensee, Stuttgart-Augsbourg, 1922 et Die jüngere Steinzeit d. Schweiz, Augsbourg, 1926. 
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sérieux l . Auparavant cependant, une autre thèse, intermédiaire, avait été soutenue par 
P. VOUGA, sur la base de ses recherches dans le lac de Neuchâtel2 . Constatant que les couches 
du néolithique inférieur et moyen consistaient en un « fumier lacustre », c'est-à-dire en débris 
végétaux mêlés de détritus organiques et de déchets de toutes sortes, alors que le néolithique 
supérieur cl le bronze se trouvent épais parmi les eailloutis et les dépôts lacustres, il en avait 
déduit (pie les premières stations se dressaient sur un terrain alternativement sec et submergé 
par les hautes eaux annuelles, tandis que les dernières s'édifiaient au-dessus de l'eau. Ainsi 
posée, la question mérite qu'on s'y arrête. 

F I G . 5. — La station lacustre de Cortaillod en 1884. 

Les témoignages archéologiques ne prouvent pas grand'chose, ni dans un sens ni dans 
l'autre, puisque la superstructure n'est nulle part conservée intacte et que les fondations, 
établies de toute façon en terrain meuble, n'autorisent guère à la reconstituer. Quant aux 
ponts, ou prétendus ponts, ils pourraient avoir été simplement des chaussées, établies à même 
le sol ou légèrement surélevées ; et, de même, les « brise-lames » pourraient avoir servi de 
clôtures ou de dispositifs de pêcherie. Encore d'ailleurs faudrait-il savoir si les ponts et les 
brise-lames qui sont indéniablement attestés comme tels n'appartiennent pas aux périodes 
filiales du néolithique 3. 

La botanique et la zoologie fournissent de meilleurs arguments, qu'elles empruntent à 
la composition des couches elles-mêmes. C'est ainsi que RYTZ fait remarquer qu'une couche; 
archéologique ne peut se constituer et se conserver qu'à l'abri de l'oxygène ; que ce sont 
des animaux aquatiques qui détruisent Ia cellulose des végétaux qui Ia composent ; qu'en 

1 '!"sein MI. R viz cl FAVHK, lier. Höm.-germ. Komm., X V I l I , 1928, pp. 68 sqq. ; ISCIIER, ASA, 1928, pp. 9 sqq. ; VIOL-
MER, MAGZ, X X X , 6, 1930 (PfIB, X l ) , pp. 6 sqq. 

* P. VOUGA, L'Anthr., 33, 1923, pp. 49 sqq. : Bull. Soc. IMtMa. Se. uni., 48, 1923, p. 401 ; Actes Soc. heb. Sc. nal., Zer­
matt , 1923, p . 1 9 5 ; ASAG, V, 1928-1929, pp. 53 sqq. 

3 Ainsi les ponts de Locras-FIuhstation (lac de Bienne), sur lesquels on possède des données précises, doivent dater de Ia 
Im du néolithique, cf. ISCHER, JSGU, X X I X , 1937, p. 34 et XXX 1 1938, p. 50. Probablement aussi celui de Moosseedorf, 
cf. GUMMEL, Der P/ahlb. Moosseedorf, Hanovre, 1923. 
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général les couches archéologiques inférieures se superposent directement au blanc-fond, ou 
craie lacustre, qui est un produit de décomposition dû à l'action des plantes aquatiques — ce 
qui suppose au moins 50 cm. d'eau. De son côté, FAVRE n'a trouvé, dans les échantillons 
prélevés dans les stations d'Auvernier et de Port-Conty (Saint-Aubin), que des mollusques 
aquatiques, et jamais d'insectes terrestres 1. 

Mais aucune de ces constatations n'empêche d'admettre que les premiers néolithiques 
lacustres se soient établis sur la bande de rivage que submergent les fluctuations saisonnières 
et où se forment des lagunes temporaires. Ils peuvent avoir enfoncé leurs pieux dans le blanc-
fond récemment mis à sec par une décrue, et le fumier lacustre qu'ils ont laissé a été recouvert 
et protégé par des couches de limon déposées par une inondation : la stratification des couches 
inférieures est extraordinairement enchevêtrée, ce qui, selon FAVIIE lui-même, prouve une 
sédimentation alternée ; les insectes terrestres, comme les fourmis, ont pu être arrêtés par les 
lagunes. E t quoi qu'il en soit, un phénomène reste inexpliqué si on croit à des établissements 
proprement lacustres : la présence, au début du néolithique, d'une couche archéologique qui 
fait défaut à la fin de cette même période et pendant l'âge du bronze. 

Cette façon de voir suppose une certaine amplitude dans les variations du niveau du 
lac-:'il n 'y a rien là, nous le verrons, d'inadmissible. 

• 4. CLASSIFICATION DU NÉOLITHIQUE LACUSTRE 

La classification du néolithique est restée longtemps une des entreprises les plus hasar­
deuses de là science préhistorique ; les faits archéologiques sont si complexes, et leur interpré­
tation si difficile, qu'aucune théorie générale n'a pu encore donner satisfaction2. Nos stations 
lacustres offrent sur, les autres gisements cet avantage de présenter une stratification, de 
permettre, par conséquent, une chronologie relative. Et quoique le néolithique lacustre ne 
soit pas tout le néolithique, cette chronologie revêt un intérêt capital. 

• La Commission neuchâteloise d'Archéologie préhistorique, depuis une vingtaine d'années, 
s'est attachée à-l'étude méthodique, des couches-lacustres, à Auvernier et à Saint-Aubin 
surtout. Les résultats qu'elle a obtenus ont fait l'objet de quelques communications et publi­
cations 3 ;,et. cette classification est généralement considérée comme indiscutable. 

La stratification d'une station qui comprendrait tout le néolithique lacustre — en fait, 
seuls quelques points de la baie d'Auvernier peuvent encore présenter cette échelle au com­
plet — est la suivante, depuis la surface du sol (fig. 6 et 7) : 

1) 30-40 cm. d'apports modernes. 
2) 20-30 cm. d'un mélange de sable, de cailloux et de limon, contenant des objets. 
3) 20-30 cm. de tourbe.compacte, mêlée d'objets. 
4) 20 cm. de sable. 
5) 30-40 cm. de tourbe moins homogène ; couche archéologique. 
6) 30 cm. de limon lacustre. 
7) 20-25 cm. de sable. 
8) 5-10 cm. de détritus organiques mêlés d'objets. 
9) Limon lacustre ou blanc-fond. 

1 FAVRE, loe. cit. et JSGU, XX, 1928, p . 21. 
2 Cf. OCTOBON, Bull. Soc. préhist. française, 1927, 7-8 et 10 et Congrès prèhist. de France, 1934 ; GOUK y, Bull. Soc. préhist. 

française, 1936, 3 ; DE MORGAN, L'humanité préhistorique, Paris, 1921, pp. 85 sqq. 
3 P. VOUGA, ASA, 1920, pp. 228 sqq, - 1921, pp. 89 sqq. ; 1922, pp. 11 sqq. et 1923, pp. 65 sqq. — ASAG, IV, 

1920-1922, pp. 277 sqq. — Actes Soc. helv. Sc. nat., Schafïhouse, 1921. — AfJV, 1922, pp. 177 sqq. — L'Anthr., 33, 1923, 
pp. 49 sqq. — WPZ, XT, 1924, pp. 20 sqq. — Antiquity, II , 1928, pp. 387 sqq. — ASA, 1929, pp. 81 sqq. et 161 sqq. — 
WPZ, XVI , 1929, pp. 1 sqq. — Notes et comptes rendus dans les .ISGU depuis 1920, et Néol. lac. anc. 
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Il va sans dire que cette coupe est schématisée, que les limites entre strates ne sont pas 
absolument nettes ni leur épaisseur constante, et que, dans leur composition même, elles 
n'offrent pas une parfaite homogénéité. Ainsi exposée cependant, cette superposition suffît à 
démontrer l'existence de quatre couches archéologiques, dont l'inférieure gît sous 50 cm. de 
dépôts stériles que les premiers chercheurs avaient pris pour le fond primitif. L'étude compa­
rative du mobilier de ces quatre couches a permis de prouver que « le néolithique lacustre 
suisse peut se subdiviser en deux grandes périodes, correspondant à deux cultures nettement 
différenciées, bien qu'une foule d'objets et de connaissances leur soient absolument communs. 

« La période archaïque n'est re­
présentée dans nos stations systéma­
tiquement explorées jusqu'ici que par 
un seul niveau ; alors que la période 
plus récente peut embrasser trois oc­
cupations successives d'un même em­
placement. 

« Comme la phase la plus jeune 
de la période récente (I) coïncide avec 
I apparition du cuivre, je l'ai nommée 
énéolithique, réservant à la phase an­
térieure (II) le nom de néolithique ré­
cent, et à la plus ancienne (III), celui 
de néolithique moyen. La période ar­
chaïque (IV) devient ainsi tout natu­
rellement le néolithique ancien. Mais 
je ne saurais assez insister sur le fait 
que l'énéolithique et les néolithiques 
récent et moyen constituent une seule 
période, et que je ne serais point éton­
né que des fouilles ultérieures permet­
tent de réduire l'énéolithique et le néo­
lithique récent à une seule phase, dite 
âge du cuivre l . » 

L'examen comparatif du mobi­
lier livré par ces quatre niveaux a 
abouti à une classification de certains 
types industriels qui peut être tenue 
chez nous pour définitive. Ainsi se 
trouvait complétée sur certains points la chronologie que ISCHER avait élaborée en se fondant 
surtout sur les stations du lac de Bienne. Une classification typologique suppose une évolution 
constante et plus ou moins rectiligne, dans laquelle les transitions du plus fruste au plus 
perfectionné figurent autant de jalons, autant d'étapes dans la conquête du progrès ; les 
accidents toujours possibles, les types aberrants, les acquisitions brusques, ce que les biolo­
gistes appelleraient les mutations, seront imputés à un emprunt étranger, ou à une invasion 2. 
Or, loin de présenter cette continuité qui tendrait constamment au progrès, les civilisations, 
et les stations lacustres en particulier, révèlent des hiatus, des interruptions, ou même des 

1 P . VOUGA, ASA, 1929, p . 89. 

«Cf. les observations de VIOLLIER, ASAC, IV, 1920-1922, p . 141. 

Fio. 6. —- Stratification de la station néolithique d'Auveruier. Les 
deux couches net tement visibles au milieu de la tranchée, et séparé«! 
par une mince épaisseur de sable stérile, sont, les néolithiques 
récent (II) et moyen (III) ; l'énéolithique (I) se superpose directement 
à la couche II , sans former de couche archéologique proprement dite ; 
le néolithique ancien (IV) apparaît tout, en bas, au-dessous du limon. 
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régressions, et inversement témoignent de l'emploi simultané de techniques ou de types 
industriels réputés successifs, sinon exclusifs. A suivre, par exemple, la typologie dans son 
domaine de prédilection, on prendra comme « fossile directeur » soit la céramique, soit la hache 
de pierre ; or, c'est ISCHER qui en fait la remarque, « on pensait volontiers jusqu'à maintenant 
qu'au néolithique la hache de pierre avait suhi des modifications de type qui en feraient un 
témoin chronologique précieux; ce n'est pas le cas dans nos stations lacustres))1, où se 
remarquent dès le début des haches de toute forme et de toute section. Quant à la céramique, 
le seul critère formel réside, d'après le même auteur, dans la ligne du col, de plus en plus 
fortement marquée, et dans la courbure de la panse, qui s'accuse ; mais les anciennes formes 
subsistent à côté des nouvelles, et la décoration « a encore moins de valeur pour la chrono­
logie»2. C'est pourquoi ISCHER a trouvé ailleurs, dans la pointe de flèche surtout, le critère 

F I G . 7. — Stratification de la station néolithique d'Auvcrnier 
d'après les relevés de la Commission neuchàl.cloise d'Archéologie préhistorique. 

formel de ses cinq périodes néolithiques. Mais il est hors de doute que, complétée même par 
l'examen d'autres objets, l'étude des formes qu'affectent les pointes de flèches ne vaut pas les . 
évidences de la stratigraphie. 

Nous ne nous attarderons pas ici à résumer la chronologie du néolithique proposée na­
guère par G O U R Y 3 ; d'abord, en dépit de son titre, c'est plutôt du néolithique terrestre qu'il 
traite ; puis, toutes les indications qu'il donne sur le néolithique lacustre sont tirées soit de 
JSCHKH, soit de VOUCA ; enfin, ses groupements sont trop souvent hétéroclites. 

Nous ne' jugeons pas opportun non plus de résumer ici les tentatives de chronologie 
avancées par REINERTH

 4 ; non seulement parce qu'elles ont été suffisamment réfutées déjà 5, 
mais aussi parce que nous nous réservons d'y revenir dans la suite de ce travail. 

La brève esquisse du néolithique suisse que donna récemment VOGT 6 nous retiendra 
également plus tard. 

1 ISCHER, ASA1 1919, p. 137. 

* ¡bid., p . 139. 
3GoURV, L'homme des cités lacustres, Paris, 1932, I, pp. 178 sqq. 
4 R E I N E R T H , Chronologie, d. jüngeren Steinzeit, Augsliourg, 1924, et Die jüngere Steinzeit d. Schweiz, Augsbourg, 1926. 
8 TATARIXOW, JSGU, XV, 1923, p 39 et XVI, 1924, p . 31 ; P. VOUCA, WPZ, XI , 1924, pp. 20 sqq. {avec riposte 

de REIKEUTH, ibid., pp. 97 sqq.) et XVI, 1929, pp. 1 sqq. ; ISCHER, .45-4, 1927, pp. 201 sqq. ; VIOLLIEII , MA GZ, X X X , G, 
1930 (PfUi, XI ) , pp. 5 sqq. 

« VOGT, Germania, 18, 1934, pp. 89 sqq. 
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5. LE NÉOLITHIQUE LACUSTRE ANCIEN 

a) L E S STATIONS NEUCHATELOISES ET LEURS CARACTÈRES. 

Cette culture (pi. V) constitue la découverte principale de la Commission neuchâteloise 
d'Archéologie préhistorique au cours de ses dernières campagnes ; non qu'elle ait été totalement 
ignorée auparavant, puisque, en certains points 
du moins, la couche inférieure avait déjà été at­
teinte, mais on ne s'était pas rendu compte qu'il 
s'agissait là d'une culture antérieure et, par cer­
tains aspects, étrangère au «bel âge de la pierre». 

Le néolithique ancien ayant fait récemment 
l'objet d'une publication spéciale, nous nous con­
tenterons d'en résumer l'essentiel. 

Toutes nos stations néolithiques neuchate­
loises ne furent pas habitées dès ce moment-là ; 
cette culture en effet ne s'est retrouvée, pour 
l'instant, qu'en deux points de la baie d'Auver-
nier, à Cortaillod, à Bevaix (Châtelard et Chau-
vigny), à Chez-le-Bart (Argilliez), à Saint-Aubin 
(Port-Conty et Tivoli), à Saint-Biaise, à Marin 
(Préfargier) et au Pont de Thièle. Encore cer­
taines de ces stations, actuellement détruites ou 
recouvertes, ne sont-elles attestées que par d'an­
ciennes collections l . 

Le silex — presque toujours d'origine 
étrangère, mais non encore déterminée — est 
débité en lamelles ; la pointe de flèche, trian­
gulaire à base légèrement concave, est extrê­
mement rare. Les haches ou hachettes, qu'elles 
soient obtenues par dégrossissage de galets ou 
par sciage de « pierres nobles » d'origine mo-
rainique, n'affectent aucun type exclusif. La 
eéramique, de belle qualité, comporte une granile 
variété de formes (fig. 8 et 9), parmi les­
quelles dominent le bol à fond arrondi et l'urne. 
La décoration en est pauvre ; elle consiste en 
mamelons, perforés ou non, qui servaient éga­
lement à la suspension du vase, ou en colombins 
d'argile soit façonnés avec Ie vase, soit appli­
qués sur la pâte ; quelques tessons portent les 
restes d'une couche de bitume incisée de traits remplis d'ocre rouge2 , d'autres montrent 
encore des fragments d'écorce de bouleau en guise de décor (fig. 10). La corne et l'os fournis­
saient toute une série d'outils dont l'usage ne nous est pas toujours connu, mais qui pouvaient 

F I G . 8. — Céramique du néolithique lacustre ancien ; 
Tivoli. Musée de NeuchàtM. 

1 VOUGA, Néol. lac. anc, pp. 11 sqq. 
* Cf. JSGU, X X I X , 1937, fig. 9. 
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servir de pioches, de houes, de poignards, d'hameçons ou de pointes de flèches, de poinçons ou 
d'instruments de potiers ; les gaines de haches sont droites, sans ressaut ni ailettes très accen­
tuées, tandis que les petites haches, ou herminettes, étaient emmanchées par l'intermédiaire 
d'une gaine dite perforante. Le bois, matière périssable, a presque complètement disparu1 . 

F I G . 9. — Céramique du néolithique lacustre ancien ; Tivoli. Musée de Neuchâtel. 

Les populations du néolithique lacustre ancien témoignent d'un goût très prononcé pour 
la parure, quel qu'en soit d'ailleurs Ie sens véritable : simple décoration, emblème totémique, 
ou fétiche apotropaïque. On perforait, pour les porter en pendeloques ou en colliers, les objets 
l<s plus hétéroclites : dents d'animaux, perles de bois, osselets, fragments de cornes de cerf 
ou de défenses de sanglier parfois incisés de décors géométriques, creusés de cupules, ou 
taillés en forme bizarrement anthropomorphe 2. 

b) L E NIVEAU DU LAC. 

On admettait bien, depuis longtemps 
déjà3 , la possibilité de fluctuations du ni­
veau des lacs du Plateau suisse, mais il n 'y 
a guère que quelques années qu'on est en 
mesure de les prouver, d'en évaluer l'am­
plitude et de leur attribuer une date re­
lative. Ainsi, on lit dans GAMS et No RD-

HAGEN encore4 que le lac de Neuchâtel 
post-glaciaire avait dû atteindre son ni­
veau actuel dès les premières phases du 
néolithique, puisque les plus anciennes 

FIG. 1(L. — Petit vase du néolithique lacustre ancien, décoré couches d'Auvernier et de Saint-Aubin ont 
d'écorce de bouleau incrustée ; Tivoli. Musée de Neuchâtel. u n caractère encore tout primitif. Sans re­

lever ici l'erreur archéologique, rappelons 
que l'étude stratigraphique du Grand Marais a permis de constater que dès l'époque du 
pin le lac avait atteint un niveau plus bas que le niveau actuel, et qu'il avait déjà subi des 
alternances de crue et de décrue avant l'installation des peuples néolithiques. 

Monté jusqu'à la cote 434 à Ia fin de la chênaie mixte, le niveau était redescendu, se 
stabilisant d'abord à 431-431,5 m., puis, une fois désencombré le chenal d'écoulement de la 

1 Cf. JSGU, XXVII I 1 1936, p. 14 et pi. V (Egolzwil) et X X X , 1938, p. 58 (Seematte). 
8 G O U R V , op. cit., I, p . 228, fig. 64 à g., a figuré une de ces pendeloques provenant du lac de Chalain, et propre, selon 

lui, au Vadémontien. 
8 Cf. DELAIIARPE, Bull. Soc. vaud. Sc. not., VI, 1858, p. 98, qui évaluait à Yverdon une différence de 7 m. 
4 GAMS et NOBDHACKN, Postglaz. Klimaänderungen, p . 197. 
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Thiele, s'abaissant encore. Mais le niveau atteint à cette phase, qui justement nous intéresse 
puisque c'est l'époque des premiers établissements lacustres, est difficile à préciser. Des son­
dages opérés près de Bienne ont révélé une couche datant, de cette époque à 429-429,5 m. ; 
mais rien ne prouve que l'écoulement de la Thièle ait déjà été régularisé au point d'assurer 
le même niveau aux deux lacs communicants 1. D'autre part, les régions élevées du Grand 
Marais se sont couvertes à ce moment d'espèces mésophiles,-donc ni très humides ni très 
sèches, parmi lesquelles le sapin, ce qui suppose un niveau assez bas. 

Les couches archéologiques fournissent des points de repère faciles à mesurer, mais dont 
l'interprétation est ambiguë. Ainsi, la couche inférieure d'Auvernier se trouve aujourd'hui 
sous 1,30 m. de dépôts divers, en pleine grève: mais elle s'étend vers le large, où l'empla­
cement est recouvert de 1-1,50 m. d'eau. À Port-Conty, où une tranchée transversale a dégagé 
le profil de tonte Ia station, la cou­
che inférieure disparaît à peu près au 
bord du lac actuel (428,50 m.) ; à cet 
endroit, elle est surmontée d'environ 
1,20 m. de sédimentations diverses2. 
La station du Pont de Thièle est éga­
lement enfouie profondément sous des 
matériaux de toute sorte3 . Les autres 
stations connues et repérables du néo­
lithique ancien — Auvernier II, Chau-
vigny, Argilliez et Tivoli4 — sont si­
tuées plus au large et constamment 
submergées. E t Ie choix même de ces 
emplacements, surtout des deux der­
niers, ne s'explique que par un ni­
veau bas. Mais l'altitude exacte qu'on 

l u i a t t r i b u e r a d é p e n d et) d e r n i è r e a n a - Fie. 11. — Deux haches de type exceptionnel,„du néolithique 
lySe d e la p r o f o n d e u r d ' e a u q u ' o n lacustre ancien ; Tivoli. Musée de Ncuchâtel. • 

admet sous les palafìttes... A l'éva­
luer, comme il paraît raisonnable, à 50 cm. au maximum, on obtient un niveau inférieur 
au niveau actuel, et oscillant entre 427,50 et 428 m. Mais,.encore une fois, cette évaluation 
n'est pas assez précise pour permettre de résoudre Ie problème de l'établissement — sur eau 
ou sur terre ferme — des palafìttes. 

Ce qui, en revanche, est certain, c'est qu'une perturbation est bientôt survenue, inter­
rompant le processus de la sédimentation régulière : le lac a subi une hausse, qui se traduit 
dans les stations par une couche de limon et de sable séparant le néolithique ancien du néoli­
thique moyen (fig. 6 et 7). Dans les marais, ces mêmes alluvions permettent de conclure à un 
niveau très élevé, 432,5-433 m. Comme les traces d'une crue contemporaine de l'époque du 
sapin se retrouvent sur tout le Plateau suisse et dans les régions limitrophes, comme d'autre 
part la tourbe qui en témoigne dans le Grand Marais est recouverte d'une faible couche de 
limon déposé par l'A.ar, que donc le déversement complet du fleuve dans le lac de Ncuchâtel 

1 LUDI, Das Grosse Moos, p. 237. 
2 Cf. coupe dans VOUGA, Nêol. lac. arie., fig. I. 
3 Cf. coupe dans LUDI, op. cit., fig. 29. 
4 Cf. JSGU, XXIX, 1937, p. 49 (La Lance, commune de Concise, Vaud). 
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est postérieur aux premières phases de la crue, il doit s'agir cette fois d'un phénomène assez 
général, et non plus seulement local. Et on ne peut guère invoquer que des faits climatiques ; 
cette période doit avoir été marquée par une alternance de phases plus ou moins humides 
auxquelles correspondraient des crues plus ou moins prononcées. 

GAMS et NORDHACEN, qui reconnaissent également cet horizon stérile dans les régions 
qu'ils ont plus spécialement étudiées — encore qu'ils le situent au début du subboréal — 
émettent une hypothèse qui serait intéressante à vérifier : « Peut-être, disent-ils, cette crue 
catastrophique est-elle contemporaine des déluges marins attestés au néolithique sur les côtes 
de l'Orient; et qui paraissent aussi n'avoir été que de courte durée, D 1 Ailleurs encore2, ils 
remarquent que le déluge surprit les Orientaux à un moment de leur développement qui fait 
d'eux des néolithiques de chez nous : agriculture, élevage, navigation, et monuments mégali­
thiques mentionnés dans les traditions légendaires. 11 est cependant difficile d'établir un 
synchronisme entre deux faits peut-être analogues (peut-être, parce que les traditions orien­
tales semblent parler d'un tremblement de terre), mais en tout cas fort éloignés, alors qu'on 
sait que le déluge ne s'est étendu qu'à une partie de la Basse-Mésopotamie — et qu'on n'est 
même pas assuré que l'inondation se soit produite en même temps sur tous les points du 
Plateau suisse. 

En fait, quoique très imparfaitement étudié de ce point de vue-là, le monde'constitué 
par les abords orientaux de la Méditerranée — Proche-Orient, Egypte, Afrique du nord — a 
certainement connu des alternances de climat, mais peut-être de plus grande envergure et de 
moindre fréquence que nos régions. Les hautes pressions qui régnaient en Europe centrale 
repoussaient vers le sud la zone des cyclones, et ce n'est qu'au début de la période atlantique 
que, l'équilibre atmosphérique s'étant modifié, l'Afrique du nord s'est progressivement 
desséchée3. Ces périodes « pluviaires » auraient rendu accessibles des contrées actuellement 
désertiques, et le dessèchement aurait eu pour effet immédiat et nécessaire des migrations 
que l'archéologie et l'anthropologie permettent sinon de suivre, du moins d'entrevoir. Ainsi, 
en Basse-Egypte, dans le Delta, on a récemment mis à jour des sites néolithiques établis au 
bord d'un lac dont les rives se trouvent actuellement à 60 mètres plus bas, et on y a constaté 
l'invasion progressive des sables mouvants qui ont fini par contraindre les habitants à l'exode, 
si bien qu'ils disparaissent complètement de Ia contrée. Cette disparition toutefois n'est peut-
être pas définitive : il est possible qu'on retrouve ailleurs des traces de ces néolithiques du 
Delta chassés par la sécheresse et partis en quête de terres plus accueillantes. Et nous y 
reviendrons. 

c) LA FLOIÎE. 

Le sapin blanc, pour avoir été dominant, n'était certes pas exclusif dans la forêt contem­
poraine des premiers néolithiques. L'analyse pollinique du limon lacustre sous-jacent révèle, 
dans des échantillons prélevés à Auvernier, 51 % de sapin, 32 % de noisetier, 18 % d'aulne, 
autant pour les composants de la chênaie mixte, dont 17 % pour le seul chêne, puis, en pro­
portions moindres, le hêtre, l'épicéa, le pin, le bouleau. Dans Ja couche archéologique même, 
les quantités restent à peu près identiques, sauf que le noisetier représente les 90 % (la pro­
portion des grains de pollen du noisetier se calcule par rapport au total des autres espèces) ; 

1 GAMS et NOUDIIAGEN, op. cit., p. 296. 
a Ibid., p . 280. 
s Cf. CIIII .DE, The most ancient East, Londres, 1929, pp. 23 sqq. 
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il n 'y a rien là qui doive surprendre, le noisetier étant une plante utile. Dans le limon supérieur 
— Ic sable provient d'une inondation et est absolument stérile — les chiffres restent sensi­
blement dans les mêmes proportions, avec chute du noisetier à 13 % \ 

Dans la station d'Egolzwil I, sur l'ancien lac de Wauwil, qui appartient également au 
néolithique ancien, NEUWEILE'H, qui analyse les bois, et non les pollens, a constaté la même 
forte prédominance de sapin blanc, avec 35 fragments et deux objets2 ; le frêne suit, avec' 
le total de 34 fragments, qui serait étonnant si une autre publication3 ne nous apprenait 
qu'il s'agit de 33 pieux ; viennent ensuite, beaucoup moins abondamment représentés, le 
chêne, le charme, le bouleau, le hêtre, l'aulne et l'if. À Thoune, station du néolithique ancien 
aussi, les fragments de bois, calcinés ou non, déterminés par RYTZ

 4 appartenaient presque 
tous aussi au sapin blanc, puis, en proportions beaucoup moindres, venaient le hêtre, le chêne, 
le frêne, etc. ; l'analyse pollinique, opérée par le même spécialiste, a donné des résultats tout à 
faits parallèles à ceux d'Auvernier : sapin. 43 %, noisetier, 25 %. chênc-tilleul-orme, 18 %. 
aulne, 10 %, hêtre, 9 %, puis pin, bouleau, épicéa, etc. 

Bon nombre de ces arbres étaient, utilisés, il va sans dire, soit pour leurs fruits, soit pour 
leur bois. Le noisetier, le tilleul, le chêne, le hêtre et sans doute aussi le châtaignier et le noyer 
donnaient leurs fruits. Les néolithiques anciens coupaient de préférence leurs pieux dans du 
bois blanc ; ils devaient se servir aussi d'autres essences pour y tailler des outils et des armes, 
mais il ne nous en est pas parvenu grand'chose. 

Les premières populations néolithiques arrivées chez nous connaissaient l'agriculture et 
quelques céréales. Leurs instruments aratoires étaient même plus perfectionnés que ceux de 
leurs successeurs ; ils étaient en bois, en corne ou en pierre, et prouvent qu'on labourait aussi 
bien « à la main » qu'à l'aide d'un araire. 

Quant aux plantes qu'ils cultivaient, ou du moins dont ils savaient tirer parti, l'examen 
n'en a pas encore été fait dans le matériel fourni par les niveaux inférieurs de Port-Conty ou 
d'Auvernier. Mais NEUWEILEK a déterminé les restes végétaux d'Egolzwil 1, et RYTZ ceux de 
Thoune, stations toutes deux du néolithique ancien. Il est assurément possible que la liste 
dressée à l'aide de ces deux inventaires ne comprenne pas toutes les espèces utilisées ; il est 
possible en outre que les rives du lac de Neuchàtel aient vu croître des plantes restées étran­
gères aux bords du lac de Thoune ou de rancien lac de Wauwil. Cependant, les deux listes de 
Thoune et d'Egolzwil se recouvrent fort bien et permettent de croire que le tableau ne sera 
guère changé. Telle que nous l'avons établie, et sous réserve de modifications ultérieures, la 
liste des plantes du néolithique ancien présente quelques particularités intéressantes — et 
qu'on n'a pas encore signalées. Les voici : 

Les céréales ne sont représentées que par l'orge et le froment. L'absence du millet, qui 
deviendra par la suite très abondant dans les stations lacustres, est d 'autant plus significative 
qu'on a tout lieu de croire qu'il nous est venu par l'est 5. L'orge est si rare — un seul grain à 
Thoune, et dont RYTZ ne se montre pas très assuré — qu'on n'en peut déterminer la variété ; 
iLfaut remarquer cependant que l'orge des palafittes est VHordeum hexaslichum, le même 
qu'en Egypte, et que, s'il paraît être arrivé de l'Asie centrale en Suisse par la voie du Danube, 
NETOLITZKY n'exclut pas la possibilité de courants secondaires qu'il fait passer par la Sicile 

1 JJU]JI, op. cit., pp. 173 sqq. et fig. 30. 
2 NJ :UWEII .ER, Festschr. C. Schröter, Zürich, 1925, tab. I , p. 514. 
3 NIÎUWEILEK, Miti. a. naturf. Ges. in ¡Ätzern, IX, 1924, p. 323. 
4 RYTZ dans BECK, R Y T Z , STEH LIN el, TSCHUMI, Dar neol. Pjaìilb. Tliun, tierno, 1930, pp. 23 sqq. (Mitt. d. naturf. Ges. 

Bern, 1930). 
6 NKTOLITZKY, Ber. Böm.-germ. Komm., XX, 1930, pp. l'i sqq. 



5 2 P R É H I S T O I R E DU PAYS DE N E U C H A T E L 

ou par Gibraltar l. Le froment enfin est plus révélateur encore ; la variété la mieux représen­
tée, semble-t-il, à ïhoune et à Egolzwil, est le Triticum aestivum L. subsp. compactum, qui 
doit être originaire des régions alpines : le Tr. monococcum, qui semble nous être venu par le 
Danube, n'a été trouvé qu'à Thoune, et encore est-il douteux. En revanche, la même station 
a livré un grain de Tr. dicoccum qui nous sera un point de repère très utile. En effet, cette 
variété est attestée dans la station néolithique du Delta dont nous avons déjà parlé, Merimde-
Benisalâme2 , mais ne s'est pas maintenue en Egypte ; elle a pénétré jusque dans les régions 
alpines, dont elle n'est certes pas originaire, et où elle s'est conservée. Mais elle n'a laissé 
aucune trace le long du Danube ; NETOLITZKY, qui s'étonne de ce hiatus, signale par contre 
des îlots de Tr. dicoccum au Maroc et dans les Pyrénées. Il y a là, entre le Delta et le Plateau 
suisse au néolithique ancien, une alïinité sur laquelle nous reviendrons. 

Cet unicum évidemment un peu 
fragile se trouve appuyé par l'étude 
des légumes. A Thoune, RYTZ a dé­
celé la présence de Pisum sativum, le 
pois, et de Vicia sativa, la vesce. L'ori­
gine du pois n'est pas probante car, 
si on le trouve dans le nord-est de 
l'Afrique, il est possible aussi qu'il soit 
méditerranéen ; il semble (TaUIrUiS 
n'avoir pas été cultivé tout de suite 
pour lui-même, mais s'être trouvé 
mélangé aux grains de blé3 . Quant 
à la vesce, sa présence est d 'autant 

F I G . 12. — Fragment de filets du néolithique lacustre ancien ; p l u s s i g n i f i c a t i v e q u ' e l l e e s t é t r a n g è r e 

Port-Conty. Musée de Neuehfttel. aussi bien à l'Egypte pharaonique 
qu'aux palafittes, mais qu'on l'a si­

gnalée, mêlée au Triticum dicoccum, à Merimde-Benisalâme et à Thoune *. 
Les autres plantes cultivées ou utilisées n'auront pas de révélations aussi intéressantes 

à nous faire. Quelques-unes, à en juger par Ia quantité qu'il en reste, auront pu servir de 
légumes, comme encore aujourd'hui dans certains pays, ou de farineux ; telles l'arroche 
Chenopodium album, la persicaire Polygonum convolvulus, ou d'autres plantes à feuilles 
vertes. Les restes de fruit se rapportent à la merise Prunus avium, à la prunelle Prunus spinosa, 
au fruit du putier Prunus poilus, à la pomme Pirus malus, puis à la fraise, la framboise, la mure, 
le sureau, le sorbier, la morelle, etc. Il faut encore mentionner spécialement la camomille, le 
pavot, employé encore comme aliment ou comme condiment dans certaines régions d'Europe 
centrale, et le lin; ce dernier, variété différente de celle que l'on cultive actuellement (vraisem­
blablement Linum austriacum), servait plutôt d'épice ou même d'oléagineux que de textile 6. 

d) LA FAUNE. 

On sait, depuis les remarquables travaux de RÜTIMEYER, que la faune sauvage n'a guère 
varié chez nous, sinon en quantité, depuis le néolithique, où apparaissent déjà les espèces 

1 Ibid., p. 29. 
8 J U N K E R , Anz. d. Akad. d. Wissenschaften in Wien, phil.-hist. Klasse, 1929, XVI-XVIII, p. 214, et 1930, V-XIII, 

p. 44, note 2. 
3 NETOLITZKY, loc. cit., p. 49 et R Y T Z , loc. cit., p . 29. 

* J U N K E R , loc. cit., 1930, p. 44, note 2 et RYTZ, loc. cit. 
5 NEUWEII .ER, Prtihist. Pflanzenreste, pp. 88 sqq. ; NETOLITZKY, loc. cit., p. 62 et RYTZ, loc. cit. pp. 29 et 34. 
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caractéristiques de la forêt et de la prairie, éventuellement du pâturage. Les recherches 
effectuées dans les stations lacustres depuis 1862 ont complété le tableau : RÜTIMEYER 

connaissait 25 espèces sauvages, en y comptant le cheval, on en dénombre actuellement 27, 
sans compter quelques rares espèces d'oiseaux ou de poissons l , 

RKVF.RDIN, qui s'était chargé d'identifier les ossements recueillis à Port-Conty 2 et 
qui en a examiné des milliers, avait pu constater la présence, dans la couche inférieure 
de cette station, de 22 espèces, à savoir, dans l'ordre décroissant de leur abondance : le 
ceil', qui vient de loin en premier, comme dans toutes les stations néolithiques, le che­
vreuil, le castor, le sanglier, le renard, le hérisson, l'élan, un grand bœuf (auroch ou bison), 
le chat, l'ours, le blaireau, le loup, le lièvre, la martre, la loutre, l'écureuil, le mulot, 
enfin, représentés chacun par un seul fragment osseux, le chamois, le putois, la belette, 
le lynx et une espèce de grand chien. Manquent donc à l'inventaire complet : le cheval 
sauvage, le bouquetin, la marmotte, le daim et la fouine. L'absence de la marmotte et 
du bouquetin s'explique facilement par l'é-
loignement de leur habitat ordinaire; le cha­
mois n'est d'ailleurs représenté que par une 
cheville de corne qui peut avoir été appor­
tée sur nos rives, à moins que le Jura en 
ait vu encore quelques-uns 3. Le daim est 
très rare dans tous nos palafittes suisses ; 
encore ses vestiges ne sont-ils pas certains 4. 

Signalons en passant une légère erreur 
commise par REVERDIN, et répétée ensuite 
p a r H E S C H E L E R e t V o U G A , q u i n o t e n t l a F i e 13. — Galet enveloppé d'écorco ; poids de fileta ou 

présence à Port-Conty de 23 des 27 raan.i.n- obJet r i tue l ;> p<"*-Coirty. Musée de NeuchAtd. 
fères dénombrés dans nos stations lacustres, 
desquels Port-Conty deviendrait ainsi la plus riche. En fait, le tableau dressé par REVERDIN 

en 1930 énumère bien 23 espèces, mais la fouine n'appartient qu'au niveau supérieur. 

Mais l'innovation capitale de cette époque, c'est l'apparition des animaux domestiques, 
représentés par les cinq espèces déterminées par RÜTIMEYER : 

Le bœuf (Bos taurus brachyceros), race de petite stature dont peut être issue la race 
brune des Alpes. L'origine en est encore fort discutée, mais, qu'il dérive de l'auroch (Bos 
primigenius) ou d'une autre race, il est probable qu'il a été domestiqué ailleurs et qu'il est 
arrivé chez nous sous sa forme domestique 5. 

1 IIKSCH KI-EH, -Hi. il. Sl. (,ail. naturwiss. Ges., 65, 1929-1930, p . 18 et Vierteljahrssclir.. d. naturf. Ges. in Zür i di, 
I A X Y I I I , 1933, p. 199. 

» HKVKIIDIN, Actes Soc. Iteh: Sc. nal., Schafïhouse, 1921, p. 188 ; Zermatt, 1923, p. 194 et Bâle, 1927, p. 214 ; ASAG, IV, 
1920-1922, pp. 251 sqq. et V, 1928-1929, pp. 41 sqq. ; Rev. anthrop., 37, 1927, pp. 131 sqq. ; C. R. Soc. Phys. et Hist. not. 
de Genève, 47, 1930, pp. 83 sqq. et 49, 1932, pp. 101 sqq 

3 La calotte d'un orane de chamois a été trouvée par P IROUTET à la base du niveau supérieur de l'abri du Col-des-Roclies, 
e l BuO. Soc. préhist. français«, XV. Y. 1928, pp. 124 sqq. 

4 H E S C I I E L E R , Vierteljohrsschr. d. naturf. Ges. in Zürich, LX XYIII , 1933, p. 209. 
6 KELLER, Haustier sveli, p. 15 et Studien über die Haustiere der Mitlclinerr-Inseln, Mèm. Soc. helv. Sc. nal., XLVI, 2, 

1911, p. 179, ponche pour l'origine asiatique. HILZIIEIMER, Ber. Rom.-germ. Komm., XVI , 1925-1926, p. 58, l'ait descendre le 
bœuf domestique de l'auroch, dont l 'habitat s'étendait à l 'Europe, à l'Asie et au nord de l'Afrique. HESCHELER constate 
qu'en ce cas les différences anatomiques entre ces deux races supposent une longue domestication antérieure à notre néoli­
thique. 
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Le porc (Sus palustris), de petite race également, dont on a voulu faire un descendant 
abâtardi du sanglier ; en tout cas. il faudrait chercher ailleurs — en Asie, comme pour le 
bœuf — la transition entre les formes sauvages et les formes domestiques'1. 

Le chien (Canis jamiliaris palustris), espèce de chien-loup que l'on fail dériver soit du 
chacal, soit d'un petit loup, soit d'un chien pleistocène 2. 

Le mouton (Ovis aries palustris), race qui survivait naguère encore dans les Grisons, et 
dont l'origine n'est certainement pas européenne, mais suivant les uns africaine, suivant d'au­
tres asiatique 3. 

La chèvre enfin (Capra, hircus palustris), pas très différente des petites formes actuelle­
ment existantes, et sur l'origine de laquelle les zoologues s'entendent d 'autant moins qu'ils ne 
paraissent pas très au clair sur ses caractères. Pour les uns. elle est certainement européenne, 
pour les autres, elle provient soit clc l'Asie occidentale, soit de l'Afrique du nord, soit de 
l'Europe orientale4. 

Ces questions de provenance auront leur importance quand tout le domaine européen au 
moins aura été aussi bien étudié que Test la Suisse, car ces cinq animaux n'ont certainement 
pas été domestiqués par le même peuple, et accompagnent par conséquent des courants de 
culture différents5. Mais, quelle que soit leur origine, on constate en tout cas qu'ils appa­
raissent ensemble dans nos régions, et qu'ils n'y apparaissent d'abord que sous une seule 
forme, exception faite peut-être pour le chien, dont 3 espèces apparaissent à Port-Conty c. 

Dans toutes les stations néolithiques dont la faune avait pu être étudiée, on constatait 
que, à peu près égales au début, la proportion des animaux domestiques allait ensuite en 
croissant cependant que diminuait d 'autant celle des animaux sauvages. Or, les couches 
inférieures de Port-Conty (les autres gisements du néolithique ancien n'ont pas livré un 
matériel ostéologique assez riche pour se prêter à des résultats statistiques, mais tout au plus 
à les vérifier) n'ont pas corroboré ce fait que l'on croyait acquis 7. 

Les déterminations de REVERDIN ont en effet prouvé qu'au néolithique ancien de Port-
Conty le nombre des animaux domestiques était bien plus élevé que celui des espèces sauvages. 
A elle seule, la quantité des ossements — environ 80 % pour les espèces domestiques qui ne 
sont pourtant que 5 — ne prouverait évidemment pas grand'chose. Mais grâce à un procédé 
qu'il a décrit dans les ASAG, Y, 1928, p..44, REVEHDIN est arrivé à des données statistiques 
suffisantes, quoique approximatives, pour évaluer le nombre des individus de chaque espèce. 
Or, sur les centaines d'individus déterminés de 1921 à 1.926, les représentants des races 
domestiques font les 75.4 % : et dans le matériel recueilli de 1928 à 1930, ils arrivent aux 
70 % 8 . 

Cette disproportion inattendue n'a pas manqué de frapper HESCHELEH. en particulier, 
qui s'est demandé si elle ne devait pas être purement locale 9. De fait, si elle se manifeste aussi 

1 Môme contestation : K E L L E R , Haustienvelt, p. 22, nie, et. HILZHEIÏIEII , loc. cit., p. 59, admet Ja parente du porc des 
toiirhici'cs et. du sanglier. 

2 K E L L E R , Hawliern'dt, pp. 11 sqq. : HILZIIEIMEB, loc. cil., p. 57 : HESCHKLKR, JB. d. Sl. Gali, naturwiss. Ges., 65, 
1929-1930, p. 21 et Vierteljahrsschr. d. n'aturf. Ges. in Zürich, L X X V I i I , 1933, p . 205. 

3 Cf. K E L L E R , op. cit., p. 19, place son origine dans le « stldñstliclie Mittel meergebiet » ; HILZUEIMEH, /OC. cit., p. 57, 
penche pour l'Asie. 

4 CT. HII.ZIIKIMEH, loc. cit., pp. 57 sqq. 
5Cf. MENGIIIX, WeUg. d. Steinz. 
6 I ÎEVKRDIN, Actes Soc. hele. Sc. noi., Bàie, 1927, p. 215. 
T Cr. HESCIIKLEB, MAGZ, X X I X , 4, 1924 [PjIB1 X), p. 103. 
8 Dans ce total, Ic bœuf at teint 29,7 % (1921-1926) et. 18,7 (1928-1930); lepore, 15,2 et 13,7 ; la chèvre ot Je mouton, 

17,1 et 28,2 ; le chien, 13,4 et 9,4, cf. RIÎVEHDIN, G. R. Soc. Phys. et Hist. nat. de Genève, 47, 1930, p. 84. 
" H EsciiELEit, loc. cil., p. 104 ; JB. d. St. Gali. naUinvisa. Ges., 65, 1929-1930, p. 21 et surtout Vierteljahrsschr. d. naturj. 

Ges. in Zurich, L X X V l I ] , 1933, pp. 210 sqq. 
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à Cortaillod, c'est toutefois en un contraste moins accentué : sur 363 ossements déterminés, 
211 appartiennent aux espèces domestiquées, et 152 aux espèces sauvages, le rapport étant 
donc de 58,1 % à 41,9 % ; le rapport des individus domestiques (21) aux individus sauvages 
(16) est de 56,8 % à 43,2 0Z0

1. 
A Thoune, par contre, ST EH LIN a identifié 1.0 espèces sauvages, dont le cheval, représen-

sentées par 34-39 individus, contre 3 espèces domestiques, représentées par 7-9 individus ; il y 
manque la chèvre et le porc. « On n'a jamais encore observé jusqu'ici que la proportion des 
deux éléments soit si marquée en faveur des animaux sauvages2 .» Seulement on n'a pu 
fouiller qu'une toute petite partie de la station de Thoune, située en pleine ville ; ces résultats 
ne sauraient donc être considérés comme absolument définitifs. A la Seematte (lac de BaI-
degg), les chiffres donnés dans un rapport provisoire 3 sont moins frappants : 52 % d'animaux 
sauvages. 

Il ne s'agit pas d'ailleurs de prétendre généraliser le fait constaté à Port-Conty et, 
quoique moins sensiblement, à Cortaillod, mais simplement d'en signaler la particularité et 
de le contrôler dans d'autres stations du néolithique ancien. 

Certains zoologues se sont crus fondés à admettre que les différentes races domestiques 
étaient apparues l'une après l 'autre : chien d'abord, puis chèvre et bœuf, puis porc et mouton. 
Quoi qu'il en soit d'autres régions — dans le nord, par exemple, le chien, et peut-être le bœuf, 
sont en effet arrivés les premiers — et des pays mêmes où s'est faite la domestication, les 
naturalistes qui s'occupaient de nos stations suisses se sont toujours élevés contre cette 
manière de voir. E t les fouilles du plus ancien niveau néolithique lacustre leur ont bien donné 
raison, puisque les 5 espèces y sont attestées ensemble 4. 

G) L'ANTHROPOLOGIE. 

Fait étonnant, et qui n'a pas encore trouvé son explication, les ossements humains sont 
extrêmement rares dans toutes nos stations lacustres. Encore la plupart sont-ils des fragments 
ou de petits os dont l'anthropologie ne peut rien tirer. 

Cependant, les quelques crânes provenant des pala filles néolithiques ont permis des 
mensurations suffisantes pour qu'on puisse élaborer une théorie qui fut émise en 1895 par 
H E R V É , et que l'ensemble des faits découverts depuis paraissait devoir confirmer. « L'étude 
des crânes lacustres se rapportant à la période néolithique, en Suisse, nous démontre donc que, 
pendant le premier étage ou première époque de l'âge de la pierre polie, l'on ne trouve que 
des crânes brachycéphales entre les pilotis et à l'intérieur de la couche archéologique de ces 
anciennes habitations ; que pendant le deuxième étage, bel âge de la pierre polie, il y a une 
proportion à peu près égale de crânes brachycéphales et dolichocéphales ; enfin, qu'à l'étage 
morgien ou époque de transition de l'âge de la pierre polie à l'âge du bronze, les dolicho­
céphales sont les plus nombreux, bien que quelques crânes brachycéphales présentent une 
pureté de type remarquable B. » 

En conclusion d'une étude qui portait sur tous les crânes néolithiques conservés, soit 51, 
SCHLAGINHAUFEN, qui constatait bien la même évolution, attirait cependant l'attention sur 

1 R E V E R D I N , ASAG, V, 1928, p. 45. 
3 STEHLIN dans BECK, R Y T Z , STEHLIN cl. TSCIIUMI, Der ntiul. Pfaldb. Thun, Burnc, 1930, pp. 20 sqq. [Miti. à. naturf. 

Ges. Bern, 1930). 
3 JSGU, X X X , 1938, p . 58. 
1 PiTTAKD et; R E V E U B I N , ASAG, IV, 1920-1922, p. 259. 
5ScIiENK, La Suisse préhistorique, Lausanne, 1912, p. 544. 
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le fait que Ie matériel provenant de la plus ancienne phase était limité à 6 exemplaires, et ne 
permettait guère de généralisation 1. De fait, ce n'est pas seulement le nombre restreint de ces 
plus anciens crânes qui devrait inviter à la prudence, mais surtout leur indétermination 
chronologique : « Une démonstration basée sur un examen stratigraphique serré mériterait 
plus de crédit», écrit PITTAHD

 2. 
Or on a précisément trouvé, dans le niveau inférieur de Port-Conty, deux crânes, qui 

furent étudiés et publiés par PITTARD
 3. Ces deux crânes, féminins vraisemblablement, 

présentent un indice céphalique de 75,1 et 75, c'est-à-dire qu'ils sont à la limite entre la doli­
chocephalic et la sous-dolichocéphalie. 

Cette double découverte ne suffit pas évidemment à réfuter la théorie généralement 
admise ; on peut cependant rappeler le squelette d'Egolzwil I — quoiqu'il n'ait pas été trouvé 
dans la couche archéologique même, et qu'il offre plusieurs caractères étranges — dont 
l'indice crânien, 77,4, fait un sous-dolichocéphale, et que SCHLAGINHAUFEN ne trouve à 
comparer qu'avec les Négroïdes du paléolithique supérieur du Midi de la France4 . 

Du reste, ces crânes pourraient être ceux non pas des lacustres, mais des survivants d'une 
race paléolithique qui se serait maintenue chez nous — et dont les traces resteraient à décou­
vrir. Cette supposition expliquerait Ia rareté des restes osseux humains dans nos stations : 
ce seraient des trophées.; et elle justifierait aussi les traces de fortes blessures que montre un 
de ces crânes. C'est possible, mais il est étrange de constater que non seulement nos deux 
crânes de Port-Conty, mais la majorité des crânes provenant des stations lacustres apparte­
naient à des femmes ou à des enfants 5. Singuliers trophées ! 

6. LE NÉOLITHIQUE LACUSTRE SUPÉRIEUR 

a) L E NÉOLITHIQUE, MOYEN. 

On en a constaté la présence à Auvernier, à Cortaillod, à Bevaix (Trcytel), à Saint-Aubin 
(Port-Conty), à Hauterivc (Cbampréveyres), à Saint-Biaise ; la plus grande partie du matériel 
de nos musées provient d'ailleurs de cet étage (pi. VI). 

La céramique en est plus fruste qu'au niveau ancien, et de qualité bien inférieure. Elle 
affecte presque constamment des formes dérivées du cylindre, et ne porte guère de déco­
rations, sinon des mamelons non perforés ou de simples lentilles. 

Le silex, d'origine indigène, est taillé en grattoirs allongés ou en « scies », qui sont peut-
être des éléments de faucilles ; les pointes de flèches, nombreuses, sont triangulaires, à base 
parfois concave, ou losangiques et quelquefois munies de petits ailerons. Les gaines de haches 
sont pourvues d'un ressaut, qui les empêche de s'enfoncer dans le manche, et d'une ailette ; 
les petites haches, ou henninettes, sont fixées dans un andouiller formant douille. 

b) L E NÉOLITHIQUE RÉCENT. 

Cette strate se distingue assez peu de la précédente, dont elle est séparée, sur le terrain, . 
par une couche stérile déposée par une crue. Cependant, le matériel marque certains progrès 

1 Sr.Hi.AGiNiiAUFEN, MAGZ, X X I X , 4, 1924 [PfUi, X), p. 92. 
s P ITTAHD, Les races et Vhistoire, Paris, 1924, p . 183. 
3 PITTAHD, C. H. Soc. Phys. cl Hist. nat. de Genève, 39, 1922, pp. 75 sqq. et Verhandl. d. nalurj. Ces. in Basel, XI , 1929, 

pp. 35 sqq. 
* S c HL AG i NU A u FE N, loe. cit., p . 82 et Mitt. d. nalurj. Ges. in Luzern, IX, 1924, pp. 187 sqq. ; cf. HÖHN-GRÜTZNEII, 

Hull. d. schweizer. Ges. / . Anthrop. u. Eihnol., 1928-1929, pp. 17 sqq. 
5 Sur 51 crânes, 40 ont permis une identification : 7 enfants, 17 femmes, 16 hommes, cf. MAGZ, X X I X , 4,1924 [PfW, X), 

lob. B1 pp. 90-91. 
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(pi. VII) ; la technique de la céramique est meilleure, la décoration un peu plus variée (fig. 14). 
L'outillage siliceux révèle surtout des perfectionnements dans la pointe de flèche, qui reçoit 
des ailerons plus prononcés; enfin, l'herminette s'engage dans une gaine droite et allongée, qui 
devient peu à peu la gaine dite : à talon fendu. La première hache-marteau (pi. IX, 1) constitue 
il ne particularité de ce niveau. 

c) L'ÉNÉOLITRTQUE. 

Dans les stations (Auvernier, Treytel, Monruz, Saint-Biaise, Préfargier), cette phase ne 
se sépare de Ia précédente par aucune couche stérile, mais elle s'en distingue par sa consti­
tution disparate et par certains éléments archéologiques importants (pi. VIII). C'est d'abord 

Fie. 14. — Fragments d'un col de vase du néolithique récent ; Auvernier. Musée de Neuchâtel. 

l'apparition du cuivre, très rare d'ailleurs, puisqu'on ne devait pas le jeter volontiers ; puis la 
présence de silex étrangers, provenant, déjà manufacturés, du célèbre gisement du Grand-
Pressigny (Indre-et-Loire); enfin certains types qui sont d'origine nordique: la «hache-
marteau cintrée des deux côtés à partir du renflement médian, et dont le tranchant est en 
outre le plus souvent prolongé à la partie inférieure » ' (pi. IX, 7), et la céramique dite « à la 
ficelle », c'est-à-dire marquée de petits sillons parallèles comme en imprimeraient les brins 
d'une ficelle dans la pâte encore fraîche. Le décor, d'ailleurs, quel qu'il soit, se généralise à 
cette époque ; mais aucun vase n'a été retrouvé entier. 

Avec cette phase industrielle — et déjà peut-être avec la précédente — on entre dans une 
ère nouvelle, l'ère des métaux. 

d) L E NIVEAU DU LAC. 

Une crue considérable, qui se traduit par une épaisse couche de sable et de limon, avait 
détruit les premiers palafittes et chassé leurs habitants. Quand le lac redescend, il n'en reste 
plus trace : les pieux sont ensevelis. 

» P. VOUGA, ASA, 1929, p. 174. 
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Le système hydrographique formé par PAar et les trois lacs de Morat, Neuchâtel et 
Bienne tend à reprendre peu à peu son équilibre. Mais l'écoulement du lac de Neuchâtel est 
obstrué par les dépôts que PAar a accumulés à son embouchure, c'est-à-dire devant la sortie 
de la Thièle. Il est done très dillieile de préciser le niveau auquel le lac s'est stabilisé à la fin de 
la période du sapin, qui coïncide avec la suite du néolithique, et au début de la période du 
bétre, qui marque la fin du néolithique. 

F I G . 15. — Outils et armes de silex ; Saint-Biaise. Musée National. 

En appliquant le même raisonnement que précédemment, fondé sur la profondeur des 
couches archéologiques d'Auvernier, LUDI évalue la hauteur du lac à 429-429,5 m. La strati-
lication d'Auvernier témoigne, vraisemblablement, d'une histoire plus mouvementée. Après 
la catastrophe qui anéantit la première station, il s'en est produit une deuxième, et même une 
troisième, mais d'amplitude moindre, quoique suffisant à déposer une couche stérile sur une cou­
che archéologique. D'autre part, indépendamment de ces crises, le mouvement général du lac 
doit avoir tendu à la baisse, à en juger du moins à l'étiage qu'il atteint pendant Page du bronze, 
et à la situation même des stations qui, suivant les fluctuations, s'avancent vers le large l . 

1 ISCHEH, JSGU, X X X , 1938, p. 51 (ct. ibid., X X X I , 1939, p . 112), conclut de l'examen de la station de Locras-Fluh-
station (lac de Bienne) : «Le niveau moyen du lac de Bienne à la lin du néolithique atteignait environ 429,4 m., c'est-à-dire 
entre le niveau moyen actuel (429,0 m.) et celui d 'avant la Correction (431,4). » 
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Pendant cette période, l'Aar a dû déverser au moins une partie de ses flots dans le lac de 
Neuchâtel, car son lit, dans le Grand Marais, ne commence à s'ensabler qu'au cours de la 
période suivante. 

e) LA FLORE. 

La physionomie de la forêt n'a guère varié pendant toute l'évolution du néolithique. Les 
échantillons de la couche archéologique III (néolithique moyen) ont donné, à l'analyse polli-
nique, les résultats suivants : forte dominance de la chênaie mixte (43 % ) , puis sapin (26 % ) , 
noisetier (22 % ) , et, en proportions moins 
fortes, hêtre, bouleau, aulne, pin, épicéa1 . 
La quantité relativement grande de pollens 
des composants de la chênaie mixte et en 
particulier du chêne, qui atteint à lui seul les 
33 %, peut être due à l'homme qui favorisait 
le chêne et le tilleul ; la même observation 
vaut pour le noisetier, et éventuellement pour 
le hêtre dont la proportion est plus forte à 
Auvernier que dans la couche correspondante 
du Grand Marais. 

Dans la couche II (néolithique récent), le 
s;i|>in blanc a repris la tête, avec 32 %, suivi 
de la chênaie mixte (24 % dont 17 % pour le 
chêne), du noisetier (13 % ) , de l'aulne, du 
hêtre, du pin, du bouleau et de l'épicéa, tou­
jours très rare. 

I talis la («Miche supérieure (énéolithique), 
< H n \ anche, le sapin subit un recul très mar­
qué (8 %) au profit surtout du chêne (25 % ) , 
d u n o i s e t i e r ( 2 1 % ) e t d e l ' a u l n e . M a i s l e s r é - Fie. 16. — Outils el armes d'os ou de corne ; Saint-Biaise. 

sultats de cette dernière analyse sont sujets à Musée National. 
caution, parce que l'état même de la couche 
supérieure est peu favorable à la conservation des pollens ; aussi les calculs, ne portant que 
sur 64 grains, ne peuvent-ils être considérés comme définitivement valables. On s'attendrait 
à y constater une ascendance du hêtre, telle qu'elle s'est produite, aux dépens de la chênaie 
mixte, dans les marais de la Suisse orientale. 

En attendant des résultats plus généraux, il semble acquis que nos régions subjurassiennes 
ont connu au néolithique une forêt à dominance de sapin, comme dans les hautes régions du 
Plateau. Quant à la diminution progressive de cette espèce et à l'accroissement du hêtre, nous 
y reviendrons à propos du climat de l'âge du bronze. 

Les restes végétaux de nos stations neuchâteloises n'ont malheureusement pas encore été 
déterminés. Mais, comme la liste des plantes utilisées par les néolithiques lacustres est presque 
I (instante, il sulïira d'ajouter à celles que nous avons énumérées déjà celles qu'on trouve 
communément, en attendant que peut-être des recherches plus précises permettent des déter­
minations stratigraphiques plus exactes. En fait de céréales, ni l'avoine, ni le seigle, ni l'épeau-

LüDI, Das Grosse Moos, pp. 173 sqq. et fig. 30. 
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tre ne sont encore apparus, mais le millet est représenté par deux espèces, Panicum miliaceum 
et Setaria italica. D'après NETOUTZKY

 1, la première, originaire du Turkestan, a suivi la voie 
du Danube, apportée dans les palafittes suisses par les brachycéphales asiatiques : Ia seconde, 
par contre, serait indigène ; et toutes les deux resteraient étrangères aux cultures sémitiques 
et égyptiennes. L'orge se généralise sons la forme de Hordeum hexastichum ; les deux autres 
variétés, H. distichum et H. tetrastichum restent rares. En fait de légumes, tous les genres de 
fèves sont totalement absents ; le pois et la lentille sont irrégulièrement attestés2 ; peut-être 
connaissait-on la carotte, mais pas le chou. Peut-être aussi que sont apparus à ce moment-là 
la poire et le raisin ; ce dernier en particulier a laissé des grains à Saint-Biaise et à Auvernicr, 
et il n'est même pas impossible, puisque ceux d'Auvernier du moins proviennent d'une plante 
de culture, que la vigne ait été cultivée3. 

f) LA FAUNE. 

.Le matériel osseux est en général moins abondant dans les couches supérieures, déjà 
atteintes par les fouilleurs en quelques points de leur superficie, que dans la couche infé­
rieure ; il est cependant suffisant pour qu'on puisse établir des comparaisons4. 

Le niveau IÏI (néolithique moyen) est un peu moins riche en espèces sauvages que 
le IV ; le cerf continue à être le mieux représenté (environ 1.3 % de l'ensemble, à Port-
Conty) ; puis viennent le castor, le blaireau, le renard, le sanglier, la martre, l'élan, fours, 
le chat, le hérisson, le grand boeuf sauvage, le chevreuil, le chamois, le lièvre, le putois 
et la fouine. La faune s'est appauvrie du loup, de la loutre, de l'écureuil, de la belette, 
de la musaraigne et du lynx, ce qui n'est vraisemblablement qu'un effet du hasard, sauf 
en ce qui concerne le lynx. En revanche, Ie même niveau ITI, mais à Auvernier, s'enrichit 
de quelques ossements d'un cheval sauvage, de race plus petite que le cheval domestique 
qui apparaîtra plus tard. Par ailleurs, les résultats obtenus à Auvernier ou à Cortaillod 
sont parallèles à ceux de Saint-Aubin, quoique moins riches ; Auvernier cependant a donné 
plus de bœuf sauvage et de renard 5. 

Si le néolithique ancien de Port-Conty a infirmé la théorie généralement admise, qui 
voulait voir les animaux domestiques s'accroître pendant le néolithique lacustre aux dépens 
des animaux sauvages, les couches supérieures par contre l'ont pleinement corroborée ; et cela 
se comprend fort bien, puisque ni RÜTIMEYEB ni ses successeurs ne pouvaient connaître la faune 
d'un niveau resté ignoré des archéologues. Les os déterminés par REVERDIN dans la couche IJ1 
de Port-Conty ont donné, en effet, les proportions suivantes : individus domestiques, 97, 
sauvages, 76, soit 56,1 % contre 43,9 % 6. Ces résultats concordent remarquablement avec 
ceux de la même couche à Cortaillod : sur 328 os examinés, 24 individus domestiques contre 
20 sauvages, soit 54,5 % contre 45,5 % 7. La comparaison avec les chiffres correspondants 
dans la couche inférieure de ces deux stations montre une diminution frappante des espèces 
domestiques, et plus frappante encore à Auvernier : sur 445 ossements de la couche III, on 

1 NETOLITZKY, Ber. Röin.-gcrm. Komm., XX, 11)30, pp. 19 sqq. et fig. I . 
2 NEUWEILER, MA GZ, X X I X , 4, 1924 (PfIB, X), p . 114 : « A partir du néolithique, 1« pois et. la Ientilic sont abondam­

ment représentés » ; il n'en a cependant trouvé lui-même ni à Wauwil [Miti. d. naturf. Ges. in Lu.ze.rn, IX, 1924, p. 308), ni 
dans les stations néolithiques du canton de Zurich [V ierteljahrsschr. d. iinlurf. Gen. in Zürich, LXX 1 1925, p. 232). En 1905 
(Präkist. P flan zen reste), il signale le pois et la lentille à Saint-Biaise. 

8 NE U WE I L E H , Prähist. Pflanzenreste, pp . 73 sqq. et MAGZ1 X X I X , 4, 1924 {PfU), X), p. 115. 
4 Cf. plus haul, p. 53 la bibliographie des travaux de R E V E R D I N . 
& R E V E R D I N , C. Ji. Soc. Phys. et flist. nal. de Genève, 49, 1932, pp. 101 sqq. 
6 Ibid., 47, 1930, pp. 83 sqq. 
• R E V E R D I N , ASAC, V, 1928-1929, p. 45. 
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compte 22 individus domestiques contre 26 sauvages, soit 46,7 % contre 53,1 %, mais cette 
proportion, il est vrai, est faussée par une abondance extraordinaire d'os de renard « qui ont 
été retrouvés presque tous ensemble et dénotent, sans doute, la présence d'un atelier de prépa­
ration des peaux B1 . 

Ce recul des espèces domestiques est général ; la proportion du bétail bovin dans l'en­
semble de la faune diminue de moitié (16 % à Port-Conty, contre 24,2 % au niveau IV ; 
10,7 % à Auvernicr) ; le petit bétail, de plus de la moitié, le chien à peu près d'autant. Seul, 
en revanche, le porc augmente, passant, à Port-Conty, de 14 % en moyenne à 25 %, attei­
gnant 21 % à Auvernier. 

Si réellement cette diminution de la faune domestique correspond à une décadence de 
la culture, elle peut être mise en relation avec ce que l'archéologie, de son côté, a révélé de 
tout à fait parallèle, dans la technique de la céramique en particulier. 

Port-Conty ne livrant pas de néolithique récent (11), REVERDIN a examiné un lot de 
219 ossements provenant d'Auvernier, indiquant 29 individus, dont 72,4 % domestiques et 
27.6% sauvages2. Parmi les seules espèces sauvages représentées, Ie cerf, le chevreuil et le lièvre 
comptent 2 individus, le renard et le grand bœuf 1 ; une phalange de cheval avait été recueillie 
dans ce même niveau au cours de fouilles antérieures. Le porc reste Ie plus fréquent des 
animaux domestiques, le chien le plus rare, tandis que la proportion du bétail à cornes 
remonte. Ici encore, donc, confirmation du fait reconnu par RÜTIMEYER : les néolithiques 
demandent de plus en plus leur subsistance aux animaux domestiques. 

La couche supérieure, ou ¿néolithique, est trop pauvre en ossements pour permettre des 
comparaisons statistiques. Tout au plus peut-on penser, par analogie avec les stations suisses 
correspondantes, que des croisements avec les espèces sauvages, ou, éventuellement, avec des 
espèces domestiques nouvellement importées, ont contribué à varier quelque peu les races 
domestiques. C'est ainsi que non seulement le chien des tourbières présente d'importantes 
variations de stature, mais qu'à côté de lui apparaissent le dogue et une espèce de chien de 
chasse3. L'auroch (Bos primigenius) a peut-être été domestiqué et doit en tout cas avoir 
produit des croisements avec Ie petit bœuf des tourbières4 . Même constatation pour là chèvre 
et le mouton, dont une nouvelle race apparaît à l'âge du cuivre 5. Le porc, enfin, s'est mêlé au 
sanglier, qu'on cherchait d'ailleurs à domestiquer6 . L'origine de celles de ces races nouvelles 
qui ne sont pas indigènes est encore imprécise. 

g) L'ANTHROPOLOGIE. 

NOUS ne possédons guère qu'une pièce osseuse humaine provenant avec certitude d'un 
des niveaux supérieurs : c'est une face féminine, trouvée dans la couche I i d'Auvernier, et que 
PITTAHD a étudiée et décrite 7. Un autre crâne, dont le signalement a été donné par Ie même 
savant, et qui fut recueilli dans les environs de Port-Conty, n'a malheureusement pas été 
trouvé en place : on ne peut donc en faire é ta t 8 . Tout le matériel antérieur aux fouilles de la 
Commission neuchâteloise d'Archéologie préhistorique doit provenir de l'une des trois couches 

1RuVKHDtN, C.n. Soc. Phys..., 49, 1932, pp. 102 sqq. 
a Ibid., p. 103. 
3 KKLLEII , Hausticrwclt, p. 12 ; HILZHKIMKH, Ber. lìOm.-germ. Komm., XVI , 1925-1926, p . 60. 
4 KI;J,I.I:K, op. cit., p. 1 7 ; HILZHEIMER, loc. cit., p. 6 1 ; STUDKH, JSGU, VI, 1913, p. 60. 
6 KKLI.KH, op. cit., pp. 18 sqq. ; HILZHEIMEH, loc. cit., pp, 54 sqq. ot 62 sqq. 
a KI;I.I .I;H, op. cit., pp. 21 sqq. ; HILZHEIMER, loc. cit., pp. 61 sqq. 
7 PITTAHD, ASAG, IV, 1920-1922, pp. 130 sqq. 
8 PiTTAnD, ASAG, I1 1914-1915, pp. 171 sqq. 
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supérieures, mais, faute de données stratigraphiques plus précises, on n'en peut rien conclure 
non plus. Nous le citerons simplement, pour montrer les variations de l'indice céphalique : 

Bevaix (Moulin ?), crâne féminin, ind. céph., 70,1 1 ; 
Bevaix (Châtelard), masculin, 12,12; 
Auvernier, enfant, 78,5 3 ; 
Auvernier, féminin, 80,5 4 ; 
Saint-Biaise, masculin, 80,7 ñ ; 
Auvernier, féminin, 81,4 6 ; 
Auvernier, féminin, 84,5 7. 

• Faute de mieux, on en reste donc au tableau généralement admis : invasion de brachy-
céphales au début du néolithique (Homo alpinus), puis infiltration progressive de dolicho­
céphales. 

7. LE NÉOLITHIQUE TERRESTRE 

Pour être, et de beaucoup, le mieux connu, le néolithique lacustre n'est cependant pas 
tout le néolithique. Seulement, la fréquence des palafittes sur les lacs du Plateau suisse, 
l'abondance des trouvailles et Ia relative facilité qu'il y a à les recueillir, ont fait négliger un 
peu le néolithique terrestre. Aussi la connaissance que nous en avons se réduit-elle, pour 
l'instant, à quelques rares stations —- ateliers, refuges —, à des sépultures et à des trouvailles 
isolées : connaissance trop fragmentaire encore pour permettre d'élucider parfaitement le 
difficile problème dès relations à établir entre la culture lacustre et celle des populations 
terriennes. Sans doute la vraie solution consistera-t-elle, ici encore, à s'abstenir de toute 
systématisation absolue, puisqu'on retrouve certaines influences, certains types mêmes, aussi 
bien dans les sépultures que dans les palafittes 8. 

Le groupe de sépultures le plus connu est constitué par Ie type dit de Chamblandes-Glis, 
d'après deux importantes nécropoles situées près de Lausanne et au pied du Simplón9. Ce 
sont des coffres de pierre « qui contiennent d'ordinaire des squelettes en position accroupie, 
souvent un homme et une femme d'âges différents. Le mobilier funéraire présente de rares 
pièces de silex, de type néolithique à réminiscences parfois paléolithiques, et d'abondantes 
parures, sous forme de coquillages méditerranéens perforés, de lamelles tirées de défenses de 
sangliers et de morceaux d'ocre »10. Il faut y ajouter encore la hache-marteau, les pointes de 
silex en forme de feuilles de laurier, et les boutons avec perforation en V. Cette culture est 
particulièrement bien représentée sur les bords du Léman, mais a laissé des traces éparses dans 
la Suisse centrale ; c'est ainsi qu'on a découvert, en 1911, à Saint-Biaise, un squelette accroupi, 
dans un coffre de pierre, malheureusement sans objet caractéristique : une pierre rectangu-

1 SCHENK, La Suisse préhistorique, Lausanne, 1912, p. 539 ; His et RUTIMEYER, Crania helvetica, p. 21. La table B donnée 
par SCHLAGJNHAUFEN, MAGZ, X X I X , 4, 1924 [PfIB, X), pp. 90-91, publie les mensurations qu'il a ¿té possible de prendre 
sur chacun de ces crânes. Cf. SCHENK, Bull. Soc. neuch. Gêogr., 1907, pp. 158 sqq. 

2 SCHKNK, op. cit., p. 542 ; STUDEII et BANNWARTH, Crania helvetica, velera, p. 37. 
3 SCHENK, op. cit., p. 539 ; STUDER et IÎAXNWABTH, op. cit., p . S. 
* STUDEH et BANNWARTII, op. cit., p . 8. 
5 SCHENK, op. cit., p . 541 ; STUDER et BANNWARTII, op. cit., p . 34. 
8 SCHENK, op. cit., p . 536 (modèle de la « Femme lacustre d'Auvernier » reconstituée par KOLLMANN}. 
7 KOLLMANN, Ant., 1886, p. 70 et Verhandl. d. naturf. Ges. in Basel, VUi, 1, 1886. 
8 Gf. TSCHUMJ, Festschr. H. Seger, Altschlesien, Mitt. d. Schlesischen Altertumsvereins, 5, 1934, pp. 96 sqq. 
8 Cf. TSCIÎUMI, ASAG, IV, 1920-1922, pp. 7 sqq. ( = Beiträge zur Anthrop., Ethnol. u. Urgesch. F. Sarasin gewidmet, 

1919, pp. 248 sqq.} et ASA, 1920-1921 ; VIOLLIER, Rites funéraires, pp. 13 sqq. 
10TsCi(UMi, ASAG, IV, 1920-1922, p . 7. 
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taire, polie H perforée aux angles. La détermination chronologique n'en est pas rigoureuse, 
niais il est possible que cette tombe se rattache au groupe de Chamblandes. Il s'agit d'ailleurs 
d'un groupe tout à fait composite, tan t au point de vue de l'anthropologie qu'à celui de l'ar­
chéologie, puisqu'on y trouve mêlés des dolichocéphales descendants des populations paléoli­
thiques (race des Baumes-Chaudes ou de Cro-Magnon, issue de la race de Laugerie-Chance-
lade), des dolichocéphales nordiques et des Négroïdes voisins du type de Grimaldi1 ; et puisque 
TSCHUMI y a trouvé une racine italique, une racine pyrénéenne et des influences venues du 
nord de la France2 . Une culture aussi hétérogène témoigne bien de la complexité du néoli­
thique. Et sans qu'on puisse encore préciser davantage, il y a là certainement des coïncidences 
assez frappantes avec le néolithique lacustre, surtout dans sa première phase : la présence de 
dolichocéphales, les affinités avec Grimaldi et, plus générale­
ment, avec les Pyrénées, le Midi de la France et le nord de 
l'Italie, le goût pour la parure, en particulier pour ces la­
melles tirées d'une défense de sanglier... Mais il s'agit là sur­
tout de survivances paléolithiques. 

Au-dessus du niveau mésolithique, l'abri sous roche du 
Col-des-Roches, près du Locle, présentait deux assises néoli­
thiques. L'inférieure (pi. IV, 9-25 et fig. 17) a livré environ 
fil IO pièces de silex indigène, dont '200 tout au plus ont pu être 
classées selon des types d'outillage connus3 ; le caractère en 
est archaïque « à facies plutôt ancien et à réminiscences tar-
denoisiennes », mais il s'y mêlait des fragments de céramique : 
un tesson muni d'un mamelon non perforé, un autre décor« 
d'incisions, et, selon PIROI I ET, îles fragments pourvus d'anses; FlG- 17- -- D e u x burina du niveau 

• , . • j i . . A . i , moven du Col-des-Roches. Musée 

en outre une perle en steatite et des galets peut-être colores " d ^e u c n â t e l 

d'ocre. La faune marque une forte prédominance de cerfs, ac­
compagnés d'ours, de sangliers, de renards, de loups, d'élans et deblaireaux. Le chien est inconnu. 
mais les autres animaux domestiques sont représentés, avec une forte proportion de pores. 

Le niveau supérieur (pi. IY, 26-32), séparé du précédent par 20-30 cm. de groise, est 
passablement différent, et, d'ailleurs, beaucoup moins riche : 8 lames de silex soigneusement 
retouchées, 2 pointes de flèches triangulaires, quelques fragments de céramique, dont l'un 
porte un mamelon non perforé, un autre une anse à section circulaire ; PIROUTET y a découvert 
un fragment de hache en serpentine polie. La faune, peu abondante, comprend le cerf, le loup, 
la martre et, en l'ait d'espèces domestiques, le bœuf et la chèvre ou le mouton ; l'absence de 
porc, en particulier, doit être fortuite, puisque ce niveau n'a livré en tout que 30 fragments 
osseux, dont 24 pour le seul cerf. 

Il est encore impossible de préciser les relations qui ont pu exister entre le néolithique de 
nos lacs et celui de cette station isolée dans le Jura ; on est plutôt frappé par leurs dissem­
blances. L'outillage lithique du niveau moyen du Col-des-Roches (III) rappelle parfois les 
industries paléolithiques ou épipaléolithiques des environs d'Olten4 . Mais il va de soi qu'il ne 
peut s'agir ici d'une évolution locale... qui aurait domestiqué des animaux et inventé la 

1 SCHENK, La Suisse préli¡*t»ii(¡uc, p . 547. 
* TSCHUMI, Altschlesien, 5, 1934, pp. 9 sqq. 
3 R E V E R D I N , JSGU, X X I I , 1930, pp. 141 sqq. 
4 Dickenbännli, cf. en part., JSGU, IV, UHl1 pp. 66 sqq. ; V1 1912, pp. 108 sqq. et 238 sqq. ; X, 1917, pp. 100 sqq. 

— Sälihöhle-Oben, fouillé par R E V E R D I N , C. R. SOC. Phys. M Gfufc nat. de Genève, 40, 1923, pp. 104 sqq. et ASA, 1924, 
pp. 1 sqq. — Born, Winznau, Egerkingen, Gunzgen, etc., cf. JSGU, pass. 
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céramique. 3;lien non plus dans le Jura français n'offre une image correspondante, sauf peut-
être Ia petite anse tubulaire, qui y apparaît plus tôt que chez les populations lacustres1. Ce 
mélange d'archaïsme dans la technique de la pierre et d'une connaissance déjà avancée des 
possibilités de la céramique fait penser à des populations indigènes, si l'on peut ainsi parler, 
qui se seraient assimilé les procédés nouveaux tels qu'elles avaient pu les observer ailleurs. 
L'hypothèse de populations qui auraient vécu dans le Jura au moment des invasions néoli­
thiques n'est certes pas insoutenable, et nous allons la retrouver2 . 

Enfin, quelques grottes des gorges de l'Arcuse dans lesquelles on a effectué des fouilles 
ont révélé des vestiges néolithiques. Dans la grotte de Trois-Rods, des ossements d'animaux 
domestiques et des tessons de poterie pourraient indiquer une occupation au moins tempo­
raire3 . A la grotte du Four, où se sont accumulés les restes disparates d'à peu près toutes les 
époques préhistoriques, un amas de pointes de flèches en silex a pu faire croire à une cachette4 . 
Dans les éboulis de Cotencher, enfin, un matériel très composite a été daté dans son ensemble 
du La Tène III ; il comporte pourtant des pièces d'apparence néolithique 5. 

8. L 'ORIGINE DES CIVILISATIONS NÉOLITHIQUES LACUSTRES 

Il nous reste à rechercher maintenant Ie point de départ de cette civilisation néolithique 
qui s'est établie sur le bord de nos lacs, et les voies qu'elle a suivies pour y parvenir. Et il 
faut dire d'emblée que nos connaissances actuelles ne nous permettent guère que des hypo­
thèses, car, si Ie néolithique lacustre du Plateau suisse est sans doute la période la mieux 
connue de la préhistoire, les origines mêmes de cette civilisation sont encore bien obscures, et 
ses routes — présumées —• de pénétration demeurent parsemées de lacunes considérables. 
Schématiquement, on peut admettre que le néolithique, avec tout ce qu'il comporte d'inno­
vations, a pris naissance dans le Proche-Orient et en Egypte, et que, de là, il s'est propagé en 
Europe selon deux grandes voies, le Danube et l'Afrique du nord : à quoi s'ajoute un troi­
sième courant descendu — ou redescendu — du nord. C'est dire que, à nous en tenir au petit 
domaine qui est ici le nôtre, la civilisation nouvelle a pu nous arriver de l'est comme de 
l'ouest, du sud comme du nord. 

Ajoutons encore à cela quelques remarques préliminaires, qui concernent plus spécia­
lement le néolithique lacustre. 

D'abord, dans le cours général du néolithique, nos stations sont relativement tardives, 
donc, éventuellement, pénétrées d'influences ou d'emprunts d'autant plus nombreux. Effec­
tivement, les éléments définis par MENGHIN comme propres aux premiers envahisseurs néoli­
thiques — c'est-à-dire surtout la domestication du porc et la hache à section cylindrique — 
arrivent dans nos stations déjà mêlés d'éléments postérieurs6 et peut-être certaines haches 
très particulières du néolithique ancien neuchâtelois remontent-elles à des prototypes de 
cuivre (fig. 11). 

1 PmOUTKT, Les études riiodaniennes, V, 1929, pp. 64 sqq. et Institut internat. d'Anthrop., 2 m e Session, Pingue, 1929. 
2 On pourrait songer à prouver un coniaci, éventuel entre ces deux groupes par ]e fait que les lacustres se servaient 

d'asphalte en guise de colle ; or le gisement d'asphalte du Val-de-Travers est bien connu (cf. TSCIIUMJ, Urgesch, d. Schweiz, 
p . 45). Mais l'exploitation — souterraine — en est difficile Cl, rien n'indique que les néolithiques s'y soient livrés. Kn revanche, 
il existe des affleurements d'asphalte au bord du lac. 

8 OTZ, Bull. Soc. heuch. Sc. nat., VI, 1861-1864, p. 273 et H E I E R L I , Urgesch. d. Schweiz, p. 136. 
4 B K L L E N O T , MN, 1917, p. 187 et JSGU, X, 1917, p. 32. 
E P. VOUGA dans Cotencher, pp . 24 sqq. 
0 MENGHIN, WeUg. d. Steinz., part. pp. 274 sqq. 
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Ensuite, les dernières fouilles de la Commission neuchâteloise d'Archéologie préhistorique 
suggèrent qu'il n'y a pas eu chez nous une. mais bien deux arrivées néolithiques à la phase 
Ia plus ancienne. 

Enfin, il faudrait pouvoir tenir compte avec quelque précision des survivances épipaléo-
lithiques qui ont pu et dû exercer lem- influence — non pas seulement au pied du Jura, mais 
lout au long du parcours suivi par les migrations. C'est là un point particulièrement délicat 
puisqu'il suppose des connaissances que nous n'avons guère. 

Ces difficultés, pour être redoutables, n'ont pas empêché l'élaboration de quelques hypo­
thèses, dont celle qui fit le plus de bruit est sans doute celle que proposa REÏNERTII L. A l'en 
croire, la Suisse néolithique aurait été parcourue d'abord par un courant d'invasion d'origine 
occidentale qui aurait laissé ses traces dans l'ouest du Plateau surtout, au bord des lacs et des 
rivières ; un courant postérieur, d'origine nordique, aurait occupé de préférence les régions 
vallonnées de l'est et du nord-est ; la couche inférieure d'Auvcrnier, de Cortaillod, de 
Port-Conty, appartiendrait à ce groupe nordique, cependant que le niveau inférieur de Trcytel 
serait occidental. Puis, de la fusion de ces deux éléments auxquels se serait ajouté un apport 
oriental-danubien, serait née une civilisation mixte qui serait Ie «néolithique lacustre» 
classique ; le mélange toutefois serait composé de doses inégales, puisque l'élément nordique 
y serait pr imordial 2 : il faut bien, apparemment, lui attribuer cette hégémonie, puisqu'il 
s'agit de peuples indo-germaniques ! A la dernière phase, enfin, les apports occidentaux' se 
font de nouveau plus nombreux. 

Les préhistoriens suisses n'ont pas tardé à réfuter ces vues trop schématiques3 . Il suffira 
ici de rappeler, après P. VOUGA, que la station de Treytel, par exemple, loin d'être antérieure 
à Auvernier ou à Port-Conty, débute à la phase III du néolithique lacustre — et que les 
apports nordiques caractéristiques n'apparaissent chez nous qu'au niveau supérieur : la 
hache-marteau et la céramique à la ficelle. Ajoutons qu'une partie de l 'argumentation de 
REÏNERTII se fonde sur l'hypothèse que la sécheresse — présumée — aurait fait sentir ses 
effets en Suisse occidentale plus tôt qu'en Suisse orientale et que, par conséquent, le Plateau 
aurait été accessible par l'ouest avant de l'être par le nord-est. Il y a là certes une tentative 
intéressante de fonder une histoire du peuplement sur les données de la climatologie et de Ia 
paléobotanique; seulement, les données qu'a utilisées REÏNERTII , celles de GAMS et Nonn-
HAGEN-, ont dû être revisées : la fameuse époque sèche néolithique n'est plus du tout si bien 
assurée, e t i l semble bien, au surplus, que dans notre région en tout cas la période de la chênaie 
mixte, pendant laquelle se produit l'immigration néolithique, se soit trouvée écourtée au 
profit du sapin ; or on ne peut guère penser ni qu'une forêt qu'envahit le sapin soit plus aisée 
à franchir qu'une forêt de chênes et d'ormes telle qu'elle régnait encore en Suisse orientale, 
ni surtout que l'accroissement du sapin corresponde à un climat sec. 

S'il y a quelque chose à retenir de cet essai, c'est tout au plus — ce que nous savions déjà 
— que le néolithique lacustre n'est pas le fait d'une seule poussée d'immigration, mais de deux, 
sans compter les influences secondaires. 

L'origine de la première de ces vagues, c'est-à-dire du néolithique lacustre ancien, a été 
étudiée il y a peu par P. VOUGA, dont voici la conclusion : « A. mon avis, le néolithique ancien 
trouverait actuellement sa plus ancienne étape dans la culture de Meri m de-Benis alarne, dans le 

1 REINEUTI I , Chronologie d. jüngeren Steinzeit, Aiigsbourg, 1924, et Die. jüngere Steinzeit, il. Schweiz, Augs bourg, 1926. 
E R E Ï N E R T I I , Die jüngere Steinzeit d. Schweiz, p. 220. 
3 TATARINOFF, JSGU, XV, 1923, p. 39 Cl, XVI, 1924. p. 31 ; P. VOUCA, WPZ, XI , 1924, pp. 20 sqq. (avec riposte de 

REINEUTI I , ibid., pp. 97 sqq.) el. XVI , 1929, pp. 1 sqq. : Isci ien, ASA, 1927, pp. 201 sqq. ; VIOLLIER, MAGZ, X X X , G, 
1930 (PfUi, Xi], pp. 5 sqq. ; VOGT, Germania, 18, 1934, p. 89. 
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Delta du Nil »a . Cette station, fouillée par les soins de l'Académie des Sciences de Vienne, a 
révélé une culture qui, pour l'instant, n'apparaît que là et dont rien, scmblc-t-il, ne se pro­
longe, en Egypte même, au delà du néolithique2. En revanche, MENG HIN et, GHILDE 3 , consta­
tant de frappantes analogies entre cette industrie de la Basse-Egypte et le néolithique de 
l'Europe occidentale (plus particulièrement, la culture dite des palafittes, celle de Michelsberg 
et celle de Windmill Hill), pouvaient établir l'existence d'une vague qui partait du Delta, 
suivait le nord de l'Afrique et arrivait en Europe occidentale. Ces indications assez sommaires, 
fondées surtout sur la céramique, la hache cylindrique et la forte proportion de porcs, ont été 
précisées par P. VOUGA, qui a fait remarquer une filiation directe de certains types de Merinide-
Benisalâme à ceux du néolithique lacustre ancien : qualité et formes de la céramique, mame­
lons perforés ou non, faune, parure, etc. Jl faudrait peut-être ajouter à cela l'identité des 
céréales cultivées, que nous avons relevée plus haut. 

Quelle que soit cependant la parenté entre ces deux cultures, il va de soi que, originaire 
de l'Egypte, le néolithique n'a pas pu se trouver transplanté tel quel sur le bord de nos lacs ; 
au cours de ses pérégrinations, il aura pu s'enrichir ou s'appauvrir, il aura dû en tout cas se 
modifier. « Il se serait répandu, ajoute VOUGA, en suivant les côtes de l'Afrique (où il aurait 
peut-être subi une influence capsienne), jusque sur les côtes des golfes de Gênes et du Lion. 
Dc cette région, où il aurait sans doute évolué assez longtemps, il aurait passé les Alpes... 
Mais je n'arrive malheureusement pas à établir la route suivie, d'une part parce que nous 
sommes trop peu renseignés sur le néolithique des vallées du Rhône et du Tessili ; d 'autre 
part, parce que j 'ai pu constater l'existence de notre néolithique ancien à Varese et à Thoune, 
localités qui sembleraient désigner le Tessin, aussi bien que dans la région de Chambéry et sur 
les bords du Rhône 4». Effectivement, le néolithique du Midi de la France, quoique assez 
abondant, est mal connu ; on sait cependant que vers la fin de cette période, apparaît une 
culture particulière, dite civilisation des grottes, où l'on a pu distinguer deux phases 5 ; la 
première de ces phases présente une céramique fruste, décorée de bourrelets en relief et d'im­
pressions digitales, que MENGHIN a rapprochée de celle du Dickenbännli 8 ; et cette première 
affinité entre l'Espagne, le sud de la France et la Suisse se trouve corroborée par l'analogie 
que le même auteur a pu constater entre la céramique du néolithique lacustre ancien et celle 
de Ia seconde phase de la civilisation des grottes : céramique de meilleure qualité, à décor en 
relief ou parfois incisé. On sait aussi que cette culture s'est propagée vers le nord, c'est-à-dire 
qu'elle a remonté la vallée du Rhône ; or, dans cette région, où les peuples semblent s'être 
passablement mêlés, le premier peuplement néolithique a dû être le fait d'une race de dolicho­
céphales du type Laugerie-Chancelade évolué en type des Baumes-Chaudes7. Malheureu­
sement tout cela est fragmentaire et bien insuffisant. 

1 VOUGA, Néol. lac. anc, p . 73. 
2 . I U N K E » , Bericht über die van. der Abad, der Wissensch. in Wien nach dem Westdelta entsendete Expcd., Denlcschr. d. 

Altad, d. Wissensch. in 'Wien, phil.-hist. Klasse, 68, 3, 1928 ; Anz. d. Akad. d. Wissenscli. in Wien, phil.-hist. Klasse, 1929, 
XVI -XV]I i , ]>p. 156 sqq. ; 1930, V-XlI I , pp. 21 sqq. ; 1932, I-ÍV, pp. 36 sqq. MKNCIUN, ibid., 1933, XVI-XXVJl , pp. 82 
sqq. el. Proceedings of the first Congress of prehist. and proto/list. Sciences, Londres, 1932. 

3 C M I I . D K , L'Orient préhistorique, trnd. fr., Paris, 1935, pp. 61 sqq. 
* VOUGA, op.cil-., p. 73 ; cf. JSGU1 XXV, 1933, pp. 36 sqq. Oi. F£les et VJJl™ Congrès du Rhone, Lausanne, 1934, 

pp. 38 sqq. ; S. PEBRIÎT nous communique que le Musée Savoisieu, à Chambéry, possède un mobilier néolithique trouvé sur 
Je plateau de Saint-Saturnin, au-dessus de Chambéry, et. composé de petits silex non géométriques associés a une céramique 
rappela ni celle du néolithique lacustre ancien, avec, en particulier, des mamelons non perforés. Peut-cire d'ailleurs s'agit-il 
de deux mobiliers mêlés. 

5 JÎOSCH CiMrKHA et SERRA T W O L S , fíeallex., IV, 1, p. 22 {trad. fr. dans i?ei\ anthrop., 35, 1925, pp. 341 sqq.). Cepen­
dant., l 'abbé IÜURAN1), curé de Montségur-le-Cbàlcau, dans l'Aricgc, qui a trouvé «un gisement néolithique des cavernes 
nettement stratifié », écrivait à P. VOUGA que « à peu près tout ce qu'on a écrit sur le néolithique des cavernes jusqu'à présent 
est incomplet ou inexact ». 

0 M K N C I M N , Wellg. d. Stcinz., p . 68. 
7 MARC. DEI.LEMIACII , Massif alpin, pp. 93 sqq. 
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En Italie, en revanche, les études que M m e
 LAVIOSA-ZAMBOTTI a consacrées à la civili­

sation néolithique de la Lombardie occidentale, du lac de Varese en particulier, ont été des 
plus fertiles. Elles lui ont permis, en effet, non seulement de déterminer une culture à laquelle 
elle a réservé le nom de la Lagozza, mais surtout de montrer les affinités très étroites qui 
relient cette culture avec notre néolithique lacustre ancien, d'une part, et avec les camps 
retranchés de l'est de la France, d'autre part. « Les cultures de la Lagozza, de Cortaillod et du 
Camp de Chassey — dans cette dernière, étant donné l'unité de culture manifeste, on com­
prend également ici celle des grottes méridionales françaises — composent donc trois facies de 
civilisation analogues, avec quelques variantes régionales. On peut présumer que cette ample 
sphère occidentale doit s'unir par de très nombreuses correspondances à celle des grottes 
espagnoles du centre et du nord, ainsi qu'à la culture dolménique portugaise du type d'Al-
calar. Plus au nord, le cercle s'élargit, comprenant la culture dolménique bretonne — où la 
céramique monochrome revêt des aspects voisins soit de la nôtre, soit de Ia céramique ibérique 
d'Alcalar — ; de là, Ia culture écossaise de la Clyde. Seulement, au fur et à mesure que nous 
nous éloignons vers le nord, les groupes se laissent pénétrer aussi d'autres influences variées. 
Dans cette sphère peut aussi être comprise, par certains aspects, la culture anglaise de Wind­
mill-HiII s1 . L'unité de culture, toutefois, n'est évidemment pas parfaite ; c'est ainsi que. se 
fondant avant tout sur les types céramiques mais complétant cette étude par l'examen 
d'autres objets — les pendeloques de corne et les fusaïoles en particulier —, P. LAVIOSA-

ZAMBOTTI est amenée à conclure que les affinités sont plus grandes entre les groupes de 
Chassey et de Cortaillod qu'entre ces deux groupes et celui de la Lagozza, mais que les rela­
tions se maintiennent plus longtemps entre la France et l'Italie qu'entre la France et la 
Suisse2. 11 y a, à agrandir trop ces groupes de cultures, un inconvénient évident : on en dimi­
nue d 'autant l'homogénéité ; au surplus, les relations chronologiques entre les divers centres 
de chacun de ces groupes restent tout aussi malaisées à définir. D'autre part, il nous paraît 
assez dangereux de donner à un « concept archéologique » plus d'extension qu'il n'en com­
porte généralement et d'écrire par exemple que « il n'est pas exclu que la culture de Cortaillod 
et la culture cle la Lagozza s'interprètent plutôt comme deux facies sœurs, originaires d'un 
fonds commun qui serait le fonds français des grottes et du Camp de Chassey »3. Or, la 
culture dont le Camp de Chassey est le représentant typique est, d'après BOSCH-GIMPERA 4 , de 
beaucoup postérieure, puisqu'elle date de la fin du néolithique, peut-être même du début de 
l'âge du bronze ; c'est d'ailleurs une culture éminemment composite, mais dont les caractères 
les plus frappants — la céramique à décor géométrique incisé et à anses en tuyaux d'orgue — 
restent inconnus dans notre niveau inférieur. Cependant, du fait même que le Camp de 
Chassey révèle une culture hétéroclite mais dans laquelle les éléments méridionaux — sud-est 
et sud-ouest — sont prédominants, on peut logiquement s'attendre à y trouver les apports 
typiques des grottes du sud, tels qu'ils se sont répandus également dans les palafittes de 
Suisse et de Lombardie. E t c'est là sans doute ce que P. LAVIOSA-ZAMBOTTI a voulu indiquer : 
un rayonnement dont le centre serait dans le sud-est de la France, et qui atteindrait, pas 
forcément en même temps ni à la même phase de développement, la Lombardie, le Plateau-
suisse et la Bourgogne, évoluant ensuite, dans chacune de ces trois régions, selon les ressources 

1 P. LAV ¡os A-Z AH BOTTI, Civiltà palafilticol-a lombarda e. Civiltà di Golasecca, Còme, 1939, p. 169. 
2 Op. cit., surtout ]J. 155. 
3 Op. cit., p. 156. 
4 BOSCH-GIMPERA, Jìeallnx., VI, 1, p. 41 ; cf. GOURY, L'homme des cités lacustres, I I , pp. 370 sqq. et part. p. 380. —• 

Voir cependant les fouilles du Fort-Harrouard, où « la poterie de Chassey ne se rencontre qu'à Ja base de la couche inférieure 
(néolithique) sans jamais reparaître plus haut », P H I L I P P E , SOC. normande d'études prêhist., X X V bis, Rouen, 1927, et h'Anthr.. 
47, 3-4, 1937. 
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locales, les substrats indigènes et les contacts extérieurs. Voici donc constitué un grand groupe 
auquel il semble bien que l'on puisse rattacher définitivement notre néolithique lacustre 
ancien et qui prendra plus de solidité quand on aura pu étudier les restes végétaux et animaux 
des gisements français et italiens. 

Cela cependant ne résout pas encore toutes les questions que pose l'assise inférieure de 
nos stations lacustres : quelles relations établir entre les palafittes, le néolithique terrestre, et 
le groupe de Chamblandes, dès lors qu'on leur suppose à tous une origine, ou du moins une 
ascendance partielle, commune ? quelle part attribuer aux survivances magdaléniennes de 
l'Europe occidentale ? Si l'usage de l'ocre rouge ou jaune, les pendeloques à décor géomé­
trique. les lamelles de silex et les doubles pointes en os peuvent être considérés comme des 
héritages du paléolithique, et propres — sauf l'ocre — au néolithique lacustre inférieur1, 
encore faudrait-il déterminer s'ils sont dus à des peuples méditerranéens ou jurassiens. 

Quelle que doive être la réponse à ces questions — et elle dépend pour une bonne part des 
investigations qui restent à faire en France —, un fait doit être considéré comme acquis, c'est 
que les premiers colons néolithiques nous sont arrivés du sud2 . Toutefois, à y regarder de 
près, on a l'impression que la culture qu'ils ont apportée ne-formait pas un tout très homo­
gène, que la station de Tivoli (Saint-Aubin), par exemple, n'est pas exactement comparable 
au niveau inférieur d'Auvernier ou de Port-Conty. Cette station, malheureusement, est 
constamment submergée et les procédés actuels ne permettent pas d'y entreprendre des 
fouilles méthodiques ; mais on y a péché des vases, parfois entiers (fig. 8-1.0), qui témoignent 
d'un art plus évolué et plus sûr que les fragments recueillis ailleurs3. S'agit-il d'une phase 
quelque peu postérieure, quoique appartenant à la même culture ? ou d'un courant qui aurait 
la même origine, mais, ayant emprunté un autre itinéraire, se serait trouvé en contact avec 
d'autres groupes ? Seules, des recherches sur l'emplacement de Tivoli seraient susceptibles 
de fournir la réponse à cette question. 

En attendant, on peut songer à éclairer cette constatation par comparaison avec les faits 
archéologiques dans tout le domaine des palafittes, tels qu'ils ont été présentés il y a quelques 
années par VOGT. Selon cet auteur, le néolithique lacustre se répartit en trois cultures4 ; la 
première est le néolithique ancien de P. VOUGA, baptisé — assez malencontreusement — du 
nom de Cortaillod-Kultur ; elle s'étend surtout en Suisse occidentale, mais se trouve également, 
quoique plus rarement, en Suisse orientale (jusqu'à Obermeilen, sur le lac de Zurich). La 
deuxième, contemporaine de la première, et à laquelle VOGT réserve le nom de Mickelsberger-
Kultur, s'est répandue en Suisse orientale ; la station-type en est le Weiher, près de Thayngen 
(Schaíihouse) ; quoique appartenant également au grand groupe occidental néolithique, elle 
diffère nettement de la Cortaillod-Kultur, en particulier par sa céramique, qui connaît, entre 
autres types, la cruche à anse. La troisième phase, enfin, qui, avec de légères variantes 
locales, se retrouve dans toutes les stations du Plateau suisse, est dénommée Horgener-
Kultur • elle nous occupera tout à l'heure. Cette répartition géographique est, il va 
de soi, schématique, et VOGT insiste sur la possibilité, ou même la probabilité d'in­
fluences et d'emprunts qui peuvent avoir contaminé, dans les régions limites surtout, 
les deux premières cultures arrivées simultanément sur le Plateau. De fait, certains 
types de céramique qu'il publie comme caractéristiques de la Michels berger-Kultur sc re­
trouvent. chez nous, dans Ie niveau inférieur, mais à Tivoli, et non à Auvemier ni à Port-

1 Cf. .ISGU, X X I I I , 1931, p. 14. 
2 CHII .DE, partisan d'abord d'une origine danubienne (7ViC Dawn of IS¡trop. Civilisation, 1925, p. 147), s'est. rallié à cette 

vue, « si déplaisant qu'il puisse être d'avoir à en appeler à !'inconnu », The Danube in Prehistory, Oxford, 1929, p . 172. 
3 P . VOUGA, JSGU, XXV, 1933, p. 51 et X l X , 1937, pp. 54 sqq. 
1VoGT, Germania,, 18, 1934, pp. 89 sqq. 
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Conty l . Cependant, à poursuivre la comparaison, on ne constaterait plus guère d'ana­
logies : Tivoli ne connaît pas plus qu'Auvernier ou que Port-Conty la cruche à anse ou le 
vase caliciforme, et l'inventaire plus complet du Weiher publié par SULZBERGER 2 ne montre 
rien qui soit familier à notre néolithique ancien : il est vrai que le gisement de Tivoli, qui 
prend ainsi un grand intérêt, n'a pas pu encore être complètement exploré. 

Si donc on peut, comme il le semble, distinguer deux phases dans le néolithique ancien do 
notre lac, ce n'est vraisemblablement pas à une influence de Michelsberg qu'il faudrait l 'attri­
buer, mais peut-être à une seconde pénétration, éventuellement un peu postérieure, de même 
origine méridionale, mais ayant suivi une autre voie. Là-dessus, seules des fouilles pourront 
nous renseigner. 

Ces premiers palafitteurs disparaissent de notre région à Ia suite d'une crue. Ce n'est pas 
eux, en effet, qui réapparaissent à la période suivante — ou en tout cas ce n'est pas eux seuls : 
les industries et le mode de vie ici qu'on peut le déduire de la faune rendent inacceptable 
cette manière de voir. Il est fort possible, en revanche, qu'on discerne leurs traces dans le 
Jura français, près de Salins et clans la vallée du Doubs en aval de Besançon, où PIROUTET a 
signalé deux stations dont le mobilier offre de frappantes analogies avec le néolithique lacustre 
ancien3 . Mais ce n'est là qu'une hypothèse encore mal vérifiée. 

Il sérail fort improbable, à première vue, que la phase suivante, qui se retrouve à peu 
près identique dans toute la Suisse et dans les territoires voisins, ait constitué une espèce 
de culture «fermée», c'est-à-dire qui n'aurait guère subi d'influences externes. On constate 
bien une étonnante uniformité dans le degré de civilisation et dans les procédés techniques 
(fig. 1.5 et 16), en particulier dans Ia pauvreté du décor sur la céramique ; mais comme il 
ne peut s'agir de populations autochtones, le « groupe des palafittes » doit se rattacher à 
quelque autre groupe. Mais auquel ? 

Faire dériver cette nouvelle culture de celle qui l'avait précédée, la typologie s'y oppose : 
il y a certainement un apport nouveau — et qui n'est pas toujours un progrès. Cependant, 
dans leurs grandes lignes comme dans quelques détails, les deux cultures ne sont pas fonciè­
rement différentes, et elles paraissent se rattacher toutes deux à un même groupe, au groupe 
occidental. On ne retiendra donc pas, pour l'instant, la théorie de CHILDE, qui voit dans le 
néolithique moyen « un mélange entre les premiers éléments occidentaux et des éléments 
seconds «nordiques», c'est-à-dire danubiens» 4 : la céramique danubienne est d'un type 
très caractéristique qui n'apparaît pas chez nous. Un autre savant anglais, P E A K E , oppose à 
ce courant danubien un vaste mouvement d'expansion parti de la péninsule ibérique et 
répandu, ici et là, en France, en Belgique, en Suisse, en Allemagne du sud et en Angleterre 5. 
Il est le fait de tribus de chasseurs, passablement incultes au demeurant, quoiqu'ils se soient 
assimilé quelques notions d'agriculture, d'élevage et de poterie. E t il y aurait certes dans 
cette vue de quoi nous séduire, si elle ne méconnaissait ce fait impérieusement établi par la 
stratigraphie et la typologie : il n 'y a pas chez nous un, mais bien deux peuplements néoli­
thiques. Or, ce courant venu de la péninsule ibérique — et vraisemblablement de plus loin 
encore. Ie long de l'Afrique du nord —, ce courant qui propage de l'Atlantique au Rhin sa 
céramique dérivée d'ustensiles de cuir et très pauvre en décoration, sa hache cylindrique et 

1 Loc. cit., pi. II, fifí. 7 el. 9. 
2 SULZBERGER, MAGZ, X X I X , 4, 1924 [PjIB, X), pp. 19 sqq. et pi. XII -XV. 
8PiItOUTET, /.es htudes rhodaniennes, V, 192!), pp. 75 sqq. 
4 CHILDE, The Danube in Prehistory, p. 173. 
fi PEAKIL, Memoirs and Proceedings of the Manchester literary and philosophical Society, 81, juin 1937, pp. iJ7 sqq. 
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ses gaines faites d'un andouiller, c'est le groupe de Michelsberg, c'est Ie groupe des camps 
fortifiés de l'est de la France, ce sont d'autres groupes encore, en Bretagne, en Angleterre, et 
c'est aussi, avec ses caractères particuliers, notre néolithique lacustre ancien ; mais ce n'est 
pas le néolithique moyen. Ce n'est en tout cas pas tout le néolithique moyen, avec ses grands 
vases à bords droits, ou ses haches perforées. 

Dans une étude récente, VOGT a renouvelé le problème en rapprochant sa Horgener 
Kultur, qui équivaut au néolithique moyen de P. VOUGA, de la culture propre aux vallées de 
la Seine, de la Marne et de l'Oise *-, Une vague d'invasion, pénétrant en Suisse par la Trouée 
de Belfort vraisemblablement, y aurait rencontré des substrats plus ou moins différenciés 
entre eux avec lesquels elle se serait amalgamée ; il en serait issu cette culture que l'on appe­
lait naguère « le bel âge de la pierre », ou « le néolithique lacustre », et qui se retrouve à peu 
près identique sur toute l'étendue du Plateau suisse, avec cependant des variantes locales. 
Cette hypothèse mérite examen, et l'examen consistera en une confrontation. 

La civilisation qui s'est développée, à la fin du néolithique et pendant Pénéolithique, dans 
les vallées de la Seine, de l'Oise et de la Marne (l'abréviation SOM est devenue d'usage courant 
clans la littérature allemande et .anglaise) n'est malheureusement pas très bien connue, 
c'est-à-dire qu'on ignore à peu près complètement ses établissements, et qu'on n'en a guère 
que des sépultures2 . Cc sont des sépultures collectives, soit dans des grottes artificielles, soit 
dans des monuments mégalithiques, dolmens ou allées couvertes ; le mobilici' funéraire n'est 
pas très abondant, mais caractéristique. Tout l'outillage, ou presque, est en silex ; on en fait 
des haches, dont le type n'est pas très net, des pointes de flèches dont la plupart ont le tran­
chant transversal. La céramique est très grossière, de pâte comme de lignes ; la forme presque 
unique qu'elle présente est une espèce de vase cylindrique, assez haut, et qui ne porte que de 
rares décorations, sous forme d'incisions géométriques ou de cordons en relief. En guise de 
pendeloques, des amulettes crâniennes, des haches-fétiches, des segments de cercle en pierre 
plate perforés aux deux extrémités, des coquilles, des perles de callaïs, d'ambre ou de cuivre. 
Enfin, ces tombes ont livré quelques rares haches perforées, et même des haches-marteaux 
de type nordique : certaines ont dû être emmanchées dans des gaines perforées. Dans l'en­
semble, il s'agit très clairement d'une civilisation spéciale, dérivée du campignien qui florissait 
dans les mêmes régions, et restée «civilisation du silex ». AOBERG avait'déjà montré sa parti­
cularité, ses affinités nordiques, CHILDE en fait « un groupe étranger, interposé comme un 
bloc solide entre l'aire d'expansion de Michelsberg, sur le Rhin et en Belgique, et les groupes 
de Chassey, sur l'Yonne, l'Eure et la Seine inférieure »3, c'est-à-dire une culture qui ne procé­
derait pas, au moins à l'origine, du vaste complexe occidental. Quoi qu'il en soit d'ailleurs de 
son origine, et à ne la considérer que comme une donnée, pour ainsi dire, cette civilisation de 
Seine-Oise-Marne est en tout cas assez tardive 4, et a subi déjà par conséquent de multiples 
influences. Elle a reçu du sud, vraisemblablement, celles de ses pointes de flèches qui n'ont 
pas le tranchant transversal, le décor en relief sur la céramique, et peut-être même le type de 
sépulture en allée couverte : la hache perforée semble lui être venue du Rhin, et la gaine per-

1 VOCT, ASA, 1938, pp. 1 sqq. Cf. KELLER-TARNUZZER, Die Herkunft des SchwcizcrvoUtes, Frauenfeld, 1936. 
2 AonEnc, Studier öfver den yngre Stenaldern i Norden och Västetiropa (résumé en français), NoiTköping, 1912. BOSCH 

GIMPJÌHA et SERRA RAFOLS, Reallex., IV, 1, pp. 8 sqq. (trad. fr. dans Jìev. anlhrop., 35, 10-12, 1925 ; 36, 7-9, 1926 et 37, 7-9, 
1927). 

3CiIiLDE, Archeol. Journal, L X X X V l I I , 1931, p. 50. 
* Ct. cependant FAVHKT, La préhistoire et la protohistoire dans le département de la Marne. Chàlons, 1936, p. 23 : a L'en­

semble du mobilier de ces grottes peut être attribué à une époque assez avancée du néolithique, mais cependant à un néoli­
thique franc, à ce que VOUGA appelle le néolithique moyen. Certains voudraient le faire descendre jusqu'au chalcolitlnquc, 
surtout sous prétexte que DE B A Y E aurait trouvé dans une de ces grottes une perle de cuivre. Mais il s'agit là d'un fait assez 
discutable... J. de 13A VE, que j 'a i plusieurs fois interrogé sur ce sujet, affirmaiI. n'avoir jamais trouvé cette perle dans ses grottes, n 
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forée est un type étranger aux cultures du silex, dont les haches, n'étant pas arrondies, ne 
risquent pas de tourner dans le manche. Ces questions ont ici leur importance, qui deviendrait 
capitale si nous connaissions mieux la chronologie du néolithique français. Elles permettent 
de définir, par élimination, ceux des traits de cette civilisation qui lui appartiennent en propre, 
et qui sont : le rite funéraire, avec ses figures stylisées et gravées, la technique du'silex, et 
en particulier des pointes de flèches, la céramique. 11 va bien sans dire qu'un peuple peut 
propager un type quelconque sans en être l'inventeur, et que, théoriquement, rien n'empêche 
qu'une migration partie des vallées du nord de la France ait introduit chez nous la hache 
perforée qu'elle aurait elle-même reçue d'ailleurs; encore faut-il s'assurer que cet apport n'a 
pas pu s'opérer en sens contraire, ou qu'une même influence extérieure ne Ta pas fait connaître 
simultanément aux deux groupes. E t de fait, le mouvement contraire à celui que suppose 
VOGT a été également imaginé, dans une étude, à la vérité trop schématique, donnée par 
POISSON : « Dans les bassins de la Seine, de l'Oise et de la Marne, la fusion des brachycéphalcs 
(venus de l'est, et groupés surtout dans les palafittes) avec les dolichocéphales mégalithiques 
a donné à la période énéolithique la civilisation appelée par BOSCH H de Seine-Marne-Oise», 
comprenant des allées couvertes avec ouvertures circulaires dans les portes, et des grottes 
sépulcrales x. » 

Qu'il y ait des liens entre la civilisation de Seine-Oise-Marne et notre néolithique lacustre, 
cela nous paraît incontestable ; mais nous hésitons à suivre VOCT dans ses conclusions, qui, 
dans notre région du moins, ne nous semblent pas suffisamment établies. Sans étudier tout le 
problème typologiquc, nous noterons cependant la rareté, dans nos stations, des types 
industriels qui caractérisent les sépultures françaises. Seule, la hache perforée semblerait 
avoir suivi une évolution parallèle dans les deux régions ; de part et d'autre, en effet, on 
reconnaît la présence de haches perforées d'abord triangulaires, puis affectant des formes plus 
compliquées ducs soit à une évolution naturelle, soit à des emprunts2 . Mais ce parallélisme 
n'a aucune valeur probante en faveur d'une filiation directe d'une culture à Pautre. D'autre 
part, on s'explique difficilement qu'une population qui aurait transporté ses rites funéraires 3 

jusqu'en Scandinavie, qui pourtant avait les siens, et bien établis, ne les ait pas imposés dans 
une contrée aussi peu peuplée que devait l'être la Suisse d'alors. Si encore la sépulture de 
Seine-0.isc-M.arne était complètement inconnue chez nous, on pourrait supposer une quel­
conque cause naturelle ou accidentelle qui l'aurait éliminée au profit d'une autre ; mais nous 
connaissons en Suisse deux tombes qui se rattachent probablement aux sépultures dolmé-
niques, celle de Àesch á et la célèbre tombe faussement appelée «dolmen d'Auvernier»5 . 
Le malheur veut que le premier n'ait pas livré grand'chose, et que le second ait été aussi mal 
fouillé que possible. Mais même dans ces conditions peu favorables, la tombe d'Auvernier est 
précieuse : la disposition en forme de caveau souterrain (fig. 18), l'orifice ménagé dans une 
des dalles e, la sépulture collective 7, le mobilier funéraire, si on n'y mêle pas les objets décou-

1 POISSON, Rev. anthrop., 38, 1928, pp. 239 sqq. et 368 sqq. ; 39, 1929, pp. 45 sqq. (part. p. 56). 
2 BOSCH GIMPERA, Rev. anthrop., 36, 1926, p . 326 ; M E N G H I N , WeUg. d. Steinz., p. 69 ; ISCHBII, ASA, 1919, p. 138 ; 

P. Voue A, ASA, 1929, p . 170 et pi. 16, Jig. 59, reconstitution déclarée Causse par VOCT, ASA, 1938. p . 6. 
3VoCT, loc. cit., pp . 10 sq. 
4 SARASIN, Verh. d. naturf. Gcs. in Base!, 21, 1910 et VOGT, Die paläolith. Station in der Höhle am Sclialbergfolscn, Meni. 

Soc. beh'. Sc. nat., L X X I , 3, 1936, pp. 68 sqq. 
6 J)KSOR, ßidl. Soc. mach. Sc. nat., X, 1874-1876, pp. 267 sqq. ; Gnoss, MAGZ, X l X , 3, 1876 {Pfiß, VlI) , pp. 36 sqq. ; 

VIOLLIKH, Riles funéraires, p . 19 el Montclius-Festschr., 1914, p. 135. Les détails donnés sont passablement contradictoires, 
mais il semble que DESOR mérite le plus de créance, pour avoir assisté au moins à une partie de la fouille ; cependant ce 
sont les renseignements de GROSS qui sont presque constamment reproduits, parce que plus aisément accessibles. 

6 Signalé par DKSOH et par GROSS, et considéré comme trai t caractéristique de la culture de S.-O.-M. par VOCT, qui ne 
parle pas d'ailleurs de la tombe d'Auvernier. CF. W I L K E , Rcallex., X l I , p . 2. 

7 DKSOR ni GROSS ne parlent d 'un « ossuaire » ; Di:son même le nie catégoriquement. 

Seine-0.isc-M.arne
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verts dans les a lentours * — a u t a n t de rappels vers les bassins de Ia Seine, de l'Oise e t de la 
Marne. Mais il faudrai t d ' abord être abso lument cer ta in que cet te sépul ture est bien celle des 
néoli thiques lacustres qui hab i t a i en t la baie voisine ; or, en dépi t de la proximi té des deux 
Bltes, cela n'est pas assuré du t ou t , puisque sur les 9 objets funéraires, 7 sont des éléments de 
colliers, alors que les pendeloques , qu'elles soient faites de pierre, d 'os, d 'une den t ou d 'une 
défense de sanglier, sont chose ex t r êmemen t rare après Le néol i thique ancien. D 'au t re par t , la 
présence <l objets de bronze force à donner à cet te sépul ture une da t e ta rd ive qui prouverai t 
des relat ions entre la civilisation de Seine-Oise-Marne à la fin de l 'époque néoli thique, ce 
q u ' a t t e s t a i t déjà la fréquence des silex du Grand-Press igny. Knlin. l 'anthropologie, pour sa 

PlO, 18. Ln si''|iiillini' du l'Iiinl-dc-Rives ù Auveniirr. 

par i , aurai t de la peine à concilier une invasion venue de Seine-Marne-Oise avec la subi te 
prédominance de bi a< h \cépha les qui appara î t alors dans nos s ta t ions lacustres : « Ces néoli­
thiques de la Champagne , écrit P I T T A R D 2 , é ta ient composés de deux races, dans des propor­
tions d'ailleurs assez différentes. Les dolichocéphales représentent encore une majorité bien 
établ ie (50 %) : t and is que les braehycéphales sont presque deux fois moins nombreux 
(27,3 ",, Mais la propor t ion des individus mésat icéphales (22,7 %) mont re que les mariages 
en t re les deux races principales étaient depuis longtemps consommés. » E t le même s a v a n t 
a joute en note que la propor t ion des dolichocéphales déviai t v ra isemblablement ê t re aug­
mentée . La popula t ion qui a enterré ses mor t s à Au vernier est également dolichocéphale 
(groupe que H i s et R Ù T I M E Y E R avaient dénommé type de Sion). V I R C H O W , qui é tudia les 
deux seuls crânes don t l ' é ta t pe rme t t a i t une analyse, l 'un masculin, l ' aut re féminin, donne les 
indices su ivan t s : 73,3 et 7 2 , 1 3 . 

Dans le fouillis des faits et des hypothèses , il est p r éma tu ré de risquer une théorie quel­
conque sur l 'origine du néol i thique de nos lacs. Mais, quelle que soit la défiance que l'on 

1 Ainsi PfIB, Vl I , pi. X X I I . 
* PITTARD, Les races et l'histoire, p . 149. 
3 \ in. now, \ ,ihnudi. il. Berlin, des. f. Anihrop., 17 mars 1877 et 17 juin 1882 ; cf. SCHENK, Bull. Soc. neuch. Géogr., 

X X , 1909-1910, pp. 362 sqq. et JSCU1 I I I , 1910, p. 72. 
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éprouve à l'égard flu « mirage oriental », il faut bien constater un afflux de peuples brachy-
céphales, et il est fort probable qu'il faille les faire venir de Test — ce qui ne signifie pas 
qu'ils aient jamais été des jaunes. Ce qui nous manque, dans l 'état actuel de la science préhis­
torique, ce sont les jalons qui permettraient de suivre avec quelque précision leurs voies de 
pénétration. Mais peut-être faut-il renoncer à tenir pour absolues des idées qui nous sont deve­
nues familières, et selon lesquelles les migrations suivent forcément les voies d'eau. Et si, 
en l'occurrence, le Danube nous révèle un courant de civilisation qui n'a pas atteint Ia Suisse — 
ou guère —, cela n'exclut pas une origine orientale. 

Toutefois, et il faut bien insister là-dessus, admettre cette immigration de brachycéphaies 
orientaux que l'anthropologie nous révèle, cela n'équivaut nullement à chercher dans un 
Orient plus ou inoins lointain, plus ou moins chimérique, l'origine de notre civilisation. C'est, 
plus simplement, constater une pénétration de peuplades à peu près incultes, mais qui se 
civilisent au contact des cultures occidentales. Une infiltration progressive de ce genre ne peut 
guère laisser de traces, sinon par les emprunts qu'elle transporte, et, peut-être, par le caractère 
plus ou moins primitif qu'elle affectera selon la densité de la population dans la région où elle 
aura fini par s'arrêter. 

Or notre néolithique lacustre moyen nous semble à cet égard caractéristique : ce n'est pas 
un ensemble homogène de traits spécifiques nettement marqués, ce seraient bien plutôt des 
réminiscences disparates, des imitations ou des tentatives d'imitations, des acquisitions 
encore toutes fraîches. La hache-marteau perforée, la fusaïole, les faucilles de silex, éventuel­
lement même la céramique et les pointes de flèches peuvent avoir été empruntées sinon aux 
pays danubiens, du moins à ces confins des zones danubienne et nordique où s'est développée 
la culture bigarrée, très variée dans ses aspects, que CHILDK a dénommée danordique, et où il 
relève la présence de brachycéphaies du type dit de Grenelle 1. D'autres usages — la gaine de 
hache, la hache à section cylindrique ou ovale, le décor en relief sur la céramique —, qui sont 
occidentaux, peuvent, être des survivances locales, de même que le mode palafittique. Et 
l'impression que Ton éprouve d'avoir affaire à des peuples pauvres arrivés depuis peu à la 
civilisation se renforce encore de ces considérations : ils demandent plus à la chasse et moins à 
l'élevage que leurs prédécesseurs ; la pâte et la cuisson de leur céramique sont mauvaises ; ils 
n 'apportent rien avec eux — sinon peut-être la hache perforée —- et ont recours au silex 
indigène ; enfin, jusqu'à l'énéolithique, ils restent pour ainsi dire sans contact1 avec les popu­
lations environnantes, ils se développent « en formant un groupe qui reçoit bien, à plu­
sieurs reprises, des impulsions de l'extérieur, mais qui persiste selon une évolution indépen­
dante pendant tout le néolithique))2. 

Vers. Ia fin du néolithique, les relations commerciales et sans doute aussi, à en juger 
d'après les documents anthropologiques, les infiltrations humaines se multiplient, originaires 
du nord, de l'est et de l'ouest. La plus frappante — pour le profane du moins — des coutumes 
qui ont dû se répandre, à cette époque, c'est celle d'élever des monuments mégalithiques ; il 
est d'ailleurs impossible d'en préciser l'origine, puisqu'elle peut nous être arrivée du nord 
aussi bien que de l'ouest. 

1 CIIILDI!, The Danube in Prehistory, pp. 116 sqq. 
1BnEMBH1 ftcaltex., X l , p. 389. 
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9. PROGRAMME D'ACTIVITÉ FUTURE 

Les stations lacustres néolithiques, après les travaux de ces vingt dernières années, ont 
livré une bonne partie de ce qu'elles étaient susceptibles de livrer. 11 reste encore, cependant, 
des précisions à leur demander ; if reste, en particulier, à examiner si le néolithique lacustre 
ancien est un tout homogène, ou s'il n 'y aurait pas lieu d'y distinguer deux apports différents. 

D'autre part, nous ne savons pour ainsi dire rien du néolithique terrestre qui peut se 
trouver dans le territoire du canton. Certes, s'il y eut jamais des établissements ou des sépul­
tures dans le Vignoble, il est fort à craindre que la culture de la vigne les ait depuis longtemps 
défoncés. Mais il n'est pas exclu qu'il s'en trouve ailleurs. Il y aurait des recherches à faire dans 
les enceintes ou les lieux naturellement fortifiés, ainsi au Camp des Bourguignons, au-dessus 
de Vaumarcus, ou dans la grande enceinte dont on remarque encore parfaitement le pourtour 
en lisière de forêt au-dessus de Perreux. Ces ouvrages peuvent dater d'une époque posté­
rieure ; ils peuvent aussi — tel le Châtelard de Bevaix — remonter au néolithique et avoir 
servi de refuge jusqu'aux Invasions. Cela, des fouilles seules pourront nous le faire savoir. 

Enfin, la culture de la région du Doubs reste toute mystérieuse. Là encore, il y a des 
recherches à entreprendre. 



IV. L'Age du Bronze 

1. GÉNÉRALITÉS 

« De toutes les périodes préhistoriques de Suisse, c'est de la culture néolithique que nous 
pouvons nous faire l'image la plus vivante », écrivait naguère un observateur averti *. E t si 
cette remarque est vraie pour toute la Suisse, elle l'est tout spécialement pour notre canton. 
A en juger cependant à l 'abondant matériel provenant des stations lacustres de l'âge du 
bronze déposé dans nos musées ou dans les collections particulières — sans compter évidem­
ment tout ce qui a disparu on ne sait où —, on croirait volontiers au paradoxe. Mais non : 
ce riche matériel n'est pas très varié, et la répétition ne nous apprend pas grand'chose que 
nous ne sachions déjà. Et surtout, il provient de « cueillettes » faites au hasard, en surface 
quand les basses eaux le permettent, ou à la drague. Mais Tune et l'autre méthode ne sont que 
des pis-aller qui enrichissent nos musées mais appauvrissent les gisements — ou même les 
détruisent — sans guère de profit pour la science. Cela, faute d'un procédé technique qui 
rende accessibles les couches enfouies sous 2 in. d'eau. En effet, toutes les stations de l'âge du 
bronze sont situées plus avant dans le lac que celles de l'âge de la pierre, et les tentatives 
faites, chez nous en particulier, pour fouiller à sec ont été successivement vouées à l'échec. 

Au surplus, les stations du bronze étaient édifiées sur l'eau ; et — sans doute faut-il voir 
là, par contraste, un double argument en faveur de Ia thèse qui veut que les premières stations 
néolithiques aient été établies sur la grève temporairement submergée — d'une part, il n'existe 
pas de couche archéologique à proprement parler, d'autre part certaines matières périssables 
dans l'eau — le bois, les tissus — n'ont pas été conservées 2. 

Le développement de nos stations lacustres n'est pas parallèle à l'histoire même de l'âge 
du bronze : elles débutent dans la seconde moitié de cette période et persistent encore au 
commencement de l'âge du fer. Et , comme ailleurs, les transitions sont malaisées à préciser. 
Enfin, à côté de la civilisation lacustre, il y en eut pendant quelque temps une autre, dont 
nous ne connaissons guère d'ailleurs que les mobiliers funéraires. 

2. LA VÉGÉTATION ET LE CLIMAT 

Se fondant sur le niveau très bas des lacs et sur la fréquentation des passages alpins, on 
admettait unanimement que Tage du bronze avait joui d'un climat exceptionnellement 
favorable. Et , au début, la paléobotanique a paru confirmer ce qui était devenu une vérité 
incontestée — sauf par ceux qui ne pensent pas que les changements de flore traduisent 
nécessairement des variations de climat. 

1 VOGT, ASA, 1932, p. 161. 
2 VOGT, loc. cit., fait observer que Robenhausen a livré des tissus remarquablement conservés alors que l'Alpenquai 

n'eu a pas fourni un fragment — ce qu'il attribue d'ailleurs « en bonne partie au hasard ». 



7 6 P R É H I S T O I R E DU PAYS DK N E U C H A T E L 

Ainsi pour GAMS et NOHDHAGEN : «l 'optimum climatique coïncide certainement, dans la 
région des Alpes, avec le début de Tage du bronze et les premières phases de la période de 
Hallslatt »1. C'est dire que notre âge du bronze lacustre tout entier est contemporain de la 
période subboréale des Scandinaves, période sèche et chaude. 

Seulement l'analyse polliniquc des tourbières et des stations lacustres de Suisse n'a pas 
corroboré cette opinion ; plus exactement on n'en a pas encore tiré de conclusions définitives. 

Selon KELLER, la chênaie mixte se serait vue éliminée, à la fin du néolithique, par une 
forte poussée de hêt re 2 ; depuis lors, la forêt a tendu à trouver l'équilibre qu'elle présente 
aujourd'hui encore, et les couches de la fin du bronze qu'il a étudiées (Ricsi, sur le lac de 
Halhvil, et Schmiedmoos) révèlent la concurrence entre le hêtre, le sapin blanc et l'épicéa3 ; 
il se croit autorisé cependant à faire coïncider l'âge du bronze avec l'expansion maximum du 
sapin blanc. 

RYTZ corrige cette assertion4 et constate que «l'âge du bronze commence déjà au 
maximum du hêtre, et dure jusqu'à une diminution du hêtre et une augmentation du sapin 
blanc, mais non pas jusqu'au maximum du sapin». Le bronze est donc contemporain de la 
dominance du hêtre, et voit s'accroître le nombre des sapins. Même constatation dans le 
Grand Marais 5. à cette difference près que le hêtre y suit une période de dominance de sapin. 
et non de chênaie mixte 6. 

Or — et c'est ici la question essentielle — à quel climat correspond une poussée de hêtres, 
puis de sapins ? BERTSCH, KELLER et RYTZ s'accordent pour penser que les exigences du 
hêtre ne laissent plus concevoir un climat chaud et sec. Pour BERTSCH

 7, qui attribue moins 
d'influence sur l'histoire de la forêt aux variations climatiques qu'à certains facteurs bota­
niques et géographiques, l'invasion presque simultanée de nos pays par le hêtre et le sapin 
prouve en tout cas que le climat n'était pas tel qu'il pût empêcher l'expansion des espèces à 
affinités humides. Selon KELLER

 8. Ic hêtre traduit une augmentation, et le sapin une recru­
descence d'humidité. R Y T Z 9 est bien du même avis : il faut renoncer, devant ces forêts de 
hêtres, au climat d'« âge d'or » qui aurait régné pendant que flonssaicnt nos stations lacustres 
du bronze. 

Voilà qui paraît clair. E t pourtant l'unanimité est loin d'être faite : « Jc considère comme 
fausse l'opinion qui veut que le hêtre soit un indice du climat humide, et que sa large expansion 
à l'âge du bronze prouve que cette époque n'ait pas été sèche,», écrit L U D I 1 0 . Pour lui, le hêtre 
« aime un climat plus sec et aussi un peu plus chaud que Ie sapin, et peut Être considéré comme 
l'indice d'un climat océanique tempéré» n . Il est moins résistant que le chêne aux variations 
dans le degré d'humidité, mais exige une température moins élevée : « Le changement sapin-
hêtre ne peut avoir d'autres causes que climatiques. Le climat doit être devenu plus sec..., 
assez sec pour que le hêtre en fût favorisé dans sa concurrence avec le sapin blanc 12. » 

1 GAMS et NORDIIAGEN, Poslglaz. Klimaänderungen, p. 301. 
s K E L L E R , Pollcnanal. Untersuch., p . 146. 
8 Op. cit., pp. 45, G5 et 148. 
4 R Y T Z , M A C Z , X X X , 7, 1930 (PfUi, X I l ) , p. 74. 
6 LUDI , Das Grosse Moos, on pari., fig. 28, p. 62. 
fi La détermination des bois préhistoriques, et non plus des pollens, donne des résultats à peu près concordants : le chêne 

compose les 33,1 %, avec 132 fragments provenant de 7 gisements ; viennent ensuite le frene (23,3 %, 03 fragments dans 3 gise­
ments). Ie platane (9 % ) , le sapin blanc (8,5 % ) , le saule on le peuplier, le hêtre, etc. Cf. N E U W E I L E B , Fcstschr. C. Schröter, 
Zurich,' 1925, pp. 516-517, tab. 2. 

7BEIiTSCiI, Ber. Jiöm.-germ. Komm.,"XVIlI, 1928, p . '52 sqq. 
e KELLEK, op. cit., p . 155. 
6 R Y T Z , /oc. tctí., p. 72. 

10 LUDI , op, cit., p. 318. 
11 LUDI , Vierteljahrsschr. d. naturj. Ges. in Zürich, L X X X , 1935, p . 145. 
" W . LUDÍ , loe. cit., p. 148. 
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Dans l'ensemble toutefois, il apparaît bien qu'il faille renoncer à !'idée naguère commu­
nément reçue, et admettre que l'âge du bronze n'a pas bénéficié d'un climat particulièrement 
sec et chaud. El , autant que l'histoire de la forêt traduise une histoire du climat, Ie début du 
néolithique a dû être plus favorisé. C'est d'ailleurs à cette conclusion que s'est arrêté le fonda­
teur de l'analyse pollinique, VON POST, qui, ne tenant compte que de la température, distingue 
clans le climat post-glaciaire trois phases dont la plus chaude coïncide avec le néolithique. 

Autre opinion, également passée en lieu commun, également contestée aujourd'hui, 
quoique moins fortement : l'âge du bronze était censé se terminer sur une dégradation géné­
rale du climat (Klimaverschleckierung, Klimasturz). « L'époque subatlantiquc commence, 
d'après SEHNANDEU et ses disciples, à peu près à la transition de l'âge du bronze nordique à 
l'âge du fer, par une brusque dégradation du climat, qui eut pour conséquence une crue 
rapide des eaux de fond et la croissance des marais, une expansion de hêtres et d'épicéas et un 
fort recul de la limite septentrionale et de la limite d'altitude de beaucoup de plantes et 
d 'animaux 1 .» Les effets de cette crue catastrophique, on les constaterait également dans 
l'Europe centrale. 

Sans empiéter sur l'âge du fer, nous pouvons dire dès maintenant que le climat a dû 
empirer à cette époque. Mais la question est de savoir si réellement l'accroissement des préci­
pitations a été tel qu'il ait pu produire une crue catastrophique. C'est ce qu'a contesté KELLER : 
la proportion de plus en plus forte de sapins blancs, la formation de tourbe dans les marais 
peuvent certes être considérées comme des conséquences d'une humidité allant croissant, 
mais vouloir préciser « jusqu'à quel point y fut liée une inondation catastrophique qui con­
traignit les palafitteurs à abandonner leurs demeures, c'est outrepasser nos résultats»2 ;.ct 
plus bas : «Si réellement une pareille catastrophe s'était produite, si une brusque variation 
avait eu lieu, les traces devraient certainement s'en retrouver dans l'analyse pollinique, ce 
qui n'est le cas nulle part. » BERTSCH, reprenant jusqu'aux termes mêmes de KELLER et citant 
d'autres auteurs, dont GAMS lui-même, aboutit à une conclusion toute pareille : « A la fin de 
l'âge du bronze, le climat ne change que progressivement ; la température diminue, l'humidité 
et les précipitations augmentent. Le climat continental des premières périodes post-glaciaires, 
sec et froid, puis sec et chaud, devient peu à peu un climat maritime, un peu plus frais et plus 
humide 3 .» La même observation se retrouve chez R Y T Z : «Le régime plus humide débuta 

. déjà à l'âge du bronze et s'accentua à l'âge du fer. Les pollens prouvent que la forêt de hêtres 
de l'âge du bronze fut fortement mêlée, à la période suivante, de sapins blancs, cependant 
qu'auparavant le sapin blanc jouait un rôle plutôt modeste dans la forêt du Bas-Plateau, et le 
chêne un rôle d 'autant plus grand... Nous ne nous tromperons guère si nous admettons pour 
la période de transition du bronze au fer, un changement dans le caractère du climat, passant 
notamment d'assez humide, à peu près comme actuellement, à humide*.» 

Nous n'avons pas qualité pour trancher le débat — que nous allons retrouver d'ailleurs 
— ; il nous paraît cependant opportun de rappeler l'avertissement de RYTZ : « 11 faut 
toutefois se garder de considérer l'analyse pollinique, au vu de ses beaux résultats, comme 
un oracle universel 5. » Et les arguments qu'on invoque contre la soudaineté du phénomène 
climatique ne sont-ils pas avant tout négatifs ? On ne manquerait pas. dit-on, d'en voir 
les traces ; mais les traces s'en voient, sinon dans la proportion des pollens —- mais la forêt ne 

1 GAMS et NOHDHACIÎN, op. cil., p. 303. 
E KEI .LEU, op. cit., p . 156. 
s lÜEnTSCfi, loe. cit., ]). 58. 
4 R Y T Z , loc. cit., p. 72. 
6 RYTZ, ibid. 
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peut pas changer d'un jour à l'autre, et là-dessus tous les botanistes sont bien d'accord —, du 
moins dans le niveau des lacs. E t c'est là que nous retrouverons Ia question. 

Quoique l'âge du bronze n'ait guère laissé de ses traces dans le Jura, ou du moins qu'on 
n'en connaisse que très peu, et isolées, il nous faut encore brièvement caractériser le climat 
jurassien au cours de cette période : « Le sapin et le hêtre ont exterminé le chêne et le charme 
durant l'époque atlantique humide et il a été impossible à ces deux espèces héliophiles de se 
réinstaller à l'époque subboréale, sauf peut-être çà et là en quelques rarissimes exemplaires 
tués par la fraîcheur subatlantique1 . » 

C'est dire que, si réellement le climat est devenu plus continental, l'effet en fut fortement 
atténué à l'altitude des hautes vallées jurassiennes. « En effet, même si les précipitations 
atmosphériques étaient tombées à la moitié de ce qu'elles sont aujourd'hui, soit à 70 cm. 
annuellement, elles eussent été encore amplement suffisantes à entretenir une silve normale2 . » 
Aussi bien, ni dans les tourbières de la Bravine ni dans celles de la vallée des Ponts, on ne 
constate cet « horizon-limite » qui serait Ia preuve d'une phase de sécheresse3. 

3. LE NIVEAU DU LAC 

Les premiers observateurs avaient remarqué que les stations du bronze sont situées plus 
avant dans le lac que les stations néolithiques4 ; et ils l 'attribuaient5 au perfectionnement de 
l'outillage qui aurait permis de surmonter de plus grandes difficultés techniques. Si l'on 
entrevoyait la possibilité de fluctuations du niveau du lac, si on en recueillait les preuves (des 
couches émergées remplies de coquilles lacustres 6, des « lapiaz » ou fentes creusées par les 
vagues dans les rochers de la grève actuellement submergées 7, etc.), on paraît avoir hésité 
devant l'amplitude qu'il aurait fallu attribuer à ces oscillations. En 1859, OTZ et K O P P 

présentaient à la Société neuchâteloise des Sciences naturelles une observation intéressante :' 
« Un autel druidique en place a été révélé près de Cortaillod par la baisse extraordinaire de 
l'année passée8 et atteste qu'à une époque reculée les eaux n'avaient pas la hauteur qu'elles 
conservent actuellement. Il résulte de toutes les observations et de toutes les découvertes 
faites jusqu'à ce jour que le lac de Neuchâtel a subi des hausses et des baisses plus ou moins 
considérables, mais que les hausses ne paraissent pas avoir eu une très longue durée 9. » A la 
même séance, FAVRE faisait voir des objets « celtiques » en bronze (une épingle céphalaire et 
une hache) trouvés « à trois pieds de profondeur, dans le marais situé sur la rive droite de la 
Thièle, à peu de distance en amont du Pont de Saint-Jean » ; cette trouvaille, d'après lui, 
tendait à prouver que le niveau du lac à 1'« époque celtique » était bas, puisque trois pieds de 
tourbe et de sable s'étaient déposés sur les objets égarés10. DESOR reprit cette même argumen­
tation pour admettre que le lac en effet avait été plus bas ; mais il limitait l'amplitude des 

I SPINNER, Haut-Jura, p . 172. 
II Ibid., p . 184. 
3 Ibid., pp. 179 sqq. ; ISCIIER, Bull. Soc. neiich. Sc. nat., 60, 1935, pp. 138 et 160. 
* Cf. p. ex. DESOR, Constr. lac. (1864), p. 17 ou Le bel âge du bronze lacustre en Suisse, Mèm. Soc. neuch. Sc. nat., 

IV, 1874, chap. I I I . 
B KELLER, MAGZ1 X I X , i, 3, 1879 (PjIB, VIH}, p. 39. 
0 TRIBOLET, Bull. Soc. natch. Sc. nut., V, 1858-1860, p . 15. 
7 D E S O R , ibid., VI I I , 1867-1870, p. 147. 
8 Sans doute s'agit-il de la pierre à cupules qui se trouve près de la station lacustre. 
0 OTZ et K O P P , ibid., V, 1858-1860, p . 17. 

10 FAVRE, ibid., p. 18. 



.L 'AGE DU BRONZE 79 

variations à 4-5 pieds *. Plus tard. FORMER cherchait des arguments en faveur des fluctuations 
dans Ia situation des stations des divers âges2 . Ce sont là des arguments passablement ambi­
gus, et en effet les conclusions et les évaluations qu'il propose ne sont pas justes, ou en tout cas 
pas suffisantes. Mais il ne craignait pas de faire monter ou descendre le lac de 2,50 m. (valeur 
atteinte par les travaux de la Correction, terminés en 1882), et surtout il constatait que : 
« par suite de la baisse du niveau du lac. on se vit contraint d'établir les habitations plus avant 
dans le lac pour atteindre la profondeur nécessaire ». 

.Lc lac a atteint à Tage du bronze son niveau le plus bas. Non seulement, en effet, le 
Grand Marais s'est vu recouvert de hêtres et de sapins blancs3 , ce qui ne suppose pas un niveau 
inférieur à l'actuel, mais les couches de tourbe de l'époque du hêtre que LUDI a sondées sur les 
bords du lac près de Witzwil, par exemple, descendent jusqu'à 427,2 m. ; et en d'autres points 
plus éloignés du lac, à Yverdon, par exemple, ou à Bienne, des couches de Iehm noir', de tourbe 
fortement décomposée, prouvent la sécheresse et le retrait des eaux. Aussi LUDI évalue-t-il le 
niveau à 427,5 m., peut-être même moins encore4 . Selon la longueur et l'inclinaison de la 
beine, les palafittes ont donc dû s'avancer de quelques dizaines de mètres pour trouver le sol 
meuble dans lequel on pouvait enfoncer les pieux (ainsi à Auvernier et à Cortaillod) ; ailleurs, 
certains emplacements néolithiques ont dû être abandonnés, faute précisément d'une beine 
assez large (Saint-Aubin). Quelles peuvent avoir été les causes qui ont déterminé ces basses 
eaux ? La première en est l'Aar, qui se détourne complètement vers l'est ; son ancien lit dans 
le Grand Marais s'ensable. Privé de cet apport, le lac devait baisser. « Mais ce processus ne 
pouvait s'effectue]' complètement, ou du moins pas pour longtemps, parce que, dans la suite, 
le cône de déjection de l'Aar agissait en repoussant les eaux à la sortie du lac de Bienne 5. » 
Au reste, les basses eaux de l'âge du bronze sont un phénomène commun à tout le Plateau 
suisse ; il y faut donc trouver une explication régionale, et non seulement locale. Dans ces 
conditions, l'opinion de LUDI, qui voit dans l'expansion du hêtre aux dépens du sapin blanc 
une preuve de climat plus sec, est vraisemblablement juste. Précipitations atmosphériques 
diminuées, érosion des fonds, détournement de l'Aar, trois causes dont les effets concoururent, 
à ce moment, pour provoquer les basses eaux. La troisième, d'ailleurs, peut bien n'avoir été 
elle-même qu'un effet de la première : le débit de l'Aar étant moindre ne l'entraînait plus selon 
la plus forte pente. 

D'après les observations de certains préhistoriens, l'abandon des palafittes du bronze 
serait dû à une brusque crue qui aurait contraint les habitants à tout quitter, jusqu'aux pré­
cieux objets de métal, que des hautes eaux prolongées les auraient niême empêchés d'aller 
retirer6 . Certes, il faut faire intervenir ici un facteur psychologique, la terreur inspirée par 
cette inondation ; mais elle est plausible. 

Beste à établir l'existence de cette crue, et si possible son amplitude et sa soudaineté ; 
et nous retrouvons ici la question controversée de la Klimaverschlechterung, de la dégradation 
subite qu'aurait — ou que n'aurait pas — connue le climat subboréal. Nous avons cité déjà 
les opinions de GAMS et NORDHAGEN, de KELLER, de BERTSCH, de RYTZ et de LUDI ; nous 
avons cru pouvoir remarquer, en accord avec la prudence de RYTZ, que les arguments invo-

1 DESOR, ibid. 
2FoRRER, AnL1 1886, pp. 85 sqq . ; cf. les faits straligraphiques cités et étudiés par E. VOUGA, L'Anthr.,-1893, 

pp. 187 sqq. 
3 LUDI , op. cit., p. 152, 
4 Ibid., pp . 240 sqq. 
6 Ibid., pp . 267 et 330 sqq. 
a Cf., en part. , P. VOUGA, L'Anthr., 33, 1923, j jp . 49 sqq., et Actes Soc. heiv. Sc. nat., XLVII I , p. 101. Tel était déjà 

l'avis de DESOR, Bull. Soc. ncuch. Sc. nat., V, 1858-1860, p . 397. 
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qués contre la violence du phénomène étaient essentiellement négatifs : l'analyse pollinique, 
à elle seule, ne permet aucune conclusion quant au niveau des lacs. La stratification d'un 
marais qui se trouverait en étroite connexion avec un lac, et la composition des dépôts 
lacustres seraient à cet égard plus probantes. Or LUDI no se montre pas très convaincu delà 
réalité de cette catastrophe. Il a bien relevé des dépôts de Ich m avec une forte teneur en pollen 
de hêtre et situés assez hauts x ; mais il considère ces dépôts soit comme des glissements, soit 
comme des couches en place antérieures à l'époque du hêtre mais remaniées à cette époque 
par la forêt et par les animaux2 . Toutefois cette conclusion, à ses yeux mêmes, n'est pas déci­
sive. Non seulement il observe qu'à Bienne la crue peut avoir été au moins partiellement 
catastrophique3 , mais il explique même le processus selon lequel les eaux auraient pu faire 
irruption soudainement : « La forte hausse des eaux après l'âge du bronze est due de nouveau 
avant tout' à une augmentation des précipitations. Après une longue période de faible débit 
d'eau, au cours de laquelle Jes lits des cours d'eau s'étaient comblés et les déblais accumulés 
sur les pentes, l'accroissement des précipitations devait commencer par avoir un effet catastro­
phique en at taquant sur tous les points faibles ; à quoi s'ajoute dans le Grand Marais, l'irrup­
tion passagère de l'Aar dans le lac de Neuchâtel4 . » 

Il n'est pas possible d'établir en toute certitude l'existence du cataclysme, parce que, 
s'il se produisit, ce dut être de façon aussi brusque qu'éphémère ; et le niveau dut redescendre, 
pour remonter ensuite graduellement. Ainsi, l'image la plus plausible que l'on puisse se faire 
des fluctuations du lac pendant l'âge du bronze est celle-ci : au début, niveau le plus bas, 
puis montée progressive, ce qui ne signifie pas forcément régulière, puisque les minces couches 
de Ich m observées par LUDI dans la tourbe sous-lacustre de Witzwil. datant de l'époque du 
hêtre, peuvent correspondre à des hautes eaux de courte durée 5. Cette montée doit être due 
au.refoulement exercé par I'Aar à la sortie du lac de Bienne. Enfin, crue plus forte, dont il est 
impossible d'évaluer l'amplitude ni la durée mais qui ne doit pas, pourtant, avoir été suivie 
d'une très longue période de hautes eaux, puisque les pilotis datant de l'âge du bronze, à 
Au vernier ou à Witzwil, par exemple, sont bridés ou pourris à un niveau de 428,30 m. en­
viron fl. 

4. LES DÉBUTS DU BRONZE LACUSTRE 

a) LA TRANSITION DE LA PIERRE POLIE AU BRONZE. 

Si l'acquisition de la culture néolithique oblige à admettre chez nous une poussée de 
peuples nouveaux, il n'en est pas de même à l'âge du bronze. Le travail du métal est un pro­
cédé technique dont l'importance est certes considérable ; il n'en est pas moins vrai que, 
socialement, et chez nous du moins, la révolution qu'il apporte est beaucoup moins profonde 
que le bouleversement néolithique. La supériorité que le métal conférait aux guerriers, et par 
laquelle on justifiait naguère encore l'invasion des «peuples du bronze» et la disparition des 
établissements de la pierre, — cela même ne se vérifie pas. Ce n'est pas qu'il faille minimiser 
le rôle historique des progrès uniquement techniques ; c'est plutôt qu'avec le début du bronze, 

1 A Bienne, 432,4 m., op. cit., fig. 37, p . 218 ; au Pont de Thiele, 430,5 m. environ, fig. 29, p . 107. 
1 Ibid., pp. 173 et 241. 
3 Ibid., p . 219. 
4 Ibid., p. 317. 
5 ¡bid,, p . 241. 
0 Ibid., pp. 78 sqq. ; la station de Witzwil serait de nature à fournir de précieuses indications, établie qu'elle est sur une 

couche de tourbe de la période du hêtre, actuellement submergée ; malheureusement, les renseignements sont contradictoires. 
Cf. TSCIIUMI, MA GZ, X X X , 7, 1930 (PfIB, XI I ) , pp. 37 sqq. 
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on n'est pas encore pleinement dans l'âgé des métaux. Si le cuivre n'est pas très rare, l'étain 
l'est, en revanche*; et le bronze, par conséquent, reste avant tout produit de luxe, objet d'un 
commerce qui s'étend sur toute l'Europe. Ceux qui y trouvent leur bénéfice, ce sont les 
marchands, ce ne sont pas les guerriers. 

C'est pourquoi il importe de bien marquer la continuité qui se manifeste dans le cours de 
la civilisation lacustre. 

L'énéolithique de certaines de nos stations, c'est déjà la première phase de l'âge du 
bronze. Le cuivre y est parfois si abondant — à Saint-Biaise, notamment — qu'on a même pu 
parler d'un âge du cuivre. Cependant, il faut insister, avec ÏSCHER, sur le fait qu'il ne s'agit 
nullement d'une phase de transition, puisque, en même temps qu'apparaissent certaines 
pièces métalliques, les formes propres au néolithique poursuivent sans à-coup leur évolution 
parfaitement indépendante1 . Le métal qu'on s'essaye à traiter imite les formes des instru­
ments de pierre, sauf certains types importés directement, tels les poignards cypriotes ou les 
doubles haches ; il est du reste, comparativement au mobilier lithique, extrêmement rare. 

L'âge des métaux commence réellement avec le bronze, dont la dureté permet des armes 
résistantes. Mais l'introduction du bronze, qui constitue la deuxième période de l'âge du 
bronze, ne correspond pas encore avec l'édification de nouveaux palafittes; c'est encore dans 
les dernières stations néolithiques que se trouvent les premiers objets de bronze : haches plates 
ou à bords droits (pi. X, 1, 2, 5 et 6 ; Fig. 21, b), poignards à rivets (fig. 22, b-d), bracelets 
ouverts à extrémités pointues. Ces objets toutefois sont encore très rares relativement aux 
objets de pierre. Les populations lacustres ont un retard considérable sur l'ensemble des 
peuples européens, et, quelle qu'en puisse être la raison, ce retard est d 'autant plus étonnant 
qu'elles étaient en contact avec l'industrie nouvelle. Le travail de la pierre, d'autre part, est 
en décadence, et la céramique même ne s'améliore guère, à moins que réellement n'apparaisse 
à ce moment la première anse, s'il faut en croire ISCHER

 2 et VOGT
 3. 11 est prudent d'ajouter 

que nous ne connaissons pas très bien les gisements de cette période, pour l'excellente raison 
que, situés en surface, ils ont presque tous été lavés par les vagues. 

b) LA PROVENANCE DU MÉTAL. 

Nous n'avons pas à entrer ici dans la discussion relative à l'origine même de la métallur­
gie, mais simplement à rechercher les voies par lesquelles le cuivre, puis le bronze sont par­
venus chez nous. On sait que la connaissance en est partie de l'Orient méditerranéen ; or, de là 
au Plateau suisse, deux grandes voies de pénétration s'offrent : la voie maritime qui suit la 
Méditerranée, puis soit le Rhône, soit l'Atlantique et les fleuves du nord de la France ; la voie 
fluviale qui remonte le Danube, puis ses affluents. Selon DÉCHELETTE, c'est en empruntant la 
seconde voie que seraient arrivés dans nos palafittes les premiers types d'objets métalliques 4. 
Mais, en 1883 déjà, MESSIKOMMER remarquait que, les objets de cuivre étant beaucoup plus 
abondants et beaucoup plus variés en Suisse occidentale qu'en Suisse orientale, l 'importation 
du métal avait dû se faire d'abord par l 'ouest5. FORREH, reprenant peu après une statistique 
plus complète, comptait 193 objets de cuivre à l'ouest de l'Aar contre 47 à l 'est6. Ces chiffres, 
il va sans dire, seraient à reprendre aujourd'hui, mais la proportion resterait sans doute à peu 

1 ISCHER, ,45,4, 1919, p. 150. 
2 ISCHER, loc. cit., pi. X X I , fig. 14 et 15. 
3VoGT, JB. d. schweizer. Landes museums, 45, 1936, p. 78. 
4 DÉCHELETTE, Manuel, I I , p. 93. 
5 M E S S I K O M M E R , AnL, 1883, p. 51. 
6 FORRER, AiU., 1885, p . 115. 

G 
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près du même ordre. An surplus, nous avons constaté déjà que les importations originaires de 
l'ouest — silex du Grand-Prcssigny en particulier — étaient fréquentes dans nos stations 
éncolithiques. Le courant commercia] ne fait que continuer. 

Et il continue encore, vraisemblablement, durant Ic bronze H. Procédant au même 
décompte que MESSIKOMMEK et FOUKEIÍ, VIOLLIEH, en effet, aboutit à des conclusions tout à 
fait parallèles : « II y a une différence très sensible dans la répartition des armes et outils de 
cuivre et de bronze entre les deux groupes de lacs que sépare le cours de l'Aar. Dans les lacs de 
Constance, de Pfafïikon, de Zurich, le nombre des stations néolithiques ayant livré des objets 
de métal est très restreint, et, dans chacune de celles-ci. ces objets sont fort rares. Dans les 
lacs du Jura et dans le Léman, au contraire, le cuivre est relativement abondant ; on y ren­
contre des stations tout particulièrement riches en objets de métal, comme celles de Vinels, 
de Saint-Biaise, et des Roseaux. Nous sommes donc en droit de conclure que le cuivre n'a pas 
été importé dans notre pays par la voie du Danube ; il a dû nous parvenir soit par celle du 
Rhône, soit plutôt par la côte de l'Océan, en remontant les grands fleuves de la Gaule, par les 
cols du Jura *. » 

De son côté, et se fondant sur la céramique. VOGT a également indiqué des affinités 
remarquables entre le Plateau suisse et la France du bronze II, particulièrement avec le 
sud-ouest (Gard, Hérault). Ces affinités se traduisent surtout par le procédé de décoration : 
relief et impressions digitales2. Dans ces conditions, l'éventualité d'un courant rhodanien 
devrait être examinée à nouveau. 

Il est bien évident que ces apports méridionaux né sont pas les seuls que Ton puisse 
déceler dans nos stations, puisqu'on y retrouve, en particulier, des types dérivés de la céra­
mique à la ficelle on des cultures de l'Europe centrale ; mais la continuité de ce courant occi­
dental et tout spécialement rhodanien est digne du plus grand intérêt — et le deviendra 
certainement plus encore, à mesure que l'on connaîtra mieux le néolithique et les débuts du 
bronze en France. 

5. LES DÉBUTS DU BRONZE TERRESTRE 

« Dans la statistique des trouvailles, le Jura ne joue pas un rôle important », écrit KRAFT ; 
il ne pense pas quedes cols aient été utilisés par les voies de commerce3. En fait, au début du 
bronze tout au moins, les passages jurassiens ont dû être passablement fréquentés ; nous en 
voulons comme preuve les importations qui nous viennent par la Saône. 

Cependant, notre canton est effectivement pauvre en vestiges qu'auraient laissés les 
premières populations terriennes de l'âge du bronze ; au surplus, les quelques-uns qui nous 
sont connus ne laissent pas d'être équivoques. 

Laissons de côté quelques trouvailles sur lesquelles on ne peut faire fond, puisque les 
haches de Tête Plumée sur Neuchàtcl, par exemple (pi. X, 3), ou du Creux du Van (Gorgier), 
sont restées parfaitement isolées. 

Il nous reste quatre sépultures à examiner : Auvernier, Boudry, les Favargettes (Coffranc) 
et la Baroque (Cressier). Une seule est claire, la tombe en dalles que l'on découvrit, en 1921, au 
pied de la Montagne de Boudry et qui contenait une épingle à tête plate'surmontée d'une 

1 V)OLWER, ASAG, IV, 1920-1922, pp. 3 sqq. 
2 VOGT, loe. cit., pp. 76 sqq. 
3 KRAFT, ASA, 1927, p . 3 ; cf. cependant une noie à la fm de cette même étude. ASA, 1928, p. 89, où il reconnaît 

une similitude entre certains types valaisans et 3 pièces reproduites par PIROUTET, L'Anlhr., 25, 1911, ¡»p. 263 sqq. ; elles 
ont été Irouvées dans un tumulus du -hua, mais peuvent y être parvenues par Ia Saône et le Doubs. 
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bélière en demi-cercle 1 ; ce type d'épingle, rare en Suisse, est caractéristique des débuts 
de L'âge du bronze en Bohême2 . 

Le cas de ta sépull are d'Am eruier est beaucoup moins clair. A 2 m. — 4 m., dit DESOR — 
de la tombe collective8, dans laquelle on aurait trouvé du reste une épingle et un anneau de 
bronze4 , on a mis à jour un squelette d'enfant déposé en pleine terre, avec quai re bracelets du 
bronze 11, une pendeloque de bronze et une perle de cuivre 6. S'il est vrai que ces objets aient 
appartenu aux corps déposés dans les tombes — ce qui en raison des circonstances de la 
dei ouverte n'est pas assuré —, l'attribution de ces sépultures reste énigmatique. 11 nous 
paraît cependant peu probable qu'elles soient celles des tribus lacustres, dont on ne connaît 
ailleurs nulle sépulture ; le mobilier funéraire peut bien, en général, se composer de pièces 
de choix, il n'est guère admissible qu'il soit tout différent des objets d'usage courant : or —• 

Fw, li». Sepolture da bronze II dans te luinulus de la Baraque. On distingue prèa 
de l'épaule gauche une bache al un poignard; entre le cràni- fi l'humérus, une épingle 

de bronze; devant l'humérus, une bague en or. 

GROSS déjà en faisait la remarque - ni l'épingle ni les bracelets ne sont d'un type que l'on 
retrouve dans les stations lacustres6. D'un autre côté, malgré leur proximité, ces deux 
tombes — le caveau et celle de l'enfant — peuvent n'être pas contemporaines ; ni le genre 
d'inhumation, ni l'appareil de blocs, ni le mobilier ne se retrouvent identiques dans les deux 
sépultures, et seule L'épingle de bronze trouvée dans le caveau principal serait un point de 
contact entre elles : peut-être d'ailleurs des fouilles mieux conduites n'auraient-elles pas attri­
bué cette épingle aux squelettes du caveau ? Quoi qu'il en soit, et puisque les données reste­
ront toujours imprécises, il est prudent de ne pas accorder au « dolmen d'Auvernier » l'impor­
tance qu'on lui ill 11 limali \-iilout iers. 

Les deux sépultures des Favargettes et de la Baraque posent un problème presque iden­
tique. Dans le tumulus de la Baraque, on découvrit, outre trois squelettes hallstattiens, 
d'abord un foyer el des «tessons de grossière poterie à décor festonné en relief, rappelant la 
céramique lacustre ¿néolithique »7 (pi. XVI, 4-6), puis un squelette d'homme (iig. 19 et 29) 

1 .ISGU, XII , 1921, p. 43. 
* Di « in i i TI i , Manuel, II, lig. 122 ; GUILDE, The Danube in Prehistory, fig. 133 a, provenant d'Unetice. 
3 Cf. plus haut, p . 71. 
1 MAGZ, XIX, 3, 1876 [Pilli, VII), pi. XXII, tig. 11 et 12 ; Vioi.i.ii-u, Moitli-liits-Frstschr., I1HV |>. 12!). L'épingle csl 

Unite s.Tiil.IaMe à certaines pièces il<- Zurich-Let ten, station du bronze initial. 
6 Ibid., iìg. 8, 9, 10 et 13. 
•Gmoss, MAGZ, XIX, 3, 1876 (P/Ui, VlI), p. 39. 
• P. VotfOA, JSGV, XXVIlI, 1936, p. 40; cf. ibid., XXIX, 1937, p. 67. 
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portant une longue épingle de bronze (fig. 20, a), un anneau d'or et deux objets typiques du 
bronze II : une hache spatuliforme (fig. 21, a) et un poignard à deux rivets (fig. 22, a). La 

présence de ces objets accompagnant un dolichocéphale — dans leqin I 
PITTARD voit un représentant non de Ia race de Chancelade, mais de la race 
nordique1 — intrigua P. VOUGA, qui suggéra un rapprochement intéressant 
avec le tumulus des Favargettes2 . Cette sépulture, ouverte sans aucun soin, 
a livré, en effet, des objets hallstattiens, une fibule du La Tène I, et quelques 
objets pouvant bien remonter aux débuts du bronze : 4 épingles, dont deux 
l u s semblables à celle de la Baraque (fig. 
20, b et c) et deux atypiques, un bracelet 
côtelé identique à deux des bracelets pro­
venant de la tombe d'Auvernier, On pour­
rait donc avoir all'aire, dans les deux cas, à 
une sépulture datant des débuts du bronze, 
et sur laquelle on aurait édifié ensuite un 
tumulus ; aux Favargettes, une sépulture 
adventice de l'époque de La Tène est venue 
parachcver un singulier monument. Ce cas 
d'un tumulus hallstattien sur une tombe de 
l'âge du bronze n'est d'ailleurs pas rare 3 . 

L'origine de ces populations terriennes 
est difficile à préciser. On croit d'ailleurs de 
moins en moins à l'existence de deux peu­
plements distincts et nettement tranchés, 
l'un lacustre et l 'autre terrestre. Ainsi, Ia 
hache de la Baraque, si elle ne se retrouve 
pas fréquemment en Suisse, y est disséminée 
aussi bien dans les Préalpes qu'au bord des 
lacs ; nous en avons noté la présence en 

Gruyère (Broc et Saint-Martin, dans des A B 
sépultures, le Pâquier, exemplaire dont les F,G- 2I- Haches du bronze II. 
, , , j •- w j i i •< A, la Ba raque ; B, Bevaix. Musée de 

bords sont plus droits)4, dans des tourbières NenehftteL 
du Plateau oriental (Nürensdorf, Pfungen, 
Unter-Wetzikon, Hard près de Zurich) 6, à Amsoldingen (Berne) 6 ; un 

11<; ?°\~ Ep i
T ' j" exemplaire provient de Bevaix (fig. 21, è), deux autres encore de Ia région 

A, la Baraque; du Vully (entre les lacs de Neuchâtel et de Morat), dont l'un, en particulier, a 
/.' -1 c, les Favar- ¿té trouvé dans la station lacustre de Sugiez 7 ; les trouvailles les plus si-
Mus. de Neuchâtel. gnificatives sont sans doute les haches trouvées dans la Thièle 8, à Genève ' 

1 P ITTARD, ASAG, VII I , 1938, pp. 81 sqq. 
1 P . VOUGA, loc. cit.; cf. DESOR, M.\, 1868, pp. 132, 136 et 229. 
8 Cf. p. ex. JSGU, X X I , 1929, p . 65 (Dietikon). 
1 BrOO, JSGU, IV, 1911, p . 92. — Saint-Martin, ibid., II , 1909, p. 72 et VIOLLIEB, Monielius-Festschr., 1914, p . 130. — 

Le Pâquier, Ann. /rib., II , 1914, p . 47. 
5 Nürensdorf, JSGU, X V I I , 1925, p . 55. — Pfungen, ULRICH, Katalog, I, 1890, p. 123 ; Musée National. — Uuter-

WYi/.ikon, ULRICH, op. cit., p. 128; Musée National. — Hard, Musée National. 
8 Amsoldingen, JSGU, XVI I , 1925, p. 55. 
7 Musée de Neuchâtel. 
8 Musée National. 
9 Au pied de la Pierre à Niton (ASA, 1915, p. 113, fig. 3 a ; Musée de Genève) et dans l'Arve, au-dessous du Bois de 

la Bâtie [ASA, 1917, p. 157 ; Musée de Genève). 
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et dans le lit de la Limmat à Zurich l , car elles ne sont certainement pas sans rapports 
avec un phénomène observé par KRAFT et sur lequel nous allons revenir. L'épingle du 
tumulus de la Baraque offre moins de points de comparaison : à Noréaz (Fribourg) 2, et 
dans les stations lacustres de Concise, Zürich-Letten 3 et Sugiez 4. Il y a davantage de 
renseignements à tirer du poignard à deux rivets, qui est assez fréquent, soit dans des 
sépultures du bronze II : Eschheim (Schaiïhouse) 5 ; Regensdorf (Zurich) fl : un des tu­
mulus de Weiach (Zurich) 7 ; un des tumulus de Neuenegg (Berne) 8 ; — soit, trouvaille 
isolée, à Bevaix (Neuchâtel) 9, Villars (Fribourg) 10, Pont de la Morge (Valais) n , Ober-
Langenegg et Justistal (Berne) 12, 
Regensdorf, Steinmaur et Wangen 
(Zurieh)13, Berg (Thurgovie)14, etc. ; 
— soit dans les cours d'eau : Lim­
mat 16 ; Rhône 16 ; Thièle 17 (fig. 
22, d) ; — soit enfin dans des sta­
tions lacustres, comme Au vernier 
(fig. 22, b et c), Estavayer ou Mu­
rin gen. 

I )e ce rapide inventaire, une 
conclusion se dégage : c'est que les 
mêmes types d'objets se retrouvent 
aussi bien dans le bronze terrestre 
que dans les stations lacustres, et 
plus spécialement dans les cours 
d'eau, là où ils quittent les lacs. Il 
y a là une indication à retenir, car 
elle pourrait être de nature à sup- A B 
primer à la fois le « hiatus » qui 
sépare le néolithique de l'âge du 
bronze, et la distinction qu'on a FIG. 22. — Poignarda da bronze II. A, la Baraque ; B et C, Auvernier ; 
(TU pouvoir établir et maintenir &* u t **e ' a Thièle. Musée de Neuchâtel (A et D), Musée National (B et C). 

entre deux groupes de populations. 
Il faut bien convenir toutefois que le courant de culture qui apporte sur le Plateau suisse 
des types étrangers, pendant les premières phases suri ou t de l'âge du bronze, es1 doublé par 
un courant humain qui altère la composition ethnique de la population. Selon B E H R E N S 1 8 , la 

1 Musée National. 
- Musée de Berne. 
3 Musée National. 
1 MiisiM- de N e u c h ; i t ' l . 
5 Ksu.BR, MAGZ, I I I , 4, p. 28 (cf. ibid., I1 3, 1839, pi. I I , fig. I t , trouvé dans un marais près de Zurich). 
6 11KiERLi, ASA, 1888, p . 5. 
7 ¡Md., 1887, p. 491. 
8 JB. Bern. hist. Mus., 1905, p . 23 ; JSGU, I, 1909, p . 39. 
9 Musée National. 

10 Musée National. 
11 ASA, 1870, pi. XV, !¡g. 4 ; Musée de Genève. 
12 ISGU, X, 1917, D. 62. 

Regensdorf, JSGU, XIV, 1922, p. 44. — Steinmaur, Musée National. — Wangen, Musée National. 
u ASA, 1876, p. 683 ; KELLER-TARNUZZER, Urgesch. Thurgau, n° 193. 
15 Musée National. 
16 Musée de Genève. 
17 Musée de Neuchâtel. 
l s BEHRENS, Reallex., XI , p. 396. 
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sépulture d'Auvernier fait partie d'un groupe qui correspond à la «culture des tumulus i 
du sud de l'Allemagne. Vraisemblablement, les premières sépultures de la Baraque et des 
Kavargettes doivent être celles de l;i même population, laquelle serait composée de Nor­
diques, de Dinariques brachycéphales, et de croisements entre ces deux types *. 

Il est d'autant plus dillieile de se rendre compte du genre de vie «le ees peuplades qu'on ne 
connaît guère d'elles que leurs sépultures, et que la « culture des tumulus » est loin de former 
un ensemble homogène. Autant cependant qu'on en puisse juger par les mobiliers funéraires, 
il doit s'agir surtout d'éleveurs et de chasseurs plus ou moins nomades ; et cela se confirme par 
l'étendue de l'aire géographique où ils ont disséminé leurs tombes. 

6. LES STATIONS LACUSTRES DE L'AGE DU BRONZE 

a) LA CHRONOLOI.II:. 

En 1886 déjà, TISCHLER observait que la civilisation lacustre ne poursuivait pas son 
évolution tout au long de l'âge du bronze, mais qu'elle constituait « un domaine isolé et 

attardé au milieu de läge du fer2. De 
fait, les neuf dixièmes des trouvailles, 
constate K R A F T 3 , appartiennent aux 
phases A et B, et même C de Hallstatt, 
selon la classilication de REINECEE. 

En serait-on donc réduit à ad­
mettre un hiatus entre le bronze II, 
représenté par les dernières stations 
énéolithiques, et le bronze IV et sur­
tout V que nos palafittes nous livrent 
en abondance (pi. X-XIV, Bg. 2:1-25) ? 
Evidemment, c'était la solution qui 
paraissait s'imposer; et on n'y manqua 
pas4 . Elle paraissait d'ailleurs s'im-

FlG. 23. — L|>iii'_'l's ili> !udii/c. lypes des pala (il l es ; Auveniier. 
Musò«' National. 

\ \ , , , , , 
\ \ 1 I / / poser il Mutant plus que la présence 

des peuplades terriennes était de nature 
à rendre compte de tout — à la seule 
condition de « romancer » un peu les 
faits archéologiques : ces envahisseurs, 

en effet, étaient l'ennemi contre lequel on se retranchait dans les palafittes; mais à deux 
reprises, soit à la fin des stations énéolithiques et à la fin des stations du bronze, ils élaient 
décidément devenus les plus forts; d'où la destruction des palafittes5. Il va de soi (pieu 
l'absence de tout témoignage historique on ne peut dénier à une immigration Ia possibilité 
d'avoir été belliqueuse. Mais même une invasion dévastatrice ne rendrait pas compte du 
hiatus de plusieurs siècles qui séparerait les deux périodes lacustres, ni de la restauration 

1 Sen i.iz, Arvh. /. Aiithrop., IX, p. 229, cité par CHTLDE, The Danube in Prehistory, p . 306. 
2TisciiLEH. H eslileutsche Zeitschr., V, 1886, pp. 169 sqq. 
s Kn.\I-T, ASA, 1928, pp. 2 sqq. 
4 Voir p. ex. FRANCHET, ASA, 1920, p. 166, qui suppose des émigrations avec incendies volontaires des villages, tout 

comme s'il s'agissait des Helvètes de César. 
5 DESOH, rendant compte de l'ouvrage de TIIOYON, Les Habitations lacustres, s'oppixail il. ja à cette manière de voir, et 

faisait remarquez la continuité des types, Bull. Soc. neuch. Sc. nal., V, 1858-1860, p. 497. 
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des palafitte* au bronze IV: nous avons déjà dit, du reste, que l'on ne croyait plus guère 
à la destination militaire des palafittes l, non plus qu'à l'existence d'une nombreuse popu­
lation terrienne étrangère, ou même hostile, aux peuplades lacustres. Toutes les fois que 
cela sera possible, nous préférerons invoquer, aux manifestations humaines que nous cons-
tatons, »les emires nat urelles. Non eerles que l'homo liomini lupus ne soit également vrai 
de l'homme préhistorique ; mais nous n'avons que rarement le moyen d'en percevoir les 
preuves — et les phénomènes naturels ont tout de même plus d'envergure, ils laissent 

Fie. 24. — Pendeloques, plaques décoratives et fibules. .4, C, E-C, Auveruier ; Ii et L), Hauteriv.-. Mus.r National. 

presque toujours des traces, et surtout ils devaient agir avec inliniment plus d'ellieaeité. 
et plus durablement, sur l'âme primitive, en dépit de son « imperméabilité à l'expérience». 

Dans le cas présent, le phénomène naturel à reehereher est déjà trouvé: la baisse des 
eaux. Si, en effet, le lac, dans les débuts de l'âge du bronze, atteint son niveau le plus bas, la 
nécessité de trouver un terrain meuble devait attirer vers Le large les bourgades du bronze III. 
Et la conséquence en est que, restées couvertes d'eau même après la Correction des lacs, elles 
ont encore en bonne partie échappé aux fouilleurs, cependant que celles du bronze l \ - \ . 
repoussées vers la rive par la lente crue du lac, ont été en partie asséchées — et pillées. 

Mais des investigations plus minutieuses, et une technique adéquate, permettent déjà de 
penser que le hiatus disparaîtra comme a disparu, en bonne partie, celui qui séparait le paléo­
lithique du néolithique. Kn u i a fail remarquer1 que la station proprement lacustre de 

1 (loiitrairement aux rédacteurs du Iiealles., BREMER, X, p. 93 et BEHRENS, Xl . p. ii'l'i. 
2 KHAÏ i, loi: cit., 1928, pp. 1 sqq. 
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Wollishofen (Zurich) avait livré des objets de types plus récents que celle, toute proche, de 
Zürich-Letten, située dans la Limmat ; étendant cette observation au Léman et aux lacs 
subjurassiens, il la met en relation avec les faits climatiques. Plus récemment, les fouilles de 
la Commission neuchâteloise d'Archéologie ont apporté à cette hypothèse une belle confir­
mation — quoique nuore insuffisante. A. Auvernier, à Colombier (Paradis-Plage) et à Haute-
rive (ChampréA eyres . des dragages entrepris plus au large que les stations du bronze classique 
ont ramené des épingles, des haches et des fragments de céramique de types qui n'apparaissent 
pas dans les stations du bronze, alors que les types courants n'étaient pas représentés. C'est 
ainsi que les épingles à collerette, à bélière, à enroulement, remplacent les épingles céphalaires 

ou coniques, que les haches à ailerons 
sont encore cintrées au milieu et ne por­
tent pas d'anneau de fixation *. Il va 
sans dire qu'il reste à confirmer ces ré­
sultats par de nouvelles recherches plus 
étendues, mais il y a là déjà plus qu'une 
promesse2. Malheureusement, l'histoire 
même du lac, de ses fluctuations, et des 
stations lacustres, rendra les recherches 
dilliciles : c'est que, la crue ayant été 
lente et progressive, les palafittes n'ont 
pas été brusquement abandonnés avec 
toutes leurs richesses, comme ils Ie fu­
rent à la fin du bronze ; on y trouvera 
donc peu d'objets de valeur, peu de cé­
ramique qui ne soit cassée. 

FlO. 25. —- Bracelets, A1 E et F, Auvernier ; Ii et C, Cortaillod ; 

D, Hautcrive. Musée National. La chronologie relative du bronze la­
custre, faute de fouilles si rat ¡graphiques 

possibles3, est un problème encore fort complexe, dans lequel deux travaux récents ont 
apporté quelque lumière, celui de KRAFT, que nous avons déjà cité, et celui de VOGT 4 . 

A la dernière période de l'âge du bronze, et surtout au cours des deux premières phases 
de l'époque suivante, Ilallstatt A et B, une civilisation originale prend un éclat extraordinaire 
dans l'ensemble du territoire des palafittes ; contrairement à l'opinion reçue naguère, il n 'y a 
décidément plus de différence entre une culture qui serait exclusivement lacustre et une autre 
qui SII ait propre aux peuplades terriennes. Cette civilisation est composite — et peut-être 
est-ce de ce fait même qu'elle tire son originalité. 

Le fonds essentiel paraît se rattacher aux traditions occidentales : non seulement certains 
types isolés tendraient à le prouver, mais l'ensemble stylistique et les éléments décoratifs 
linéaires (pi. XII , 1-5 ; flg. 23-25) appartiennent au monde occidental. Le centre le plus actif a 
dû se trouver en Valais et au bord du Léman, où une culture bien caractéristique se révèle au 
néolithique et au début du bronze ; mais ailleurs, sur le Plateau, la tradition n'a pas dû être 
interrompue non plus, quoique l'élément occidental soit mieux marqué dans l'ouest de la 

1 P . VOUCA, JSGU, XXV, 1933, pp. 59 sqq. 
2 Cf. aussi, pi. X I , fig. 1-6, les épées du bronze H-III et, lig. 22, d, un poignard à deux rivets, qui proviennent du lit 

de la Thièle. 
3 Cf. P. Voue A, IfIT1 1936, pp. 33 sqq. 
4 VOGT, Die spätbronzezeitliche Keramik der Schweiz u. ihre Chronologie, Mein. Soc. helv. Sc. nat., LXVI, 1, 1930. 
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FK: . 26. — Fragment de grand vase décoré, dont l'origine 
est malheureusement incertaine. Musée de Neuchâtel. 

* ¥ 

Suisse. Pour rendre une vigueur nouvelle à ces peuplades un peu somnolentes, il fallut un 
apport frais, que le commerce ne suffisait pas à constituer ; il fallut l'immigration de ces tribus 
dont nous retrouvons les sépultures et qui venaient du nord-est. Il n'est pas du tout certain 
que ce soit d'elles que les lacustres aient appris les procédés de la métallurgie ; mais il est 
assuré qu'après quelques tentatives — dont nous possédons parfois les ré­
sultats, tel ce vase de bronze coulé à cire perdue qui fut péché à Auvernier 
et déposé au Musée de Neuchâtel —, ils ont pu se passer des importations 
et fabriquer eux-mêmes leurs outils, leurs armes et leurs parures. Non seu­
lement nous possédons de nombreux moules en grès, mais on a même pu 
constater, grâce à la profusion des trouvailles dans certaines stations, une 
vraie spécialisation, comme la fabrication des grands bracelets à Auvernier 

(fig. 25, e et /) . Dès lors, l'évo­
lution se poursuit, presque 
indépendante de 1'« étran­
ger»; et il n'est pas impos­
sible que les recherches ul­
térieures montrent le rôle 
capital qu'a joué le peuple 
des palaftttes dans l'élabo­
ration de la sidérurgie. 

Cette évolution ne se 
fait pas en vase clos ; le com­
merce est actif, les échanges 
nombreux. Des types lacus­
tres se rencontrent jusqu'en 
Silésie ou en Hongrie, ce­
pendant que l'or, l'ambre, 
l'étain ou parfois des objets 
manufacturés viennent de 

toutes les directions ; c'est que le domaine des palaiittes contrôle le carre­
four des routes de l'ambre et de l'étain. 

A la fin de cette période, on voit s'adapter des éléments nouveaux qui 
ne sont pas le fruit d'une évolution fermée, mais bien un apport externe. 
Ce sont des procédés décoratifs: le méandre, la grecque (fig. 26), la torsade 
(fig. 27 et pi. XII , 12), les cercles concentriques (fig. 24, g; 25, c et / ; 26), 
et l 'antenne en volute (pi. X, 10 ; XI , 9 et XII , 13) ; c'est l'application 
de lamelles d'étain sur la céramique ; c'est surtout le fer *. Le nouveau 
métal apparaît d'abord dans la décoration, puis, sous forme de menus 
objets, telles deux épingles de Champréveyres, mêlés à l'inventaire habituel en bronze. 

Fie . 27. — Épingles 
à torsades ; 
Auvernier. 

Musée National. 

b) L'AGRICULTURE ET L'ÉLEVAGE. 

Aux diverses plantes que cultivaient déjà les néolithiques s'ajoutent quelques espèces 
nouvelles. Parmi les céréales, ce sont l'épeautre et l'avoine, le seigle restant toujours inconnu. 

1 Voir les 2 vases de Champréveyres publiés par P. VOUGA, dans Préhistoire, II , 1933, pp. 190 sqq. ; l'un avec lamelles 
d'étain en dents de loup, est typique du bronze IV, le second, plus récent de forme, est orné de lamelles d'étain formant 
une grecque. Le plus bel échantillon est le plat trouvé à Cortaillod par SCHWAB et publié à la pi. X I I I des MAGZ, XIV, 6, 
1863 [PfIB, V). 
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J] est vraisemblable que l'épeautre provient de Test J : c'est la céréale la plus abondante dans 
les stations de la fin du bronze2 . L'origine de l'avoine est très discutée ; la variété qu'on en 
reconnaît dans les stations lacustres occidentales n'est pas celle que NEUWEILISH retrouve, à 
l'état sauvage, dans le lac de Zurich. La première appartiendrait aux pays de l'ouest de 
l'Europe, au groupe « atlantique » ; la seconde pourrait être originaire des confins steppiques 
de l'Europe et de l'Asie3. 

En fait de légumes, même constatation : à côté du chou, dont il n'y a pas grand ensei­
gnement à tirer, apparaissent deux variétés de fèves. Or, ces deux espèces sont originaires de 
l'ouest et ont été connues dans les palafittes de ia Suisse occidentale plus tôt que dans celles 
de l'est du Plateau. 

11 n'y a là encore que des indications, car l'étude des végétaux préhistoriques en est encore 
— sauf en Suisse — à ses débuts ; mais ces indications ont leur valeur, autant sans doute que 
des dérivations typologiques. 

La faune sauvage est restée ce qu'elle était au néolithique mais, les restes en étant beau­
coup moins abondants qu'à l'âge de Ia pierre, on ne peut songer à en donner l'image exacte4 . 

La faune domestique s'enrichit d'une conquête importante, le cheval, qui est certaine­
ment domestiqué puisqu'on possède des mors de bronze. Il apparaît sous forme d'une race 
petite et fine dont les caractères morphologiques — ceux, en particulier d'un crâne entier 
provenant d'Auvernier —- établissent l'origine orientale5. 

Une nouvelle race de chiens fait son apparition, le chien de berger (Canis jam. moírís 
optimae), qui se croise du reste avec le chien des tourbières. La station de l'Alpenquai (Zurich) 
en a fait connaître une quatrième race, apparentée aux chiens eskimos. 

Le mouton, en général beaucoup plus abondant que la chèvre, est représenté par trois 
races, l'ancienne race des palafittes néolithiques, une deuxième qui dérive vraisemblablement 
des mouflons sud-européens, et une troisième, d'origine inconnue, caractérisée par son 
absence de cornes. La chèvre des premières stations lacustres est accompagnée d'une seconde 
espèce dont l'origine doit être en Galicie. Le porc sauvage est domestiqué, et produit par 
croisement une race hybride. Enfin, la même chose a pu se passer avec le Bos primigenius, 
quoique sa disparition totale fasse douter qu'il ait jamais été domestiqué. 

Les premiers observateurs avaient cru pouvoir remarquer, en se fondant sur les docu­
ments fournis par les stations du lac de Bienne, une diminution de l'élevage et une dégéné­
rescence des races domestiques pendant l'âge du bronze. 11 s'agit sans doute d'un phénomène 
local, et dû au hasard, car rien ne l'a confirmé dans les autres stations lacustres de Suisse dont 
les restes d'animaux ont été étudiés. 

c) L'ANTHROPOLOGIE. 

« Nos connaissances au sujet des populations qui vécurent en Suisse, à l'âge du bronze, 
sont tellement fragmentaires qu'on peut dire qu'elles sont presque inexistantes °. » A. s'en 
tenir à l'histoire anthropologique de la Suisse établie par H E R V É 7 , l'infiltration progressive 

1 TiuuwEiLEH, MAGZ, X X l X , 4, 1924 [PjIB1 X), p. 114 ; NETOLITZKY, Ber. Hörn.-germ. Komm., XX, 1930, pp. 35 sqq. 
2 NEUWEILEU, Viertel}'afirsschr. d. naturf. Ges. in Zürich, L X X , 1925, p. 227 (Alpenquai}, et LXXVI, 1931, p . 126 

(Sumpf). 
. 3MlîTOLlTZKY, ¡OC. Cit.. p . 37 . 

4 Ainsi à l'Alpenquai, sl.iil.ion zurichoise do la fin du bronze lnuuslre, WETTSTEIN a dénombre 561 ossements d'animaux 
sauvages seulement contre 4871 d'animaux domestiques, cf. HESCIFKLER, MA GZ, X X l X , 4, 1924 (PfIB, X), p. 105. 

6 HESCHELEU, loc. cit., p. 106 ; K E L L E R , Haustierwelt, p. 23 ; cf. les questions que posent l'origine et la domestication 
du cheval dans HILTZIIEIMEII, Ber. Böm.-germ. Komm., XVI , 1925-1926, pp. 47 sqq. 

a PITTAR D, Vîcr. anthrop., 1935. pp. 5 sqq. 
7 !Hn ri VÉ, Hei: mensuelle de l'École d'Anthrop. de Paris, 1895, pp. 137 sqq. 

sl.iil.ion
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de dolichocéphales qui avait débuté à Ia fin du néolithique se poursuivit pendant les premières 
phases de l'âge du bronze. Puis, c'est l'arrivée de brachycéphales qui finissent par devenir 
prédominants. Ces brachycéphales, dont la capacité crânienne est plus grande que celle des 
brachycéphales précédents, appartiendraient à une autre race. 

C'est là une synthèse séduisante, certes, mais qu'étayent encore trop peu défaits. Au sur­
plus, beaucoup des crânes qu'on a retrouvés dans les stations lacustres portent les traces de vio­
lents traumatismes, et on a pu songer à y voiries dépouilles d'ennemis tués, qui donc ne feraient 
pas partie de la population indigène ; c'est assurément possible, mais nous n'en savons rien. 

Voici la liste de ceux des crânes trouvés dans nos stations qui ont fait l'objet d'examens : 

Une station de Bevaix a livré un crâne de jeune femme ; indice céphalique : 72,7. 

Auvernier a été plus riche : 

un crâne de jeune homme, indice céphalique : 74,7. 
» » » » 75,2. 
» » » » 77,2. 

un crâne d'enfant, » » 78,5. 
deux crânes féminins, » » 71,8 et 77,1. 
un crâne en mauvais état, mais qui semble dolichocéphale 1. 

Trois crânes de Cortaillod ont été décrits par PITTARD : 

un crâne masculin, indice céphalique : 79,55 
» » semble dolichocéphale, 
» » peut être mésaticéphale2. 

Ajoutons à cette enumeration le squelette trouvé dans le tumulus de la Baraque, et dont 
l'indice céphalique est de 73,68 ; ce chiffre, en raison du mauvais état de conservation du 
crâne, n'est pas absolument certain, mais la dolichocephalic est manifeste3. 

Dans l'ensemble, ces crânes sont donc dolichocéphales ou mésaticéphales; aucun n'atteint 
même à la sous-brachycéphalie. Mais ils sont vraiment en trop petit nombre pour qu'on soit 
autorisé à en tirer une conclusion quelconque. Occasion de déplorer une fois de plus la destruc­
tion de trop nombreux vestiges, comme par exemple, ces deux squelettes, un masculin et un 
féminin, disposés tête-bêche dans un coffre de pierre, que l'on a trouvés à Bevaix en 18884 . 

7. LE PROBLÈME ETHNOLOGIQUE 

On a tenté à mainte reprise de mettre sur ces peuples de l'âge du bronze un nom qui les 
ferait entrer dans l'histoire. Ce sont là des problèmes encore très controversés et qui laissent 
une bonne part à l'hypothèse. 

En Suisse occidentale, le premier peuple historique qui puisse entrer en considération est 
celui des Ligures. Mais comme ni l'archéologie, ni la linguistique n'ont encore réussi à établir 
avec quelque certitude ce qu'étaient ces Ligures, leur rôle en Suisse est, il va de soi, difficile 
à préciser. Les rares textes que l'antiquité nous a transmis sur eux 6 sont énigmatiques. 

: SCHENK, Bull. Soc. neuch. Géogr., X X I , 1909-1010, pp. 313 sqq. ; SCIILAGINIIAUFEN, MAGZ, X X I X , 4,1924 [PfIB, X) , 
pp. 89 sqq. 

2 P ITTARD, ïiev. anthrop., 45, 1935, pp. 5 sqq. 
B P ITTARD, ASAG, VI l I 1 1938, pp. 81 sqq. 
* MNt 1888, p . 264 ; Ant., 1889, p. 7. 
5 Cf. DOTTIN, Anciens peuples de l'Europe, Paris, 1916, pp. 180 sqq. 
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Pourtant, sur des bases à la vérité bien fragiles, on a attribué aux Ligures la domination sur 
un vaste empire qui aurait uni, à l'âge du bronze, «l'Espagne productrice du cuivre, et les 
Iles britanniques qui fournissaient l'étain, aux monts de Bohême riches en minerais de toutes 
so r t e s» 1 ; selon JULMAN

 2, cet empire ligure aurait constitué le cadre de la communauté 
linguistique italo-celtique. 

En face de cette espèce de « panligurisme », on a peut-être été tenté de réagir trop vigou­
reusement, en réduisant à presque rien le rôle historique des Ligures. Les textes et les faits 
archéologiques sont certes ambigus : mais ils forment tout de même un faisceau de présomp­
tions auxquelles la linguistique s'unit pour en augmenter la valeur probante. Ainsi, l'aire 
d'extension de certains noms propres géographiques, ou surtout de certains sufïixes qui 
servent à former de ces noms, et dont on sait qu'ils sont assurément ligures, permet de retrou­
ver la présence des Ligures dans un vaste territoire3 qui englobe en particulier le sud-ouest 
de la Suisse : le nom du Rhône, celui de Genève, celui du Léman, celui des Alpes, sont vrai­
semblablement d'origine ligure. E t DÉCHHLETTE, par ailleurs, avait déjà montré que les fau­
cilles de bronze sont tout particulièrement abondantes dans un domaine qui est à coup sûr 
celui des Ligures4 ; or on sait que nos stations lacustres sont très riches en faucilles de bronze. 

Le rôle des Ligures est donc dûment attesté chez nous. Mais encore, sous quelle forme ? 
et à quelle époque ? Faut-il voir en eux, mélangés d'ailleurs à d'autres éléments ethniques, 
les porteurs de cette civilisation de Chamblandcs-Glis dont le centre est précisément en Valais 
et sur les rives du Léman ? & Ou bien faut-il aller plus loin, et faire de nos lacustres des Ligu­
res ? c Au fond, rien ne l'empêche, comme rien non plus ne l'assure, puisque le nom n'implique 
nulle unité ni ethnique, ni même forcément archéologique ; si bien que, rien ne pouvant nous 
autoriser à supposer l'existence d'une nation, on peut se demander quel sens il resterait à ce 
nom de Ligures. En revanche, il est certain que ce peuple a servi d'intermédiaire entre les 
producteurs de l'ambre et les peuples méditerranéens de l'âge du bronze ; ce qui suppose, 
sinon un empire, du moins des relations commerciales étendues, et, en particulier, le contrôle 
des passages alpestres — de ceux du moins qu'on utilisait. 

Lc deuxième peuple à entrer en ligne de compte, c'est celui des Celtes. Mais les questions 
qu'il pose sont peut-être plus complexes que celles que pose l'identification des Ligures. Non 
certes que les Celtes soient aussi énigmatiques que les Ligures ; car nous savons du moins assez 
bien ce qu'ils furent. Mais quant à préciser ce qu'ils avaient été avant de franchir le seuil de 
l'histoire, c'est une autre affaire. 

C'est ainsi que ces mêmes populations lacustres dont on peut songer à faire des Ligures 
ont été considérées aussi, sinon comme des Celtes, du moins comme des Proto-Celtes 7. En 
Catalogne, en effet, on voit apparaître, au début de l'âge du fer, un peuple qui enterre ses 
morts dans des « champs d'urnes », et que KHAFT suppose celtique ; or l'analyse typologique 
de la céramique des champs d'urnes catalans lui a suggéré l'idée d'un rapprochement, et 
même d'une filiation directe, avec les formes typiques de la culture qu'il appelle : du Rhône, 
ou des Alpes occidentales, et qui est celle des stations lacustres. Et comme il n'y a pas de 

1GnIiNJi:!!, Les Gaulois, Paris, 1923, p . 38. 
2 JUÎ.T.IAN, lief. et. (inc., 1917, pp. 125 sqq. 
8 Cî. p. ex. LOIS-GNON, Les noms de lieux de la France, Paris, 1920-1929, §§ 12-26, pp. 12 sqq. 
4 DÉCHELETTE, Manuel, I I , pp. 6 sqq. : cf. DUNLOI-, L'Antkr., 48, 1938, pp. 457 sqq. et 49, 1939, pp. 35 sqq., part . 

fig. 14. 
6 Cf. TSCHUMI, Festschr. Seger, Allschlesien, 5, 1934, p. 102. 
6 H U B GUT, Les Celles, I, p. 296, note 1. 
7 KHAFT, en colla borii l.íon avec IÍOSCÍI-GIMPERA, Mantius, VI Ergänzungsband, Festgabe Kossinna-, 1928, pp. 258 sqq. ; 

une premiere indication dans ce sens avait otó donnée en note par KRAFT, dans son ¿ludo sur i'àgc du bronze en Suisse, 
ASA, 1928, p. 17. 
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solution de continuité entre cette civilisation des palaiittes et celle qui prend son essor en 
Valais au début du bronze, « la culture du Rhône de l'âge du bronze débutant; (culture valai-
sanne) doit être déclarée celtique ;. c'est en elle que s'est constituée, au commencement du 
deuxième millénaire avant notre ère, la base de la nation celtique»1 . Au surplus, cette 
« culture du Rhône » serait due à un amalgame de survivances locales, donc occidentales, et 
d'éléments étrangers venus, par invasion, soit de Hongrie (civilisation d'Unetice), soit des 
Pyrénées (vases campaniformes, tombes mégalithiques). 

Cette thèse est assurément intéressante, seulement elle pèche par deux points, à la vérité 
capitaux. D'abord', il n'est pas certain du tout que les champs d'urnes catalans soient bien 
celtiques. BOSCH-GIMPERA lui-même a hésité longtemps à les attribuer soit aux Celtes, soit 
aux Ligures : «Tout paraît indiquer que Ia culture représentée par les nécropoles catalanes 
appartient à des peuples analogues à ceux qui, dans le sud de la France, ont laissé les nécro­
poles antérieures à l'entrée des Celtes, et, puisque celles de France sont pré-celtiques et peut-
être ligures, nous devons forcément supposer de même nationalité celles de Catalogne. Tandis 
que dans le sud de la France cette culture était interrompue par l'arrivée des Celtes, en Cata­
logne elle évoluait progressivement sans que nul obstacle ne s'y oppose2. » Au demeurant, ces 
nécropoles catalanes sont extraordinairement pauvres ; les armes en sont absentes, et ce serait 
là des témoins plus probants que la céramique ou le rite funéraire. Et il ne suffit vraiment 
pas de quelques noms de lieux de la Catalogne moderne pour déclarer celtique une popula­
tion qui n'a pas tardé à en disparaître à peu près complètement. 

D'autre part , et à supposer même que soient celtiques ces champs d'urnes catalans, cela 
ne prouverait rien encore quant aux habitants des cités lacustres, ou aux riverains du Haut-
Rhône au début de l'âge du bronze, car — c'est VOGT qui en fait la remarque 3 — le peuple­
ment de la Suisse occidentale au cours de l'âge du bronze ne fut pas aussi constant que 
KnAFT le prétend. 11 s'y manifeste au contraire un apport continu de contingents provenant 
des champs d'urnes de l'Allemagne du sud —- et qui peuvent être, eux, celtiques ou pré-cel­
tiques. 

Enfin, il ne faut peut-être pas attribuer trop de valeur au témoignage du voyageur 
antique — carthaginois, a-t-on dit ; plutôt massaliote — dont AVIENUS nous a transmis les 
connaissances, et qui place dans la vallée du Rhône supérieur des tribus dont les noms n'ont 
vraiment pas une consonance celtique. Sans doute s'est-il écoulé près d'un millénaire entre 
la rédaction du périple et la transcription qu'en a faite AVIENUS ; sans doute, par conséquent, 
les probabilités d'erreurs sont-elles considérables, et surtout dans la graphie des noms propres, 
mais il y a vraiment trop loin entre ces noms 4 et ceux des peuples celtiques qui habitaient la 
vallée du Rhône. 11 semble donc bien que l'on doive tenir compte de la présence de Ligures en 
Valais. 

En somme la démonstration que KRAFT a tentée de la celticité de ces peuples, sur la base 
de quelques noms catalans formés par Ie suffixe — dunum, vaudrait tout autant, sinon 
davantage, si on négligeait ces etymologies, et si on l'appliquait aux Ligures. 

E t s'il y eut des Celtes, ou des Proto-Celtes, sur le Plateau suisse à l'âge du bronze, ce 
n'est pas, vraisemblablement, dans le fonds indigène qu'il faut les chercher, mais — peut-être 
— dans les peuples qui s'y sont progressivement mêlés. 

1 K B A F T , loc. cit., p. 265. 
2 Boscn-GiMi'ERA, Bolet, de la Soc. csp. de Excursiones, X X I X , 1921, p. 15 ; et. La Arquclogia prerromana Hispánica, 

appendice à SCHULTEN, Hispania, Barcelone, 1920, et Prähist. Ztschr., XV, 1924, p . 129. En revanche, il inclinait du côté 
celtique dans une étude parue dans les Annuari de l'Institut d'Estudis Catalans, VI, 1920. 

3 VOGT, Spätbronzezeitl. Keramik, pp. 73 sqq. 
4 AVIENUS, Ora maritima, vv. 674-676 ; cf. STÄHELIN, SRZ, pp. 6 sqq. et HOWALD et M E Y E R , Rom. Schweiz, p. 4, n. 5. 
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8. LA CHRONOLOGIE ABSOLUE 

Grâce à des « témoins » importés de l'Orient historique, on est en mesure d'assigner aux 
diverses phases de l'âge du bronze des dates qui, pour être de l'ordre du demi-siècle, n'en sont 
pas moins précieuses. 

MONTELIUS faisait débuter le bronze 1 aux environs de 2500 avant notre ère ; de 1900 à 
1600, c'est la deuxième période ; la troisième dure de 1600 à 1300, et Ia quatrième de 1300 à 
900. Cette chronologie a été adoptée par DÉCHELETTE, puis avec de légères modifications 
parfois, par l'ensemble des préhistoriens. La date de l'introduction du bronze doit être avancée 
de quelques centaines d'années à mesure que l'on s'éloigne de l'Orient méditerranéen et des 
routes de commerce1. Comme d'autre part nos stations lacustres ont persisté jusqu'au 
bronze V, c'est-à-dire assez avant dans l'âge du fer, il faut prolonger leur existence jusqu'au 
V I I m e siècle avant notre ère. 

9. PROGRAMME D'ACTIVITÉ FUTURE 

Nous avons dit déjà plus d'une fois que la situation même des bourgades de l'âge du 
bronze empêchait les fouilles systématiques. Il y a certes encore beaucoup à faire : étudier la 
transition de la pierre au bronze, remplacement des stations du bronze UT, la chronologie 
exacte du bronze IV et V — mais il y faudrait des moyens techniques qui nous manquent. 
En attendant, mieux vaut s'abstenir que saccager des gisements qui seront, un jour, des plus 
précieux. 

D'autre part, le bronze terrestre, tout comme le néolithique terrestre, n'a jamais fait 
l'objet de recherches qu'occasionnelles. Jl va de soi qu'on ne peut dire d'avance où se trou­
vent des tombes que rien ne désigne extérieurement ; mais on n'a jamais cherché dans le Jura 
les traces des établissements qu'on peut s'attendre à trouver sur les passages des routes 
importantes, tels ceux de l'Ebersberg, de Aesch ou du Roc de Courroux. 

1 MONTELIUS, fíeallex., I I , p. 189. 



V. Le Premier Age du Fer ou Epoque 

de Hallstatt 

1. GÉNÉRALITÉS 

Puisqu'il est bien établi que les stations lacustres, en Suisse occidentale surtout, ont 
continué leur existence paisible et laborieuse pendant les deux premières phases de l'époque 
hallstattienne ; puisque, d 'autre part , le deuxième âge du fer doit débuter sur le Plateau suisse 
au cours du V m e siècle avant J.-Ch., il ne reste plus qu'un intervalle de deux siècles environ 
à attribuer au premier âge du fer. C'est peu, si on compare à cela la longue durée des temps 
préhistoriques ; c'est pourtant une époque qui a son importance dans l'histoire du peuple­
ment de notre canton. Non pas tant par ce qu'elle y apporte d'éléments nouveaux — cela 
se résume à' peu de chose —, que par une transformation dans le genre de vie qui exerce 
ses effets encore aujourd'hui et qui est un intéressant phénomène de géographie humaine. 
Les rives du lac de Neuchâteh peuplées sans interruption depuis des siècles, se voient tout à 
coup désertées, et la population se fixe là où elle demeurera : sur les premières pentes du Jura, 
et plus loin même du lac, au Val-de-Ruz. C'est là aussi, à mi-côte et non pas au bord du lac, 
que s'établira la route. Le phénomène est général et on restera éloigné du lac jusqu'à la fin 
du moyen âge. A cela, une conséquence : les noms de nos villages lacustres — s'ils eu eurent 
— se sont perdus, et avec eux les indications que l'on aurait pu en tirer sur la langue que 
parlaient ceux qui les habitaient. Seuls, peut-être, sont parvenus jusqu'à nous certains noms 
qui s'attachaient aux rivières et aux montagnes — on sait d'ailleurs que ce sont ceux dont 
la vie est généralement la plus longue; malheureusement, l'interprétation, l'identification en 
sont, dans notre pays, extrêmement difficiles. 

2. LA VÉGÉTATION ET LE CLIMAT 

Qu'on admette ou qu'on n 'admette pas la brusque altération de climat qui met fin à 
l'existence des stations lacustres de l'âge du bronze, un fait cependant demeure : le premier 
âge du fer a connu un climat défavorable. 

Pour GAMS et NOUDHAGEN, les phénomènes climatiques observés en Europe centrale 
coïncident exactement avec ceux qui, dans le nord, constituent l'époque subatlantique1 ; et 
ils en donnent une, enumeration dont voici ce qui peut intéresser directement Ia préhistoire : 
avance glaciaire, accroissement du débit des cours d'eau, forte crue des lacs déjà existants et 
formation de nouveaux lacs, abaissement de la limite d'altitude des forêts, recul du noisetier, 
du chêne, du pin, expansion du sapin, de l'épicéa, du hêtre, de l'if ; enfin, famines et émigra­
tions dans les pays à climat maritime, et, en contre-partie, invasions dans les régions continen-

1 GAMS CL NOUDIIACF.N, Poslglaz. KUmaamÎerungcn, pp. 303 sqq. 



96 P R É H I S T O I R E BU PAYS DE NEUCHATEI-. 

taies oii la civilisation connaît une belle période. Cet ensemble de phénomènes correspondrait 
au stade de Daun de PENCK et BRÜCKNER ; les passages des Alpes, fréquemment utilisés 
durant l'âge du bronze et les deux premières phases du Hallstatt, n'ont pas livré grand'chose 
de la fin de cette dernière période ni du début de la suivante 1. Quelques-uns cependant;, 
ceux des Alpes Pennines, en particulier le Grand Saint-Bernard, ou ceux des Tauern, où les 
précipitations sont moins abondantes et qui sont par conséquent moins enneigés, ont dû 
rester ouverts. En tout cas, les influences, et même les importations étrusques en Suisse 
prouvent bien que tout trafic n!a pas été interrompu. 

KELLER, RYTZ, BERTSCH, tous sont d'accord pour penser que le climat devient plus 
humide, peut-être plus frais2. Cela se traduit sur le Plateau suisse par une dominance, très 
variable il est vrai, du sapin blanc sur le hêtre et sur l'épicéa qui se fait de plus en plus enva­
hissant ; c'est la période hêtre-sapin-épicéa3. La poussée de l'épicéa a été attribuée parfois 
à l'action de l'homme, dans des temps déjà historiques. N E U W E I L E R 4 fait remarquer que 
si on ne le trouve pour ainsi dire jamais dans les stations lacustres, même dans celles de la fin 
du bronze 5, c'est qu'il était absent de la région et qu'il s'y serait développé plus tard, au 
moment où les coupes nécessitées par l'agriculture ont éclairci Ia forêt et donné ainsi à l'épicéa 
les conditions qui lui sont favorables. Et de fait, nous savons par l'emplacement même des 
établissements hallstattiens que c'est à cette période qu'ont dû commencer les déboisements. 
Mais LUDI

 6 oppose à cette façon de voir les diagrammes polliniques du Grand Marais. Ils sont, 
en effet, un peu différents des schémas donnés par KELLER et par RYTZ pour d'autres régions 
de Ia Suisse : la dominance du hêtre prend fin avec l'âge du bronze et le sapin reprend le 
dessus, mais très fortement mêlé d'épicéa. LUDI appelle cette phase aussi bien: seconde période 
du sapin, que : début de la période de l'épicéa. Et , se fondant sur le caractère de cette essence 
qui aime un climat rude, il conclut à une augmentation des précipitations et à un abaissement 
de la température pour la période qui va de l'âgé du bronze à notre ère. Cela cependant 
n'exclut pas l'action de l'homme, qui a pu effectivement être assez intense dans les environs 
du Grand Marais, où les sépultures hallstattiennes sont abondantes. 

Dans le Haut-Jura, les transformations sont beaucoup moins sensibles. Trois espèces 
dominent tour à tour, mais de très peu et dans des rapports qui peuvent tout aussi bien se 
trouver inversés dans d'autres marais. Puis, progressivement, Ie hêtre diminue7. 

3. LE NIVEAU DU LAC 

Puisqu'il n 'y a plus de stations lacustres pour nous donner des indications et des points 
de repère, il faut en chercher dans ce qu'ont pu conserver les couches de tourbe du Grand 
Marais. 

A la deuxième période du sapin, dont le début coïncide avec notre hallstattien, LUDI 

évalue le niveau du lac à 428,3 m., soit 1 m. de plus qu'à l'âge du bronze 8 ; il aurait ensuite 
continué à monter régulièrement. Cette crue progressive a sa cause dans l'obstruction que 

1 GAMS CL NOIIDIIAGEN, ibid., pp. 217 sqq. ; cf. TATAHINOFF, Actes Soc. hele. Sc. naî., IC, 1918. 
2 KiïLLKn, Pollenanal. Untersuch., pp. 149 et 156 ; R Y T Z , MAGZ, X X X , 7, 1930 (PfIB, XII) 1 p. 72 ; BI-RTSCH, Ber. 

Böm. - germ. Komm., X V I I I , 1928, p . 57. 
3 Cf. surtout Ic diagramme du ftìcsi, KELLER, op. cit., fig. 10. 
4 NKUWEILEH, MAGZ1 X X I X , 4, 1924 (PfIB, X), p. 110 et Festschr. C. Schröter, 1925, p. 515. 
6 0,2 % des fragments de bois, 1 % des pollens dans )a station de Sumpf (Zoug), cf. NKUWEH.EH, V icrleljahrsschr. d. na-

turj. Ges. in Zürich, LXXVl , 1931, p . 122 ; aucun fragment à l'AIpcnquoi (Zurich), cf. ibid., L X X , 1925, p. 230. 
« L U D I , ibid., L X X X 1 1935, p. 153. 
" SPINNER, Haut-Jura, pp. 170 sqq. ; ISCHER, Bull. Soc. neuch. Sc. nat., 60,1935, p. 160; KELLEn1Op. cit., pp. 104 sqq. 
8 LÜDI , Das Grosse Moos, part. p . 241. 
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font les déjections de l'Aar au libre écoulement de la Thièle l . Mais comme les hautes eaux ne 
sont pas un phénomène particulier aux trois lacs subjurassiens, il y a d'autres causes encore 
à rechercher, plus générales ; or, ni l'érosion, ni des bouleversements tectoniques, ni l'activité 
humaine ne peuvent être prises en considération, et il ne reste plus que les précipitations 
atmosphériques — dont tout confirme l'accroissement. 

4. L'ARCHÉOLOGIE HALLSTATTIENNE 

a) LES INNOVATIONS. 

Le fer n'est pas venu supplanter brusquement et totalement Ie bronze. Nous avons indi­
qué déjà qu'il était apparu dans les dernières stations lacustres, d'abord sous forme de métal 
précieux, en même temps que des éléments de décor originaires de l'est. Inversement, le 

F I G . 28. — Tumulus 5 de Bussy. 

bronze est abondant dans les sépultures hallstattiennes, non seulement parce qu'il ne s'oxyde 
pas comme le fer — dont on ne trouve souvent que des parcelles impossibles à déterminer —, 
mais parce que de nombreux objets, des parures surtout, mais aussi des armes, sont en bronze. 

Les innovations qu'apporte cette nouvelle période sont donc surtout d'ordre technique ; 
les modes changent considérablement. Mais on n'y voit pas se manifester de progrès capital. 

Le caractère le plus frappant de cette période - - à nos yeux qui évidemment ne voient 
pas tout — est constitué par ses rites funéraires. C'est à cette époque que se généralise — car 
il avait pu être employé plus tô t 2 — le tumulus, soit à incinération, soit à inhumation. 

1 LUDI, Das Grosse Moos, p. 266. 
2 VIOLLIER, Rites funéraires, p . 31. 

7 
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F ie . 29. — Coupe ot plan du tumulus de la Baraque ; en 2, sépulture du bronze II . 

b) L E S TUMULUS. 

Nos tumulus sont des tertres de dimensions très variables (fig. 28 et 29), puisqu'ils 
peuvent avoir de deux à une vingtaine de mètres de diamètre ; ils sont constitués par une 
calotte de pierres non appareillées recouvrant une ou plusieurs tombes (fig. 30 et 31). Une forte 
proportion de ces blocs de pierre sont d'origine erratique ; enfin, la terre qui s'y trouve mêlée 
est soigneusement tamisée. La construction de la tombe elle-même varie (fig. 31 et 32) : coffre 
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de pierres dressées de champ, blocs disposés en encadrement, dalles posées sur la tombe ; 
parfois Mirine, dans les sépultures secondaires, aucune apparence de construction quelconque 
n'indique l'endroit où ^iI Ie squelette. 

Ces tertres funéraires sont assez abondants dans les forêts qui recouvrent les premières 
pentes du .Iura neuchatelois, surtout à la Béroche, au-dessus de Corcelles, dans le vallon de 
\ oëns-Kncres, et dans la foret de l'Éter, au-dessus de Cressier. En outre, on en retrouve dans Ie 
Val-de-Ruz (Bussy sur Valangin, les Favargettes près de Coiïrane), formant comme une 
branche latérale détachée de la longue série qui se poursuit tout au long du Jura. Une seconde 
branche remonte les gorges de l'Areuse jusqu'au Vallon de Ver t l . 

Tous les turnulus de la Béroche, ou presque tous, ont été explorés jadis par CLÉMENT, 

de Saiiil-Aubin, qui y constitua une petite collection actuellement déposée, en partie tout au 
moins, au Musée de Neuchâtel2 : 
des fouilles entreprises dans la 
même région voici quelques an­
nées l'ont un peu enrichie*. Au 
COUTS de ces trente dernières an­
nées, on en a ouvert ailleurs un 
bon nombre, avec des chances 
variables4. Beaucoup n'ont pas, 
OU plus grand'chose à livrer, soit 
qu'ils n'aient jamais rien conte­
nu, soit qu'ils aient été violés 
déjà. 

Toutefois, le mobilier de ceux 
qu'avait ouverts CLÉMENT 5 , de 
celui des Favargettes 6, de ceux 
de Bussy 7, des Cadolles 8, de la 
forêt de l 'Éter9 , et de celui que 
DESOR

 10 situe approximative­
ment au-dessus de Souaillon (entre Saint-Biaise et Cornaux) permet de se faire une idée de 
l'industrie et des rites funéraires hallstattiens chez nous, et de les rattacher par compa­
raison aux régions environnantes. 

La règle générale est l'inhumation, en tout cas dans les plus grands tumulus car il est bien 
possible que les plus petits soient des tombes d'incinérés. Le mort est étendu sur le dos, sans 
souci de l'orientation. Souvent, le même tumulus renferme plusieurs tombes (4 à Bussy, à la 
Baraque 3 plus une tombe antérieure). Les hommes sont enterrés presque toujours sans bijoux 
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FIG. 30. Tumulus 5 de Bussy ; calotte de pierre supérieure, et deuxième 

calotte recouvrant les sépultures 3 et 4. 

ISGU, X, 1917, p. Vi : XI1 1918, p. 44. 
* Seule la collection proprement lacustre de CLÉMENT a été acquise par le Musée Peabodv, à Cambridge, USA. 
3JSGU, III, 1910, p. 8 4 ; IV, 1911, p. 118. 
* Une douzaine à l;i liéroche, le groupe de Bussy, lis Cadolles, et plus récemment, Fontaine-André (La Coudre), Voëns, 

( !oreilles, Ir groupe de la liaraipie H de !¡range Vallici- sans compter des bulles dans lesquelles quelques coups de pioche 
permettaient de reconnaître d'anciens fours à chaux, ou des tertres qui soni probablement des « fonds de cabanes » et. qu'il 
reste encore à étudier (cf. .lS(,f, X X X l I , 1940-1941, p. 90). 

'- DISOH. Huit. Soc. ruuek. Se. nat., VI, 1861-1864, p. 298 et [X, 1870-1873, pp. 19 sqq. ¡ cf. les chapitres consacrés aux 
sépultures par DESOR, Le bel âgé du bronze en Suisse, Mein. Soc. tuuck. Se. nal., IV, 1874, puisqu'il attribuait une parlie 
au moins des tumulus aux populations du bronze, cf. Bull. Soc. neuch. Sc. nat., lee. cit., et VIII, 1867-1870, p. 18. 

8 DESOR, MN, 1868, pp. 132 et 229. 
' P. VOUGA, ASAG, IV, 1920-1922, pp. 89 sqq. ; JSGU, XII, 1919-1920, p. 78. 
s UV, 1912, p. 138 ; ASA, 1912, p. 28. 
* 1». VOLGA, JSGU, XXVIII , 1936, pp. 39 sqq. et XXIX. 1937, p. 67. 
10 DESOR, Bull. Soc. neuch. Sc. nat., VI, 1861-1864, p. 304. 
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ni offrandes, et même sans armes ; ce sont donc les tombes de femmes qui nous livrent presque 
tout ce que nous possédons de cette époque. Il est assez rare, dans notre région, de trouver de 
la potnic avec le squelette; toutefois, une urne avait été déposée entre les deux squelettes de 
Vauroux, un vase biconique accompagnait chacun des deux I lallstattiens inhumés à la 
Baraque (pi. XVI, 1 et 2), et deux tumulus ouverts un peu plus haut ((!range Vallier) ont 
livré «les lessons, iléeorés de grecque, et les fragments d'une urne qu'on a pu reconstituer 

FIG. 31. —• Tumulus 5 de Hussy; 
au premier plan à gauche et au deuxième plan à droite, deux sépultures déjà ouvertes ; 

au deuxième plan à gauche, coffrage d'une troisième sépulture. 

(pi. XVI, 3) ; deux petits vases brisés ont été recueillis à Bussy ; de même certains tumulus de 
la Béroche contenaient encore de la céramique, mais en petits morceaux impossibles à recons-
I il ner. I'm présence de ces vases réduits en miettes, et des cassures que présentaient les calot tes 
crâniennes et les os de presque tous les squelettes, on a pu se demander si les rites funéraires 
ne commandaient pas de fracasser aussi bien le crâne du moil que les vases déposés à ses côtés ; 
d'une part, en effet, le tassement exercé par la terre ne suffirait pas à expliquer l'état où ils 
nous apparaissent, et d'autre part l'ethnographie nous a fait connaître des coutumes sembla­
bles un peu partout chez les peuples primitifs. 

Le mobilier est composé presque uniquement de parures1 : bracelets de bronze (pi. XV, 
5-7 et Hg. 33) ou de lignite (pi. XV, 12), pendeloques (pi. XV, 10), épingles, boucles d'oreilles 
(pi. XV, 11), agrafes de ceinture (pi. XV, 3 et 4). On portait à la ceinture une plaque faite soit 
d'une bande de cuir cloutée de bronze (la Baraque), soit d'un ml.an de bronze d'une vingtaine 
de cm. de longueur sur 4-5 seulement de largeur (Bussy) (pi. XV, 2), soit enfin d'une large 
feuille de bronze battu et estampé (Bussy) (pi. XV, L). Sur la poitrine ou sur le ventre pendali 
un disque ajouré entouré de cercles concentriques libres, et qu'on a baptisé, faute d'en savoir la 
destination, bouclier de pudeur ou tintinnabulum (2 à la Béroche, un à Souaillon) (fig. 34). 

1 En fait d'arme trouvée dans un tumulus hallslatlien du canton, nous ne connaissons qu'une pointe de flèche en 1er 
provenant d'un des tertres de Grange Vallier. 
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Au bras, outre des bracelets divers, de larges brassards de bronze gravé (Ia Béroche) 
(pi. XV, 9). Dans la célèbre sépulture des Favargettes, on recueillit un grand chaudron de 
bronze bat tu et une coupe plus petite (iig. 35). 

e) LES TOMBES PLATES. 

IIKII.IU.I et \ KM.i.un oui public comme appartenant à l'âge du bronze des tombes décou­
vertes par hasard dans nur graviere située entre Cornaux et Cressier1. BEHRENS1 les classe à 

FIG. 32. — Tumulus 5 «le Bussy ; sépulture 3 (AJ, disposée sud-nord, et 4 (B), disposée ouest-est. 

la lin du premier âge du fer — et avec raison, car les bracelets qui en proviennent sont revêtus 
d'un vernis émail caractéristique : îles bracelets identiques se sont rencontrés dans le tumulus 
de la Baraque. 

il) L'ANTHROPOLOGIE. 

En dépit du nombre considérable des tumulus, peu de squelettes hallstattiens ont pu être 
étudiés. C'est que non seulement la majorité des sépultures - en Suisse — ne contient que 
des cendres11, mais qu'en outre les squelettes sont pour la plupart en si mauvais état qu'ils ne 
permettent aucune mensuration. 

Ainsi les squelettes de Bussy ont bien permis quelques observations4 , mais aucune mesure 
ni de l'indice céphalique, ni de la taille. Ceux de la Baraque 5, quoique brisés, ont donné des 
résultats plus appréciables : un crâne masculin, avec 76,09, est sous-dolichocéphale ; un 
deuxième, féminin, est dolichocéphale (71,28) ; un troisième, probablement féminin, atteint 
78,82, soit la mésaticéphalie, mais cette valeur, dit PITTARD, est sans doute trop élevée : elle 
n'a pu être calculée exactement en raison du mauvais état de conservation des os. La taille de 
ce dernier squelette a pu être évaluée à 1,64 m. 

1 K. VOUGA, Ram. Sap., 1892, p. 46 ; H E I E H L I , ASA, 1897, p. 45 et Urgesch. d. Schweiz, p. 247 ; VlOUJBB, ASA, IMO 
• •I Montelius-Festschr., 1914, p . 132. — Selon certains renseignements, les cinq tombes détruites m- devaient être que le 
début d 'un cimetière plu-; \ aste ; des recherches entreprises en 1939 n'ont malheureusement pas abouti. 

- lii MiiKNs. Hralln.. Xl , p. 396. 
8IOO sur les 146 dénombrés par Vioi.i.iiiii en 1911, Rites funéraires. 
* SCHLAGINHAUFEN, Y ierteljaltrssclir. d. naturi. Ges. in Zürich, I .XXlX, 1934, p . 261. 
6 P ITTARD, ASAG, V i l i , 1937, pp. 81 sqq. et 1939, p. 191. 
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Comparés aux aut res document s contempora ins dont nous disposons l , ces résul ta ts con­
firment ce que nous savons de l ' image anthropologique composi te de la Suisse ha l l s ta t t iennc . 
Il fatti en tou t cas se garder (Ia(ImClIiC purement et s implement une poussée de dolichocé­

phales venus du nord ou du nord-
est : les envahisseurs é ta ien t eux 
aussi de race mélangée. 

e) L E P E i e i I M I . N T . 

On ne connaî t pas encore chez 
nous - el guère davan tage dans le 
J u r a et sur le Plateau suisses - les 
établ issements des peuplades qui 
enterraient leurs morts dans les Iu-
mulus ; longtemps , on n 'a su d'elles 

Fie. 33. — Bracelets ; A, les Cadolles (Neuchâtel) ; B, Saint-Aubin. q u e ce qu i n o u s e s t révé lé par leurs 
Musée de Neuchàt.l. t ombes , et nous venons de voir que 

c'est peu. L 'absence de tou t vestige 
impor t an t de leurs demeures , et la pauvre té dont témoignent les quelques établ issements 
connus, on t pu donner à penser que les gens du premier âge du fer é ta ient essentiellement 
nomades et, par conséquent , qu' i ls p ra t iqua ien t l 'élevage plus que l 'agricul ture. On a fait 
r emarquer au surplus que leurs t u m u l u s sont 
passablement disséminés, ce qui «mont re clai­
r emen t qu' i ls sont les t o m b e a u x , non d 'une 
popula t ion dense et sédenta i re , mais de t r ibus 
peu nombreuses et nomades , qui su ivent les 
vallées larges et basses, s ' a r rê ten t et rebrous­
sent chemin dès (pie la route devient plus 
étroite et escarpée 2 ». Cela, à vrai dire, ne 
nous para î t pas péremptoi re . Nos t u m u l u s . 
pour n 'ê t re pas groupés en nécropoles com­
parables à celles du second âge du fer, pour 
ne se compte r que par centaines et non par 
milliers, comme en Franche-Comté , pour être, 
en lin, comme échelonnés le long des routes e t 
des voies d 'eau , n 'en sont pas moins réguliè­
r emen t répar t i s , formant presque toujours de 
pet i ts groupes plus ou moins compac ts . Les 
quelque soixante t u m u l u s de Unter lunkhofen 
(Argovie), le groupe des 20 t u m u l u s de Su-
bingen (Soleure), des 24 de Cordast (Fr ibourg) , 
les deux ter t res de Mut tenz (Bâle), l 'un avec 
10 sépul tures , l ' aut re avec 11 , ne sont-ils pas 

des signes, en t re d ' au t res , sinon d 'une certaine densité de la populat ion - cela nous restera 
toujours impossible à évaluer — . du moins de quelque s t ab i l i t é? Qu'il se soit produit des 

Fit;. .'î'i. (¡rimili' |>iiic|rl(M|ur vi-iilrali' 
à cercles concentriques (tinlinnalnilum) ; Vauroux. 

MlISfV ili- N i - l i c l l à l l ' l . 

1 SCHLAGINHAUFEX, loc. cit., et JSGU, XXVIII, 1936, p. 47 ; XXX. 1938, pp. 91. et 93. 
1 VlOLLIER, Op. CU., p . 3 8 . 



LE PRKMIHR AGE DU FER OU EPOQUE Dl B AI .I.STATT 103 

mouvements de population, c'est certain, mais il n'en faudrait pas exagérer l'ampleur, 
pas plus qu'y faire participer l'ensemble de la population. Et si vraiment ce fut l'œuvre 
des Hallstattiens que de défricher nos forêts, nous les imaginerions plus volontiers vivant en 
groupes peut-être pas très nombreux, peut-être disséminés, comme le sont encore les fermes 
où l'on s'occupe du bétail plus que de l'agriculture mais sédentaires. 

Et peut-être de même s'est-on exagéré la pauvreté de ces peuplades, ('.cites, nous ne 
connaissons rien d'elles qui soit comparable aux stations lacustres ; mais nous aurions tort de 
tout rapporter aux stations lacustres, qui sont des richesses exceptionnelles. Certes encore, la 

PlO. 85. — Chaudron al l.ISSI de bronze battu : les Fiivarp-IU'S. Musée de Neuchâlel. 

plupart des petits tertres qu'on ouvre dans le Jura suisse ou sur les eminences du Plateau 
n'ont rien à livrer ; mais il n'en va pas autrement clans une région comme les environs de 
Salins, réputée plus riche. Le Plateau n'était certainement plus le centre actif qu'il avait été 
lors du « bel âge du bronze » ; des causes naturelles, des causes économiques aussi — gisements 
de fer, gisements de sel — avaient donné la prépondérance à d'autres régions, le Salzkamiuei-
gut, la Franche-Comté. Mais il nous semble excessif de considérer l'époque de Hallstatt comme 
une espèce de moyen âge qui aurait succédé aux splendeurs de l'âge du bronze, puisque non 
seulement la population a peut-être été tout aussi druse, mais qu'on retrouve vivantes encore 
aujourd'hui des traéis de son activité. C'est l'affaire du hasard - - et des conditions mêmes 
de la vie préhistorique si le premier âge du fer est en mauvaise lumière: nous ne con­
naissons que ses morts et ce qui les entoure, au lieu que nous savons de l'âge du bronze 
presque tout ce que fut son activité. 

D'autre part enfin, des fouilles récentes de la Commission neuchâteloise d'Archéologie 
préhistorique permettent d'espérer un heureux complément d'information sur ces popula­
tions des pentes du Jura. Dans la forêt de l'Éter, en effet, quelques sondages ont révélé 
l'existence d'habitats longeant des terrasses de culture et qui furent occupés — autant que 
de rares vestiges permettent de l'affirmer - - d e la fin de l'âge du bronze à la fin de l'époque 
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romaine 1. 11 est assez probable, mais pas encore assuré, qu'il faille également considérer 
comme fonds de cabanes ces tertres du vallon de Voèns, par exemple, dans lesquels P. VOUCA 

signalait naguère la trouvaille inattendue de .fragments de tuiles ou de briques romaines2 . 

Ce qui nous frappe encore, c'est l'inégalité dans la répartition des richesses que révè­
lent les tumulus, les uns abondants en riches parures, en témoins d'une puissance sociale 
considérable, les autres sans même une offrande. Nous n'en conclurons pas que les popu­
lations antérieures aient connu l'égalité sociale édénique des Sauvages vus par les Phi­
losophes du XV.l l l m e siècle, puisque nous n'en pouvons juger que par leurs richesses 
collectives. Mais le fait est que l'inégalité ne devient perceptible à nos yeux qu'avec les tribus 
hallstattienncs. 

La science ne dispose plus, avec les seules tombes hallstattienncs, des couches lacustres 
aux documents à la fois abondants, variés et bien conservés. Aussi n'est-on plus en mesure 
d'obtenir les mêmes résul tats ; ainsi ni la botanique ni la zoologie ne fournissent plus les 
données indispensables à une connaissance vraiment complète de la vie de ces tribus. On 
pourrait songer, il est vrai, aux quelques établissements hallstattiens connus ; on pourrait 
songer également à l'analyse du contenu des vases provenant des tumulus (quand ils sont; 
entiers), mais, que nous sachions, cela n'a pas été fait3. 

L'essentiel de l'activité des Mallstatüens nous échappe, à moins que l'on ne soit vraiment 
autorisé à dégager un enseignement quelconque de la situation de leurs sépultures. Et il 
semble bien qu'on le soit. Elles sont situées sur la hauteur et, presque toutes, à l'orée des bois, 
près des clairières qu'ils avaient sans doute défrichées eux-mêmes. D'autre part, on a pu 
constater très généralement que les armes sont rares dans les sépultures ; d'où la conclusion 
que ces tribus étaient pacifiques. 

5. LES ORIGINES OE LA CIVILISATION HALLSTATTIENNE 

DANS LE CANTON 

L'examen attentif des faits archéologiques a conduit à abandonner l'hypothèse selon 
laquelle les stations lacustres de Tage du bronze auraient été détruites par les hordes d'enva­
hisseurs pourvus d'armes de fer. Rien n'indique qu'il y ait eu ni destruction systématique, ni 
combats, ni incendies, ni surtout pillage. Ce sont donc des causes naturelles qui ont amené 
l'abandon des palafittes et de leurs richesses. 

Mais où sont allées les populations lacustres ? Que sont-elles devenues ? Serait-ce elles 
que l'on retrouve occupées à défricher nos forêts ? et, si oui, sont-elles mêlées d'autres élé­
ments ethniques ? lesquels ? Autant de questions encore "mal élucidées. 

D'abord, il y a certainement rupture entre les deux civilisations, dont la seconde, quand 
même elle n'apporte pas grand'chose de nouveau, ne peut pas être considérée comme une 
suite, ni non plus comme une dégénérescence de la première. Mais si les populations lacustres 

1 II ne nous appartient pas de donner plus de détails sur ces t ravaux, qui sont encore en cours. Un bref rapport de 
S. P E R R E T - — q u e nous remercions de son obligeance à nous communiquer les résultats qu'il avait déjà obtenus — publie quel­
ques informations dans JSGU, X X X I I , 1940-1941, p. 90. 

3 V. VOUGA, JSCU, X X V l I , 1935, p. 37.. 
8 Les deux vases retirés du tumulus de Ia Baraque, quoique en mauvais état, ont été conservés avec Ia terre qu'ils con­

tenaient, mais l'analyse n'en a pas encore ¿té faite. 
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avaient émigré en un exode comparable à celui des Helvètes que rencontra César *, on devrait 
en retrouver la trace quelque part ; et ce n'est pas le cas. 

Jl est évidemment impossible d'évaluer la densité du peuplement à l'âge du bronze, mais 
elle ne devait pas être très forte. Songeons, en effet, que sur la partie neuchâteîoise de la rive 
nord du lac. il y avait, en tout et pour tout, huit bourgades (Champréveyres, le Crût, 
Auvernicr, Colombier, Cortaillod, et sur le territoire actuel de Bevaix, les Vaux, l'Abbaye et 
le Moulin), dont quelques-unes, comme les Vaux, toutes petites. Au surplus, après l'abandon 
des richesses accumulées dans les stations lacustres, l'appauvrissement a dû être considérable. 
Il ne nous paraît donc pas impossible que les gens du bronze soient en bonne partie restés 
dans le pays. On en trouve peut-être encore des survivances, actuellement peu visibles sauf 
dans les régions les plus retirées des Alpes ; le mode de construction des « mazots » valaisans, 
et de nombreux usages ou instruments des vallées alpestres en peuvent être2 ; de même, la 
permanence des mêmes races d'animaux domestiques, dans les Alpes, depuis le néolithique, 
suppose la continuité du peuplement ; de même encore, certains termes de la langue propre 
aux Alpes (chalet, tome, etc.) se rattachent à des « bases » non seulement pré-latines, mais 
pré-celtiques. On peut donc admettre que la population, peut-être raréfiée, en tout cas 
appauvrie, a survécu à l'écroulement de sa splendeur. 

Ce n'est donc pas exactement dans un désert que s'avançaient les nouveaux arrivants. 
Toutefois, si même le fonds de la population est resté en place, la transformation des rites 
funéraires et des modes doit faire admettre un apport nouveau. Mais de quelle nature, et de 
quelle origine ? Ici encore, le problème ne se résout pas par une simple immigration dont on 
connaîtrait le point de départ, l'itinéraire et les caractères. Si le Plateau suisse hallstattien se 
rattache dans son ensemble au groupe occidental tel que l'a défini HOEKNES, cela ne suffit 
pas à lui conférer un caractère d'unité, puisque ce groupe est passablement composite3 . En 
Suisse même, les rites et les modes varient, et ces variations, quoique n'étant pas strictement 
localisées, distinguent assez bien l'est de l'ouest : l'inhumation est proportionnellement plus 
fréquente dans l'ouest, et la céramique, l'urne funéraire, abondante dans les tumulus orien­
taux, est rare dans ceux de l'ouest ; l'absence de l'urne s'explique évidemment par la diffé­
rence du rite, mais le style, le décor — et en particulier le décor peint — qui caractérisent le 
hallstattien de Suisse orientale nous restent étrangers. En revanche, dans la Franche-Comté 
toute proche, les tribus hallstattiennes qui ont laissé des tumulus par dizaines de milliers 
inhumaient leurs morts, à côté de qui elles n'avaient pas coutume de déposer des vases. Le 
riche matériel archéologique de cette région doit nous fournir un point de comparaison que 
la proximité géographique justifie amplement. A la dernière phase halístattienne, PIROÜTET 

a distingué deux groupes d'occupants, qu'il appelle groupe d'Alaise et groupe des Moidons 4. 
Le premier est « caractérisé par l'absence de pendeloques, de brassards en bronze mince gravé 
et d'anneaux aux malléoles, et par la présence de la plaque de ceinture en feuille de bronze 
ainsi que par celle des fibules, lorsque l'emploi et la fabrication en furent devenus d'usage 
courant dans Ie pays » 5. En outre, les armes y paraissent plus fréquemment. Le second 
groupe, qui ignore les objets dont nous venons d'emprunter !'enumeration à PIHOUTET, est 
moins homogène que le premier mais se fait reconnaître à l'abondance et à la variété de ses 

1 ViOLLiEn, Fibules, p. 42. 
2 Cf. fíüTiMEYER, Ureihnographie der Schweiz, Bale, 1924, et Schweiz. Archiv /. Volkskunde, X X , 1916, pp. 283 sqq. 

(Festschr. E. Hoffmann-Krayer). 
3 H O E H N E S , Archiv f. Anthr., I l l , 1905, pp. 233 sqq, 
* PIROUTiìT a publié de nombreuses notes sur le premier âge du fer en Franclie-Comté soit dans L'Anthr,, soit dans 

la fìcf. archéol., soit dans Ie Bull. Soc. préhist. française. Cf. surtout 9">e Congrès prêhist. de France, Lons-lc-Saunier, 
•1913, pp. 612 sqq., L'Anthr., X X I X , 1918-1919, pp. 423 sqq. et Rev. archéol, X X V I I I , 1928, pp. 220 sqq. 

* PinouTET, Rcv. archéol, X X V I I I , 1928, p. 247. 
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pendeloques, dont le grelot et le disque ajouré avec cercles concentriques, à la présence des 
brassards de bronze et des anneaux de cheville. Constatant les analogies étroites qui unissent 
le groupe d'Alaise aux peuples hallstattiens du sud-ouest de l'Allemagne, PIROUTET y voyait 
un ban d'envahisseurs ; et bien que depuis il ait exprimé un avis différent sur l'origine de ce 
groupe 1J il ne paraît pas qu'il faille renoncer à y voir un peuple étranger. Quant au groupe des 
Moidons, plus composite, les caractères en sont aussi plus malaisés à définir et l'origine plus 
difficile à déterminer ; mais il est en tout cas certain qu'il était établi en Franche-Comté avant 
le groupe d'Alaise, et PIROUTET, sans se prononcer catégoriquement, y verrait volontiers 
d'anciennes populations. Cette manière de voir nous paraît confirmée par des présomptions 
dont aucune n'est à elle seule probante, mais dont l'ensemble est au moins significatif : 
extrême rareté du fer, absence des fibules, c'est-à-dire en somme des deux nouveautés les plus 
frappantes du premier âge du fer ; en revanche, abondance de pendeloques dont certaines, 
comme les rouelles, sont manifestement héritées de l'âge du bronze, dont d'autres, les disques 
ajourés, en sont issues selon une évolution dont nous connaissons les stades intermédiaires2 ; 
et quant aux larges brassards de bronze, si la technique et la forme en sont inconnues à l'âge 
du bronze, la gravure en revanche, par son procédé même comme par son style, rappelle 
d'assez près certains bracelets des stations lacustres, du bronze, surtout les bracelets t i t u ­
laires, et la comparaison avec la décoration absolument différente, non seulement de technique, 
mais d'esprit, des plaques de ceinture nous semble grandement significative. Aussi penserions-
nous volontiers avec PIROUTET que les brassards de bronze et les grandes pendeloques circu­
laires aient passé de Suisse occidentale dans les directions du nord et de l'est ; et nous ne nous 
étonnerons pas de constater que « le groupe des Moidons paraît localisé essentiellement des 
deux côtés du .Jura », sauf à se particulariser, sur chacun des versants, selon les survivances ou 
selon les contacts. Ce grand groupe jurassien prendra toute son importance quand on se 
rappellera que les environs de Salins ont de riches gisements de sel (on sait qu'ils ont appro­
visionné une partie de la Suisse jusqu'assez avant dans les temps historiques), et que les 
chemins sauniers ont joué un rôle important dans les temps protohistoriques ; la même 
région, au surplus, fournissait un minerai de fer d'exploitation facile. 

Toutefois, le peuplement entier non seulement de la Suisse, mais même de notre région 
jurassienne, ne s'explique pas par le seul groupe des Moidons qui ignore, en particulier, la 
plaque de ceinture. Et le groupe d'Alaise, tel que PIROUTET l'a localisé, n'occupa jamais, 
tant qu'il resta pur, qu'une faible superficie qui touche peut-être aux alentours de Pontarlier 
mais dont le centre est assez éloigné du Jura suisse ; ce n'est donc pas, vraisemblablement, 
cette peuplade-là qui a introduit chez nous la plaque de ceinture, mais c'en doit être une proche 
parente. Seulement, les traces chez nous en sont beaucoup moins nettement, délimitées qu'en 
Franche-Comté puisque la plaque de ceinture, unie ou estampée, se retrouve à "peu près 
partout, de Schafîhouse au canton de Vaud, et parfois associée au brassard de bronze ou à la 
grande pendeloque ventrale3 . On peut remarquer toutefois que, sauf exceptions4, elle accom-

1 Cf. PIHOUTKT, Bévues des Musée, 1928, iios 14 et 17-18. 
2 CF. les pendeloques de Subingen, W I E D M K R , ASA11908, fig. 41 ; de Gurzelen, KKLLKR, MAGZ, 111, 4, pi. VIiI , fig. 3-4 ; 

de Langcnthal, J A H N , Arch. d. hist: Vereins d. Kt. Hern, 1, 1848, p. 204, fig. 1 ; de Lyssacli, tumulus ii0 2 ; de Viège (Valais), 
déposée au Musée de Genève, etc. 

3 Cf. Wohlen-Hfislorhau (Argovic), JSGU, X I X , 1927, p. 73 el. XX, 1928, p . 45. — Bacriswil IV {Berne), JB. d. Bern. 
hist. Mus., 1908, pp, 22 sqq. ; ASA, 1908, p. 82 ct. JSGU, i, 1908, p. 47. — And. I l l (Berne), plaque gravée avec brassards 
et disque, BONSTETTEN, Notice sur les ¡ombelles d'Anel, Berne, 1849, p. 7. — A n e t X, ibid., p . 13. — Miihlebcrg (Berne), ceinture 
cannelée (?) et brassards, FELLIÜNBERC et J A H N , MAGZ, XVU, 1. — Conthev (Valais), plaque unie avec brassards et disque 
ajouré, ASA, 1890, p. 310 et HI Ï IERLI , MAGZ, XXlV, 3, 1896, p. 140. 

* Bacriswil HI et IV, JB. d. Bern. hist. Mus., 1908, pp. 22 sqq. — Orpund (Berne), J A H N , Kanton Bern, p. 90 cl. B O N -
STKTTKN, Carte Berne, p . 46. — Thunsletten (Berne), W I E D M E U , Arch. d. hist. Vereins Bern, XVII , 1904, p. 423. — Sergey 
(Vaud), Musée de Lausanne. — Anet V, 2 (?), BONSTETTIÏN, loc. cit., p. 8. 
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pagne un squelette et. non une urne cinéraire, et qu'elle est rarement mêlée à Ia céramique 
peinte 1 . Cela rend assez plausible l'hypothèse de groupes itinérants qui ne se seraient qu'im­
parfaitement mêlés aux autres occupants ; et peut-être est-on en droit d'en voir une confir­
mation dans le fait que, plus d'une fois, les plaques de ceinture se retrouvent à quatre ou cinq 
dans un même groupe de tumulus 2, et qu'inversement, ni Subingen, par exemple, ni Cordasi, 
ni Unterlunlihofen sauf dans un tertre, le dernier, n'en ont livré une seule3. Enfin, l'origine 
de ces peuplades doit se trouver dans TAIlemagne du sud-ouest ; le style de la décoration de 
ces plaques n'est pas d'inspiration occidentale, et. leur répartition en Suisse montrerait 
qu'elles s'y sont introduites par le nord-est : une liste que nous avons dressée et qui en com­
prend une soixantaine (y compris quelques plaques de cuir cloutées de bronze), en indique 7 à 
Schaiïhousc, 16 à Zurich, 10 en Àrgovie, 11 à Berne, 4 à Fribourg, 2 seulement à Neuchâtel 
(dont une étroite), 5 dans le canton de Vaud. 

Revenant au territoire plus restreint que forme le seul canton de Neuchâtel, nous y 
constatons donc l'absence de tumulus à incinération avec poterie peinte, tels qu'on les trouve 
en abondance en Suisse orientale et jusque dans le canton de Berne ; et d'autre part la pré­
sence des deux groupes qui correspondent à ceux que PIHOUTET a définis en .Franche-Comté. 
Le matériel est malheureusement insuffisant pour qu'on puisse songer à prêter'un sens quel­
conque à leur situation géographique (Vignoble et Yal-de-Ruz). 

Est-on en droit de donner à ces tribus hallstattiennes, ou du moins à certaines d'entre 
elles, Ie nom de Celtes ? Question presque imprudente, tan t est vive encore la controverse. 
Mais nous pensons que l'argumentation archéologique, linguistique et historique d'HuBERT4 

emporte la conviction. Il est clair que « les Celtes ont pratiqué le rite du tumulus, mais qu'ils 
n'étaient pas les seuls », que « en réalité, le tumulus n'est pas la coutume religieuse d'un peuple, 
mais un rite funéraire et doit être étudié comme t e l » 5 : cela n'empêcherait nullement les 
tumulus, ou certains tumulus, d'être celtiques. 

6. LES MONUiMENTS MÉGALITHIQUES 

Si nous avons choisi de traite]1 cette question dans Ie chapitre consacré au premier âge 
du fer, c'est d'abord faute de savoir à coup sur où elle serait mieux à sa place ; c'est ensuite 
pour des raisons purement locales, ou topographiques : c'est dans la région même où se trou­
vent les tumulus hallstattiens, c'est-à-dire sur les premières pentes du Jura, que sé dressent 
aussi les monuments mégalithiques. 

La Bcrochc est exceptionnellement riche en menhirs, ou pierres dressées. Celui de Vau-
roux (Bevaix) fut redressé une première fois dans Ie cours de Ia seconde moitié du X I X m e siè­
cle, une deuxième fois en 1.934 ; son orientation ni sa hauteur initiale ne sont donc plus 
assurées. Les alentours du Devens (Gorgier et Saint-Aubin) en comptent quatre : celui de 
l'Asile, en pleins champs, redressé en 1846 ; le grand « menhir quadrangulaire », tronqué il y a 
une cinquantaine d'années ; le « menhir sous bois », le plus bel exemplaire du groupe (fìg. 36) ; 
et un bloc brisé en trois morceaux. Des investigations qu'on a faites au pied de ces menhirs, 

1 Schcnkon H {Lucent}, JSGU1 X I l I , 1021, p. 50. — Dfirilmgcn (Schafïhouse), KELLER, MA GZ, IU, 4, 1845, p. 29. 
— Wangen (Zurich), ULRICH, ASA, 1902, p. 8. 

2 Wohlcn (Argovie). — Thayjigcn (Schafïhouse). — Bülacli (Zurich). — Wangen (Zurich). 
3 II laut, remarquer rjue les dernières sépultures du groupe de Uuterlunkhofeu sont complètement diftcrciiLes des 60 

premières. 
4 BuitiinT, Les Celtes, I. 
6 Goujtv, Hcv. Hist, lies Religions, 1938, p. 38. 
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ou les travaux de restauration, ont mis à jour presque toujours de la cendre, des traces de feu. 
Quant aux autres traditions — des tessons d'âge incertain, des briques qui ne sont peut-être 
pas romaines, des ossements ou même un squelette entier, des aigles romaines, ou simplement 
des objets de bronze —-, il est prudent de n'y pas ajouter foi l. 

Le bois du Devens ircele encore les témoins d'un alignement : 15 blocs, actuellement 
incline's parallèlement, rangés au pied d'une butte - peut-être artificielle surmontée 

elle-même du menhir brisé que nous venons de citer. Les 
recherches récentes de HOI-T.R à la tête de VArchäol. Del. 
S. Bat. 32 permettent de croire qu'il existait tout à côté 
un cromlech, ou cercle de blocs granitiques, dont il sub­
siste des vestiges. I )e celui d Entreroches, entre Saint-Aubin 
et Montalchez, en revanche, il ne subsiste rien qu'une pierre 
marquée de sillons et de cupules qui fut amenée d'abord 
dans le village de Saint-Aubin, puis dans les jardins du 
Musée d'Histoire de Neuchâtel. Drlîois DEMONTPEBREUX 8 

a signalé deux autres cromlechs encore au-dessus de BoIe, 
et quelques menhirs ; l'identification en reste douteuse. 

Les pierres à cupules sont des blocs— chez nous d'ori­
gine erratique — qui portent des entailles hémisphériques 
de 4-5 cm. de diamètre, de 2-3 cm. de profondeur, et en 
nombre très variable. Les flancs du Jura en cachent une 
quantité mal connue; M. BOREL se faisait fort d'en recenser 
au moins 80 dans le Jura neuehâtelois, et il est évident 
qu'on en a débité un bon nombre (dans nos pays calcaires, 
le granit s'apprécie). Conduit par le fidèle collaborateur de 
la Commission d'Archéologie, A. BOREL, de Saint-Aubin, 
nous avons pointé celles de la Béroche, dont on trouvera 
la situation dans la 2",e Partie. On en connaît en outre dans 
les parages de Bôle : dans la partie centrale du canton, par 
contre, et jusqu'à Lignières, on n'en a point signalé, mais il 
est probable que des recherches méthodiques en feraient 

découvrir. Les côtes du Landeron et de Lignières en abritent quelques-unes (l'une de celles 
de Lignières a été transportée dans les jardins du Musée de Neuchâtel . 

Il nous est impossible d'entrer ici dans la discussion relative à l'âge et à la destination 
de ces sculptures, discussion qui a accumulé toute une littérature aussi abondante que souvent 
fantaisiste. On a prétendu y voir des cartes géographiques, des constellations, des inscriptions, 
des idéogrammes, des signes mnémotechniques, des meules à broyer, des jeux4 —e t même des 
jeux de nature, mais ce scepticisme, quoique parfois justifié, est manifestement excessif. 
« Hans Ia discussion extraordinairement vive sur ces monuments, on ne s'accorde que sur un 
point : on les considère généralement comme travaillés par la main de l'homme, et non comme 
produits par la nature, et on les met en relation avec des représentations religieuses et des 

Fio. 36. — Le Grand-Menhir 
(Mi MtMiliir-siMis-lxiis du Devons ((¡orgier). 
Hauteur approximative, 3 m., largeur, 
1,40 m. ; l'excavation circulaire ft la base 

est duc à des fouilles anciennes. 

1 Cf. les textes que nous citons dans la 2",e partie, Bevaix, Gorgier et Sainl-Aubin. 
a Que M. P. I lofer veuille bien trouver ici l'expression de nos remerciements pour l'obligeance qu'il •< mise à nous com­

muniquer le résultat de ses recherches. (Cf. Ur — Schweiz, VI, 1942, p . 2.) 
8 DuBois DE MONTPERREUX, Étrennes ¡tench., 2, 1863, pp. 4 sqq. 
* Cf. les nombreuses notices de R E B E R , les JSGU, et RÜTIMEYER, Schweizer. Archiv ¡. Volkskunde, X W i l l , 3-4, 1928, 

pp. 145 sqq. 
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pratiques magiques»1 . Mais encore, quelles représentations? quelles prat iques? Les uns 
tiennent pour un culte de la pierre, en elle-même ou en tant que symbole, les autres pour une 
figuration du totem, ou pour un autel destiné aux sacrifices sanguinaires, ou pour un culte 
solaire, ou pour des rites de fécondité, etc. Les unes et les autres de ces hypothèses ont des 
arguments à faire valoir, mais aucune n'est définitivement convaincante : ni l'ethnographie 
ni Jc folklore n'ont encore permis de se faire une idée tout à fait satisfaisante des représen­
tations religieuses de l'homme préhistorique. L'hypothèse qui semble actuellement le plus en 
faveur est; celle que défend EKHOLM, et qui veut mettre ces cupules en relation avec le culte 
des morts, en particulier avec les offrandes rituelles de nourriture. Mais cette théorie ne va pas 
non plus sans de fortes objections ; celle-ci surtout que ces cupules, bien petites à la vérité 
pour un repas même symbolique, sont souvent disposées sur les flancs de bloc, qu'on n'y 
pouvait donc rien déposer. 

Quant à leur date, la même incertitude règne. On a voulu les faire remonter jusqu'au-
paléolithique (des cupules se retrouvent sur des blocs couvrant des tombes moustériennes et 
aurignaciennes de la Dordogne), comme aussi les retarder jusqu'au moyen âge ; on pense en 
général que la plupart sont néolithiques. Dans le canton, on en signale qui peuvent être asso­
ciées aux stations lacustres (Cortaillod, Port-Conty, Auvernier, mais cette dernière peut être 
autre chose) ; on en connaît d'autres qui paraissent en liaison avec des tumulus hallstattiens 
(Vallon de Vert). Quoique hors de notre canton, le tumulus de Vernand-Dessous (Vaud)2 

mérite au moins une mention, puisqu'il s'élevait autour d'un bloc erratique qui porte 64 cupu­
les ; cela ne signifie nullement, il va de soi, que ce soit le même peuple qui a creusé tes cupules 
et élevé le tumulus, mais c'est un indice — et il en est d'autres encore —- qui montrerait que 
le « peuple des tumulus » attachait à ces monuments au moins une certaine valeur. 

7. PROGRAMME D'ACTIVITÉ FUTURE 

Quoiqu'un grand nombre de tumulus aient déjà été ouverts à des époques souvent 
indéterminables, et donc en pure perte, il reste là encore un large champ d'action à qui ne se 
laissera pas rebuter par les échecs ou par la pauvreté du matériel qu'on aura mis à jour. 
Comme les investigations ont surtout été poussées à la Béroche ou dans les côtes les plus 
facilement accessibles du Jura, il faudra aller plus loin. La région de Lignières est encore assez 
riche en tertres funéraires ; mais il nous paraîtrait surtout intéressant et souhaitable que le 
Val-de-Ruz soit soumis à une exploration qui nous semble devoir être instructive, car si on 
connaît relativement bien le Vignoble hallstattien, on sait tout au plus du Val-de-1-î.uz de 
quoi souhaiter en apprendre davantage. Pourtant c'est probablement à cette époque qu'il a 
commencé à être déboisé et cultivé : Bussy et les Favargettes en sont un commencement de 
preuve. Les boqueteaux et la lisière des bois doivent compléter cette documentation, et c'est là 
qu'il faut la chercher, soit que l'agriculture ait dilapidé les tumulus des champs, soit que Ia 
forêt ait regagné le terrain rendu inutilisable par ces amas de pierres, soit aussi que réellement 
les tumulus aient été édifiés en forêt. 

Non seulement on aura ainsi précisé un point d'histoire locale, mais on aura fourni à 
l'archéologie de nouveaux matériaux qui permettront peut-être d'élucider en partie les pro­
blèmes que pose le premier âge du fer. 

1 EKHOLM, Jicallcx., X I , p . 224. 
2 VIOLLIER, Carte arch. Vaud, Lausanne, 1927, p . 192. 



VI. Le Second Age du Fer 

ou Epoque de La Tène 

1. GÉNÉRALITÉS 

Le canton de Neuchâtel possède la station qui a eu l'honneur — quelque peu usurpé — 
de donner son nom à toute cette période, mais on n'y connaît presque rien d'autre qui date 
de la même époque : sept sépultures ¿parses, quelques trouvailles isolées, et c'est lout. 

Mais l'image que l'on peut se faire cle la civilisation de cette époque est néanmoins 
assez complète, parce qu'elle se retrouve à peu de chose près identique à elle-même dans tout 
le domaine où s'établissent les Celtes. Car les archéologues, les linguistes, les historiens, tous 
sont d'accord sur ce point : les porteurs, et les créateurs, de cette civilisation de La Tène, 
ce sont les Celtes, ce sont les Gaulois. Ces deux noms sont synonymes, mais n'impliquent 
nulle unité raciale : les cimetières contiennent des dolichocéphales aussi bien que des brachy-
céphales ; nulle unité nationale non plus, et César l'a bien fait voir. Ils désignent une commu­
nauté historique de langue et de culture, dont les caractères sont d'ailleurs assez typiques, 
mais rien de plus. L'image du Gaulois grand et blond que l'Antiquité nous a transmise dans 
ses textes et dans ses monuments figurés n'est pas fausse, mais elle n'est pas complète : il y 
avait avec eux d'autres types d'hommes, mais moins frappants aux yeux des Méditerranéens. 

La seconde période de l'âge du fer n'est en somme que Ic développement de Ia première, 
mais avec des innovations, soit dans Ia technique, soit dans le goût ornemental, soit dans 
les rites funéraires, qui sont l'apport du génie celtique et, en partie, des influences italo-
helléniques. 

La civilisation nouvelle prend naissance dans l'Allemagne du sud et sur les bords du 
Rhin 1 . Au cours du V m e siècle, elle gagne tout le Plateau suisse2, et à la fin du siècle elle 
s'y est substituée à celle de Hallstatt : les tombes sont plates, et à inhumation ; les fibules 
ont un ressort bilatéral ; les armes — épées, lances — sont beaucoup plus fréquentes. L'aspect 
général de la culture change, car la population se groupe davantage et la société est forte­
ment organisée. 

1 « Lc type (de fibule} le plus ancien que l'on puisse attribuer aux Gaulois fut trouve dans iui tumulus à Multen/, (Bale)... 
C'est encore dans cette région que nous trouvons les premières modifications de celle fibule et que nous assistons à sa trans­
formation graduelle, jusqu'à ce que de cette évolution sorte le type que l'on désigne sous le nom de fibule de La Tunc. C'est 
aussi dans cette région que nous pouvons suivre la transformation de la fibule à timbale en une fibule à ressort bilatéral. . . 
C'est encore dans cette même région que nous voyons peu à peu le tumulus, forme de tombeau chez le peuple précédent, 
faire place à Ia tombe souterraine, sans signe extérieur ; suivant un môme mouvement, nous voyons l'incinération faire place 
à l ' inhumation », VIOI.LIER, Fibules, pp. 35 et 45. 

2 VIOLLIER, Festgabe Ii. Blümner, Zurich, 1914, pp. 261 sqq. 
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2. LA VÉGÉTATION ET LE CLIMAT ; LE NIVEAU DU LAC 

Pas de changement appréciable dans le climat ; c'est la même période qui continue, 
avec les mêmes péripéties dans l'histoire de la forêt : lutte entre le hêtre, le sapin blanc et 
l'épicéa. LUDI a pratiqué à la Tène, dans des couches encore intactes, deux sondages, le premier 
sur la rive droite de l'ancien lit de la Thièle, l'autre sur la rive gauche, à la même hauteur l. 
Comme il n'existe pas à la Tène de vraie couche archéologique, les résultats de son analyse 
n'ont pas toute la valeur qu'ils auraient pu avoir si la station se trouvait nettement stratifiée . 

F I G . 37. — Configuration présumée des rives de la Tène à l'époque gauloise (en noir), d'après LÜDI , Das Grosse Moos ; en 
rouge plein, la rive actuelle ; en rouge pointillé, la rive avant la Correction. P l , P2 et P3 sont les stations néolithiques ; 
T I I I , l 'emplacement du La Tène III connu sous le nom de Les Monnaies ; T II , l'endroit où se firent les fouilles de Ia Tène 

proprement dites. 

ils n'en ont pas moins leur intérêt. Dans le sondage de la rive gauche, le sable (à 45 cm.), la 
tourbe sous-jacente2 et le limon au-dessous de la tourbe ont donné trois spectres polliniques 
à peu près identiques entre eux, et le mélange de sable, de terre végétale et de limon qui, 
à 20 cm., couvrait le limon sur la rive droite 3 s'est révélé de la même époque. Voici les chiffres 
extrêmes des principales essences fournis par ces quatre analyses (en %) : sapin, 32-40 ; 
épicéa 9-15 ; pin 12-19 ; hêtre, 4-7 ; chênaie mixte, 8-17. C'est donc bien nettement la domi­
nance du sapin, mais fortement mêlée d'épicéa. 

Le niveau du lac a vécu une histoire plus agitée durant cette période. L'ascension conti­
nue, mais d'abord lente, insensible. Pendant l'occupation de la station, le niveau a dû être 
plus bas qu'avant les travaux de Correction des eaux du Jura (qui l'ont abaissé de plus de 
2 mètres) si l'on en croit DESOR, qui trouvait précisément dans la configuration et la compo­
sition des grèves de la Tène des arguments pour ses « présomptions en faveur d'un ancien 

1 LÜDI, Das Grosse Moos, p. 183. 
2 Dans les parages, les objets se trouvaient parfois mêlés, plus souvent superposés à cette couche de tourbe. 
3 Les objets se trouvaient là sur le limon. 
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niveau plus bas des lacs de Neuchâtel, Bienne et Morat »1. Son argumentation était fondée 
sur l'existence d'une couche de limon qui n'avait pu se déposer qu'en eau calme, alors que 
la Tène est — et était surtout, avant la Correction—violemment battue parles vents d'ouest ; 
ce limon supposait la présence d'un barrage quelconque, susceptible de créer une espèce de 
lagune, et ce barrage, DESOR le voyait dans une levée caillouteuse (actuellement émergée, 
mais presque complètement arasée) que les pêcheurs du lac de Bienne nommaient Heidenweg ; 
mais pour que le Heidenweg ait pu remplir ce rôle, Ie niveau du lac doit avoir été plus bas. 
En outre, DESOR constatait qu'une seconde levée de galets, en arrière et sur le rivage — la 
graviere d'Ëpagnier — contenait des fragments roulés de tuiles romaines et s'élevait sur un 
emplacement piloté ; il en concluait que Ie lac s'était élevé après l'époque romaine. Sans 
contester l'exactitude ni de ces observations ni de ces déductions, LUDI

 2 propose une manière 
de voir probablement plus juste, en ce qu'elle tient compte du fait — resté évidemment 
inconnu à DESOR — que les crues précédentes auraient déjà balayé Ie rempart morainique 
avant l'époque de La Tène. 11 complète donc les vues de DESOR en supposant l'existence 
(fig. 37} d'une accumulation de sable et de gravier, d'origine morainique et alluviale, qui, 
selon les fluctuations du lac, aurait oscillé plus ou moins en direction de Ia terre ou du large, 
mais sans guère dépasser le niveau de l'eau. Les inondations de la chênaie mixte, puis du sapin, 
auraient déposé, pins renforcé ce matériel, devenu la graviere d'Ëpagnier arrêtée alors par 
l'ancien lit de la Thièle. A l'âge du bronze, pendant que le lac était bas, et que se comblait 
un ancien lit de la rivière 3, le futur Heidenweg s'accumulait peu à peu sous l'effet des vagues, 
au large du premier dépôt qui se couvrait de végétation. La crue de la fui du bronze repoussa 
cette levée de sable et de galets, mais pas jusqu'à Ia hauteur de la précédente, et entre elles 
deux se déposa le limon et se forma la tourbe où LUDI a constaté la dominance de sapin blanc 
et d'épicéa, couches donc contemporaines de la station, et qui ont pu être temporairement 
submergées. Le Heidenweg déterminait alors une espèce de golfe au fond duquel s'écoulait 
le bras de la Thièle que gardait la station ; ce bras se jetait dans le cours principal quelque 
peu en aval de la Maison Rouge, toute proche elle-même de l'endroit où la Thièle quittait 
alors le lac (on sait que les lieux dits Maison Rouge sont presque toujours des sites archéolo­
giques). Entre la Tène et la Maison Rouge, un banc de sable ferme — éventuellement étayé 
par des madriers 4 — permettait le passage ; avant la Tène, la route suivait la graviere, et 
après la Maison Rouge, la dune de Witzwil. 

Le fond de la rivière dans le lit de laquelle se trouvent les objets ne descend guère au-
dessous de 427,5 m. ; il reste en général à 428 m. 5. Il faut bien lui supposer au moins 1. m. de 
profondeur si l'on veut qu'elle ait pu servir à quelque chose, ce qui met le niveau du lac à 
429 m. au minimum au moment où florissait l'établissement celtique de la Tène. « Depuis les 
travaux de la Correction des eaux du Jura, achevée en 1882, le niveau moyen du lac de 
Neuchâtel s'est trouvé abaissé de 2,52 m. Cela lui a fait retrouver à peu près le niveau du 
début de la Tène » 6. 

Mais « à la fin de la période de La Tène, le niveau monta de façon catastrophique, et 
cette crue ne le cède en rien à celles des époques précédentes. La tourbe de la période de 

1 DESOH, Bull. Soc. nettcfi. Sc. nat., VII I , 1867-1870, pp. 147 sqq. ; cf. ibid., VI1 1861-.1864, pp. 1 sqq. ; MN, 1869, 
pp. 150 sqq. ; Le Peuple (Le Locle) des 8 et Io novembre 1877. — Les conclusions de Dnson ont été reprises par E. VOUCA, 
La Tène, p. 8, et avec plus de détails par DUBOIS dans P. VOUGA, La Tene, pp. 14 sqq. 

2 Lüni , op. cit., pp. 186 sqq. 
3 Cf. Ic plan de E. VOUGA, op. cit., ou celui de W A V R E et VOUGA, 1er Rapport, pi. I, 
4 E. VOUGA, op. cit., p. 9, et P. VOUGA, La Tène, p. 21. 
B Cf. le plan de P. VOUGA, op. cit. 
6 Dunois dans P. VOUGA, op. cit., p. IG. 
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l'épicéa qui s'est formée à ce moment n'est, il est vrai, pas très épaisse, mais elle est répandue 
sur tout le territoire du marais. Du fait de son assèchement et de la mise en culture du Grand 
Marais, sa masse a été diminuée»3 . 

Cette tourbe révélatrice apparaît à une altitude d'au moins 431 m. et monte jusqu'à 
434 m. à Yverdon ou à Avenenes, jusqu'à 434,5 m. à Chiètres. Certains indices permettent 
d'évaluer le niveau du lac de Bienne à 434 m., et comme le lac de Neuchâtcl s'y déverse, il a 
dû atteindre au moins autant pendant-quelque, temps et rester assez longtemps stationnaire 
aux environs de 433 m. 

Cette crue a sa cause générale dans les perturbations atmosphériques, peut-être aussi 
dans le déboisement opéré par les Hallstattiens ; mais elle doit sa soudaineté et son ampleur 
à uivretour de l'Aar qui reprend son ancien lit à travers le Grand Marais : les chenaux de Ia 
Thièle étaient beaucoup trop faibles pour assurer le débit d'une telle masse d'eau2 . 

A la Tène même, cette crue ne ht d'abord que hâter un processus déjà en cours. L'avance 
du Heidenweg isolait peu à peu du lac le bras de Ia Thièle qui passait par la station et qui se 
comblait progressivement.(La lente montée des eaux, au lieu d'en augmenter le débit, repous­
sait la dune et contribuait ainsi à boucher l'issue de Ia rivière. C'est peut-être le «barrage« 
de cailloux que E. VOUGA retrouvait à la hauteur du premier pont d ' amont 3 et qu'explora 
la Commission des fouilles de la Tène en 1912. 11 consistait en « couches de fin gravier, en­
tremêlées de couches très minces de tourbe ou plutôt de poussière de tourbe»4 . Le gravier 
s'étendait de là jusqu'au lac. mais cessait à la hauteur du pont pour laisser l.a place, dans 
le lit de la rivière en aval, à du sable mélangé de coquillages. La tourbe qui parsemait le 
fin cailloutis indiquerait bien une avance lente, entrecoupée de reculs. 

Puis, sous l'effet brusque du cataclysme, la masse de sable et de galets, sauf ce qui en 
était resté dans le lit de Ia rivière, rejoignit Ia graviere qui, franchissant alors le cours d'eau 
ensablé, se prolongea jusqu'à l'ancien confluent de la Maison Rouge. 

3. LES FOUILLES DE LA TÈNE 

La première mention de la station de la Tène remonte à l'année 1858, au cours de laquelle 
DESOR, dans une communication à la Société neuchâteloise des Sciences naturelles 5, présen­
tait des «collections d'objets celtiques« provenant d'Auvernier, de Cortaillod, de Bevaix, 
de Corcclettes ( Vaud) et de Marin « où l'on ne rencontre que du fer ». La même année paraissait 
le 2 m e Pfahlbauten-Bericht de KELLER, qui devait au colonel SCHWAB, de Bienne, une liste 
de stations lacustres qui comprend la Tène6 . Dès lors, les recherches se succèdent, très 
fructueuses, dans la station que, recouverte qu'elle était de 70-80 cm. d'eau, on continuait 
à assimiler aux stations lacustres. DESOR note que «la plupart des objets ont été recueillis 
sur deux ou trois points d'une étendue très limitée... Dans l'origine, quelques objets ont 
été trouvés à la surface ; mais la plupart sont enfouis à une profondeur de 1 à 1,50 m., d'où 
on les retire en creusant dans le limon » 7. Si pourtant une superficie si restreinte était assez 

1 LUDI , op. cit., p . 242. -
2 L'UDÌ, op. cit., pp . 331 sqq. 
8 Cf. K. VOUGA, op. cit., pp . 11 sqq. C'est l 'endroit que marquent de la lettre C ]cs plans ZINTGUAFF - ZWÄHLEN -

Foit l lEIl . 
1 VOUGA, 5m« Rapport, p. 63. 
0 Séance du 0 avril, cf. Bull. Soc. neuclt. Sc. nat„ IV, 1856-1858, pp. 326 sqq. 
6 KKLLKR, MAGZ, X l I , 3, 1858 (PfUi, U), p . 116. 
' DESOU, Constr. tac., 1864, p . 24. 

s 
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riche pour alimenter la collection SCHWAB (Musée de Bienne)1, 
la collection DESOR (qui figura à l'Exposition universelle de 
Paris en 1867 ; actuellement au Musée de Neuchatel) 2, sans 
compter une partie au moins des pièces provenant de la 
Tène et exposées dans les musées étrangers, c'est que 
« SCHWAB et ses pêcheurs étaient arrivés à la seule place où 
l'on pût raisonnablement faire des découvertes (à la drague 
à main) ; tandis qu'ailleurs le lit de la Thièle était recouvert 
d u n e épaisse couche de graviers, très difficiles à enlever 
avec la drague, ici, les vagues les avaient repoussés au loin 
et laissaient à découvert le bord de la Thièle ancienne sur 
laquelle s'était trouvé une habitation ou un magasin»3 . Ces 
fouilles, d'après E. VOUGA

 4, durèrent quatre ans, de 18.")/ à 
1860 ; et le résultat en fut assez riche pour permettre à 
HILDEBRAND de donner le nom de la Tène à sa seconde 
période de l'âge du fer 6. 

Les travaux de la Correction des eaux du Jura, destinés 
à assécher Ie Grand Marais, et entrepris en deux étapes, de 
1868 à 1874, puis de 1874 à 1882, abaissèrent le niveau 
moyen du lac de 2,50 m. environ. Ce fut l'âge d'or des ama­
teurs d'antiquités, grâce à l'appétit et à la générosité des­
quels toutes nos stations furent mises en coupe réglée ; et 
même, comme l'offre ne suffisait pas à apaiser la demande 
— vraiment exigeante —, ce fut l'âge d'or aussi des faus­
saires. Il y eut 1'« âge de la corne »6, qui se fabriquait à 
Forel, puis à Cortaillod ; il y eut l'atelier d'Estavayer 7, dont 
l'activité prolongeait celle des ouvriers du chemin de fer qui, 
à Concise, confectionnaient des faux avec du matériel en 
partie authentique 8. Il y eut aussi les fausses attributions à 
la Tène d'objets certainement authentiques, mais provenant 
d'ailleurs — un « ailleurs » moins rémunérateur, en l'espèce 
le cours inférieur de la Thièle, territoire bernois ; et Berne 
pouvait bien avoir pris des mesures aussi sages que méri-

* K E L L E R , MAGZ, XV, 7, 1866 (PfIB, VI), pp. 293 sqq. 
1 DESOR, Les constructions lacustres du lac de Neuchatel, Almanach de la 

Société d'utilité publique de Neuchatel, 1859; éd. augmentée dans la Bibl. univer­
selle, 1862 ; éd. notablement complétée, surtout dans le chapitre de l'âge du fer, 
MN, 1864 ; la trad, allemande, Die Pfahlbauten d. Neuenb. Sees, Francfort, 1866, 
est encore plus complète. 

8 E. VOLGA, La Tène, p. 8. 
* Ibid., p . 1. 
s I I ILDEBRAND, Congrès internat, d'anthrop. et d'archèol. prèhist., VII , 2, 

1872, p. 599. 
6 Nombreuses reproductions dans AnL, 1883 (a) — 1884 et ASA, 1884, pi, I, 

«g. 3-5. Cf. Bull. Soc. neuch. Sc. nat., X l I I , 1882-1883, p . 227 ; A. VOUGA, ASA, 
1884, pp. 1 sqq. ; E. VOLGA, MN, 1885, pp. 137 sqq. ; FORRER, Ant., 1885, p. 97 ; 
W A V B E , AfJV1 1890, pp. 37, 67 et 89 et Ant., 1890, p. 50. 

7 Cf. FELLENBERG, Ant., 1887, pp. 35 et 51. 
« MAGZ, X I I , 3, 1858 (PfIB, II), pi. I l l , fig. 39-45 (coll. CLÉMENT). Cf. 

Bull. Soc. neuch. Sc.nat.,\, 1858-1861, p. 165 et XIV, 1884-1886, pp. 225 et 227 ; 
VAYSON DE I'H MU NM-. Les fraudes en archéologie préhistorique, Paris, 1932, pp. 
62 sqq. et 210 sqq., signale que l'analyse technique qui fut faite des objets sus-
peetl est le premier exemple d'expertise scientifique. 
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toires, les gratifications qu'on y distribuait ne soutenaient pas, apparemment, la concur­
rence des « antiquaires ». A Neuchâtel, d'ailleurs, qui n'avait pas cru bon d'imiter Berne, le 
pillage fut éhonté : FELLENBERG estimait à moins de 5 % du matériel archéologique retiré du 
lit do la Thiele, ce qui se trouve — par la grâce de quel hasard ? — au Musée de Neuchâtel 1. 

ha station de la Tene elle-même, si elle s'enrichit ainsi indûment, échappa en revanche 
au sort commun, parce que, et c'était l'opinion de DESOR lui-même, il n 'y avait plus rien à 
y espérer. Malgré quoi iî. VOUCA y entreprit des fouilles laborieuses, repéra d'abord une habi­
tation, puis un pont, et. dit-il, « je ne tardai pas à m'apercevoir que je me trouvais au bord 
d'une rivière et que, par conséquent, la Thièlc avait jadis passé par là »2. Remontant le lit 
de cette rivière, qu'indiquait une couche de marne noirâtre sur laquelle se trouvaient la plupart 
des objets, il découvrit, sur une longueur de 180 m., les débris de deux ponts et de cinq 
habitations. Là-dessus, il interrompit ses recherches, dont il voulait laisser le bénéfice à la 
Société d'Histoire et au Musée de Neuchâtel. Mais, intermède malheureux. F. BOREL, con­
cierge du Musée, y entreprit alors des fouilles qu'il exécuta sans méthode aucune 3 ; il en vendit 
le produit aux Musées de Berne et de Genève et, vraisemblablement, à GROSS (collection dé­
posée actuellement au Musée National de même que la collection de E. VOUCA, sauf ce qu'elle 
contenait de pièces uniques, déposées au Musée de Neuchâtel). Puis des fouilles régulières 
furent entreprises par la Société d'Histoire, sous la direction de E. VOUGA et de WAVRE ; 
mais l'exploration coûtant cher sans être assez fructueuse, on y renonça bientôt (1884-' 
1885, 1887-1888 et 1888-1889)4. 

Entre temps étaient parus plusieurs ouvrages ou publications intéressant la Tene.-
C'est d'abord la description donnée par MESSIKOMMER, dans les Antiqua5, de la collection 
DARDEL. Ce dernier, économe à l'asile d'aliénés de Préfargier, avait réuni, au cours de vingt 
ans de promenades archéologiques sur la grève de Saint-Biaise à Marin et au bord de la Thièle, 
une collection assez considérable qui fut en partie vendue au Museum für Völkerkunde de 
Berlin, en partie donnée au Musée de Neuchâtel 6. Cette collection présente cet intérêt — et 
ce danger -— de ne pas provenir tout entière de la station même de la Tène, où DARDEL 

péchait à la drague, et de contenir des pièces d'autres périodes 7. En 1885, UNDSET publie un 
important article consacré surtout à la collection DARDEL et à la question de la destination 
de la Tène. Puis, coup sur coup, parurent les ouvrages de E. VOUGA et de GROSS ; enfin, une 
brève étude de FOIÏRER

 8. 
En 1905, sur l'initiative de ZINTCRAFF, la Société cantonale d'Histoire et d'Archéologie 

décida de reprendre des fouilles systématiques dont l'organisation fut confiée à une « Commis­
sion des fouilles de la Tène» et qui furent dirigées d'abord par WAVRE et P. VOUGA, puis à 
partir de 1909, par P. VOUGA seul. On se mit au travail en 1907 — et non sans susciter cer­
tains dépits de la part de « dessinateurs-archéologues, collectionneurs-archéologues, nurnis-

1 H E I E R L I , MAGZ1 X X I I , 2, 1888 [PjIB, IX}, p . 72 ; cf. GROSS, La Tène, p. 8. Cf. aussi cependant Bull. Soc. neucli. 
Sc. nui., XI , 1877-1879, p. 17. 

2 E. VOUGA, La Tene, p . 9. 
3 Quant à Ja durée de ces fouilles, les déclarations sont contradictoires ; elles ont dû avoir lieu en 1884, peut-être aussi 

plus tôt et plus tard. Précisons encore que, contrairement à ce que dit FOHRKII, ììeallexikon, p. 446, BOHEL fouillait pour son 
propre compte, et non pour le Musée. 

4 E. VOUCA, AIU., 1888, pp. 34 sqq. 
6 MESSTKOMMKR, AnL1 1884, pp. 24, 33, 51, 75, 97, 112 et 128. 
6 Les monnaies furent acquises par FOHRKR. 
7 Au cours des pages qui suivront, nous serons obligé d'avoir recours plusieurs fois soit à certaines pièces de la collection 

DAIIDEI-, soit à ses déclarations sur la Tène. II nous faut foire dès l'abord certaines réserves : peut-être ses interprètes l'ont-ils 
plus ou moins trahi en l 'accommodant à leur manière (et la manière de XIKTCHAFF est pour le moins « etwas unklar » comme lo 
dît TATAÍUNOI'F d 'un de ses rapports, JSGlJ, V, 1912, p . 151) ; quoi qu'il en soit, la confusion est extrême. 

s E. VOUCA, Les Helvètes à la. Tène, Neucliàtel, 1885. — GROSS, La Tène, un oppidum heU'ètc, Paris, 1886. — FORRKR, 
AnL, 1886, p. 17. 
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mates, peintres-archéologues, archéologues-amateurs, etc. »*, qui défendirent leurs « droits » 
dans les journaux locaux contre les « quelques privilégiés qui se disent archéologues ». Les cam­
pagnes de fouilles se poursuivirent pendant les saisons de basses eaux jusqu'en 1917. Les ré­
sultats en ont été publiés d'abord sous forme de rapports et d'articles2, puis condensés en 
une monographie consacrée à la station classique de la Tene3 . 

4. LA STATION DE LA TÈNE 
a) L'ARCHEOLOGIE. 

Si DESOR et SCHWAB, abusés par le pilotis affleurant sous 80 cm. d'eau, assimilaient la 
Tène aux stations lacustres, les fouilles dans le terrain révélèrent bientôt que Ia Tène n'avait 
rien de commun avec les palahttcs et qu'elle avait été une station de terre ferme, mais établie 
au bord d'une rivière. Les pieux n'avaient jamais soutenu d'habitations, c'étaient des culées 
ou des travées de ponts, c'étaient des palissades, c'étaient, éventuellement, des soutiens de 
terrasses ou d'appontements. 

Les fouilles de E. VOUGA, puis de la Société d'Histoire et enfin de la Commission de la 
Tène ont permis de reconstituer au moins en partie la disposition de l'établissement gaulois : 
les édifices, sauf un, s'élevaient sur la rive sud, entre deux ponts dont le premier, en amont, 
de construction assez légère, ne mesurait que 3,50 m. de largeur, tandis que le second, plus 
solide et rcctiligne, atteignait 6 mètres. Ces ponts se prolongeaient dans le marais, au sud 
de la rivière, par des chaussées de bois, et devaient converger en un point aujourd'hui impossi­
ble à explorer parce qu'il se trouve en quelque endroit complètement bouleversé par l'aména­
gement du canal. La rive nord était défendue par une palissade. 

11 est d'ailleurs possible que cette disposition n'ait pas duré telle quelle pendant toute 
la durée de l'occupation de la station. Le premier pont d'amont portait des traces d'incendie4 

et on a pu supposer que, détruit par le feu. il avait été reconstruit quelque peu en aval, et 
plus solidement. D'autre part, E. VOUGA

 5 mentionne une habitation — au moins — située 
en amont du premier pont, ou Pont Vouga, et dont l'emplacement était encore marqué par 
des pilotis autour desquels des pêcheurs avaient trouvé des épées ; le gravier trop épais et 
l'eau qui s'infiltrait l'empêchèrent d'y pratiquer une fouille, mais il crut retrouver les objets 
provenant de cette hutte — ou de ces huttes — à quelques mètres en aval, derrière le barrage 
de gravier qui traversait Ia rivière à la hauteur du pont. Les fouilles de 1.91.3 n'en ont rien 
retrouvé, sinon une moisson particulièrement riche dans les parages de ce pont, mais égale­
ment derrière Ie barrage. 

Dans son Reaüexikon9, FORRER. qui connaît bien la Tène, mais qui se fie aux dires de 
DARDEL et de ZINTGRAFF, ajoute à l'établissement des bords de' la rivière un second emplace­
ment, sur la grève, où se seraient trouvés des pilotis et où «le colonel SCHWAB et DARDEL 

ont principalement fait leurs trouvailles, épées, lances, etc., toutes absolument comme celles 
du lit de la Thièle, et manifestement de la même période. C'est là que se sont élevées, d'après 

1 R ITTER, Journal de Neuchâtel, 6 février 1908. 
E WAVBE et VOLGA, puis VOUGA seul : cinq Rapports publiés au nom de la Commission de Ia Tène, MN, 1908, pp. 59 sqq.; 

1901), pp. 229 sqq. ; 1910, pp. 183 sqq. ; 1912, pp. 7 sqq. ; 1914, pp. 49 sqq. ; une dernière note, ibid., 1917, pp. 94-95. — 
P. VOUGA, Les dernières fouilles à la Tène, Neuchâtel, 1914. — ASAG, I, 1915, pp. 196 sqq. —Articles La Tène dans Reallex. 
et DiIBS. — Cf. aussi les JSGU, I, 1908 à XV, 1923 et X X X , 1938, p . 97. 

3 P . VOUGA, La Tène, Leipzig, 1923. 
4 VOUGA, £m* Rapport, p . 68 et ASAG, 1, 1915, p . 200. 
6 E. VOUGA, La Tene, p. 11. 
0 FonniîR, Reallexikon, p . 446. 
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DARDEL, les plus nombreuses et les plus anciennes des habitations lacustres de l'époque de 
La Tène ». D'où l'opinion de FORRER sur la Tène qui, étendue d'abord au long de la rivière 
cl du lae, se serait vue réduite aux habitations de la rive du lac par l'ensablement du cours 
d'eau. Seulement nous ne pensons pas que l'on puisse faire état des déclarations de DARDEL, 

car, s'il est possible que des pieux aient 
existé IH où les indique FORRER, il est 
avéré, par ce qu'en ont dit GROSS, 

E . V O U G A , Z l N T G R A F F e t D A R D E L l u i -

meme en d'autres occasions, qu'il n'y eut 
pas là d'établissement ni antérieur à la 
Tène, ni contemporain de la Tène. Au 
demeurant, il suffit de lire DESOB OU 

E. VOUGA et surtout, dans le 6 m e Pjulil-
bauten-Bericht de KELLER, la description 
de l'endroit fouillé par SCHWAB \ pour 
qu'aucun doute ne subsiste : SCHWAB et 
DESOR ont sans doute péché sur toute In 
superlicie de la baie de la 'lène, niais leurs 
objets spécifiques de la deuxième phase 
du second âge du fer ne proviennent que 
du lit de la rivière. 

Le matériel provenant avec certitude 
de la station proprement dite est considé­
rable puisque l'inventaire qu'on en peut 
Paire actuellement, et qui reste au-dessous 
de la vérité à cause de la dispersion des 
pièces dans certaines collections particu­
lières incontrôlables, dépasse le chiffre de 
2500 objets. On peut au I lien ti lier, par 
exemple, 166 épées, 269 fers de lance, 
5 boucliers, 385 fibules, 22 faux, 4 roues 
nu cercles de roues, 40 haches. 8 mon­
naies d'or, etc. ' . 

SCHWAB, DESOR et DARDEL, qui fai­
saient pêcher en surface ou après un dragage superficiel, E. VOUGA et B O R E L 4 , qui firent 
des sondages plus profonds, et la Commission des fouilles qui déblaya jusqu'à la couche 

FlG. 39. - - Pointes de lances ou de javelots (A-I), rasoirs (K- Mi 
et trousse composti' «le forces et d 'un rasoir, encore enveloppée 
dans un tissu d'emballage (N) ; la Tène. Musée National (A-/, 

L et M), Musées de Bienne (K) et de Neuchâtcl (N). 

1 K E L L E R , MAGZ, XV, 7, 1866 (PfIB, VI), p . 293. 
2 Cf. dans P. VOUGA, La Tène, pp. 29-30, l'inventaire complet des coll. des Musées de Zurich, Berne, Bienne, Genève, 

Saint-Germain, Berlin et Neuchâtel. 
8 Les fouilles de BOREI, auraient eu des résultats étonnants s'il fallait en croire ce témoignage cité par ZINTGRAFF, 

\ Hull, de Saint-Biaise, 2 juillet 1905), et que nous reproduisons sous toutes réserves: « 2 fibules en or, 30-40 épées, la moitié 
d'un torques en or, 2 monnaies en or et plusieurs autres, 3 squelettes dont deux entiers, 20-30 lances dont quelques-unes 
.w DC le manche (sic), 3-'t crânes dont un avec une corde au cou (sic), de nombreux ornements pour chevaux, des Bbulet en 
irrainh- quantité. île 8-l.*> cm., dis saunions d'épées en grandi' quantité, quelques rares spécimens de celts en fer, de grandes 
plaques rondes ou carrées en bronze et avec dessin pour chevaux (sic), puis une masse d'autres objets dont je ne me souviens 
plus des formes (sic), etc., etc. Avec les saumons d'épées nous avons retiré au moins 300 petits outils, tels que ciseaux, etc., 
mais pas de marteaux et d'enclumes ; on travaillait certainement le fer à la Tène » (?). La liste des objets trouvés par BOREL 
d'après K. Voi i..\ ist iniiniment moins riche et cependant l iorna la contestait comme déjà exagérée, cf. W A V R I : et VOUGA, 
1er Rapport, p. 65, note 1. 
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inférieures, tous ont trouvé les mêmes types d'objets. La crue qui. selon les hypothèses, 
ou bien détruisit la station, ou bien survint tôt après, a en tout cas bouleverse de fond en 
comble l'emplacement tout entier. Et pourtant on a pu observer fréquemment — mais 
pas, il est vrai, au cours des dernières fouilles — un amas de mêmes objets au même endroit. 
Cette circonstance, si elle n'est pas générale, doit cependant être retenue comme susceptible 
de jeter quelque lumière sur la destination de la Tone. Dans le même ordre d'idées, nous 
mentionnerons spécialement les pièces encore entourées de lambeaux d'étoffe en guise de 
papier d'emballage (fig. 39, n) ; la présence d'épées conservées dans leurs fourreaux de fer et 
n 'ayant apparemment jamais été utilisées (fig. 38) ; l'énorme prédominance numérique des 
armes ou objets d'équipement militaire ; les saumons de fer dans lesquels on s'accorde géné­
ralement à voir des épées ébauchées, mais que P. VOUCA considérait comme «de simples 
lingots, ayant peut-être servi de monnaie»1 . Parallèlement à ces faits positifs, des faits né­
gatifs : pas de parures féminines, ou presque pas2 , les fibules, les quelque 13 épingles (pour 
autant d'ailleurs qu'elles ne soient pas tombées dans la Thièle avant rétablissement celtique), 
les 10 bracelets et surtout les torques ayant pu être portés par des hommes3 ; pas de ces dé­
tritus organiques, de ces déchets de cuisine qui constituent les « fumiers » de nos stations 
lacustres ; pas, ou peu de témoins d'une activité familiale, engins de pêche, instruments ara­
toires, outils de potiers ; très peu de poterie et, sauf « des vestiges de vases d'un galbe parfait, 
fabriqués au tour en une argile très fine, fort bien cuits et lustrés en noir, mais jamais peints »4 

(pi. X lX , 6, 8 et 9), la pâte, Ia forme et la cuisson en sont grossières.; cette rareté en poterie, 
il est vrai, est générale sur le Plateau suisse au second âge du fer, et peut-être faut-il penser 
qu'-on préférait Ia vaisselle de bois, dont on a retrouvé des exemplaires à la Tène (fig. 40), 
mais qui se serait décomposée dans les sépultures ; enfin, pas non plus d'enclumes ni de mar­
teaux de forgerons. 

h) LA FAUNE. 

Les ossements d'animaux ont été recueillis en assez, grand nombre à la Tène5 , mais, 
à part un crime de cheval qui fut acquis par WELLENBERG, rien n'en fut étudié jus­
qu'aux fouilles de la Commission de la Tène, qui confia l'examen du matériel ostéologique 
à KELLER G. 

« Les os appartiennent tous à des animaux domestiques, écrit KELLER ; les os d'animaux 
sauvages font .complètement défaut»7 . Cc doit donc être par erreur que le 1er Rapport men­
tionne des os de cerfs, de sangliers, d'ours et de chevreuils 8. 

Les restes du cheval constituent la plus forte proportion (plus des 30 %) : ils appartien­
nent à une petite race qui descend directement du cheval oriental de l'âge du bronze9 . H est 
plus que probable qu'on l'utilisait non seulement comme monture, mais comme bête de trait, 

1 ]-'. VoufiA. La Tène, p. 119 ; cf. cependant Ja pointe de lance ébauchée fie la meine façon trouvée à la Tiefenau près 
de Berne, TSCHUMI, Der Massen fund von (¡er Tiefend», 1849-1851, Veröff. d. hist. Mus. in Bern, 1930, p . 5, lig. 2, 14 ; et 
E. VOUCA, L'a Tone, p. 20 : « Il ¡) été trouvé 18 !amies commencées, de même qu'un nombre égal d'outils, poinçons, etc. ; j ' a i 
retrouvé ces derniers objels au Musée de Genève, j 'ignore où sont les premiers. » 

2 Cf. déjà Gitoss, La Tène, p. 35. 
3 Rappelons que E. VOUGA avait trouvé Ia moitié d'un torques d'or, pesunt 72, 9 gr., — volé au Musée de Neuchàtcl 

en 1907. 
4 P. VOUGA, LO Tène. p . 85. 
5 Gf. E.- Vour.A, La Tène, pp. 12 et 31. 
8 KiLLLKIi1 MiU. d. tfturg. nalurf. Ces., X X X , 1913 : Hmtstierwclt. pp. 29 sqq. ; chap. XTX do P. VOUGA, La Tène. — 

Sc EI wEnz, Anatom. Anzeiger, 50, 1919, pp. 457 sqq. 
7 K E L L E » dans P. VOUCA, op. cit., p. 131. 
8 WAVIIK et VOUCA, 1er JÌapport, p. 70 ; cf. SCJIWEHZ, ioc. cit., p. 470, qui hésite à reconnaître un chevreuil. 
0 Cf. ScmvEiiz, ibid., qui compare Je crâne du cheval d'Auvernier et celui de la Tène, 
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en attelage ; un des jougs de la Tène s'est retrouvé sur le crâne et près d'un deuxième crâne 
de cheval *. 

Le bœuf est représenté par une seule race, le bœuf à courtes cornes, Bos brachyceros, 
descendant du bœuf de l'âge du bronze. Du porc, une seule race également, en relations 
étroites avec le porc des tourbières ; il n'existe aucun indice qui permette de supposer que le 

FIG. 40. — Plat de bois de la Tène (A) et sa reconstitution (B et C). Musée de Neudiàlel. 

porc sauvage ait été domestiqué. La chèvre n'a laissé que deux fragments osseux ; le mouton, 
mieux représenté, continue les deux races de l'âge du bronze, le mouton des tourbières et le 
mouton sans cornes. Même observation quant au chien, C. palustris et C. malris optimae. 

La dégénérescence du bétail pendant l'âge du bronze dans l'ouest de la Suisse — s'il 
faut en croire certaines observations — va s'accentuant : les formes deviennent graciles, la 
taille diminue. « Les Helvètes n'avaient pas eu l'idée de se servir des animaux sauvages indi­
gènes, quoique à cette époque des chevaux sauvages, appartenant à la souche occidentale, ou 
des bœufs sauvages, Bos primigenius, habitassent notre région. Et pourtant ces deux races, 
plus tard et ailleurs, se sont bien prêtées à l'élevage 2. » Dans l'ensemble, et le cheval excepté, 
l'élevage ne paraît pas avoir joui d'une grande faveur. 

Seulement, a-t-on d i t 3 , les palafittes déjà ne sont peut-être pas des témoins parfaits 
de ce que pouvait être l'activité de leurs habitants ; à plus forte raison la Tène, puisque, 

1 Sur le mode d'attelage, cf. VOUGA, 4m' Rapport, p. 17 et La Tène, p . 95 et K E L L E R , Haustierwelt, p. 32. 
2 SCHWKHZ, loc. cit., p . 472. 
3 IliLTziiiiMiK, lier. Rom.-germ. Komm., XVI, 1925-1926, p . 63. 



1 2 0 PUKHISTOI l lE DU PAYS DE N E U C H A T E L 

quelle que soit sa destination, elle n'était pas, en tout cas, un établissement habité par des 
familles. La composition du troupeau domestique telle que la révèle une station « militaire » 
ne correspond pas forcément à l'ensemble réel. E t sans doute est-ce juste. Mais depuis lors 
on a pu étudier les ossements de deux autres stations de l'époque de La Tène *, la Tiefcnau, 
près de Berne2 , et l'oppidum gaulois de Genève3. Ces deux examens ne portèrent, il est vrai 
que sur un nombre restreint d'ossements (60 et 400) ; mais ils apportent quelques confirma­
tions aux déterminations de KEÏ-LEK et aux conclusions qu'il en tirait. Le cheval, au lieu d'être 
prédominant, disparaît presque : quelques dents à Genève, à la Tiefen au une seule phalange, 
mais qui dénote une race petite ; le bœuf et le porc n'apparaissent également que sous la seule 
forme d'une petite race ; la chèvre et le mouton, très mal représentés à la Tiefenau, sont, à 
Genève, les mêmes qu'à la Tène plus, peut-être, une chèvre plus grande. «Si nous faisons 
abstraction de l'abondance des petits chevaux graciles à la Tène, les restes de toutes les 
stations étudiées jusqu'ici donnent une impression très homogène. Aucune trouvaille surpre­
nante n'a été faite. Les bœufs, les moutons et les porcs sont représentés par de petites races 
qui ont toutes eu leurs ascendants à l'âge du bronze4 . » 

c) LA FLORE. 

«Autant les connaissances que nous avons sur les plantes utilisées par les palahtteurs 
sont belles, autant nos renseignements sont défectueux sur les temps qui précèdent les pala-
fîttes et sur la période qui les suit5 . » Depuis l'année 1917 où cette phrase a été écrite, nous ne 
sommes guère mieux renseignés et «on ne peut s'attendre, ajoute BJÏOCKMANN-JEROSCH, à 
voir ces deux lacunes se combler... ; le milieu qui contient les objets est la terre, qui offre 
des conditions très peu favorables à la conservation des restes végétaux ». 

Aussi les mentions que nous avons pu trouver de plantes dont l'existence aurait été 
reconnue à la Tène se réduisent-elles à deux ; et encore ne présentent-elles aucun intérêt parti­
culier: le noisetier et le pommier6 . On ne trouve pas beaucoup davantage en élargissant le 
cadre : dans la Suisse entière, seule, à notre connaissance, une station a conservé des restes 
végétaux qui ont pu être déterminés T ; ils n'ont d'ailleurs rien fait connaître de nouveau. 

d) L'ANTHROPOLOGIE. 

A la Tène, déclarait un des ouvriers qui y avait travaillé avec BÖKEL, «les ossements 
humains étaient tellement nombreux qu'on a mis dans un sac ceux qui n'avaient pas un 
intérêt réel' ; un jeune homme de Marin les vendait à un chiffonnier » 8 ; ZINTGRAFF, qui rap­
porte cette déclaration, l 'atteste ailleurs pour avoir assisté aux fouilles 9. En faisant la part 
des ossements animaux qui ont dû s'y trouver mêlés — et de certaine imagination romanes­
que —, on restera convaincu que la station fut riche en os humains. 

1 Une troisième, l'Usine à gaz de Bàie, avec la poule, Ie lapin, etc., est un peu postérieure, cf. STEH LI¡\ et REVILLIOD, 
ASA, 1924, pp. 1 sqq. et MA von, ibid., 1938, pp. 249 sqq. 

8 K U H N , 7ÏCT\ suisse de Zoologie, 39, 1932, pp. 669 sqq. et Vierteljahrsschr. <i. nalurf. Ges. in Zürich, L X X V I U , 1933, 
pp. 15 sqq. 

3 REVILLIOI) , Genova, IV, 1926, pp. 111 sqq. 
* K U H N , Vierleljahrsschr..., loe. cit., p . 23. 
5 BROCKMANN-JEHOSCH, Festschr. d. naturf. Ges. in Zurich, 1917, p . 81. 
9 NJÎUWEILER, Pràhist. P¡ìanzenreste, 1905, p . 92. 
7 Castañeda (Grisons), cf. R V T Z , JSGU, X X , 1928, p. 33 et X X I I I , 1931, p. 50. 
8 ZiNTr.iiAFF, Bull, de Saint-Biaise, 2 juillet 1905. 
9 ZINTGUAFF, La Suisse libérale (Neucluìtel), 2 septembre 1 CU ft. 
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KELLER déjà parle « d'ime corbeille pleine d'os, représentant environ 8 hommes », mais 
note l'absence de crânes 1. DESOR décrivit un crâne, de forme allongée, dont le front était 
déprimé2 , et en cite d 'autres3 . DARDEL en soumit un à l'examen de KOLLMANN, qui reconnut 
un crâne féminin dolichocéphale (73,3) 4. E. VOUGA se montra très prudent en ne voulant pas 
« garantir l'âge de tous les squelettes, puisque deux doivent être bourguignons (il avait trouvé 
tout auprès un poignard du moyen âge) et que six autres se sont trouvés à mi-hauteur... et 
que la couche romaine paraissait s'incliner jusque là»6 . Ces 8 squelettes, plus 3 autres qui gi­
saient dans la « couche gauloise » mais dont l'un avait la corde au cou (?), auraient été décou­
verts par BOREL

 6, car, en dépit de ses dénégations, il faut bien qu'ils aient été trouvés par 
quelqu'un. C'est donc sur la base de ce matériel disparate que VIRCHOW étudia la «race de 
la Tène »7. Aussi ses déterminations — 5 brachycéphales, 3 mésaticéphales, 2 dolichocéphales 
— ne peuvent-elles avoir aucune valeur ; et il faut bien insister avec GROSS

 8 sur Ie fait que 
« seuls les crânes allongés sont bruns et lisses, comme le sont ceux que l'on recueille dans la 
tourbe ou dans les palafittes », que les brachycéphales, au contraire, ont séjourné dans un 
milieu calcaire, et qu'«on pourrait admettre que les deux catégories de crânes ne sont pas con­
temporaines et appartiennent ainsi à deux populations différentes qui se seraient succédé 
dans cet endroit ». 

En tout état de cause, les pièces osseuses étudiées par VIRCHOW sont loin de concorder 
avec celles que la Commission a exhumées et soumises à l'examen de PITTARD

 9. II s'agit d'un 
squelette de jeune femme, de 8 crânes ou calottes crâniennes et d'une petite quantité d'os longs. 

Deux de ces restes humains ont été recueillis dans des circonstances assez particulières. 
En octobre 1911, on retrouva successivement les fragments d'un bouclier, un joug, une lance 
complète, une épée dans son fourreau, les rayons d'une roue, des ossements animaux10, des 
débris de vases en bois, des os humains (calotte crânienne, humérus et péroné), des tessons de 
terre cuite grossière : un chariot, son attelage, son chargement, l'homme qui le montait et 
son équipement u . En 1911 également, on recueillit un squelette de jeune femme qui portait 
au bras droit un bracelet fait d'un fil de fer tordu ; ZINTCRAFF, dans un article reproduit 
par HEIEULI

 12J émettait sur son authenticité des doutes que rien ne justifie: sa position 
stratigraphique et le bracelet qui l'accompagnait sont des preuves parfaitement sûres. Ce 
crâne, quoique brisé sur la gauche, contenait encore une partie de l'encéphale complètement 
ratatiné 13. 

Six sur les huit crânes remis pour étude au Laboratoire d'Anthropologie de l'Université 
de Genève étaient masculins, le septième féminin, le huitième probablement aussi. Quoique 
les os fussent assez mal conservés et que les mesures ne soient pas toujours rigoureuses, le 
calcul des indices céphaliques établit 2 cas de dolichocephalic (72, 73 et 74, 29) ; 3 de sous-

1 K E L L E R , MAGZ, XV, 7, 18GG [PjIB, VI), p. 295. 
2 DESOR, Bull. Soc neuch. Sc. /mi., Vl1 1861-1864, p . 492. 
3 DESOR, ibid., X I , 1877-1879, pp. 194 et 302. 
* KOLLMANN, Ant., 1884, p. 142. 
6 E. VOUGA, La Tène, p . 32. 
0 W A V R E et VOUGA, 1er Bapport, p. 65, note 1. 
7 VIRGHOW, Vcrhandl. d. Berlin. Ges. /. Anthrop., 1883, pp. 307 sqq. et 1884, pp. 168 sqq. ; cf. ibid., 1885, p. 300. 
8 Gnoss, La Tene, p . 52. 
9 PITTAHD, L'Homme préhist., 1912, 44 ; cl. chap. X I I de P. VOUGA, La Tène, pp. 135 sqq. 

10 Attribues par erreur à un bœuf dont on aurait retrouvé les cornes, VOUGA, 4me Rapport, p . 14 et JSGU, IV, 1911, 
p. 108. 

11 Un article des Basler Nachrichten, 15 novembre 1911, suppl. au n° 313, publié d'ailleurs sans signature, s'ingéniait 
à donner à ce squelette un nom et une date : il s'agirait du potier Peter Vigîlius, qui se serait noyé dans Ia Thiele en 264 
ap. J.-CIi. 

12 ZINTGRAFF, Buü. de Saint-Biaise, 1 " novembre 1911 et JSGU, IA', 1911, p . 105. 
13 Cf. PITTARD, L'Homme préhist., loc. cit. 
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dolichocéphalie (75, 14; 76, 12 et 76, 92) ; 2 de mésaticéphalie (79, 10 et 79, 56) et un de sous-
brachycéphalie (81, 50) : «une population, écrit PITTARD, en majorité dolichocéphale, mais 
dont les brachycéphales ne semblent pas avoir été exclus»1. La reconstitution de la taille 
d'après ceux des os longs qui étaient assez bien conservés pour permettre des évaluations, 
donne des mesures approximatives qui vont de 1,58 à 1,75 m. ; il s'agit d'ailleurs d'individus 
des deux sexes. 

« Cette petite série ethnique, hétérogène, nous montre assez bien la physionomie anthro­
pologique que devait avoir la Suisse palafittique finissante», conclut PITTARD. Elle concorde 
avec les résultats généraux fournis par la mesure des crânes des nécropoiee du Plateau suisse, 
Vevey, Münsingen, Andelfingen ou Sairit-Sulpice 2, où les crânes allongés dominent, mais 
dans des proportions variables, sur un ensemble composite. 

Dernière remarque : E. VOUCA, GROSS et PITTARD ont signalé sur quelques crânes des 
traces de coups assénés sur l'individu vivant. 

y. i \ G E ET DURÉE DE LA STATION DE LA Ï È N E 

Les importations méditerranéennes et les événements historiques auxquels les Gaulois 
se trouvèrent mêlés sont autant de points de repère qui permettent d'attribuer aux diverses 
phases industrielles de leur civilisation des dates absolues. La précision toutefois n'en est pas 

telle qu'a n'y subsiste aucune part d'hypothèse. 
Ainsi, TISCHLER assignait aux deux premières 

T
M Ä périodes du second âge du fer les dates de 
^ f % 400-2 -i 200-58 (en Suisse : DÉCHELETTE, 

I \ de 500-300 et de 300-100 ; et plus récemment 
I M HUBERT, de 100 285 el de 285-100. Mais au.-(nie 

de ces chronologies ne semble s'adapter stricte-
I l meni à la pro^ ince celtique que formail le PIa 

JTI teau suisse. Dès 1911, VIOLLIER proposait d'au-
I l tres dates, et une subdivision plus précise 8 : 

la première période débute en 450 4 et se laisse 
diviser en trois phases dont la première dure cin-

I quante ans, les deux suivantes cent ; la deuxième 
période commencerait donc vers 200 pour se 
prolonger jusqu'à la conquête romaine, soit 
jusqu'au milieu du Ie r siècle avant notre ère. 
Toutefois VIOLLIER corrigea bientôt cette date 
de 200,et ramena à 250 le début du La Tène 11 5. 

Quant à la troisième période, chez nous, « elle fait complètement défaut, ou, tout au moins, 
se confond avec la civilisation romaine. Le La Tène II a donc duré jusqu'à l'émigration des 
Helvètes en 58 » 6. 

Fie . 41. — Fibules La Tène II, du type de beaucoup Ie 
plus fréquent a la station ; la Tène. Musée de Neuchâtel. 

1 PITTARD dans P. VOUCA, La Tène, p. 140. 
a Cf. GROSS, Actes Soc. jurassienne d'émulation, 1907. — SCHENK, dans NAEF, Le cimetière gallo-helvète de Vevey, 1902, 

p. 60. — SCIIWERZ, .4 5.4,1912, p. 56. — SCHLAGINHAUFEN, .43,4,1936, pp. 226 sqq. — JB. Hmt.Uist. Mus., W I , 1936, p. 45. 
3 VIOLLIER, AFAS, Dijon, 1911, p 641. 
• VIOLLIER, Festgabe H. Blümner, Zurich, 1914, pp. 261 sqq. 
5 VIOLLIER, Rev. archèol, 1911, 1, p. 130 ; ASA, 1912, p. 54 et 1915, p. 16 ; Sépultures, 1916, pp. 12 sqq. 
• VIOLLIER, .45.4, 1915, p . 16 ; cf. I IEIEKLI , Urgesch. d. Schweiz, p. 351. 
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Nous l'avons déjà dit, les objets trouvés à la Tène, à quelque niveau que ce soit, sont 
tous du même type, sans qu'il soit possible d'y discerner une évolution quelconque. La Tene 

lu , . 42. — Fourreaux décorés ; la Tène. 
Musées de Neuchâtel (A, D et E) et de Bienne (B et C). 

n'a donc pas été occupée durant toute la période à laquelle elle a donné son nom — mais 
seulement au cours de la deuxième phase. L'épée assez longue, à pointe mousse, et munie d'une 
croisière ondulée (pi. XVII) ; la fibule en fil de métal basse et allongée, dont le pied se fixe 
au sommet de Taie, parfois même en arrière (fig. 41) ; le bouclier à umbo ; l'usage de la mon-
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naie ; l'art décoratif tel qu'on le constate sur les fourreaux (fig. 38, b et 42) : autant de signes 
caractéristiques du La Tène I I 1 . 

Dans ce tout homogène, bien constitué, il y a cependant quelques types isolés qui font 
exception. Ainsi, outre une épée La Tène I (pi. XVII, 1), quelques épées « à lame plus courte 
et plus effilée, et dont Ie fourreau se termine par un ornement elliptique plein ou ajouré»2 

(lig. 38, a), marquent la transition. Huit fibules archaïques (fig. 43) remontent soit au premier 
âge du fer, soit à l'époque de transition, soit au début du second âge du fer (La Tène I c). 
Quelques épingles de bronze pourraient avoir constitué des « antiquités » portées par les 
Gaulois de la Tène, si elles n'étaient pas déjà au fond de la rivière ; il en va de même d'une 
amulette néolithique3. Les bracelets de métal, qui sont faits d'un ou de deux fils de bronze 
ou de fer, sauf un fragment de bracelet tubulaire et un bracelet à godrons, sont également 
des types hérités des phases antérieures (La Tène I c) ; au La Tène II, le bracelet de métal 
a été supplanté par le bracelet de verre, dont on n'a retrouvé à la Tène que deux fragments. 
Même constatation pour les torques, abondants au début dans les tombes de femmes, très 
rares à la deuxième période ; on en connaît 4 fragments provenant de la Tène, dont 2 consti­
tuaient probablement la même parure. 

Ces quelques rares pièces ne peuvent donner lieu à aucune contestation : la station a bien 
été habitée au cours de la deuxième période du second âge du fer, et la seule question qui puisse 
se poser est celle-ci : est-ce que l'établissement a duré pendant toute cette deuxième période ? 
et, plus spécialement, a-t-il débuté avec cette période ? L'infime proportion des objets qui, 
faisant la transition entre llallstatt et La Tène, attesteraient l'existence du poste dès 250, 
donne à croire que la deuxième période était déjà dans la plénitude de son développement 

lorsqu'on est venu s'installer à la 
Tène. Mais on ne pourra en être 
certain que quand le matériel com­
paratif du La Tène II sera plus 
abondant et qu'on pourra —- s'il y 
a lieu — établir de ces séries paral­
lèles d'objets dont l'évolution sert de 
base aux classements typologiques 
et aux subdivisions chronologiques4. 
S'il faut en croire WIEDMER-STERN 

et P. VOUGA quand ils attribuent 
au début du La Tène II des épées 

Fn;. 43. — Fibules du premier âge du fer (A), de la transition (B et C) à l a m e l é g è r e m e n t p l u s l a r g e e t 
et du La Tène I A (D-F) ; la Tène. Musée National (A et B) et Musée i ' • j> 

de Neuchàtel (C-F). plus courte et ornee d une nervure 
longitudinale, ou à croisière moins 

accentuée (pi. XVII, 2 et 3) — ce qui serait dans la logique de l'évolution —•, le petit nombre 
de ces épées à la Tène n'obligerait quand même pas à remonter de beaucoup la date de la 
fondation de l'établissement des bords de la Thièle. 

Les quelques monnaies qui ont été recueillies dans le lit de la rivière confirmeraient une 

1 DÉCHELETTE, Manuel, I I , 3, pp. 930 sqq. ; VIOLLIER, Sépultures, pp. 10 sqq. 
a P. VOUGA, La Tène, p . 32 ; cf. 4"" Rapport, p. 75. 
3 VOUGA, 5"™ Rapport, p . 54. La même remarque vaut pour le rasoir que nous faisons figurer en vignette sur la page de 

titre de cet ouvrage. 
1 W I E D M E R - S T E R N , qui donna les bases sur lesquelles VIOLLIER établit sa subdivision du La Tène I, avait tenté la même 

étude de répartition des types du La Tène I I , cf. Arch. d. hist. Vereins d. Kantons Bern, XVII I , 3, 1908, pp. 71, 89, etc. 
VIOLLIER, après un examen approfondi de tout le matériel suisse, ne trouva pas de quoi maintenir cette subdivision. 
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date assez avancée1. Ce sont 8 pièces d'or, dont 2 furent trouvées par E. VOLGA à 3 m. de pro­
fondeur, 2 autres au cours des travaux de la Commission, et les 4 dernières dans des cir­
constances moins assurées, mais en tout cas dans le lit ensablé de la Thièle. D'ailleurs elles 
offrent toutes le même type, que FORRER attribue aux Helvètes, sauf une qui doit être ori­
ginaire de l'ouest du Jura. En conclusion à son étude, FORRER écrivait en 1923 : « Ainsi, 
aucune des pièces trouvées à la Tène ne prouve l'existence de cette station au I I I m e siècle 
et même dans la première moitié du I I m e avant notre ère. L'absence dans le gisement de ces 
statères très anciens est un indice non négligeable que la Tène n'était pas encore fondée aux 
dites époques. La Tène n'aurait donc pas existé durant tout le La Tène II, mais seulement 

F I G . 44. — Chaudrons de bronze avec cercles en fer ; la Tène. Musée de Neuchâtel. 

pendant la seconde moitié de cette période. En chiffres, elle aurait débuté non en 250 ou en 
200, mais en 150 ou 125, sinon seulement vers l'an 100 avant notre ère. » Toutefois, l'absence, 
surtout dans une série aussi restreinte que les 8 monnaies d'or de la Tène, ne constitue pas un 
critère absolument péremptoire, et FORRER lui-même, dans un article réernt, en fail la re­
marque 2. Mais cette observation, si elle peut élargir les limites un peu étroites qu'il avait 
imposées à l'existence de la station, ne justifie pas qu'on remonte de beaucoup au delà du 
milieu du I I m e siècle, puisque la série, si petite soit-elle, est assez homogène et qu'il y manque 
toute pièce qui attesterait la « première période monétaire »3, ou le « courant arverno-helvète » 
définis ailleurs par F O R R E R 4 . 

Pour la fin de la station, la date de 58 serait évidemment fort tentante, puisqu'on pour­
rait ranger la Tène parmi les bourgades détruites par les Helvètes avant leur malheureuse 
expédition vers l 'ouest5. Mais elle semble décidément trop récente 6, et d'ailleurs les faits 
observés à la Tène excluent cette hypothèse, puisqu'on n'y a relevé aucune trace d'incendie 

1 FOIIRER, chap. X I I I de P. VOUGA, La Tène, pp. 125 sqq. 
* FORRER, Festschr. A. Oxé, Darmstadt , 1938, pp. 153 sqq. 
s FORRER, Kelt. Numismatik, pp . 304 sqq. 
* FORRER, ASA, 1938, pp. 192 sqq. 
6 Ainsi H E I E R L I , Urgesch. d. Schweiz, p. 351. 
8 SCHUMACHER, Prähist. Zlschr., IV, 1914, se fie d'abord (p. 239) à une chronologie fondée sur les monnaies et la céra­

mique — et qu'il déclare lui-même peu sûre — pour penser que la Tène a été détruite en 58 ; mais plus loin (p. 253), Ia com­
paraison avec les épées La Tène III d'Alésia lui fait dire que « la grande majorité des épées de la Tène, même les plus récentes, 
beaucoup plus richement décorées (avec leur croisière curviligne), datent d 'avant César et renvoient à une catastrophe qui 
s'est produite longtemps avant l'exode des Helvètes ». 
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—• si le Pont Vouga avait brûlé, ce fut vraisemblablement plus tôt — ; et on ne s'expliquerait 
pas du tout l'abondance des armes souvent neuves laissées sur place par un peuple parti en 
conquête. Si du reste il fallait prolonger la durée de la station jusqu'au milieu du premier siècle, 
on ne manquerait pas d'y rencontrer plus de types annonçant Ia troisième période puisque, si 
pour ViOLUER elle coïncide chez nous avec-l'occupation romaine, pour les archéologues étran­
gers, qui disposent pour cette époque d'un matériel comparatif plus abondant, elle débute 
déjà aux environs de Tan 100.. Or, il y a bien, qui doivent provenir de l'ancien lit de la 
Thièle, 3 fibules La Tène J ï l 1 et le haut d'un fourreau d'épéc de la même époque ; et JAHN

 2 

indique bien aussi, parmi les objets de la Tene figurés dans les planches de la monographie 
de P. VOUGA, certains types qu'il date, avec REINECKE, du La Tène 1 I I 3 , en ajoutant qu'on en 
pourrait désigner d'autres encore, mais la démonstration de P E I N E C K E , dans tout ce qui 
concerne la Tène elle-même, n'est pas péremptoire d. Il reconnaît que cette station constitue 
une énigme : «La majorité des trouvailles appartient assurément à la fin de l'âge de La Tène ; 
les trouvailles qui seraient indiscutablement du milieu de cette période en sont absentes, et 
l'attribution chronologique d'une série d'objets apparemment La Tène 11, en particulier des 
épées, doit donc, pour l'instant, rester douteuse»5 . Il ne nous paraît pas que le doute soit 
encore permis, depuis les fouilles "de 1907-1916 : la majorité des trouvailles, incontestable­
ment, date du La Tène 11, même si l'on prend comme base de classification les données typo­
logiques — pas très précises d'ailleurs — et stylistiques établies par REINECKE. Selon cet 
auteur, l'umbo de bouclier de la phase C ( = La Tène II) est « en forme de ruban », c'est-à-
dire de plaque quadrangulairc bombée en son centre; celui de la phase D ( = La Tène UJ) 
est circulaire6; or la Tène en a livré plus de vingt, tous du premier type 7 . La pointe de 
flèche, rare au demeurant, apparaît à la dernière phase, ainsi que le casque; or on connaît 
une douzaine de flèches provenant de la Tène, soit extrêmement peu en comparaison du 
nombre des épées ou des fers de lances — et íes casques sont totalement inconnus. Et sur­
tout, les objets sur lesquels on établit la classification typologique la plus sûre, à savoir les 
fibules (380, exemplaires environ trouvés a la Tène) et les épées (166 au moins), ne laissent 
place à aucun doute. Est-on en droit, en face de ces témoins parfaitement explicites, d'ac­
corder une valeur décisive — et contraire —- à des objets de toilette, à des outils en eux-
mêmes atypiques, ou à des pièces de harnais ? et ne serait-il pas d'une meilleure méthode 
de renverser la proposition, et de conclure de leur présence à la Tène, donc dans un milieu 
bien daté, à leur existence au cours de la phase moyenne (C selon REINECKE, II selon 
DÉCHET, ETTE) ? Au surplus, il convient de réserver toujours la possibilité que les objets trou­
vés à la Tène avant les fouilles de 1907-1916 n'appartiennent pas au vrai gisement; tel peut 
être le cas des pièces de harnachement incrustées d'émail que conserve le Musée National 8. 

Les arguments d'ordre stylistique aboutissent à une constatation toute semblable : la 
décoration des fourreaux d'épées de la Tène (fig. 38, b et 42) est décidément d'inspiration 
La Tène 11, et non 111. E t REINECKE, d'ailleurs, le reconnaît9 , puisque ce n'est que par 
analogie, par « connexion » avec l'ensemble — daté par lui de la dernière phase — qu'il attribue 

1 P . VOUGA, La Tène, pi. XX 1 fig. 7 et 8, et p . 65 ; cf. TSCHUMI, Urgesch. d. Schweiz, p . 146. 
B J A H N , Mannus, XVI , 1924 ; ci. SEGUII, Priihist. Ztschr., XV, 1924, p. 117. 
8 Anneaux de ceinture (pi. VI I I , fig. 27, 41-45) ; rasoirs (pi. XXV, fig. 4, 5, 9-10) ; chaudron (pi. XXVII) ; pièces de 

harnais (pi. X X X V I I et XXXVII I ) ; ócrin (pi. L, iig. 20), dont DÉCHKLETTE, Manuel, U1 p. 302, (ig. HC, figure l'équi­
valent, mais da tan t de l'âge du bronze. 

* RKINECKK, Mainzer-Festsc.hr., 1902, pp. 53 sqq. 
0 Loe. cit., p. 101, note 53. 
6 Loe. cit., pp. 63 et 66. 
* P. VOUGA, La Tène, p. 57, pi. XV et XVII . 
8 Jbid., pi. X X X V I I et X X X V I I I ; cf. JSGU, IV, 1912, p . 111 et. % . 27 et 28. 
0 Loc. cit., p . 85. 
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la persistance de ces motifs à la fin de l'âge du fer. Presque tous les fourreaux décorés usent, 
en effet, du motif linéaire : c'est une abondance, très variée d'ailleurs, de spirales, de volutes, 
de lignes en S 1 . Le décor zoomorphe n'apparaît que sur trois exemplaires ; l'un appartient 
à la transition du La Tène Í au La Tène II, le deuxième fut péché par DARDEL, donc gisait-
en surface, et le troisième (fig. 42, e) fut trouvé par DESOH, donc en surface également ; 
encore le décor en est-il obtenu au repoussé, procédé qui n'est employé sur aucun autre four­
reau2. Au surplus, la comparaison avec l'inventaire d'une station du La Tène I I I 3 est signi­
ficative : on n'a pas encore, à la Tène, cette profusion de boutons, de globules, de palmetees, 
qui alourdissent terriblement le style décoratif de la fin de l'âge du fer. 

L'ensemble donc, et encore une fois, appartient à la phase moyenne. Cependant, n'y 
aurait-il pas lieu de tenir compte du fail que la dernière phase, dans le territoire suisse habité 
par les Helvètes, n'est pas, ou est mal représentée ; que par conséquent certains types qui, ail­
leurs, semblent bien ne se généraliser qu'à cette troisième phase doivent marquer, à la Tène, 
la fin de la deuxième phase ? 

P. VOTJGA inclinait à penser que la Tène avait été abandonnée vers la fin du I I m e siècle 
avant notre ère 4 . Le témoignage des monnaies d'or &, et surtout «l'abondance de quarts 
de statère en très bas or. datant de la dernière période de l'indépendance helvete » ont amené 
FORRER à conclure que « la station helvète proprement dite a été détruite avant l'émigration 
des Helvètes en 58 », à une date qu'ailleurs il précise : quelques dizaines d'années après 100 
et autant avant 58, autrement dit vers 80 6. Le témoignage de l'archéologie — la transition 
du La Tène 13 au La Tène 111 étant assez flottante — nous semble s'accorder avec le témoi­
gnage de la numismatique, et c'est à cette date que nous nous rallierons le plus volontiers. 

6. LES VESTIGES POSTÉRIEURS 
a) OBJETS DIVERS. 

Avant de chercher à rendre compte de l'histoire de la station, de sa destination et de sa 
destruction, il nous paraît encore indispensable d'étudier un des éléments du problème, et 
non des moindres : les traces d'établissements, ou du moins d'une activité quelconque, sur 
ce qui avait été la station de la Tène ou dans les parages. C'est, il est vrai, anticiper quelque 
peu, puisque cela nous mène déjà à l'occupation romaine ; mais la Tène fait partie d'un 
complexe, très mal connu d'ailleurs, dont il est arbitraire et dangereux de l'isoler. Malheureu­
sement, si les traces sont indubitables, il s'en faut de beaucoup qu'elles soient claires ; et nous 
ne disposons guère là-dessus que de quelques données archéologiques sans beaucoup de pré­
cision, de quelques renseignements plutôt embrouillés. 

Dans la station proprement dite, lors des fouilles méthodiques de la Commission de 
la Tène, on a découvert les quelques objets de type postérieur à l'ensemble que nous avons 
rappelés tout à l'heure : trois fibules, une de bronze et deux de fer7, le haut d'un fourreau, 

1 E, VOUCA, La Tène, pi. H I I ; GROSS, .La Tène., pi. H I I ; P. VOUGA, La Tène, pi. I-VJI et. fig. 7, a-o. 
2 a) P. VOUC:A, op. cit., pi. I, fig. 1. — b) Jbid., pi. II, fig, 2 ; E. VOUGA, op. cit., pi. VlII , fig. 1 ; cf. R E I N E C K E , loc. 

cit., p. 85, — c) E. VOUGA, op. cit., pi. I, fig. 40 ; GROSS, op. cit., pi. I l l , fig. 3 ; P. VOUGA, op. cit., fig. 7, m ; cf. H E I N E C K E , 
foc. cit., pp. 85 et 90. 

3 Cf. p. ex. PJC-DÉCHELETTK, Le Hradischt de. Stradonitz, Leipzig, 1906. 
" P. VOUGA, op. cit., pp. 154 sqq, 
6 FOKRKR dans P. VOUGA, op. cit., p . 129. 
0 FORRER, Festschr. A. Oxé, pp. 153 sqq. 
7 W A V R E et VOUCA, 1er Rapport, p . 69 ; 2me Rapport, p. 233. 
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une monnaie séquanaise 1. Tout cela date de la troisième période, mais nous ne pensons pas 
qu'il y ait lieu d'en faire état dans la chronologie de la station, puisque des objets semblables 
ont été retrouvés en assez grand nombre dans les parages. 

La collection que DARDEL avait réunie au cours de ses promenades sur la grève — et 
qui doit être distinguée des objets qu'il avait recueillis lors des sondages peu profonds qu'il 
exécutait sur la station — comprenait un grand nombre de monnaies en argent, en bronze ou 
en potin, quelques fibules, une statuette représentant un animal fantastique dont on retrouve 
la figuration sur les pièces de monnaies 2. E. VOUGA et GROSS ont également publié des fibules 
du La Tène I I Ï 3 . P. VOUGA enfin a fait place dans sa monographie — mais sous toutes ré­
serves — à deux statuettes d'animal (dont celle de DARDIÎL), à des dés à jouer, à une « datte » 
ou K olive » d'or servant de monnaie, à un style en fer et à de petits cailloux sphériques qui 
étaient probablement des jouets4 . 

Si DARDEL et E. V O U G A 5 parlent d'époque antérieure, et en particulier de Hallstatt, 
c'est qu 'ayant bien remarqué une différence de type, ils se sont peut-être laissé induire en 
erreur par la nature du métal de ces fibules ; mais c'est manifestement une erreur, car tous ces 
objets sont contemporains, et datent du La Tène 111. Et tous aussi — c'est là le point capital 
— ont été recueillis en dehors de la station même6 . Il y a donc à la Tène des traces d'une 
activité qui s'est prolongée après l'abandon de la station ; mais où sont-elles localisées ? et 
de quelle nature était cette activité ? Comme on ne fit jamais de fouilles régulières en dehors 
du lit de l'ancienne rivière lorsqu'elles étaient encore possibles, c'est dans les renseigne­
ments donnés par DARDEL, par ZINTGIIAFF — ou par FORHER, qui lui-même les tient des deux 
premiers, — par E. VOUGA et par GROSS, qu'il faut chercher une réponse à ces questions. 

Lc plan de ZINTGRAFF-DARDEL publié par les Antiqua en 1884 7 fait figurer au fond de 
la baie actuelle, à l'ouest du môle, en D, un gisement de tourbe « avec objets gaulois et 
romains », en E, quelque peu plus à l'ouest, une « station gauloise ». Cette station gauloise 
qui, dit le commentaire du plan, fut découverte le 31 janvier 1884 par E. VOUGA, doit corres­
pondre à remplacement marqué par lui du chiffre 7 sur son plan ; malheureusement, il dut 
renoncer à y pratiquer des fouilles régulières à cause de l'eau qui remplissait la fosse, et 
on n'en vit jamais que « de petites planches constituant une longue grille et entre elles, une 
espèce de cloison » 8. Quoiqu'on n'y ait jamais fouillé, c'est, pour ZINTGRAFF, l'emplacement 
dont DARDEL disait : «Le tiers de mes monnaies gauloises proviennent (sic) justement de 
l'endroit où l'animal a été trouvé (il s'agit de la statuette dont nous avons parlé). Je n'ai 
point trouvé de monnaies romaines à cette place... Le bronze gaulois ainsi que l'animal et 
la plupart (ou le tiers ?) des monnaies proviennent essentiellement d'un endroit à la Tène, 
où existait une station plus ancienne que celle où l'on découvre les objets de fer »9. Ce môme 

1 W A V H E et VOUCA, Ier Rapport, p . 70. 
2 a) Ani., 1884, p . 21 (FORRER) et p . 128 (TRACHSEL), pi. VI et X X X V ; 1885, pp. 145 sqq. (FORREH) , pi. X X I X . — 

b) Ibid., 1886, p . 13, pi. I1 fig. 9. — c) Ibid., 1884, p . 18 et pi. VI, fig. 32. — d) ibid., 1885, pp. 7 sqq. et pi. I l l , fig. 1-5 ; 
p. 45. — e) Ibid., 1891, pp. 26-27. 

. 3 E . VOUGA, op. cit., pi. XVI , fig. 17 et 25 ; GROSS, op. cit., pi. I I , fig. 35, 38 et 40. 
1 P . VOUGA, op. cit., pp. 119-122, pi. L, fig. 13-15, 16-18, 19, 25 et 26, 27. 
6 DARDEL, Ant., 1884, pp. 20 sqq. ; E. VOUCA, op. cit., p. 25. 
6 Cf. DAnDEL, loc. cit. ; ZINTGRAFF, ibid., pp . 28, note d, et 52 ; E. VOUGA, op. cit., pp. 13, 25, etc. ; GROSS, op. cit., p . 36. 
7 Ant., 1884, pi. V l I I 1 pp. 24 sqq. et 51 sqq. C'est à peu près aussi Ie plan dit ZWAHLEN ; ZINTGHAFF publia 

séparément en 1906 deux plans qui reproduisent les mêmes indications, en 1907 une brochure qui resta sans suite : La Tène, 
notes archéologiques, n° 1, et un article dans L'Homme prèhist., 5, 1907, pp. 225 sqq. C'est du plan des Ant. que s'inspira 
FORRER pour dresser celui de son ïieaUexikon, fig. 369 et pi. 171 — avec l'orientation est-ouest inversée, — reproduit encore 
dans Feslschr. A. Oxé, p . 158. 

8 ZINTGRAFF, Ant., 1884, p . 52, note 4 ; L'Homme prèhist., 5, 1907, p. 233. 
9 D A R D E L , Ant., 1884, pp. 20 sqq. Si la station a été « découverte » en 1884, comment DARDEL aurait-il pu y faire ses 

récoltes avan t cette date ? 
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emplacement est pour FORMER «une riche colonie gauloise de huttes, avec armes de La Tène»1. 
La cause principale de cette confusion nous paraît résider dans le terme de station et dans 
l'abus qu'on en fit. D'après les notes dont ZINTCRAKF accompagna le plan des Antiqua, 
DAH DEL trouvait ses monnaies tout au long de la baie, et en particulier au fond, à l'endroit 
marqué D ; le même renseignement nous est transmis par E. VOUCA : « Le plus grand nombre 
des monnaies a dû se trouver sur l'île, entre les deux bras de la Thiol le ; mais de là, à mesure 
que le terrain était enlevé, ces monnaies étaient balayées et entraînées au bord avec les gra­
viers 2. » L'« île » présumée par E. VOUCA était délimitée par deux anciens bras de la Thiéle : 
elle aurait rejoint le niveau moyen du lac actuel précisément à l'endroit où ZINTGHAFF marque 
le gisement des monnaies; mais la «station gauloise» (E de ZINTGRAFF-FORRER, 7 de E. 
VOUCA) est située sur l 'autre rive du bras. Il y eut donc bien un édifice de ce côté, mais dont 
on ignore absolument la date ; s'il y en eut d'autres, il n'en restait en tout cas plus rien même 
avant l'aménagement de la terrasse actuelle. E t ce n'est pas dans les vestiges d'une construc­
tion que l'on trouvait les monnaies ni les autres objets du La Tene III, mais bien dans la 
tourbe ou sur la tourbe où ils étaient, dit DA »DEL lui-même, «amenés par les vagues«3; on n'a 
jamais recueilli, mêlés aux monnaies ou aux fibules, des objets plus pesants, que les vagues 
n'auraient pas pu charrier. Enfin quant aux pieux revêtus d'oxyde de fer que signale 
ZINTGRAFF, ils étaient situés à l'embouchure de l'ancien lit de la rivière sur laquelle s'éle­
vait rétablissement du La Tène II. 

En somme, on ne peut rien dire avec certitude, mais il paraît probable ou bien qu'il n 'y 
eut jamais à proprement parler d'établissement postérieur à la station classique, ou bien. 
que cet établissement était situé en quelque endroit où les vagues pouvaient s'emparer de 
menus objets et les déposer sur le cordon littoral, c'est-à-dire sur l'île de E. VOUGA, à l'ouest 
du lit ensablé. E t ce qui reste hors de doute, c'est que la Tène a continué à être un lieu 
de passage. 

Les environs de la Tène n'ont jamais été systématiquement explorés, sauf en un point, 
à côté du talus du chemin de fer Neuchâtel-Berne, entre Ëpagnicr et le pont sur la Thièle 4 ; 
cet emplacement doit se trouver également sur l'ancienne rivière, à quelques centaines de 
mètres en aval. On y découvrit les traces évidentes d'une construction, mais malheureusement 
pas le moindre objet. Naguère encore, à en croire certaines indications de E. VOUCA ou de 
ZINTGRAFF, les vestiges apparents devaient être beaucoup plus nombreux dans les parages 
de la station, mais on n'y fit pas de recherches. 

b) MONNAIES GALLO-ROMAINES. 

Des quelque 200 monnaies gauloises ou gallo-romaines ou romaines de la collection 
DARDEL, le tiers provenait du fond de la baie de la Tène, les deux autres tiers doivent avoir 
été trouvés tout au long de la grève, jusqu'à Préfargier et même jusqu'à Saint-Biaise, et, 
clc l 'autre côté, dans la Thièle 5. Aucune, ou presque, ne provient de la station même0 . Cette 
collection, qui a été acquise par FORRER. n'a pas encore fait l'objet d'une étude détaillée7 . 

1 FoujiJïii, Jìcullexìkon, p . 446. 
2 l ì . VOUGA, op. cit., p. 13. 
3 DARDEL, -'IÍIÍ., 1884, p. 21. 
4 W A V H E et VOUGA, 2">" Rapport, pp. 235 sqq. 
5 FomuLit, qui Ic tenait de BAHDEL lui-même, a raconté comment cette collection avait été constituée au coin's de pro­

menades matinales, cf. Festschr. A. Oxé, p. 156, note 6. 
ß Cf. DA]M)KJ. cité par FOHRJÎR, Ani., 1884, p. 29. 
7 J'OIMMÎII Ja préparait poni' la monographie de P. VOUGA, mais il i'ut pi'ic de se .limiter aux seules monnaies d'or trouvées 

dans la station « pure », cf. FORRER, Feslschr, A. Oxé, pp. 157 sqq. 
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Cependant, il en a paru quelques spécimens1, auxquels il faut ajouter les monnaies publiées 
par KELLER et par DESOK

 2, soit une ou deux pièces d'argent, imitations celtiques des mon­
naies massaliotcs, et plusieurs pièces de potin. Le total — non pas publié, mais trouvé — 
dépasserait certainement 200, se répartissant à peu près également en pièces d'argent et 
de potin. 

FORRER a fait cette remarque 3 que, si les monnaies de potin se distribuent suivant au 
moins 15 types différents, les monnaies d'argent en revanche se rattachent presque toutes 
au même groupe ; ce groupe, qui imite le denier romain, avec la tête de Roma à l'avers et 
un cheval au revers, porte à l'exergue, en caractères grecs, le nom presque toujours abrégé 
de Kaleiedou ; quoique le type en soit emprunté à Rome, le centre d'expansion doit se trouver 
dans l'ouest de la Gaule et avoir suivi les routes commerciales4. Quelques autres monnaies 
d'argent soiit des copies celtiques de l'obole ou de la drachme massaliotcs ; elles sont plus an­
ciennes que les quinaires d'inspiration romaine, et constituent le quatrième courant moné­
taire de la Suisse pré-romaine, selon Forrer, courant uniquement commercial. 

Parmi les pièces de potin, FORRER cite des monnaies de Q. Docirix, contemporaines de 
la Conquête ; une monnaie allobroge qu'il date du milieu du 1er siècle avant notre ère ; deux 
types qu'on attribue généralement aux Leuqucs, mais qui sont répandus dans l'Allemagne 
du sud, la France orientale et; la Suisse ; des pièces originaires des Catalauni du bassin de la 
Seine, mais imitées fréquemment dans le centre de l'Europe ; des monnaies séquanaises ; 
enfin des types qu'il attribue plus spécialement aux Helvètes du nord-est et de la Forêt-
Noire. Ces quelques indications tirées de la Keltische Numismatik seront complétées par deux 
remarques que FORRER a faites ailleurs : « Comme pour les pièces de potin et les quinaires 
d'argent recueillis sur les grèves du lac, les monnaies d'or trouvées dans rétablissement hel-
vete des bords de la Thièle révèlent une forte prédominance de monnaies indigènes 5 ; n et 
cette mention de « toutes les monnaies de potin, la grosse majorité avec la tête grossièrement 
dessinée et le cheval, généralement attribuées aux Séquanes 6 ». ' 

GROSS avait demandé au numismate BARTHÉLÉMY une notice sur ces monnaies, ou tout 
au moins sur certaines de ces monnaies (quinaires d'argent, potins séquanais) : « En résumé, 
concluait BARTHÉLÉMY, ces monnaies... sont de la seconde moitié du premier siècle avant l'ère 
chrétienne, principalement de la fin7. » Mais peut-être assignait-il, selon la tendance de son 
époque, une date trop récente au cours de ces monnaies ; les imitations de drachmes massa-
liotes ont dû s'introduire, dans l'ouest de la Suisse surtout, à la fin du I I m e siècle ; les quinaires 
d'argent et les potins divers appartiennent à ce que FORRER appelle la quatrième période 
monétaire des Helvètes, laquelle dure de 1.00 à 58 ; ils constituent aussi, toujours selon 
FORRER, le sixième courant, à la fois importation de Gaule et fabrication locale, contemporain 
du La ï è n é U l et éliminé peu à peu par le cuivre impérial romain. 

La continuité du trafic local à la Tène et dans les parages est encore attestée non seule­
ment par des monnaies romaines, mais par des monnaies des colonies de Nîmes, d'Arles et 
de Vienne en Dauphiné 8. 11 est possible d'ailleurs que cette continuité ait été rompue au 

1 KoHnjnii, X/ii.,1884, p. 21 et pi. VI1 fijj. 33-36 ; 1885, pp. 145 sqq. et pi. X X I X . — THACIISKL, ¡hid., 1884, pp. 128 sqq. 
et pi. X X X V . fig. 198-201. — E. VOUCA, op. cit., pp. 29 sqq. cl. pi. V l I I . — IÌAMTHÉLEMY dans GROSS, op. cit., pp. 46 sqq. 
et pi. X l . — HEiEitLi, Urgesch. d. Schweiz, p . 349. — FORRER, Kelt. Numismatik, pass. 

2 K E L L E R , MAGZ, XV, 7, 1866 (P/ID, Vl), p. 302 et pi, XV, iìg. 35-38. — DGSOH, Consti: lac, 1864, pp. 27-28. 
a Fon n KR, Kelt. Numismatik* p. 309. 
4 FORHI-R, op. cit., pp. 103 sqq. fit ASA, 1938, pp. 192 sqq. 
6 FOHRER dans P. VOUGA, La Tène, p . 128. 
6 FORRER, Festschr. A. Oxè, p . 158. 
7 BARTHÉLÉMY dans GROSS, La Tène, p. 47. 
8 TRACIISIÍI., AnL, 1884, pp. 130 sqq. el. pi. XXXV 1 fig. 202 et 203 ; lì. VOUGA, La Tène, pi. V l U , fig. 6 el 7. 
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moins une fois, s'il faut en croire DARDEL qui déclara quelque part n'avoir jamais trouvé de 
monnaies romaines parmi le gisement principal des monnaies gauloises1. Malheureusement, 
dans ses déclarations ultérieures transmises par FORRER, par ZINTGRAFF ou par R ITTER, il 
n'est plus jamais fait allusion à un groupement de ce genre. Il nous paraît toutefois qu'il y 
a là une indication à conserver, non seulement parce que c'est la seule que nous tenions direc­
tement de DARDEL, mais parce qu'elle s'accorde avec d'autres renseignements 2. On aurait 
donc un emplacement plus spécifiquement La Tèrie III, successeur direct de la station, — 
quoique de moindre envergure —, puis de simples traces d'une circulation qui empruntait 
le passage de la Tène. 

7. LA DESTINATION DE LA TÈNE 

Pour chercher à établir avec quelque chance de succès la destination de Ia Tène, il faudrait 
considérer Ie problème sous trois aspects. D'abord, à l'aide de l'inventaire des trouvailles, 
constater le caractère interne de la station ; cela n'offre aucune autre difficulté que celles qui 
sont inhérentes à ce genre d'interprétations, mais cela exige la précaution, qui ne fut pas 
toujours prise, de n'y pas mêler d'objets, antérieurs ou postérieurs, étrangers à l'établissement 
quoique trouvés dans les parages. Ensuite, replacer la Tène dans son cadre, aussi bien dans son 
cadre immédiatement local — et c'est le deuxième aspect; du.problème — que dans son cadre 
plus largement régional, c'est-à-dire dans l'ensemble du Plateau suisse, et c'est là le troisième 
aspect. Malheureusement les deux dernières façons d'envisager le problème sont loin d'être 
aussi accessibles que la première, pour des raisons diverses, que nous verrons. II va de soi, 
du reste, que cette triple distinction est tout arbitraire, puisqu'en réalité Ia Tène ne devait 
répondre qu'à ime nécessité qui l'avait placée là où elle était ; mais cette manière de dia­
lectique, logiquement, s'impose. Nous allons donc entreprendre successivement ces trois 
études. 

a) L E CARACTÈRE « INTERNE » DE LA T È N E . 

Au cours de ceux des chapitres précédents qui se limitaient à la station « pure », nous 
avons déjà dégagé les éléments de ce caractère. Nous commencerons donc par en répéter 
brièvement les plus saillants. La Tène est établie sur la rive sud d'un bras de rivière dont la 
rive nord est défendue par une palissade. Elle n'a eu qu'une existence temporaire dont la 
durée est difficile à fixer avec précision, mais ne doit pas avoir excédé le siècle qui va de 180 
à 80. Elle n'a jamais servi d'établissement à une famille, ou à un groupe de familles. Elle a 
conservé des armes ou des outils neufs, et souvent encore groupés. Elle n'a pas été détruite 
par un incendie, ni pillée par des ennemis, mais abandonnée à la suite d'une crue dévastatrice ; 
cependant, on y constate des traces d'incendie partiel, et maints témoignages — armes uti­
lisées et faussées, ossements humains portant les marques de coups — de luttes qui s'y 
seraient déroulées. 

Telles sont, ou à peu près, les bases sur lesquelles raisonnaient ceux qui cherchaient à 
rendre compte du caractère de la station, et de son utilité. D'où les deux interprétations égale­
ment possibles : but commercial (entrepôt, magasin, atelier, selon DESOR, E. VOUGA, DARDEL, 

MESSIKOMMER), but stratégique (oppidum, refuge, poste d'observation, selon KELLER, 

1 DARDEL, AnL, 1884, p. 21. 
2 1>. VOUGA dans VIOLLIER, MAGZ, XXX, 7, 1930 [PjIB, XII), p. 7. 
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UNDSET, GROSS, HEIEM.T) . FOHHEH fondit en une seule ces deux hypothèses 1 ; et rien, en effet, 
n'empêelie que la Tene, entrepôt d'armes, ait pu aussi servir de refuge, ou inversement. Mais 
si elle fut le théâtre d'un combat, ou de plusieurs combats, il est difficile d'admettre, comme 
le voulait FORHER, qu'elle ait été détruite au cours d'un de ees combats sans avoir été pillée. 

Quelque vingt ans plus tard, FOKHEU proposait une autre explication2 : la Tene était; 
un poste de douane qui contrôlait la liaison entre les lacs de Neuchâtel et de Bienne. WAVRE 

et VOUGA, dans leur 1er Rapport, de 1907 également, et sans avoir eu connaissance de l'hypo­
thèse de FouREit, émettaient une idée toute semblable : « Lieu de refuge, entrepôt d'armes. 
espèce d'arsenal fortifié que les ponts reliaient à travers le marais au Plateau suisse d'une part 
et au Jura de l'autre et qui, par sa position sur un cours d'eau au confluent de trois lacs, sur­
veillait toute la navigation intérieure du pays» 3 . Cette hypothèse a pour elle l'autorité de 
DÉCHELETTK qui, dans l'ouvrage qu'il consacra à la Collection Millón4, puis au X l V m e Con­
grès international d'Anthropologie (Genève, 1912). enfin et surtout dans son Manuel^, assi­
mila. la Tene à Chalon-sur-Saône, poste de douane entre Ëduens et Séquanes : la situation 
sur la rivière et la nature des trouvailles sont en effet analogues, et le poste de Chalón a sur 
la Tène cet avantage qu'il appartient à l'histoire, grâce à CÉSAR et à STRABON, et que, par con­
séquent, il peut servir a illustrer, à mieux éclairer la Tène. 

C'est généralement à cette explication qu'on se rallie 6. Toutefois, P. YOUCA a fait obser­
ver que la Tène n'avait livré aucun objet d'origine étrangère, eu particulier aucune monnaie 7, 
qui attesterait des importations, un trafic le long de cette « voie fluviale très fréquentée fai­
sant communiquer les vallées du Rhiiï et du Rhône ». Et il concluait par l'hypothèse que la 
Tène, « entrepôt fortifié occupé militairement », recevait en dépôt les produits de la métallurgie 
du Jura bernois, dont les vestiges probables ont été signalés par QUIQUEREZ

 8 et, plus récem­
ment, par JOLIAT

 9. 
Mais si l'absence de types étrangers, d'objets de commerce comme les amphores vinaires. 

ou de monnaies, doit être retenue contre l'hypothèse d'un poste de péage surveillant une voie 
fréquentée, il nous paraît que, de même, le nombre si restreint d'outils de tous genres parmi 
tant d'armes ne parle guère en faveur d'un entrepôt ; et que la présence d'armes encore neuves, 
ou d'instruments encore emballés — comme les rasoirs et les forces10 -— dont l'usage est ré­
servé aux hommes, concorde parfaitement avec l'idée que l'on peut logiquement se faire d'un 
poste militaire, exclusivement militaire. 

h) LA T È N E DANS SON CADRE LOCAL. 

Nous penserions volontiers que la partie la plus sûre de la réponse qu'on pourra donner 
au problème de la Tène sera fournie par l'étude de ses environs immédiats, de leur topographie 
et des vestiges archéologiques qui s'y sont rencontrés. Malheureusement, la configuration de 
la Tène et des environs a été sans doute assez agitée, et des travaux récents (Correction des 
eaux du Jura, avec construction du môle et du canal, établissement d'une ligne de chemin 

1 Fonili;», Ant., 188G, pp. 17 sqq. 
2 Kon min, Jicallcxikon, p. 447. 
3 W A v n i : cl, VOUGA, 1"'' Ji apport, p. 71. 
4 DéciiiîLiîTi-E, La Coll. Milton, Paris, 1911, p . 150. 
5 LHcH ELETTE, Manuel, J l , 3. pp. 'J3.r> sqq. 
8 Cf. p. ex. SciiuMACiii-it, Prà'hist. /Asic.hr., 1914, pp. 231 sqq., et Jìenllcx., p. 406 ; HUBERT, Les Celles, T, p. 104. 
7 Ci'. l'oHiiEK dans P. VOUCA. La Tene, p. 128 : « lívido m ment, si la Tene avait été une grande foire, ou une voie inter­

nationale, les types se seraient mélangés beaucoup plus ». 
s Cl'. P. A7OUKA, op. cit., pp. 143 sqq. 
" JOJ.'IAT, Actes- Soc. ¡urasiticnnr, d'Emulation, 1934 cl. 193S. 

10Cf. P. VOUCA, op. cit., pi. X X J I . Og. 5-7. 
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de fer toute proche, aménagement d'une plage) ont achevé de bouleverser ce qu'il aurait pu 
subsister de témoignages. E t quant à l'archéologie, on n'en connaît pas grand'chose hors de la 
station même. 

Il y a toutefois quelques éléments sur lesquels on doit pouvoir tabler. E t tout d'abord . 
celui-ci, qui nous paraît essentiel : il faut résolument faire abstraction des vestiges postérieurs, 
La Tòno J J !'ou gallo-romains, de même d'ailleurs que des quelques objets antérieurs. Non 
qu'ils n'aient leur importance, mais ils nous semblent signifier uniquement que la Tènc avait 
complètement changé de destination, avait perdu sa raison d'être ; pour quelque raison que 
ce soit, la nécessité qui l'avait fait établir là où elle était, et telle qu'elle était, cette nécessité 
avait disparu. Cette disparition pose un problème que nous retrouverons ; mais en même 
temps, clic limite le problème de la Tène lui-même, et elle doit entrer dans la solution qu'on en 
proposera. 

Il n'existe donc dans les parages aucun indice connu, aucun vestige contemporain qui 
soit susceptible de jeter quelque lumière sur la Tene. Dans le lit de la Thièle, on a peut-être 
péché incidemment des objets La Tène 11, mais la provenance en est douteuse ; au Pont de 
Thièle, des pilotis marquent l'emplacement de stations de l'âge de la pierre ou du bronze et 
si WAVHJS fait figurer dans son plan x les vestiges d'un pont ancien situé en amont du pont 
romain, on n'en connaît, que nous sachions, rien qui date du La Tène II. Quant aux construc­
tions de bois repérées en 1908 quelque peu à l'est de la station, elles seraient plutôt gallo-ro­
maines, a en croire une indication de.E. VOUGA2 qui ne se montre, à la vérité, pas très affirmatif. 

Quoique les renseignements proprement archéologiques soient singulièrement réduits, on 
aurait tort de renoncer à poursuivre ses investigations, car, si L U D I a vu juste3 , on dispose 
encore d'un élément d'explication. D'après lui, la Tene, quoique adossée au lac (fig. 37), 
était une tête de pont*; et ce paradoxe apparent se justifie fort bien si on considère que le bras 
de rivière de la Tène se jetait dans le cours principal quelque peu en aval de la Maison Rouge 
délimitant ainsi une île ; et que les seuls chemins d'accès, soit à travers le Grand Marais, soit 
le long du lac de Saint-Blaise à la Tène, aboutissaient précisément à la Maison Rouge et à 
la Tène. Au delà au Grand Marais, on aurait les ponts sur la Broyé, en aval de la Sauge, que 
signala B I T T E R 4 , si toutefois il n 'y a pas là une confusion avec la station lacustre de Witzwil. 

La Tène donc n'aurait pas été destinée, ou du moins pas seulement, à surveiller le trafic 
fluvial est-ouest, mais bien le trafic routier nord-sud. E t ces conclusions fondées sur la 
topographie se verront utilement confirmées par les considérations suivantes : d'abord, par 
Ia nature du matériel archéologique recueilli, qui correspond plutôt à un poste frontière qu'à 
un poste de péage où, selon la coutume gauloise, on aurait perçu une taxe comme droit de 
navigation ; ensuite, par la disposition des maisons sur la seule rive sud, et par la palissade 
sur la rive nord ; enfin, par l'absurdité qu'il y aurait eu à édifier un poste de péage sur un bras 
secondaire, car, si même la configuration des rives ne devait pas être exactement telle que la 
propose L U D I , il est en tout cas certain que le chenal de la Tène s était insulljsant pour assurer 
à lui seul l'écoulement du lac, et que Ic bras principal passait donc ailleurs. 

Poste militaire, donc, et plus précisément poste frontière. Mais sur quelle frontière ? 

1 MJV1 IgR!) 
a « A mi-distance (entro In Tòno et Ie confluent de l'ancienne et de la nouvelle Thièle), dans des carrières de graviers, 

se Irouvcnt de nombreux pilotis et d'autres pièces de bois de chêne avec mortaises, indiquant un nombre assez considerable 
de consti'uelions, mais les quelques rares objets qui en proviennent indiqueraient plutôt des établissements yajlo-roniains. », 
E. YO'OCA, La Tene, p. 14. 

a Liim, Das Grosse Moos, pp. 184 sqq. 
4 G. R I T T E R , Bull. Soc. imwh. Sc. nal., X I , 1877-1870, pp. 452 et 454 et XVI l J , 1889-1890, pp. 116 sqq. ; ef. ]'.-L. R I T T E R , 

Ann. frih,, 1926. 
B Cf. plan et relevés dans les 5 Rapporta et dans P . VOÜGA, La Tènc. 
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c) HELVÈTES ET PROTO-HELVÈTES. 

On saitassez par CÉSAR que les Helvètes, dans la première moitié du dernier siècle avant 
notre ère, étaient établis entre le Rhin, le Jura et le Rhône ; mais, à ne s'en tenir même qu'au 
texte de CÉSAR, les* difficultés commencent tout aussitôt, puisque le même chapitre 2 du 
1 e r livre du De Bello Gallico attribue au territoire des Helvètes une longueur de 240.000 pas 
et une largeur de 180.000, soit 356 km. sur 267. On pourrait assurément admettre que CÉSAR 

a fait une erreur, volontaire ou non; mais il est plus probable qu'il a transmis des renseigne­
ments 1 qui, erronés peut-être à l'époque où il rencontra les Helvètes, n'en avaient pas moins 
été exacts auparavant. Car, si CÉSAR ne dit pas, non plus qu'aucun autre historien ou géo­
graphe classique, depuis combien de temps les Helvètes avaient pris possession du Plateau, 
on sait par TACITE que «les Helvètes ont occupé les territoires situés entre la foret her­
cynienne (ici, le Jura de Souabe), le Rhin et le Main »2 ; et PTOLÉMÉE 3 appelle cette même 
région, ou tout au moins une partie de cette région, du nom significatif de : « désert des 
Helvètes ». E t les chiffres donnés par CÉSAR s'accorderaient bien avec cette expansion ma­
ximum des Helvètes, puisqu'il y a environ 350 km. entre le Main et le centre approximatif du 
Plateau suisse. 

Sur la foi de ces témoignages, on s'est généralement accordé à considérer la pénétration 
des Helvètes en Suisse d'abord comme une infiltration pacifique et progressive tout au long 
des IV , n e , U I m e et I l m e siècles, puis comme une prise de possession, de l'ouest du Plateau 
notamment!,, après la malheureuse expédition qui les avait joints aux Cimbres en quête de 
butin, c'est-à-dire aux environs de l'an 1004. En revanche, on ne s'accordait plus guère sur 
le nom et sur la nationalité de ceux qu'ils auraient ainsi dépossédés de la Suisse occidentale : 
Boïens, peut-être, selon JULLIAN, puis Gésates, peuple énigmatique en qui il voit des Belges 6 ; 
Arvernes, selon FORRER, qui se fie aux monnaies et au témoignage de STRABON

 6 ; Gésates 
aussi pour OECHSLI et HEIERLI

 7, mais considérés comme semi-germaniques ; Séquanes enfin, 
selon une hypothèse soutenue en particulier par STAHELIN.L'hypothèse avancée par FORRER 

ne se heurte peut-être à aucune impossibilité, quoique le témoignage apporté par les monnaies 
ne soit pas aussi affirmatif qu'il le semble 8, et que le passage de STRABON qui devrait confir­
mer la numismatique manque de toute précision ; mais il ne pourrait en tout cas s'agir que 
d'une domination politique et économique, et la question proprement ethnique resterait à 
élucider. Le nom de Gésates ne s'applique pas à une nation, mais désigne d'un sobriquet 
des mercenaires descendus des Alpes à la solde des Gaulois cisalpins, et armés d'une javeline 
particulière restée en usage en Valais jusqu'à C É S A R 9 ; et si selon T I T E - L I V E 1 0 les peuplades 
valaisannes étaient semi-germaniques, si une inscription datant de 222, mais restaurée en 
12 avant J . -C, célèbre le triomphe de Marcellus sur les insubres et les Germains, c'est-à-dire 
sur des Gaulois de Cisalpine et leurs alliés alpins11, il s'agit vraisemblablement de confusions 
d'époqxie tardive1 2 ; il faut sans doute attribuer beaucoup plus de poids au témoignage de 

1 Sans dolilo (¡mprunl.es à une source grecque puisque, exprimés en stades, les chiffres donnés par CÉSAU sourdes nombres 
ronds : 2000 et 1500, cf. JIOWAI.D et M E Ï E H , ft um. Schweiz, p . 24, noie 1. 

2 TACITE, Germanie, 28, 2. 
3 PTOLÉMÉE. Géopr. 2. 11. 6. 
4 Ainsi H E I E R L I , Urgesch. d. Schweiz, pp. 429 sqq. ; JULLIAN, Hist, de la Gaule, I I I , pp. 60 sqq. 
s JULLIAN, op. cit., I, p. 251 et I I , p. 520. 
8 STRARON, 4, 11, 3. — FORRER, Kelt. Numismatik, p. 303, et ASA1 1938, pp. 192 sqq. 
7 HKi!¡m.], op. cit., p. 427. 
8 Cf. VoCT, JB. d. schweizer. Landesmuseums, 41, 1933, pp. 91 sqq. 
8 CÉSAU, E.G., 3, 4, 1 ; cf. VIRGILE, Enéide, 8, 662. 

10T]TK-LiVE, 21, 38, 8. 
11CIL, ] , 47. 
12Cf. STAHELIN, SIiZ, p . 29, note 2. 
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POVYBE qui traite expressément les Gésates de Galates, c'est-à-dire de Celtes 1, sans en dire 
davantage, malheureusement, sur le peuple celtique auquel ils appartenaient2 . Enfin, l'hy­
pothèse que soutient STÄHELIN 3 se fonde essentiellement sur deux passages, l'un de PTO-

LÉMKK *. l'autre de PLUTAHQUE B, qui remonteraient probablement l'un et l'autre au philo­
sophe et voyageur grec POSIDONIUS d'Apamée, et qui sembleraient attester Ia présence des 
Séquanes dans l'ouest du Plateau encore à la fin du J Tmtì siècle ou au début du Ie r avant notre 
ère6 . PTOLÉMÉE, en effet, cite parmi les villes séquanaises Nyon et Avenches, tandis qu'il 
attribue aux .Helvètes deux autres cités que STÄHELIN identifie avec Sol eu re et Petinesca, 
sur les bords du lac de Bienne7 ; et PLUTAHQUE raconte que les chefs teutons, après le désastre 
d'Aix, «furent faits prisonniers, fuyant dans les Alpes, par les Séquanes»8. D'autre part , la 
présence des Helvètes est attestée pour la première fois par un autre passage de POSIDONIUS, 

transmis par ATHÉNÉE
 9, qui rapporte que les Helvètes lavaient les alluvions aurifères : et 

comme, dans toute l'étendue du territoire attribué aux Helvètes, il n'y a que la région du 
Napf qui soit connue pour avoir livré de l'or, STÄHELIN tire la conclusion que les Helvètes, 
au temps de Posidonius — début du Ie r siècle avant J.-C. — occupaient l'est et le centre du 
Plateau suisse. 

La légitimité de cet argument a été révoquée en doute par TATARINOFF
 10, qui fait remar­

quer qu'on ne connaît aucune trouvaille datant de La Tène provenant de cette région11 . 
La brève étude que RÜTIMKYER a consacrée à ce sujet12 montre assurément que les Helvètes 
étaient «riches en or», comme le disait STRABON

 13, et probablement que leur or provenait 
des alluvions, plus riches autrefois qu'à notre époque où on a corrigé le cours des rivières ; 
mais RUTIMEYER n'apporte aucune preuve archéologique qui puisse préciser4el confirmer 
l'hypothèse de STÄHELIN, puisqu'il conclut, avec FORRER, R E B E R , HEIERLI et WALTER 

qu'on lavait l'or et qu'on en coulait des pièces de monnaies en Suisse comme en Alsace et dans 
le pays de Bade. On peut toutefois faire observer qué si l 'Emmenthal n'a pas livré grand'chose 
et l 'Entlebuch pas davantage, cela peut être fortuit, cela ne doit en tout cas pas, dans l 'état 
actuel des recherches, être tenu pour un argument décisif. Il ne s'agit d'ailleurs que d'une 
partie de l'argumentation de STÄHELIN, et, dans la question qui nous occupe, cette partie 
ne revêt pas une importance capitale puisque ce n'est pas tant la présence des Helvètes que 
celle de leurs voisins qu'il faudrait justifier. * 

« On peut admettre sans trop d'audace, conclut STÄHELIN
 14, que, pendant un certain 

temps, la frontière entre Helvètes et Séquanes passait à travers le Plateau suisse. Ceux-là 

1 l'oT-viiK, 2, 22. 
E Une hypothèse récente fixe d'ailleurs le siège des Gésates en rival du Rhône, cf. H E U B E R G E H , KUO, X X X I , 1938, 

P]). 60 sqq. 
3 STÄHELIN, lìev. Hist. Suisse, I, 1921, pp. 129 sqq. cl. XV, 1935, pp. 337 sqq. ; SBZ, pp. 23 sqq. el, 45 sqq. 
4 PTOLÉMÉE:, Géogr., 2, 9, 10. 
5 PLUTARQUE, Marius, 24. 
0 Cf. aussi Ic témoignage des monnaies tel que l'interprète BURCKARDT, Neuf, Zürcher Zeitung, 29 et 30 janvier 1931, cité 

JSGU, X X l I , 1930, p . 56. 
7 Selon une hypothèse récente, il s'agirait non de Soleure et de Petinesca, mais d'Oensingen et de Kandern (Brisgau) ; 

le texte de PTOLÉMÉK remonterait donc à un informateur qui aurait connu les Helvètes encore ait delà du Rhin, cf. BRUNNE:», 
UCi'. Il ist. Suisse, XVI I , 1937, pp. 418 sqq. et par contre HOIVALD et M E Y E H , op. cit., p . 101, note 3 : 

8 11 est vrai qu 'un autre passage de STBAHON, 4, 3, 2, mentionne de fréquentes incursions que les Séquanes, associés 
oit non aux Germains, faisaient en Italie ; peut-être n'est-ce pas sans rapport avec leur présence dans les Alpes, cf. K E U N E 
dans PAUI .Y-WISSOWA, JiEA, II , 2, a, 2, p. 1639. 

0 A T H É N É E , 6, 233 rf. 
1 0 TATA i« Now, JSGU, XIV, 1922, p . 51 et X I X , 1927, p . 75. 
11 Cf. cependant JSGU, XV, 1923, p. 75, résumé d'une étude de W A L T E R , et BOITN, ASA, 1927, p . 155 [JSGU, X I X , 

1927, p . 74). 
12 RUTIMEYER, Verhandl. d. naturj. Gc.s. in Basel, X X X V ] I I 1 1927, pp. 34 sqq. 
1 3 S T H A B O N , 7, 2, 2, d'après P O S I D O N I U S . 
14 STÄHELIN, SRZ, p . 26. 
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étaient établis au nord, ceux-ci au sud : la ï è n e était située dans la zone frontière. » Et la 
destruction de la place daterait de la poussée conquérante des Helvètes vers Ic sud. Resterait 
encore à préciser auquel des deux peuples appartenait la station frontière ; or, si des huit 
pièces d'or trouvées dans le lit de la Thièle « sept sont évidemment dues au monnayage 
indigène, helvète ; une seule pièce paraît appartenir à un centre gaulois situé à l'ouest du 
Jura » J, il semble que la conclusion s'impose : la Tène. poste helvète, aurait surveillé, au cours 
du l l m e siècle, et peut-être encore au début du 1er, une frontière établie le long des lignes 
d'eau. Et l'orientation de la Tene, dirigée contre le Jura, contre l'ouest, et protégeant les che­
mins d'accès au centre du Plateau, s'accorderait bien avec cette façon de voir. 

On n'est malheureusement pas en état d'ajouter à cela un argument qui serait de poids : 
l'existence de routes. S'il est vraisemblable que la route romaine n'a fait ici, comme ailleurs, 
que suivre le tracé d'anciens chemins, on peut bien présumer une Vy d'Étraz celtique ; mais 
elle suit le flanc du Jura, et ses embranchements, mal connus, ne peuvent £uèrc nous aider. 
Ce qu'il faudrait connaître, c'est avant tout le réseau routier qui franchissait le Jura et débou­
chait dans le Plateau ; or il n 'y a rien, ou presque rien, qui l'atteste, ni dans le Val-de-Travcrs, 
ni par la Yuc-dcs-Alpcs et le Yal-deïBuz : une fibule de bronze, La Tène 1, trouvée en pleine 
forêt, « au-dessous du tracé de l'ancienne route de Rochefort à Noiraigue »2, deux fragments 
de fibule dans une sépulture adventice du tumulus des Favargettes 3. Toutefois, PIROUTHT 

a signalé l'existence d'une voie pré-romaine qui franchissait le Doubs au Saut : « Ce vieux 
chemin, après avoir franchi le Doubs et être parvenu en territoire suisse, revenait en amont 
en montant en pente douce, puis, faisant un coude, atteignait le sommet des abrupts... 
De là il gagnait Vauladray et se dirigeait ensuite sur le Locle d'où plusieurs passages faciles 
mènent plus avant en territoire helvète »4. D'après le mode de construction du mur de sou­
tènement (en territoire français), et la largeur des ornières, correspondant à celle des jantes 
de la roue découverte à la Tène, PIROUTKT croit pouvoir attribuer cette voie à l'époque 
gauloise. Indication qui attend encore sa confirmation, mais qui, si elle se confirmait, serait 
fort précieuse puisque, du Locle, on parvient aisément au bord du lac de Netichâtel 5. 

Ce n'est d'ailleurs pas tant l'hypothèse de STÄHELIN qui se trouverait étayée par l'exis­
tence de ces voies, que celle que SCHUMACHER exprima une première fois en 1914, puis reprit 
dans lé ReaUexikon der Vorgeschichte de EIÌIÌHT °. Selon lui, la Tene, entrepôt fortifié, poste 
de douane aussi, protégeait le Pont de Thiele vers lequel convergeaient deux roules venues, 
l'une d'Avenehes par Mor at, Joressa.nl, et Champion, l'autre de Port par Murin gen, llagneek 
et An et ; le passage du Pont de Thièle faisait communiquer ainsi la grande artère du Plateau 
suisse, en particulier le bassin de l'Aar, avec le Jura et le bassin du. Doubs ; c'était donc le 
« passage du rude pays des Séquanes à la partie la plus fertile de !'Helvetic ». La vie de la Tène, 
telle que la suppose SCHUMACHER, aurait été passablement mouvementée: possession des 
Séquanes d'abord, tombée ensuite, et non sans luttes, aux mains des Helvètes conquérant 
l'ouest du Plateau aux environs de l'an 100, elle aurait compté parmi les places incendiées 
avant l'exode de 58. 11 y a à cette hypothèse plusieurs objections : d'abord la chronologie, qui 
ne semble pas devoir permettre de prolonger l'existence de la Tene jusqu'en 5 8 ; puis les 

1 FoiinKit, dans V. VOUGA, La Tene, p . 128. 
2 NAISF, ASA, 1904-1905, pp. 88 sqq. : c'est, d'ailleurs un exemplaire unique on Suisse, cf. VIOLLIEH, Fifmlns, p. 3;") et 

pi. X I , Hg. 202. 
3 Di-son, MN, 1S6S, pi. I l l , fig. 12 et 13 ; cf. JSGU, X X V I ) I , 1936, p. 41. 
4 PjitoUTET, Rhodania, Cannes-Grasse, 1929, n° 1376. 
6 CÉSA it, il est vini, aflimic expressément (Vi. G., 1, G, 1 et. 1, ÍÍ, 1) qu'il n'existait, qu'une route de cornimi nica tiou eut re 

Séquanes et Helvètes ; il est cependant, probable que lus routes romaines qui empruntaient les passages de Saint-Cerguc, de 
.longue et de Sainte-Croix ont ut i l iséet aménagé d'anciens chemins — et qu'il a pu en exister d'autres encore. 

e SCHUMACHER Prolusi. Zisch:, VJ, 1914, pp. 230 sqq., et Reallex., XI , p. 406. 
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«nombreuses couches de destruction générale» et «la couche d'incendie de 58» dont SCHU­

MACHER fait état mais qui n'existent pas dans le terrain ; enfin Ia situation même de Ia.Tene 
qui, dans l'hypothèse de SCHUMACHER se justifierait bien après 100. lorsque les Helvètes 
ont pris possession de tout, le Plateau et protègent la ligne frontière du Jura, mais dont on ne 
s'expliquerait pas la nécessité avant cette date x. 

Enfin, dernière hypothèse possible à qui veut s'en tenir aux textes de l'antiquité, reste 
l'éventualité d'une frontière entre Helvètes du Plateau et Rauviques du Jura. Elle a pour elle 
l'autorité de VIOLLIER et, dans une certaine mesure, celle d'HuBEirr 2. La Tene, «poste de 
douane à la frontière hclvéto-rauriquc, sur la grande route du Saint-Bernard à Bale par les 
défilés de la Birsc » attesterait, selon VIOLLIEH, que les deux peuples, dès Je La Tène 11, se 
seraient trouvés en place là où l'histoire les rencontre. Jl faut observer cependant d'abord que 
la Tène est mal située et mal orientée pour protéger la route en question ; ensuite que rien ne 
permet d'assurer que les Rauriques aient jamais occupé tout le Jura jusqu'aux défilés de 
Ia Birsc et même plus loin ; enfin et surtout que, selon la théorie de BUHCKAHDT-BIEJDEKMANN, 

qui est généralement admise3 , les Rauriques se seraient installés dans le Jura laâlois à la fin 
de l'âge du fer, car c'est à cette époque qu'ils auraient été dépossédés de l'Alsace par les Se-
quanes, eux-mêmes refoulés du Plateau suisse occidental par les Helvètes. 

A ne considérer que les textes antiques, on ne voit pas qu'une autre hypothèse soit 
possible que celles dont nous venons de parler. Mais on dispóse encore d'une source d'informa­
tion : l'archéologie, qui a trouvé son interprète en la personne de VIOLLTER4 . Or ses conclu­
sions sont fort différentes de l'idée généralement admise : « L'étude... des sépultures gauloises 
et de leur mobilier funéraire nous montre avec évidence l'unité absolue de cette civilisation 
entre le Rhin et les Alpes pendant toute la durée de l'époque de La Tène. Dès le moment où 
les Gaulois ont pris définitivement possession de cette région, nous constatons, d'un bout à 
l'autre du pays, les mêmes coutumes mortuaires, les mêmes rites funéraires, les mêmes parti­
cularités rituelles, en particulier cette coutume de ne jamais déposer de vases auprès du mort. 
A cette uniformité des rites correspond l'uniformité de la civilisation matérielle. Ces constata­
tions seraient déjà suffisantes pour nous permettre d'affirmer que, pendant tout le second âge 
du fer. notre pays fut habité par une seule et même population, et que cette population ne 
peut être que les Helvètes, qui. comme nous le savons, occupaient le pays à l'époque de César, 
et déjà avant cette époque5 . » Au surplus, on ne constate nulle part les traces d'une lutte, 
d'une recrudescence militaire, d'une modification quelconque dans la civilisation : « Rien ne 
vient troubler l'évolution naturelle de la civilisation de cette époque. » Les Helvètes, établis 
primitivement sur lés deux rives du Rhin, auraient cédé peu à peu devant la pression germani­
que et se seraient installés dans toute l'étendue du Plateau suisse non en vainqueurs, mais 
en réfugiés. 

HUBERT est amené à une opinion analogue, quoique fondée sur un autre argument. 
lequel, à la vérité, ne s'impose pas : « Strabon, c'est-à-dire Posidonius, signale 3 tribus chez 
les Helvètes. César 4. Or, toutes les fois qu'il est question clés Helvètes de la rive droite du 

1 SCHUMACHIÎII cherchait il ne distinction entre produits pre-helvèles, donc sequanos. et produits liei vetes ; il estime le 
lype d'épéc à arête nicdinnc antérieur, ce qui est tout, h fait possible. Mais le passage de ce type au type classique ne traduirait 
pas roreftment. un changement de population. Cl. aussi HKINIÎCKE, Mainznr-Festschr., 11)02, p. 101, note 53. 

2 VIOLLIKR, Sépultures, p. 93 ; H U B S H T , Les Celtes, I I , p. 159. 
3 BuHci;Aítí)T-B]:i:i>i:iiMANN, Ztsr.hr. j . Gc^ch. d. Obc.rrhei.us, 24,1909, pp. 391 sqq. ; cf. SCIIUMACIIEH, loc. cit., pp. 239 sqq., 

et STXIIIH.IK, SHZ, p. 27. 
4 JSGU, V11912, pp. 10 sqq. ; VI, 1913, p. 9G; VII l , 1915, p. 42. Voir surtout .45.4,1915, p. 17, et Sépultures, pp. 88 sqq. 
6 ViOLLiiîiï, Sépultures, p . 90. 
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Rhin, seuls apparaissent les Tigurins et les Tougeni. Il y avait donc au moins, avant l'invasion 
des Cimbres, une tribu helvète, celle que César appelle le « pagus Verbigcnus », et peut-être 
une autre. » 

La publication de la thèse de VIOLLIEH provoqua une querelle de principe qui fut soulevée 
par O E C U S U devant la Société des Antiquaires de Zurich, et reprise par STAHELIN

 1. Est-ce 
que l'archéologie (die Bodenforschung, dit l'allemand, d'un terme plus explicite) a le droit 
de se prononcer sur un point d'histoire en contradiction avec un témoignage antique, litté­
raire, historique ou géographique ? Et OECHSLI comme STÄHKLIN lui dénient ce droit; 2. 

La question, pensons-nous, gagne à être posée avec moins d'intransigeance, et résolue 
dans un esprit plus conciliant. Quelle qu'en soit la valeur — et les indications de CÉSAR 

comme celles que transmettent STRABON OU PTOLÉMÉE manquent assurément de clarté —, 
les textes doivent pouvoir se soumettre au contrôle des faits archéologiques. Même aux yeux 
d'un historien, la primauté du témoignage historique devrait être à ce prix. 

Or, quels sont les points sur lesquels l'archéologie pourrait apporter sa confirmation 
à l'hypothèse que nous appellerons «historique», et de quels moyens disposerait-elle ? Pour 
l'instant, la remarquable uniformité de la civilisation celtique ne permet pas — ou guère — 
de distinguer ce qui, par exemple, serait séquane de ce qui serait helvète, ce qui, en Aflemagne 
du sud, appartiendrait aux Helvètes de ce qui proviendrait de leurs voisins, Boïens, Volques 
Tectosages ou Vindelici ; et cela, l'archéologie se doit de le concéder. Mais il est d'autres modes 
d'investigation, dont les résultats, pour être d'ordre statistique, n'en sont pas moins précieux : 
c'est la fréquence de tel type d'objet, dont la place dans la série typologique et chronologique 
est assurée, et c'en est la répartition géographique. 

A cet égard, le sud de l'Allemagne pendant le second âge du fer est caractéristique. C'est 
ainsi que, dans l'inventaire des fibules de l'époque de La Tène trouvées en Allemagne que 
BELTZ dressa en 1911 3, nous avons relevé 84 fibules du La Tène I provenant de la région attri­
buée aux Helvètes, 20 du La Tène II, 27 du La Tène H l , dont J3 trouvées dans le Rhin. 
SCHUMACHER, en 1914, fit une constatation parallèle4 : pendant les deux premières phases de 
l'époque de La Tène, l'identité est parfaite entre la culture du sud-ouest de l'Allemagne et 
celle de la Suisse ; mais « comme les sépultures qui aient nettement le caractère du La Tène 11 
tardif sont relativement rares dans le sud-ouest de l'Allemagne, et très fréquentes en Suisse, 
on peut supposer avec beaucoup de vraisemblance que les porteurs de cette culture étaient 
les Helvètes (Tigurins, etc.) qui, à la suite du raid des Cimbres, abandonnèrent le sud de 
l'Allemagne et établirent plus tard leurs demeures en Suisse ». C'est encore la même consta­
tation que fait P A R E T 5 , quoiqu'il reconnaisse que l'expression de PTOLÉMÉE, le «désert des 
Helvètes», ne doive pas être prise à la lettre, puisque des noms de lieux d'origine celtique 
attestent la persistance de noyaux helvètes. A la toponymie, HEHTLEIN a ajouté la numismati­
que qui prouverait, selon lui, qu'entre 100 et 58 la frontière entre Germains et Helvètes était 
encore sur Ia rive droite du Rhin 6. Dans un travail plus récent7 , BITTEL se montre moins 
aflirmatif, car, s'il constate bien la même raréfaction des trouvailles du La Tène TII dans le 
domaine helvète d'outre-Rhin, il fait remarquer que « la carte de toute l'Allemagne du sud 

1 Cf. JSCU, VI l I , 1915, p. 42 et. plus haut, p. 135, note 3. 
2 Pour les réaction des partisans de la Bodcnforschnng, cf. p. ex. TATAIUNOI r, JSGU, VlM1 1915, p. 42, nolo '1 ; IX, 

1916, p. 72 ; X I l I , 1921, p. 56 ou TSCHUMI, Urgesch. d. Schweiz, p, 137. — HAUG dans PAULY-WISSOWA, JIEA, VI l I , 1, pp. 
209 sqq.. laisse la question on suspens. 

8 BËI.TZ, Ztschr. f. Ethnologie, 1911, pp. 664 sqq. et 930 sqq. 
1 SCHUMACHER, Prähist. Zischr,, 1914, pp. 246 sqq. 
6 PARTÎT, Urgesch. Württembergs, Stut tgar t , 1921, pp. 78 sqq. 
6 HËUTLKIN, Korrbl. d. Gesamh-er. d. deutschen Geschicht-u, Altcrtitmsvereine, 71,1923, p. 21, c\i.ô, JSGU, XV, 1923, p. 74. 
7 .BITTIÎL, Die Keilen im Württemberg, fíüm.-gcrm. Forschungen, 8, Berlin-Leipzig, 1934. 
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montre une pareille pauvreté, môme dans des régions où nous savons que les Vindelici sont 
restés établis sans être dérangés jusqu'à l'empire romain H1 . 

Ce qui paraît découler de ces constatations, c'est une confirmation par la Bodenforschung 
de l'hypothèse historique : les Helvètes auraient abandonné progressivement, au cours du 
La Tene JI, leurs territoires de l'Allemagne du sud pour venir s'établir en Suisse. Toutefois, 
il n'y a rien là qui s'oppose absolument à la thèse des tenants, plus ou moins aflirmatifs, de la 
Bodenforschung, et il convient plutôt de conclure, avec SCHUMACHER2 , qu'il est impossible, 
par la seule comparaison typologique, de décider si oui ou non les Helvètes — ou des Hel­
vètes — habitaient le Plateau suisse dès les débuts du second âge du fer. Au surplus, les re­
cherches de I5ARET, HERTLKIN et BITTET, autorisent peut-être à admettre un fait qui aurait 
sa valeur dans l'histoire de la Tène : c'est que les Helvètes d'outre-Rhin ne se sont pas tous 
joints aux Cimbres, et que leur exode a continué après l'an 100, sous Ia pression persistante 
des Suèves. 

On doit songer aussi à chercher dans l'histoire des Séquancs de quoi confirmer — ou in­
firmer — la tradition de POSIDONIUS. Malheureusement, l'histoire des divers peuples gaulois 
est des plus malaisées à suivre au delà des quelques renseignements transmis par l'antiquité. 
Le nom des Séquanes et celui de la Seine (Sequana) sont peut-être parents encore que le rap­
port soit difficile à déterminer 3 ; les Séquanes sont de ces « groupes non encore nommés dé­
tachés de groupes plus importants, ou groupements de circonstances dont l'unité, quand ils 
s'établissaient, était surtout géographique»4 ; c'est-à-dire qu'ils ont constitue une des pre­
mières bandes «en voie de groupement ou d'essaimage» détachées du noyau celtique. E t 
cette bande-là a dû se fixer dans les parages de la Seine ; mais elle en fut repoussée par la 
pression qui s'exerçait du nord-est sur la Marne et la Seine. Or, en Franche-Comté et dans les 
territoires limitrophes, c'est-à-dire dans les pays qui seront ceux des Séquanes, on constate 
parfaitement leur irruption. Si « Ie tumulus constitue Ie type classique de la sépulture à l'épo­
que de La Tène comme à celle de Hallstatt», s'il est «impossible de constater aucun hiatus 
entre ces deux périodes » 5, cela ne se prolonge pas au delà de la première phase du La Tène I e, 
et depuis lors, on ne connaît pour ainsi dire plus rien, du moins dans les régions où les HaIl-
stattiens s'étaient établis : c'est manifestement que la population a changé, c'est que les Sé­
quanes ont pris possession du pays. 

Or il n'en va guère autrement de la Suisse, que l'on y considère l'ensemble du Plateau 
ou la seule région occidentale où se seraient établis les Séquancs. S'il existe bien quelques 
sépultures gauloises mêlées aux nécropoles hallstattiennes, ou quelques exemples d'inhuma­
tions du second âge du fer déposées dans des tumulus du premier 7

} en général le passage de 
l'un à l'autre ne s'opère pas selon une transition graduelle, mais marque nettement une rup­
ture : la coutume du tertre édifié sur Ia tombe disparaît complètement au profit de la tombe 
plate, et cela dès la première phase de la première période (La Tène 1 a) 8. « Ce n'est pas l'ac­
croissement normal des anciens occupants celtiques de la Lorraine et de l'Alsace, de la Bour­
gogne et de la Franche-Comté qui aurait pu suffire à la fondation des nouveaux établissements 

1 Jbid., p. 119 ; cf. canes , pi. 28, 29, 30 et 33. 
3 SCHUMACHER, loe. cit., p . 248. 
8 Cf. K E U N E dans P A U L Y - W I S S O W A , HEA, II , 2, a, 2, p . 1639 ; GBEKJEB, Les Gaulois, Paris, 1923, p . 55. 
4 H U B E R T , Les Celtes, I, p . 186. 
6 DÉCIIELETTE, Mainici, I I , 3, p. 1043. CC. GRENIKU, op. cit., p. 52, et PIROUTET, 9"'C Congrès préhist. (Ie France, Lons-

Ic-Saunicr, 1913, pp. 635 sqq. ; Bull. Soc. préhist. française, 1930, 1 et 1931, 7-8. 
B « Nous ne connaissons aucun tumulus qui puisse se classer aux périodes b et c du La Tène I, ainsi qu'au La Tene II », 

PIROUTET, 9me Congrès..., p. 647. 
7 Cf. VIOLI. IER, Sépultures, pp. 16 sqq. 
8 'ViOLLiEn, ibid., et Rites funéraires, chap. IV. 
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do Champagni;, de Suisse, du Dauphinc et de Provence, sans parler des autres. On est donc 
obligé d'imaginer quelque chose d'analogue à ce que nous avons proposé pour expliquer le 
peuplement hallstalticn, une sorte de glissement des tribus celtiques de la vallée du Rhin ou 
d'au delà ; ou, à la rigueur, un essaimage. On a d'autre part peine à concevoir que l'évolution 
des modes hallstattienncs d'où sont issues les modes caractéristiques de la civilisation de 
La 'iène ne se soit pas produite dans le domaine allemand des Celtes. Or les formes de transi­
tion y abondent. Elles sont rares chez nous (en Erancc). C'est en Allemagne que la civilisation 
de La Tène apparaît le plus anciennement et qu'elle est le plus anciennement riche. Nous 

•croyons donc que, d'une façon générale, elle a son origine en Allemagne et que d'Allemagne 
sont parues entre 500 et 400 les bandes qui ont. peuplé la Suisse, d'une part, la Champagne, 
de l'autre, et tous les prolongements que nous pouvons supposer à cette colonisation. D'où 
sont-eljes parties ? probablement de plus d'un point de la Celtique allemande 1. » D'où l'on 
conclurait volontiers que les Séquanes sont restés étrangers au sol suisse, que ce n'est pas eux 
qui y ont introduit la civilisation de La Tène et que ce doit donc être les Helvètes. Pourtant 
ce n'est pas si simple. 

D'abord, la question ne se pose pas sous la forme d'une alternative exclusive ; quelle 
que soit l'hypothèse que l'on admette, elle n'exclura pas l'existence possible de peuples dont 
Ie nom demeure inconnu et qui auraient habité le Plateau, y auraient répandu les modes 
nouvelles, avant les Helvètes. D'autre part, l'idée de cet accroissement de population aussi 
subit que considérable ne nous paraît pas s'imposer ; elle provient sans doute de deux opinions 
que nous tenons pour erronées, celle qui voit dans les Hallstattiens de rares nomades errants. 
et eelle qui s'illusionne sur l'importance des nécropoles de l'âge de La Tène. Or, nous l'avons dit, 
nous ne croyons guère à ces pauvres bergers itinérants du premier âge du fer ; et quant aux 
nécropoles. Ic calcul que WIEDMER-STERN fait à propos de Münsingen — qui en est la plus 
importante — ne laisse pas d'être instructif ; on n'y enterra pas, en moyenne, un mort par 
an 2 — ce qui atteste certes une remarquable continuité, mais ne témoigne pas d'une popula­
tion très dense. Dans notre canton en particulier, que sont les sept sépultures de l'âge de 
La Tène en face des centaines de Inimulus ? et dans tout le Jura, dans tout le Plateau suisses, 
les quelques dizaines de sépultures La Tène I a, les quelques dizaines également datant du 
La Tène 1 h. en foce des innombrables tertres hallstattiens ? Sans doute les deux premières 
pliascs ne durent-elles ensemble que 125 ans, mais si l'accroissement avait réellement été aussi 
considérable qu'on le dit parfois, la disproportion ne serait tout de même pas aussi forte. 

En fait, l'accroissement se manifeste bien, mais à partir du La Tene 1 c. Et personne ne 
songe à contester que, en Suisse orientale au moins, il ne soit dû aux Helvètes qui franchissent 
le Rhin, ,non pas en niasses compactes, mais en petits groupes successifs. L'archéologie de 
l'Allemagne du sud est là pour le prouver. Que trouvent-ils en Suisse ? La typologie compa­
rative répondra qu'ils y trouvent des Gaulois en possession d'une civilisation semblable de 
tous points à la leur propre, et que les nouveaux arrivants étant Helvètes, les premiers occu­
pants doivent l'être aussi. Pour être irréfutable, cette proposition devrait se fonder sur un 
ensemble absolument complet — lequel est impossible, parce qu'il y a trop de sépultures 
que nous ignorons, et trop aussi qui, quoique ouvertes, sont incontrôlables. Mais, faute de 
l'inventaire idéal, il est possible de se rabattre sur deux séries ininterrompues où les lacunes, 
sans être absentes, sont en tout cas minimes : Münsingen (Berne) et Saint-Sulpice (Vaud), 
qui débutent toutes deux au La Tene ï a et se prolongent au La Tène IL Or, si les objets 
courants y sont effectivement identiques, VIOLLIEH n'est pas sans avoir constaté pourtant 

MluuiîUT, Les Celtes, I I . pp. 8-9. 
2 WIEI>MI:H-STIÏHN, Dns galt. Gräberfeld bei Münsingen, Archi'.' d. hist. Vereins d. J<ianions Bern, XVl N, ¿j, p. 89. ' 
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de légères différences dans l'inventaire : de part et d'autre, des exemplaires de fibules restés 
uniques en leur genre, mais il n'y a pas lieu d'en faire état ; la rareté à Saint-Sulpice (comme à 
Vevey d'ailleurs), dos bagues et des bracelets tubulaires ; la présence à Saint-Snlpice de 
2 broches discoïdes, d'un bracelet d'argent dans une tombe La Tene f b. et de 2 masques de 
verre 1, Ce .n'est pas grand'chosc, si surtout on admet que les deux broches et les deux masques 
peuvent être des produits importés par la voie rhodanienne, comme certains torques passent 
d'Alsace en Suisse orientale ; mais ce sont peut-être des indices, qui demanderaient à être 
examinés dans leurs rapports possibles avec l'archéologie franc-comtoise, mal connue à cette 
époque. 

A ces légers indices s'ajoutera une considération de géographie humaine : le Jura, qui 
avait été extrêmement peuplé au premier âge du fer. est tout d'un coup déserté. On y rencon­
tre, comme en Franche-Comté, quelques tumulus contenant, en sépultures adventices, un 
mobilier La lène 1 a. puis plus rien, ou presque plus rien. Phénomène qui rappelle curieuse­
ment celui que Ton constate dans le domaine où Ton fait intervenirles Séquanes... Phénomène, 
dira-t-on. que l'on observe également en Wurtemberg, quand s'y installent les Helvètes ; 
pas tout à fait, cependant, car si la chaîne montagneuse de TAIb, où habitaient les HaIl-
stattiens, est encore le centre de la population à l'époque de la transition (La Tène A), la suite 
des événements historiques se révèle un peu différente. Une population nouvelle pénètre 
par la vallée du Neckar inférieur et s'y établit dès le début du La Tène 1 ; son expansion la 
pousse vers l 'est2 , peut-être vers le nord-est3. 

Ainsi donc, si d'une part on ne peut guère attribuer à l'uniformité de la culture la valeur 
d'un argument décisif, il existe d'autre part quelques critères qui, sans être décisifs eux non 
plus, constituent dans leur ensemble une forte présomption en faveur de l'hypothèse que nous 
avons appelée historique 

On ne constate nulle part, dira-t-on encore, les traces indubitables des luttes qui n'au­
raient pas manqué de se dérouler lorsque les Helvètes auraient dépossédé les Séquanes de 
la Suisse occidentale. A. quoi s'opposerait cette considération : puisqu'un événement histori­
quement attesté — quoique peut-être exagéré — comme l'incendie général des habitations 
hclvèles en 58 n'a pas laissé de traces visibles, on ne peut pas être en droit d'exiger que l'expro­
priation des Séquanes en ait laissé davantage. D'ailleurs peut-être en existe-t-il précisément 
à la Tène, où l'on s'est battu avant d'abandonner la station devenue inutile, faute de frontière 
à surveiller — et d'ailleurs rendue inapte à jouer un rôle quelconque depuis qu'un cataclysme 
et l'ensablement du bras de rivière avaient changé la configuration du terrain. Peut-être en 
existc-t-il aussi d'indirectes dans le fait que les sépultures de guerriers armés deviennent plus 

_ abondantes à partir du La Tène I c et surtout du La Tène IJ ; et peut-être encore en trouvera-
t-on un écho dans CÉSAU 4 , qui nous montre les Helvètes obligés de recourir à l'entremise de 
l'Educn Dumnorix pour obtenir des Séquanes le droit de passage. 

Tout cela nous amène à penser que l'hypothèse qui rend compte de la façon Ia plus 
satisfaisante de la vie éphémère de la Tène est celle qui admet la présence des Séquanes dans 
l'ouest du Plateau, et d'une frontière entre eux et les Helvètes, frontière sur laquelle aurait 
été située la station éponyrne. 

1 Cf., outre V I O L O uni, Sépultures, Ol. les JSCU, WICDMIÎH-STEHN, op. cit., p. 166, note 2 ; N A E F , ASA, 1901, pp. 15 sqq. 
et 105 sqq., 1902, pp. 18 sqq. et 260 sqq. (Vi;voy] ; Vioo.ii:», ASA, '1ÍI12, pp. IC sqq. (Aiule!fingen) ; GRUAZ et VJOLOKH, 
ASA, 1914, pp. 257 sqq. et 1915, pp. 1 sqq. (Saint-Sulpice). 

3 BITTEL, Dir. Kelten im Württemberg, pp. 117 sqq. et cartes, pi. 27, 28 et, 33. 
3 SCHUMACHER Prähist. Ztsr.hr., 1914, p. 248, admet que Ics Hclvülcs ne se seraient, avancés entre le ¡Neckar et le Main 

qu 'au La Tène I I . 
" C É S A R , B. G., 1, 9, 1. 
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Mais ici surgit une nouvelle difficulté, qui ne met plus aux prises l'histoire et l'archéologie, 
mais .qui oppose les témoignages historiques entre eux. L'hypothèse qui veut attribuer aux 
Séquanes l'ouest du Plateau suisse repose presque toute sur le passage de PTOLÉMÉE qui situe 
N yon et Aven ches dans leur territoire ; et elle suppose que ce renseignement a été emprunté 
à un auteur plus ancien — probablement POSIDONIUS —. Or l'examen du texte de PTOLÉMÉE 

et la confrontation avec d'autres passages d'auteurs anciens ont fait révoquer en doute cette 
hypothèse l . D'une part, en effet, PTOLÉMÉE semblerait décrire la géographie de notre pays 
telle que réellement clic se présentait au début de l 'Empire2 . D'autre part CÉSAR et STRABON

 3 

apprennent que le Rhin passe chez les Helvètes, puis chez les Séquanes, les Médiom a trices et 
les Triboques ; or cette succession — si toutefois on peut lui accorder la valeur d'une localisa­
tion géographique exacte —, correspondrait à l 'état de choses que POSIDONIUS aurait pu 
observer vers 90-80. 

11 ne nous paraît pas que ces contradictions soient inconciliables. CÉSAR a pu utiliser des 
sources antérieures, mais les rajeunir, lès adapter à ce qu'il devait savoir : les Séquanes tou­
chent au Rhin. E t si PTOLÉMÉE appelle Nyon de son nom officiel latin, et non de son ancien 
nom celtique, il prouve bien cependant en attribuant le Horbourg près de Colmar aux Rauri-
ques 4 qu'il suit une ancienne tradition. Or le voyage de POSIDONIUS doit se placer vers 90 
ou 80 avant notre ère ; et !a Tène doit avoir été abandonnée également vers 80. 11 est donc 
probable que cette ancienne tradition remonte à POSIDONIUS et, par conséquent, que la prise 
de possession du Plateau occidental par les Helvètes, et en particulier par les Tigurins, n'a 
pas eu lieu immédiatement après leur retour"d'expédition. 

A qui exclurait cette manière de voir, il resterait d'ailleurs à accorder son interprétation 
avec les autres témoignages historiques, en particulier avec ceux de PLUTARQUE et de PTO­

LÉMÉE. STÄHELIN et MEYER ont fait justice de l'hypothèse de KAHRSTEDT qui supposait 
d'étonnants chasses-croisés 5. MEYER

 8 propose une solution moyenne : « Il n 'y a pas eu de 
transferts de populations, mais la source utilisée par PTOLÉMÉE a attribué aux Séquanes la 
tribu helvète des Tigurins, qui possédait aussi Avenenes. » Cette solution s'appuie sur quelques 
constatations historiques et sur une tradition littéraire qui se retrouve dans PLUTARQUE 

et dans APPIEN '. MEYER croit pouvoir observer une certaine indépendance des Tigurins à 
l'égard des autres Helvètes parce qu'ils se sont joints aux Cimbres avec plus d'enthousiasme 9, 
et parce qu'ils se sont fait bat tre par César, à la traversée de la Saône, trois semaines avant les 
autres Helvètes à Bibracte 9. Mais il n 'y a pas là de quoi conclure à une espèce de sécession 
tigurine : les Tigurins constituaient l'arrière-garde — et leur chef, Divico, était d'ailleurs avec 
Ie gros de l'expédition. Au surplus, on comprendrait mal, dans ce cas, que leur ville ait été 
choisie comme capitale du pays des Helvètes10. Quant au témoignage de PLUTARQUE et 
d'AppiEN, qui ferait des Tigurins un peuple distinct des Helvètes, il est en contradiction avec 
tous les autres, avec, en particulier, les informations directes de POSIDONIUS, transmises par 
STRABON, et de CÉSAR U . 

1 HOWALD et M E Y E R , Jiötn. Schweiz, notes aux passages cilés de CÉSAR et de STRABON, pp. 38 et 46 et à PTOLÉMÉE, 
2, 9, !> et 10, pp. 100 et 102, avec référence à KAHHSTEDT, Nachricht, d. Göttinger Gen. d. Wiss., 1930, pp. 384 sqq. 

2 HOWALD et M E Y E H , op. cit., pp. 102, note 1 et 108, note 1. 
3 CÉSAR, B. G., 4, 10, 3 (cf. 6, 25, 2) ; STRABON, 4, 3, 4. 
4 PTOLÉMÉE, Géogr., 2, 9, 9. 
6 STÄHELIN, SIiZ., p. 24, note 3 cl: p. 27, note 4 ; HOWALD et MEYEH, op. cit., p. 102, note 1. 
0 M E Y E R , ibid. 
' PLUTARQUE, César, 18 ; A P P I E N , Celt.., 15. 
8 STRABON, 7, 2, 2, d'après POSIDONIUS. 

» CÉSAH, B. G., I 1 12, 1-7. 
10 Caput gentil, dit TACITE, Hist., I , 68, relatant les événements de 69. 
11 STRAIION, 7, 2, 2, qui, il est. vrai, ne mentionne que trois tribus ; CÉSAR, B. G., 1,12 ; T I T E - L I V E , per. 65. Cf. STÄHELIN, 

SJiZ, p. 70 et note 3. 
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Quelles que soient les sources de PTOLÉMÉE, d'une part, de PLUTARQUE et (TAPPIEN, 

d'autre part, les confusions qu'elles commettent doivent néanmoins avoir une cause quelcon­
que. N'y a-t-il pas là l'indice de changements survenus dans la géographie politique ? et ne 
serait-ce pas parfaitement compatible avec l'existence, à une époque déterminée, d'une 
Frontière qui aurait coupé le Plateau suisse? 

Si on pouvait suivre JULLIAN
 l , on trouverait à l'existence de cette frontière une jolie 

confirmation dans l'épisode, tel que le relate APOLLONIUS DE R H O D E S 2 , des Argonautes qui, 
remontant le Rhône, « atteignirent des lacs au climat rigoureux, qui s'étendent dans le conti­
nent inlini des Celtes » et se 
firent arrêter par liera sur la 
ligne de partage des eaux. Il 
est clair que cette description 
fait allusion aux lacs du Pla­
teau suisse3 ; mais JULLIAN 

allait plus loin et voyait dans 
cette ligne de partage des 
eaux la limite extrême impo­
sée aux trafiquants méridio­
naux : «Supposons donc à la 
Tène un grand marché celti­
que et supposons que les Grecs 
aient eu le droit ou l'occasion 
d'y trafiquer, mais qu'il leur 
ait été interdit d'aller plus 
loin, l'arrêt des Argonautes 
s'expliquera à merveille et 
J u n o n n ' a f a i t q u e l e u r r a p - | | t ; . 45, _ Fragments de poterie et fibule La Tène I I I ; grotte du Four (Boudry). 

p e l e r l a C o n v e n t i o n i m p o s é e Musée de Neuchâtel. 

par les indigènes. » Seulement 
il y a à cela deux obstacles, et qui sont de poids. D'abord, on n'a rien trouvé à la Tène qui soit 
d'importation grecque ni même massaliote ou italienne. Et surtout, on ne voit guère APOL­

LONIUS, qui naquit au début du I I I m e siècle*, et qui tenait ses connaissances géographiques 
d'auteurs antérieurs 5, faire allusion à la Tène, même si on admettait qu'elle eût existé dès 
les débuts du La Tène II. Mais ne pourra-t-on relenir de cette interprétation du mythe au 
moins le vague indice qu'il existait une frontière ? 

8. PROGRAMME D'ACTIVITÉ FUTURE 

Dans un article récent, FORRER émettait le vœu que des fouilles soient reprises à la Tène 
et dans les environs, pour élucider certains points de l'histoire de la station 6 ; ce sont ces 
points mêmes qui nous ont arrêté dans les pages qui précèdent, et l'on a pu constater qu'en 

1 JULLIAN, Rev. Et. Ane, VI I I , 1906, p . 117. 
' APOLLONIUS DE R H O D E S , Argonautiques, 4, vv. 627 sqq. 
3 Cf. DÉCIIELETTE. Manuel, I I , 2, p . 568 ; STÄIIELIN, SRZ, pp. 52 sqq. et HOWALD et M E Y E R , pp. 6 sqq. 

« Vers 296/292, dit GERCKE, Rhein. Mus., 44, p . 252. 
8 Cf. les scholies citées dans HOWALD et M E VER, p . 8. 
1 l'oiutEH, l'e.sl.srlu: A. Oxé, pp. 153 sqq. 
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effet, de nouvelles trouvailles seraient indispensables à une connaissance assurée. Malheureuse­
ment Tétat des lieux rend toute recherche si difficile qu'il vaut mieux y renoncer que de 
pratiquer de petits sondages partiels dont on ne pourrait pas attendre grand'chose. 

D'autre part, l'attention ayant été tout entière attirée par la Tene, on n'a pas assez pris 
garde à d'autres trouvailles ; on n'a pas recherché d'autres établissements du La Tène JJ ou 
du La Tène 1 Jï — qui doivent pourtant exister, puisqu'on connaît quelques traces, sépultures 
ou trouvailles isolées, de ces deux périodes. Nous pensons en particulier à ces objets La Tène II1, 
qu'on a trouvés dans trois grottes, la grotte du Four, celle de Cotcncher, et la Cave aux Filles, 
située au bord du lac entre Saint-Aubin et Yaumarcus (Hg. 45) 1. 

1 GroUodu Four, cf. JSGU, VH, 1914, p. 112 ; VlJ I , 1915, p. 87 ot XI , 1918, p. 44 : MA', 1919, p. 185. — Colendi or, 
P. VoufiA dans Gotenclier, p . 23. — Cave aux Filles, Bull. Soc. nr.uc/i, Sc. nat., VII l , 1867-1870, pp. 25 et. 62. 



VJI. LEp oque de la domination romaine 

1. GÉNÉRALITÉS 

L'archéologie romaine, dans nos régions, n'a pas exactement le caractère, ni les tâches, 
de l'archéologie préhistorique, parce que les moyens d'information sont aussi tout différents. 
Sans doute, à ne considérer qu'un « pays » comme le pays de Neuchâtel, les problèmes restent-
ils à peu près les mêmes : dans quelle mesure a-t-il bénéficié des nouvelles conquêtes de la 
civilisation ? quels renseignements tirer de ce qui nous est resté de cette époque ? à quelles 
occupations se livraient les habitants ? quelle était la densité de la population ? Et les réponses 
à ces questions, et à d'autres questions, ne sont pas toujours, on le verra, ni plus aisées, ni plus 
complètes que celles que l'on a pu donner pour les époques précédentes. Mais il y a, tout de 
même, la différence fondamentale qui sépare les peuples qui ont une histoire, une histoire 
écrite, quand bien même elle a ses lacunes, de ceux qui n'en ont pas. 

L'histoire de la Suisse sous les Romains, et les traits généraux de la civilisation qui y 
florissait, ont fait l'objet de très nombreux travaux que condense le récent et magistral 
ouvrage de F. STÄHELIN

 l. 11 ne sera donc pas nécessaire de répéter ici un résumé des évé­
nements historiques qui auront pu intéresser le pays neuchâtelois ; ni d'esquisser un tableau 
général, et forcément incomplet, de la civilisation romaine d'après ce qu'on en connaît 
ailleurs. 

Notre tâche est, à la fois, plus modeste et plus délicate. Dans la mesure du possible — , 
mais il faut bien constater que l'archéologie romaine, dans notre canton, a été «traitée en 
Cendrillon »2 —, il faudra passer en revue les vestiges romains du canton, et en tirer, au fur et 
à mesure, les enseignements qu'ils seront susceptibles de nous donner sur le peuplement du 
pays. 

Autant que nous l'avons pu faire, nous nous sommes inspiré des recommandations que 
donnait naguère LAUR-BELART 3 : « Il n'y a guère de domaine, écrivait-il, qui exige un pro­
gramme aussi centralisé et aussi vaste que l'exploration des villas. Aujourd'hui encore, le 
Plateau et les contreforts du Jura sont parsemés d'emplacements qui nous signalent les ancien­
nes villas, soit par des tuiles brisées, soit par des tronçons de murs mal recouverts. » Et il 
ajoute quelques brèves considérations sur l'intérêt qu'il y aurait à connaître non seulement la 
villa proprement dite, mais les édifices qui en dépendent; ou à savoir si la villa romaine a été 

1 STÄHELIN, Die Schweiz in römischer Zeit, Biìlc, 1927 ; 2 r a e éd., revue et augmentée, en 1931. — L'ouvrage recent, de 
HoWALD et MKYIÎUI Die römische Schweiz, Zurich, 1940, recueille les textes et les inscriptions relatifs à la Suisse ancienne. — 
KKiNiiAitDT a publié en 1924 un ouvrage intitule H'clvctien unter den Römern, Geschichte der röm. Provinzial-Kutiur (Berlin 
et Vienne) ; il est bien loin de tenir les promesses de son titre et île son sous-titre. 

2 MÉAUTIS, MN1 1938, p. 43. • 
3 LAuH-BELAUT, Rev, Hist, suisse, XIV. 1934, pp. 1 sqq. 

10 
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construite sur un emplacement habité déjà par les Gaulois ; ou à déterminer des différences de 
type éventuelles, ou même probables, entre les villas du Plateau et celles du Jura. Ce qu'on 
peut savoir des villas romaines du canton ne nous permet pas, malheureusement, de répondre 
à toutes ces questions, pas plus qu'à la plupart des suggestions de LAUH-BELART ; du moins 
voulions-nous les signaler pour montrer un peu de ce qui reste à faire dans notre pays. Du 
reste, pour insuffisantes qu'elles soient, nos informations permettent au moins une tentative 
qui va aussi dans le sens des vœux émis par LAUK-BELAHT : l'étude qui actuellement s'im­
pose, c'est celle du degré et du caractère de la romanisation non pas par provinces, mais par 
régions, par toutes petites régions. « Le secret des civilisations primitives, dit VIDAL DE LA 

BLACHTÏJ est géographique autant qu'archéologique. En aucun temps l'histoire des hommes 
ne saurait faire abstraction de la terre sur laquelle et dont Ils vivent. Mais plus l'époque est 
ancienne, plus il est indispensable de considérer Ia nature du sol, sa conformation, et les diver­
ses possibilités qu'il offre au développement humain. Une industrie rudimentaire se trouve, 
en effet, liée de façon particulièrement étroite aux conditions naturelles. Pour l'époque 
romaine, placée à l'aube de notre histoire, il importe de tenir, dans chaque région, un compte 
particulièrement exact non seulement des faits politiques et des autres causes artificielles de 
prospérité, mais des raisons inhérentes à la terre elle-même, productions naturelles, climat, 
cours d'eau, exposition des collines, tracé que le relief impose aux voies de communications, 
etc. 1. » Ces conditions naturelles, nous ne les avons pas négligées au cours de l'étude des 
civilisations antérieures à l'histoire, et nous avons brièvement indiqué, dans !'introduction, 
l'essentiel de la géographie et de la géologie du canton. Mais toute la vie préhistorique, tout 
ce qu'on en sait actuellement du moins, reste cantonnée à proximité plus ou moins immédiate 
du lac ; et surtout elle nous apparaît encore de façon trop indistincte pour qu'on y puisse 
opérer, dans l'espace réduit que compose notre canton, des subdivisions qui seraient en rap­
ports avec le cadre géographique et les ressources qu'il offre. A. l'époque romaine, en revanche, 
les matériaux se font quelque peu plus abondants (non pas certes en quantité ni en qualité, 
mais par l'aire qu'ils recouvrent), et la différenciation, la localisation devraient être aussi plus 
faciles. Aussi avons-nous tenté une répartition par zones du pays habité ; et nous espérons que 
les résultats ainsi obtenus seront de nature à vivifier cette étude régionale. 

Enfin, à partir de l'époque romaine surtout, l'archéologie n'a pas le droit d'ignorer le 
concours extrêmement précieux d'une science nouvelle, la toponymie. Le nom de tel de nos 
villages, de telle de nos vallées, supplée parfois à l'insuffisance des connaissances archéolo­
giques. Et nous citerons en exemple l'étude consacrée par JEANJAQUET au nom du Val-de-
Kuz a. Seulement, Tctymologie, et celle des noms de lieux en particulier, est chose extrê­
mement délicate et qu'il est prudent de laisser à des spécialistes éprouvés. Aussi nous borne­
rons-nous à donner quelques indications succinctes, qui n'auront d'autre ambition que de 
montrer le parti qu'on en peut tirer et la nécessité qu'il y a pour l'historien et pour l'archéo­
logue de ne pas négliger cette source d'information ; pour éviter une dispersion fâcheuse, nous 
avons groupé les etymologies latines et germaniques en un chapitre spécial3. 

1 DÉcnKLiSïTE-GnKNi.Kit, Manuel, V, p. 106. 
E .]£AN.iA(¡ur,T, Feslschr. L. Gauchat, Aarau, 1926, pp. 439 sqq. ; cf. plus bas, p. 183. 
a Cf. plus bas, pp. 194 sqq. At i t re de curiosité, on pourra trouver des etymologies neu eli àtei o is es à la mode des celtisants 

d'autrefois dans N A R B E Y , cité par NICOLET, MN, 1869, p. 162 ou PERRIN, Bull. Soc. neuch. Gèogr., V, 1889-1890, pp. 21 sqq. 
Cf. aussi les etymologies — souvent douteuses — que propose GODET, MN, 1885, pp. 14 et 41 sqq., et surtout PIERREHUMUERT, 
Dictionnaire historique du parler neucliâlelois et snitwe-romand, Neuchàtel, 1926, et /WiY1 1929, pp. 145 et 192 sqq. ; 1930, 
pp. 19 sqq. ; 1941. pp. 113 sqq. 
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2. LA VÉGÉTATION ET LE CLIMAT 

Dans les marais, les dernières couches restées intactes, donc accessibles à l'analyse. 
datent des premiers siècles de notre ère. La forêt qu'elles révèlent n'a pas subi, en général, de 
grande transformation depuis l'âge du fer : c'est toujours encore le hêtre qui domine avec une 
proportion accrue de sapin et d'épicéa. Cette dernière essence surtout se fait de plus en plus 
fréquente, que ce soit l'effet des circonstances naturelles ou celui de l'activité humaine, comme 
le veut N E U W E I L E R 1 . 

Dans le Grand Marais, cependant, où nous avons vu, avec LUDI, l'épicéa prendre assez 
tôt une grande expansion aux. dépens du hêtre, les débuts de l'ère historique coïncident avec 
une période où le sapin rouge prend peu à peu le dessus non seulement sur le hêtre, mais sur 
le sapin blanc 2. LUDI a pratiqué quelques sondages à proximité immédiate de la route romaine 
qui traversait le Grand Marais 3 ; à l'analyse, ils ont révélé une proportion un peu plus forte de 
sapin blanc que d'épicéa. 

L'épicéa produisant beaucoup de pollen, sa dominance dans les analyses polliniques ne 
traduit pas forcément l'aspect général de la forêt4 , mais doit correspondre néanmoins à un 
accroissement en nombre. Or une augmentation des représentants de cette espèce ne peut 
signifier que ceci : le climat devient plus froid et plus humide. Et la comparaison avec la 
forêt actuelle — ou le hêtre et Ie chêne sont plus abondants que dans l'horizon supérieur du 
Grand Marais ; où l'épicéa doit sa fréquence à l'homme, qui l'apprécie — confirme que le 
climat de la Suisse romaine a dû être plus frais et plus humide qu'aujourd'hui 5. 

Guère de changements non plus dans le Jura, sinon une réapparition du pin °. 
Sur la base d'indices qu'ils observent principalement dans le sud de l'Allemagne, GAMS 

et; NORDHAGEN
 7 ont tenté d'établir des successions de phases climatiques au cours de Ia 

période subatlantique. C'est ainsi qu'à une première phase humide — conséquence de la 
Klimaverschlechterung — qui va jusqu'au second âge du fer, aurait succédé, de 120 avant J.-C. 
à 180 après J . -C , une phase plus chaude et plus sèche. Ils en voient les preuves notamment 
dans Ia reprise du trafic alpin 8, l'abaissement des eaux dans les bassins du Rhin et du Danube, 
la profondeur de la couche archéologique à la Tène, la situation de nombre de routes et d'édi­
fices romains. Quand bien même ces indices ne seraient pas tous d'égale valeur — celui de la 
Tène n'en a pas ; quant aux routes, nous allons y revenir —, ils ne sont pas cependant sans 
présenter un réel intérêt, à titre au moins de conjecture. De 180 à 350, GAMS et NORDHAGEN 

créent une troisième période climatique, au cours de laquelle les pluies auraient été assez 
abondantes pour chasser vers le sud les premières bandes de Germains envahisseurs. L'argu­
ment n'est pas probant ; ils y ajoutent la situation de presque tous les établissements du sud 
de l'Allemagne, qui se trouvent sur la hauteur. De 350 à 600, c'est au contraire la sécheresse 
qui a contraint les hordes de l'est européen et de l'Asie à chercher en Europe occidentale des 
terres plus favorisées ; et les établissements alamans de Souabe sont fixés "dans le fond des 
vallées. Enfin, la période suivante — qui, de 600 à 900, nous conduit déjà hors de notre cadre 

1 Cf. surtout les diagrammes de la partie supérieure du Plateau, K E L L E R , Pollenanal. Untersuch., fig. 14-16, pp. 67, 
71 et 75. 

a LUDI , Das Grosse Moos, p. 54 et fig. 28, p . 162. 
3 Ibid., pp. 191 sqq. 
* Ibid., p. 159. 
6 LÜDI , Vierteljahrsschr. d. naturf. Ges. in Zürich, L X X X , 1935, pp. 146 et 149. 
* SPINNER, Bull. Soc. neuch. Sc. not., 54, 1929, fig. 2 ; ISCIIER, ibid., 60, 1935, p . 150 ; K E L L E R , op. cit., pp. 104 sqq. 
7 GAMS cl NORDHAGEN, Postglaz. Klimaänderungen, pp. 303 sqq. 
8 CL ibid., pp. 217 sqq. 
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— aurait été marquée par une recrudescence des précipitations atmosphériques, qui corres­
pondrait d'une part à l'expansion des Arabes, d'autre part aux expéditions des Vikings et des 
Normands. En dépit de ce qu'elles ont de tentant, il est prudent de ne pas accorder une valeur 
trop exacte à des schématisations historiques de ce genre : elles constituent, trop facilement 
un cadre commode, et on finit par leur prêter une valeur d'explication qu'elles peuvent avoir, 
mais qu'elles n'ont pas forcément. 

Après des siècles de défrichement, Ie Plateau suisse n'était certes pas couvert de forêts 
impénétrables. CÉSAK, d'ailleurs, en donne la preuve, puisqu'il renvoie les Helvètes chez eux 
« de peur que, tentés par la qualité des champs, les Germains, qui habitent de l'autre côté du 
Rhin, ne passent de leur territoire dans celui des Helvètes H1. Et pourtant, les indications 
des géographes antiques qui parlent des vastes forêts de la Gaule2 doivent s'appliquer éga­
lement au pays des Helvètes; mais on pensera à Ia remarque judicieuse de G R E N I E R 3 : «Des 
Méridionaux comme César, habitués au paysage italien, infiniment plus clair, plus limpide et 
plus déboisé » n'ont pu manquer d'être frappés par les forêts et les fleuves de la Gaule, quand 
bien même les premières n'étaient pas plus denses qu'aujourd'hui, ni les neuves plus impé­
tueux. «On sera plus près de la vérité, dit encore GRENIER

 4. en se représentant un climat, 
un état du sol et un paysage assez semblable à celui d'aujourd'hui, ou plutôt du début du 
XlX m t i siècle, avant les chemins de fer et la grande industrie». Cette vue d'ensemble devra 
cependant être précisée par l'archéologie, l'histoire, la géographie et même la géologie de 
chaque région ; et c'est à quoi nous nous attacherons au cours de cette étude. 

3. LE NIVEAU DU LAC 

La question du niveau moyen du lac à l'époque romaine n'est pas nouvelle, puisqu'il y a 
près d'un siècle qu'on cherchait; déjà à la résoudre à l'aide des repères fournis par les routes 
qui traversent le Grand Marais, et notamment par l'embranchement qui partait de Champion 
pour rejoindre la Sauge et Sugiez. Or le tracé de cette chaussée — comme d'ailleurs les vestiges 
de la grande route Avenches-Petinesca — est marqué par un exhaussement parfaitement 
visible puisqu'il atteint par endroits 80 à 1.00 cm. ; c'est dire que la route, dont le tablier 
s'élevait à 432 m. environ, n'échappait pas aux crues d'avant la Correction des eaux du 
Jura. D'où la conclusion légitime de DIÌSOH

 5 : cette voie, étant établie sur un fond de sable, 
et non de tourbe, n'a pas pu s'affaisser ; d'autre part, elle est recouverte de tourbe ; le lac, par 
conséquent, était, à l'époque romaine, plus bas qu'en 1868, mais il est monté depuis les pre­
miers siècles de notre ère. Et la preuve de cette crue postérieure à l'époque romaine, Dissoii 
la retrouvait à Ia Tène : la graviere d'Ëpagnier, déposée sur une couche de limon parsemée de 
pieux du second âge du fer, contient des fragments de tuiles romaines manifestement roulés 
par les vagues. DESOR, sans ajouter foi à la légende qui veut qu'Attila ait obstrué le cours de 
l'Aar pour submerger le haut pays, y voit néanmoins un indice qui permettrait de fixer à 
cette crue une date qui serait en corrélation avec les invasions. 

D'un autre côté, FORRER
 6 a étudié des observations qui lui avaient été communiquées 

par DARDEL au sujet d'un port romain devant Saint-Biaise : « A quelque distance de la rive 

1 CÉSAR, B. C, 1, 28, 4. 
s CF. les textes dans .TULLÍAN, Hist, de la Gaule, I, pp. 89 sqq. 
3 Dl'ïCHEUaTTlï-CiRJîNIEH, M(UiUeI, V, p . 116. 
4 Ibid., p. 110. 
5 Desoli, Bull Soc. neueh. Sc. nat., VIIJ, 1867-1870, pp. 147 sqq. ; MN, 1869, pp. 156 sqq. 
e FoRiiKn, AiU., 1886, pp. 85 sqq. et pi. X I X , fig. 2. 
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actuelle, sui* la grève, on remarque une levée He gros cailloux formant, un angle — c'est le 
reste d'un petit mole rie port ». Des pieux encore visibles avaient dû servir soit de brise-lames, 
soit de piquets d'amarrage ; et «autour et à l'intérieur de cette enceinte, DARDEL a constaté 
l'existence d'un nombre important de vestiges romains, clés, monnaies, tuiles et tessons de 
poterie ». En outre, « plus à l'intérieur des terres, derrière ce port romain, se trouve un second 
port, qui est certainement plus récent que le premier et pour la construction duquel le premier 
a dû fournir ses matériaux »1. La conclusion, pour EOHREII, était évidente : le lac avait com­
mencé par être bas, puis était progressivement remonté. On ne voit pas, cependant, que le 
niveau ait dû atteindre un minimum, même au début de l'époque romaine, puisque les deux 
ports avaient été mis à sec par la baisse artificielle de la Correction. 

Les ports de Saint-Biaise, comme les voies du Grand Marais et la topographie de la Tène 
témoigneraient donc d'un niveau bas par rapport au lac d'avant la Correction, mais plus haut 
qu'aujourd'hui. Si cependant on répète assez communément que le lac romain était très bas, 
c'est sur Ia foi de quelques indices mal interprétés ou mal contrôlés. Parmi les premiers, et 
pour nous en tenir au lac de Neuchâtel et à ses abords, le fait que Ton trouve des monnaies 
romaines, des tuiles ou des tessons sur la grève actuelle 2 ne prouve évidemment rien, puisqu'il 
s'agit d'objets qui peuvent avoir été roulés et ne se recueillent jamais dans des constructions. 
Parmi les seconds, les descriptions des voies romaines du Grand Marais sont sujettes à cau­
tion ; LUDI en donne des coupes et fournit des précisions qui détruisent utilement des rensei­
gnements erronés mais souvent répétés3 . Au surplus, il apporte un argument nouveau en 
faveur d'un niveau plus haut que le niveau actuel4 . Entre la Lance et Vaumarcu's, le lac est 
bordé par des falaises de ce calcaire urgonien que les constructeurs romains transportaient 
non seulement à Avenenes ou à Yverclon, mais jusqu'au Léman, jusqu'à Saint-Maurice 5. Or 
la configuration actuelle de ces falaises présente des particularités qui ne peuvent pas être 
naturelles : « Au-dessous et au-dessus du niveau moyen des eaux s'étend une plage étroite 
et montant en pente douce : elle est couverte de sable ou de gravier parsemé de gros blocs. 
dont dépassent ça et là les plaques fissurées du roc en place. Puis vient une paroi de rocher 
escarpée de 1,50 m., en général irrégulièrement conformée, souvent en deux paliers, et rare­
ment verticale. Là-dessus, à 2-2,50 m. au-dessus du niveau moyen, s'étend une terrasse plate 
dont la largeur varie entre 3 et 10 mètres, et qui est terminée par une paroi verticale de 3 à 
8 mètres de hauteur e. » En outre, le banc calcaire qui constitue la première terrasse est coupé, 
à des distances irrégulières, d'anfractuosités qui s'enfoncent jusqu'à la surface de la plage 
rocheuse, présentent une ouverture de 1,50 m. environ et forment comme un coin dans l'assise 
rocheuse. La même configuration se retrouve à d'autres endroits de la rive, où Ie calcaire 
forme une falaise, ainsi aux Saars, près de Neuchâtel ; elle ne se présente en revanche nulle 
part dans des falaises de molasse. Aussi LUDI n'hésite-t-il pas à reconnaître dans ces forma­
tions des carrières de calcaire. Or elles supposent un niveau assez haut, si réellement la pre­
mière terrasse représente la base d'exploitation, si réellement ces anfractuosités ont été creu­
sées, ou du moins aménagées pour recevoir la proue des bateaux qu'on chargeait de blocs : 
il faudrait que le lac ait dépassé de 1,50 m. environ le niveau moyen actuel. Resterait à 
déterminer l'époque où ces carrières furent ainsi exploitées ; et elles pourraient certes l'avoir 

1 Tous ocs vestiges — sauf quelques objets — ont disparu, recouverts qu'ils sont par Io talus de la voie du chemin 
de fer. 

E Foniteli, loe. cit. 
3 LUDI , Das Crosse Moos, pp. 49 sqq., 190 sqq., 243 sqq. 
4 Ibid., pp. 245 sqq. 
5 Cf. Bounr-ttois, ASA, 1909, pp. 215 sqq. ; SCHAHDT, Bull. Soc. neuch. Sc. nal., 37, 1911, pp. 424 sqq. 
n Lüni, op. ca., pp. 245 sqq., fig. 40-42 et pi. 8. 
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été plus tard. Mais la vraisemblance permet de croire que, si les beaux blocs se tiraient des 
carrières de Ia Lance, la pierre de moins belle qualité se taillait dans ces falaises ; l'envergure 
même de cette exploitation — 2 km. — est un argument en faveur des Romains bâtisseurs. 

4. LA FAUNE 

Il n'existe, dans notre canton, aucun gisement gallo-romain dont la faune ait pu être 
recueillie et étudiée. Mais d'autres stations de Suisse ont été plus favorisées, et nous croyons 
bon d'indiquer très sommairement les résultats qu'elles ont permis d'obtenir1 . L'image 
qu'elles donnent est du reste assez changeante, et c'est parfaitement naturel puisqu'il s'agit 
parfois d'exploitations rurales (Alpnacb), parfois de bourgs (Vindonissa). 

On voit apparaître, à la fin de La Tène déjà, le lapin, la poule, l'oie et le paon ; le chat et 
l'âne, en revanche, manquent toujours encore. Les autres races domestiques accusent toutes, 
sauf le pore, des modifications ou des enrichissements plus ou moins importants ; cependant 
les témoins des anciennes races préhistoriques n'ont pas été complètement éliminés. Notons 
simplement les apparitions caractéristiques : le lévrier {du moins en connaît-on la figuration 
sur une lampe trouvée à Vindonissa) et Ie dogue ; le bœuf braclrycéphale (race d'Hérens) ;, et 
deux races nouvelles venues de chèvre et de mouton. 

« Ces transformations profondes eurent, un effet durable ; elles ne se perdirent pas, 
puisque lès répercussions s'en laissent suivre jusque bien avant dans le moyen âge, et que 
même, en certains cas, elles se poursuivent encore aujourd'hui2 . » 

5. L'AGRICULTURE 

Les restes végétaux qui auraient pu se trouver dans les ruines romaines de notre canton 
nous demeurent tout aussi inconnus que les restes animaux. C'est d 'autant plus regrettable 
qu'il serait intéressant de savoir si la vigne était cultivée sur les pentes qui dominent le lac — 
ce qui est d'ailleurs vraisemblable, et rendu plus vraisemblable encore par la décoration en 
guirlande de feuilles de vigne qui fut découverte dans une des pièces de la petite villa de 
Colombier3. 

Mentionnons donc simplement, sur la base de recherches entreprises ailleurs, les plantes 
que notre pays doit aux Romains4 . Dans les déchets de Vindonissa, NEUWEILEU a retrouvé 
des noyaux de griotte, de cornouille et de pêche, tous fruits inconnus auparavant ; la châ­
taigne a dû être non pas introduite par les Romains, mais utilisée seulement à partir de leur 
arrivée. Quant aux céréales, qu'on ne retrouve du reste qu'en quantité extraordinairement 
minime à Vindonissa, elles ne se sont pas encore enrichies du seigle. 

Peut-être faudrait-il ajouter aux plantes utilisées, sinon cultivées, toute une liste de 
plantes médicinales dont les médecins romains ont appris par les Gaulois à connaître les 
vertus, et qui ont gardé leur nom gaulois 5. 

1 RüTiMBYER, MAGZ, XIIf, 2, 1&G0 el Die Fauna d, Pfaltlb. d. Schweiz, A W . Mêm. Soc. helv. Sc. »ai., 1862; KKI-LEH, 
H auslierwelt, pp. 38 sqq. ; R H vi LUO D¡ Archives Soc. Phys. et Hist, nat. de Genève, 8 et Genova, IV, 1926 ; K U H N , Revue suisse, 
de zool., 39, 18, 1932, pp. 678 sqq. et Viertel}ahrsschr. d. naturf. Gcs. in Ziirich, L X X V I I I , 1933, pp. 23 sqq. ; STEH LIN et 
KiïviLLioD, ASA, 1924, pp. 1 sqq. 

2 KELLER, op. cit., p. 48. 
8 Cf. MONTANDON, Le commerce des vins dans la Genève gallo-romaine et l'origine de notre vignoble, Genève, 1921. Cf. 

aussi la légende d'Hélicon rapportée par PLINI : , Hist, nat., 12, 5. 
4 NEUWKiLEn, Festschr. C. Schröter, Zurich, 1925, pp. 509 sqq., part, tableaux 1 et 2, pp. 514 et 516-517 ; Vicrleljahrsschr. 

d. naturf. Ces. in Zurich, LIV, 1909, et L X X I I , 1927, pp. 326 sqq. {Vindonissa). 
6 Cf. DoTTiN, Manuel, pp. 62 sqq. 



L ' É P O Q U E DE LA DOMINATION ROMAINE 151 

6. LES ROUTES ROMAINES 

Une seule route est assurée dans toute l'étendue du canton ; encore est-elle modeste et 
n'a-t-elle jamais mérité d'être mentionnée par les géographes anciens, ni d'être jalonnée de 
I M nues milliaires : c'est la Vy d'Étra *, qui longe le lac, mais à une certaine altitude et, vrai­
semblablement, suit le tracé d'une piste plus ancienne 2. Des tronçons en sont encore visibles 
par endroits. Ainsi, à son entrée en territoire neuchâtelois, à l'ouest de Fresens (fig. 46), on 

F I G . 46. — La route romaine au Pont Porret (Fresens) ; A, tablier ; Ii, mur de soutènement à l'endroit marqué en A par 
les (lèches simples ; C, blocs éboulés à l'endroit marqué en A par les flèches doubles. 

la voit'décrire une ample courbe pour franchir le petit vallon dénommé combe de la Tanne 3 ; 
non seulement on en suit parfaitement, sur une soixantaine de mètres, le tracé qui remonte le 
vallon à flanc de coteau, mais surtout le mur de soutènement s'est conservé juste avant 1 ru-
droit où le pont franchissait le ruisseau ; sept assises de gros blocs bien appareillés se pour­
suivent sur 10 m. environ de longueur et 2 de hauteur maximum; plus loin, les blocs se sont 
effondrés dans le ruisseau ; de l'autre côté du vallon, si quelques moellons dénotent la taille 
romaine, l'appareil dans son ensemble est manifestement postérieur. On la suit également 
au-dessus de Peseux, sur 200 m. environ, et particulièrement au-dessus d'Hauterive, sui 
2-300 m. L'itinéraire en est donc un peu différent de celui qu'indiquait MANDROT, trop 

1 II est à peine besoin d'en rappeler l'étymologie : via strata (lapide), cf. LONGNON, Les noms de lieu, Paris, 1920-1929, 
pp. 117 sqq., §§ 484-492 ; DAI ZAT, Les nom* de Heur, Paris, 1939, pp. 29 et 134 ; DÉCHELETTE-GRENIER, Manuel, VI1 1, 
pp. 245 sqq. ; STXIIELIN, SRZ, pp. 323 et 341. 

8 MN, 1865, p. 333 ; 1868, p . 140 ; PURY et MANDROT, MN, 1869, pp. 152 et 164 ; ASA, 1871, p. 226 ; JSGU, XV, 
1923, p . 113. 

8 CHABLOZ, La Béroche, Neuchâtel, 1867 ; JSGU, I I , 1910, p . 128. Un habi tant de Fresens nous a dit avoir constaté 
jadis, au cours de t ravaux d'assainissement, l'existence de trois ponts étages au passage du Ruz du Vaux. Mais un sondage 
exécuté récemment par HOFEH, à Ia tête de YArchiiol. DeU S. liai. 3— <l doni il nous a obligeamment communiqué le résultat 
— fut négatif. 



152 P R É H I S T O I R E DU PAYS DE N E U C H A T E L 

préoccupé de lui faire franchir nos villages. Elle passait au-dessus de Vcrnéaz et de Fresens, 
au-dessous de Montalchez et du Devens *, puis descendait sur le plateau de Bevaix, où le nom 
de Perreux rappelle sans doute l'ancienne chaussée pavée. Franchissant l'Areuse à Ponta-
reuse et Trois-Rods (trans rivum ?), elle remontait sur Peseux, redescendait par les Perreuses 
(encore un nom révélateur) au Vauseyon pour traverser le .Seyon au débouché des gorges 2. 
Reprenant un peu d'altitude, elle passait au-dessus de Neuchâtcl, la Coudre, Hauterive et 
Saint-Biaise pour s'engager dans le vallon de Voëns, remonter à Enges, Grange Vallier, les 
Prés de Lignières 3. Elle sortait du canton en suivant.l'actuel chemin des Mulets qui mène à 
Diessc et à Lamboing. 

Que des embranchements aient quitté cette voie, c'est plus que probable, mais rien, dans 
le terrain, ou presque rien, ne l'affirme. Ainsi le Pont de Thièle assurait le passage à la route 
qui venait, à travers le Grand Marais, de la Sauge, Witzwil et Champion — mais pour aller 
où ? pour assurer quelles communications ? La configuration du terrain permet de supposer 
un raccordement avec la Vy d'Etra au-dessus de Saint-Blaise 4 ; on pourrait songer aussi à 
une bifurcation en direction de l'est; c'est-à-dire vers Corn aux, Crossici' et le Landeron, d'où 
un chemin serait monté à Lignières par Combe ou par Montet. De part et d'autre, à Saint-
Biaise comme au Landeron, les vestiges romains sont assez nombreux pour justifier l'hypo­
thèse de voies de communications avec le Plateau ; et l'une et l'autre, aussi bien, ont dû 
exister, soit, de Saint-Biaise, par la Tène et la Maison Rouge 5 — et plus tard par le Pont de 
Thièle —, soit, de Cressier, par le pont qui traversait l'ancienne Thièle peu après l'endroit où 
elle se sépare du canal moderne G. Seulement, le chemin de la Tene — nous tâcherons de le 
démontrer plus bas — n'a sans doute été pratique que tout au début de la période romaine ; 
le passage du pont de Thièle peut donc avoir été aménagé pour remplacer cette voie, devenue 
impraticable 7. 

D'antre part, il ne faut pas se laisser tromper par l'apparente abondance des trouvailles 
du Pont de Thièle : ni les monnaies, ni les autres objets ne prouvent une voie/très importante, 
et le trafic local suffit à expliquer tout ce qu'on y a trouvé. Néanmoins, la seule jonction 
avec la Vy d'Étra n'imposerait pas un ouvrage tel que la construction d'une route à tra­
vers le Grand Marais, et d'un pont; et il faut supposer à la région un intérêt quelconque. 
Mais lequel ? 

On songerait volontiers à un chemin saunier qui aurait franchi le dura neuchâtelo^s pour 
lier le Plateau à la Franche-Comté ; et le simple aspect de la Trouée de Bourgogne qui, vue 
du lac, dessine une grande brèche dans la chaîne du Jura, donnerait certes du poids à cette 
hypothèse. Malheureusement, elle ne trouve rien d'assuré pour l'étayer. MANDROT

 8, puis 
QUARTI E R-LA-TEÎVTE

 9, donnent, il est vrai, l'itinéraire de la route romaine du Val-de-Travers : 

1 « Pour Cire exact, disons que ]a Vy d'Etraz-disparaît sur environ 1 km. en traversant Ie territoire: de Saint-Aubin » 
(au-dessous de rétablissement du Devens), PIERREHUMBEHT, MIS', 1941, p. 114, note 5. IIOFHH et VArchaol. DeA. S. Bat. 3 
ont retrouvé sur l'ancien cadastre de Gorgier et sur le terrain Ir̂ s iraces de l'ancienne route. 

E MATIJ.I:, Musée hist, de Ncucltâtel et Valangin, I I I , p. 203, reproduit par QUARTIER-LA-TENTE, LC Canton de Neuchâtcl, 
1. I1 p. 386, lui faisait faire un inutile crochet autour de ]a colline de Beauregard. 

3 Cf. plus bas, p . 169. 
4 II en existe effectivement des vestiges au-dessus de Saint-Glaise et des traces probables sur le plateau de VVavre. 
6 Les lieux dits Maison Rouge sont souvent des emplacements archéologiques. 
B P. VOUCA, MAGZ, X X X , 7, 1930 [PjW, XII) , p . 6 : deux rangs de pieux sur Ia rive droite ; aucun objet, mais comme 

les estocades destinées à la batellerie postérieure sont en aval et, bien entendu, sur l 'autre rive, ces restes sont probablement 
ceux d'une première pile du pont qui aurait, uni Cressier-Ic Landoron à Chulés, où les vestiges romains sont fréquents (cF. 
JSGU, IV, 1911, p . 185 ; VI, 1913, p. 125 ; VII , 1914, p. 89 ; IX, 1916, p. 88 ; X, 1917, p. 79 ; X I , 1918, p. 71). i\ existe 
peut-être des vestiges de route dans Ie marais-de Cornaux. 

7 Cf. plus bas, pp. 173 sqq. 
8 MANDHOT, MA', 1868, p. 140 ; 1869, pp. 154 et 164. 
B QUARTIEH-I .A-TENTE, Le Canton de Ncuchâtel, JU, p. 81. 
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Fort de Joux, les Verrières, Saint-Sulpice, avec poste de guet à la tour Bayard \ Boveresse, 
Couvet, avec une tour de guet sur la hauteur du vallon du Sucre, au nord-ouest du village, 
Travers, Noiraigue, Rochefort (la partie du château qui regarde îa Tourne étant supposée 
romaine, on ne sait trop sur quelles preuves), Corcelles, Peseux, puis Neuchâtel. Seulement, de 
tout le Val-de-Travers, on ne connaît en fait d'antiquités romaines qu'une monnaie trouvée 
aux Verrières 2, et d'autres — qui demeurent hypothétiques — à Couvet3. On a bien signalé 
jadis 4 des vestiges qui pourraient être d'origine romaine sous la route dénommée route de la 
Chaîne parce qu'elle était barrée à son sommet et qui escaladait la pente escarpée de Saint-
Sulpice au plateau des Verrières : « Il y a quelques années, une pluie diluvienne avait raviné 
jusqu'à une profondeur d'un mètre le chemin de la chaîne et emporté, en certains endroits, 
tout le tablier de la route. L'antique voie romaine (gallo-romaine) que j 'eus l'avantage d'exa­
miner à loisir fut alors découverte. Elle est formée de moellons d'un pied cube environ, 
grossièrement taillés, mais si exactement juxtaposés que, malgré les ravines qui pourront se 
produire dans la couche superficielle qui sert de tablier à la route actuelle, elle résistera encore 
à bien des orages. Sa largeur, que je mesurai, est d'environ deux mètres. » 11 y a là une indica­
tion que, quoique fort sommaire, on ne peut négliger; mais elle demande à être confirmée par 
de nouvelles recherches soit à la route de la Chaîne, soit à tel autre passage qui aurait néces­
sité également un dallage ou un pavage, c'est-à-dire, par exemple, de Noiraigue à Rochefort. 

QUAKTIER-LA-TENTE
 5 attribue à l'époque de la domination romaine une route qui, 

partant de Boveresse, gagnait, par Fleurier, Buttes, et la Côte-aux-Fées la grande voie de 
Pontarlier à Yverdon. Cet itinéraire, quoique peu probable, parce qu'il aurait fait double 
emploi avec le précédent qui est plus facilement admissible, présente toutefois cet intérêt 
d'être l'ancienne Vy Saulnier, la voie du sel de la Franche-Comté. D'autre part, selon MAN-
DROT

 6, il y aurait eu deux autres chemins sauniers ; l'un, partant de Môtiers, passait par le 
Bois de l'Halle et la Brévine et aboutissait, à Montbenoît sur le Doubs — seulement ce n'est 
pas un chemin saunier, c'est une communication datant du X m e siècle au plus tôt entre l'ab­
baye des bénédictins de Montbenoît et leur prieuré de Môtiers ; l'autre chemin reliait Noiraigue 
à Remonot sur le Doubs, en passant par les Ponts et les Sarrazins. MANDROT procédant par 
simples affirmations, sans preuve d'aucune sorte, on ne sait sur quoi il se fonde pour établir 
l'utilisation de cet itinéraire au cours du moyen âge. Ainsi, la ((Carte géographique de la Souve­
raineté de N eufchâtel et. Valiangin en Suisse» que MERVEILLEUX édita en 16947 fait bien figurer 
la route de la Chaîne, mais aucun des trois autres tracés. Admettons toutefois que MANDROT 

ait vu juste, et vérifions son hypothèse : l'étude que PIROUTET a consacrée aux routes romai­
nes de la Franche-Comté8 a fait ressortir l'importance de ces chemins sauniers autour de 
Salins surtout ; dans la région qui nous intéresserait ici, c'est-à-dire de Remonot en direction 
du Jura ou, à l'opposé, vers Falbrans (où se croisaient deux voies : Pontarher-Besançon et 
Salins-Mandeure), il ne signale aucun chemin. Ces « voies du sel », il est vrai, sont peut-être 
moins de véritables routes romaines que «des transversales ou des parallèles qui doivent 
remonter à l'époque préhistorique et ont conservé leur importance jusqu'à l'aube des temps 

1 Mais Ja tour Bavard date du moyen âge, quoique la tradition en ait attribué la construct i on à César, cf. .'I ON AS BOYVK, 
Annales, I1 1 : César est censé avoir mis une garnison pour tenir'« ce fort passage qui était le plus commode pour passer le 
mont Jura qu'on nommait lïrasius ». 

s MN, 1875, p. 181. 
3JVfZV, 1872, p. IGD. 
4 P E R R I N , Bull. Soc. neuch. Gèogr., V, 1889-1890, pp. 21 sqq. 
5 QUAHTIER-LA-TENTE, op. cit., p. 81. 
8 M A N I ) H O T , loc. Cit. 
7 Cf. K N A P P , Bull Soc. neuch. Gèogr., XX, 1909-1910, pp. 250 sqq., part.. 277 sqq.. 
8 P IROUTET, Rev. El. Ane, X X l , 1919, pp. 115 sqq. 
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modernes»1 . Aussi la recherche ne doit-elle pas tant s'appliquer à la route elle-même, dont 
il ne reste rien — sauf peut-être aux passages qui pouvaient nécessiter des travaux d'aména­
gement —. qu'aux trouvailles qui la jalonnent. Or, rien non plus, sinon un petit bronze de 
Claude le Gothique2 , trouve aux Ponts, ne jalonne ces chemins du Haut-Jura neuchâtelois. 
Ce peut n'être qu'ignorance ; mais il semble, jusqu'à plus ample informé, que, si un itinéraire 
romain a jamais emprunté le Val-de-Travers, ce soit plutôt dans sa longueur, pour en sortir 
par la route de la Chaîne et arriver ainsi sur Pontarlier. 

Les renseignements que la toponymie et, plus généralement. Ia linguistique peuvent nous 
fournir sur un éventuel peuplement du Val-de-Travers demeurent d'interprétation difiîcile. 
Le village de Meudon, qui fait, partie de l'agglomération des Verrières, porte un nom qui 
pourrai t remonter à un *Mello-dunos celtique, latinisé en *Melodunum 3 ; mais on ne connaît 
pas la moindre trace qui pourrait justifier l'hypothèse d'un oppidum celtique sur le plateau 
des Verrières 4 ; et, à supposer même qu'il ait jamais existé, on constatera encore que la région 
des Verrières, géographiquement, n'appartient pas au Val-de-Travers. Le village de Fleuri er, 
en revanche, est bien dans le Vallon, et son nom semble bien perpétuer le souvenir d'un 
fundus floriacus gallo-romain 5 ; mais son existence, malgré tout, restera problématique tant; 
que l'archéologie ne l'aura pas confirmée, ou tant que l'étude du patois ne prouvera pas de 
façon irréfutable la présence d'une couche gallo-romaine antérieure à la colonisation du 
l X i r e ou du X m e siècle 6. De même encore, si les noms de Môticrs et de Bovcresse remontent 
à des ancêtres gallo-romains, ils ne prouvent cependant ni l'un ni l'autre des établissements 
antérieurs au l X m e ou au X m e siècle. Môtiers est évidemment un monasterium, mais le prieuré 
de Môtiers date du Xm t ì siècle. Boveresse peut être une *hovariùa, une étable à bœufs ; le 
terme, il est vrai, n'est pas attesté, mais peut être reconstitué par hypothèse d'après des ter­
mes analogues qu'emploie le Capitulaire de ViIUs. édicté par Charlemagne, et qui sont formés 
avec le suffixe -aritia, là où le latin employait -aria 7. 

Quant à la «route des Chaux» qui aurait uni, toujours selon MANDHOT, IC Jura bernois 
à Pontarlier en passant par la Ferrière, la Chaux-de-Fönds, le Locle, la Brévine, etc., nous 
ne voyons pas du tout sur quelles données son existence pourrait bien reposer. 11 est possible 
que la vallée du Doubs ait des vestiges romains ; Ni co LET parle d'édifices (à la Caroline, près des 
Brenets, ou, sur l'autre rive, au Crêt du Châtelard et au Pissoux), qui sont, extrêmement dou­
teux, et de 9 monnaies de Gallien, trouvées sur la rive gauche du Doubs8. On y peut ajouter un 
Maxence recueilli à Pouillerel, près de la Chaux-de-Fonds 9. Cela reste évidemment insuffisant. 

L'étymologie du mot chaux ne saurait rien prouver non plus en faveur d'établissements 
antiques. On en a proposé de nombreuses explications10, dont aucune n'est soutenable devant 

1 DÉCHEI-GTTE-GRENIER, Manuel, VI, 1, p . 168. 
8AfJV, 1908, p. 70. 
3 .TACCARD, Toponymie, p. 272, suggère un rapprochement entre Meudon près des Verrières et Meudon près de Paris, 

mais fait dériver ce nom, d'après le Dictionnaire de GRÉGOIRE, de Metiosedum ; la forme ancienne de Meudon près Paris, 
M cid unii m ( X I I m c siècle), cf. LONG NON, Les noms de lieu, p. 30, § 45, et la phonétique interdisent cette hypothèse. Lc premier 
élément du composé Mellodumim serait, d'après DAUZAT, Les noms de lieux, p . 102, un nom géographique ; le second est un 
des éléments les plus fréquents des composés gaulois, avec le sens premier de forteresse, puis de ville. 

1 HUGUKNIN, Les chateaux neuchâtelois, 2 m e éd., Fs'cuchâtel, 1894, p. 31, rapporte toutefois une tradition selon laquelle 
il existerait aux Verrières une citadelle avec souterrains, fondements épais, bijoux d'or, verrous, etc. 

5 J A C C A H D , Toponymie, p. 170. 
8 Cf. P. VOUGA, Essai sur l'origine des habitants du Val-de-Travers, Recueil de travaux publiés par la Faculté des Lettres 

de l'Académie de Ncuchâtel, 3, 1907. 
7 LONGNON, op. cit., pp. 156 sqq., §§ 605 sqq. ; cf. aussi .JACCARD, op. cit., p. 49. 
8 NICOLET, MN, 1869, p . 163. 
a MA7, 1870, p . 140. 

10 Ainsi : calvus (chauve), cavus (creux), casa (maison), clausus (fermé), cassino terra (terre très vide), callis (chemin dans 
les montagnes), calma (contracté de calamus, et dont, le sens aurait passé de : chaume, à : pâturage élevé, au-dessus de Ia 
région des arbres). 
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les prononciations régionales et les formes parallèles enregistrées soit en Suisse romande, soit 
dans Ia zone limite de la Suisse alémanique, soit en France. GAUCHAT a consacré jadis à cette 
question une brève élude fort remarquable \ dans laquelle il établit l'existence d'une « base » 
* calmis (sous sa forme latine ou latinisée) dont le sens est : étendue de terre inculte, ensuite 
de l'absence d'eau et d'humus. 11 y reconnut «un des nombreux mots toponymiques de la 
langue celtique, témoins de notre plus ancienne civilisation ». De fait, les recherches modernes 
ont parfaitement confirmé l'existence de cette base celtique * calmis, qu'on rattache à une autre 
base, *cala, dont le sens originaire est: pierre, rocher, et qui remonte à une antiquité beaucoup 
plus considérable, puisqu'elle serait pré-indo-européenne2. Mais, quelque lointaine que soit 
l'origine de l'appellati!" gaulois, le mot a passé à la langue romane et c'est comme tel qu'il a pu 
former des noms 3 comme celui de la Chaux-de-Fonds ou de la Chaux-du-Milieu, dans lesquels 
« la présence de l'article suffirait à prouver qu'ils ne se sont pas formés avant le moyen âge »4. 

Au Yal-dc-Ruz, le problème des routes est quelque peu plus clair, parce que les vestiges 
romains y sont nombreux et assurés. Cependant on peut douter que la liaison se soit faite avec 
le Val-dc-Travers, par ,Rochefort et Montmollin, et, de même, avec Saint-lmicr, par Clémesin 
et le Pâquicr, comme le veut MANDROT. En effet, il faudrait être certain de la route du Val-de-
Travers ; et quant à Saint-lmier, on n'y a jamais trouvé rien d'autre qu'un vase enfoui dans 
la terre et qui contenait quelques monnaies 5. En revanche, il est impossible de ne pas croire à 
l'existence d'un chemin qui unissait le Val-de-Ruz au Vignoble, soit par Peseux et Bussy (ce 
chemin a été utilisé au moyen âge), soit par Neuchâtel, la Pierrabot et Fenin. Or, nous avons 
examiné certaines particularités de chemin dit des Plaines Roches, qui mène de la Pierrabot 
à Fenin en contournant l'éperon de Chaumont, c'est-à-dire sans subir de grosses différences 
d'altitude. En maints endroits, on observe dans de larges dalles — qu'il s'agisse d'affleure­
ments de la roche en place ou de blocs rapportés — des ornières dont la profondeur varie mais 
peut aller jusqu'à une douzaine de centimètres. Or on sait que les Romains creusaient souvent 
de ces ornières artificielles afin d'assurer la circulation dans des passages dilliciles. Il est vrai 
que Ic trajet suivi par cette route n'offre guère de dangers et que d'ailleurs les ornières ne sont 
pas assez longues pour avoir pu faire oilice de rails ; mais elles peuvent avoir été taillées pour 
empêcher les roues de déraper sur les dalles inclinées que Ia route aborde de biais. D'autres 
blocs, également creusés des mêmes ornières, ont été aménagés en manière de seuils, c'est-à-
dire que l'intervalle entre le niveau supérieur de la dalle et le sol a été comblé de pierres et 
nivelé. Enfin, Ie fait le plus caractéristique est sans doute celui-ci : la distance entre les deux 
ornières, d'un centre à l 'autre, est de 109 cm. ; or c'est celle que BOURGEOIS et LAUII-BELART 

ont mesurée également sur deux routes romaines traversant le Jura, celle de Sainte-Croix 6 et 
celle du Bözberg 7. 11 y a donc de fortes raisons pour penser que cette route assurait la liaison 
entre la région du lac et le Val-de-Ruz. 

Au total, il ne paraît pas que l'on puisse trouver dans les communications routières de 
quoi rendre compte de la destination particulière du Pont de Thiele. Et peut-être n'en avait-il 
effectivement pas d'autre que d'assurer la communication avec la rive nord du lac et la région 
de Cressier et du Landeron ? 

I GAUCHAT, Bull, du Glossaire des Patois de la Suisse romande, 4, 1905, pp. 3 sqq. Cf. LONGNOK, op. cit., p. 25, § 34, 
qui identifie les deux mots bas-latin calma et calmis, et penche pour une origine ibérique ; cf. aussi PJEIUIEHUMUEUT, Diction­
naire du parler neuchâteloit, j>. 118. 

II CF. DAUZAT, op. cit., p. 209 et La toponymie française, Paris, 1939, pp. 91 sqq. 
3 II en irait de même de noms comme la Sagnc (ou les Sagues, assez fréquentes, qui désignent une prairie marécageuse), 

à supposer que LOKCNOK, op. cit., § 37, ait eu raison d'y voir une origine ibérique'; cf. PIEHREHUMBEHT, op. cit., p . 545. 
4 DAUZAT, Les noms de lieux, p . 108. 
s JSGU, XIV, 1922, p. 76. 
0 BOURGEOIS, ASA, .1923, p p . 186 sqq. 
7 1-,AUH-BEI-AHT, ASA, 1923, pp. 17 sqq. 
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7. LES DIVERSES RÉGIONS DU CANTON A L'ÉPOQUE ROMAINE 

Dans l'état actuel des recherches archéologiques, une étude comme celle que nous allons 
tenter sera forcément fragmenLaire et ne saurait prétendre à rien de définitif. On en pourrait 
certes dire autant des périodes préhistoriques, mais peut-être à un moindre degré ; car s'il 
s'en faut que nous-connaissions tout de l'âge de la pierre ou de l'âge du bronze, du moins 
connaissons-nous assez bien ce que nous en connaissons, au lieu que l'archéologie romaine se 
réduit trop souvent à d'incontrôlables traditions, à des indications impossibles à classer ou à 
des fouilles rapides, abandonnées, ou non publiées, quand elles n'ont pas été complètement et 
irréparablement gâchées. 

Jusqu'à présent, ni le Haut-Jura J, ni le Val-de-Travers n'ont rien fait connaître qui 
prouve que la conquête et l'occupation romaines aient acquis de nouvelles terres à la civili­
sation. Et il faudra attendre encore quelques siècles. Restent donc à étudier les coteaux qui 
longent le lac, la plaine qui le sépare du lac de Bienne, et le Val-de-Ruz. 

a) LA B.É .ROCHE, 

La Déroche n'est, strictement, que la paroisse de Saint-Aubin (d'où son nom) ; mais nous 
!'étendrons ici à de plus vastes limites, soit de la frontière occidentale du canton jusqu'à 
Bon dry j plus exactement à Pontareuse. Nous délimitons ainsi une bande de terre qui suit le 
lac de la Baisse au Châtelard de Bevaix, puis s'en écarte et s'amincit, pour s'arrêter à f Arouse 2. 
Géographiquement, ce sont les premières pentes du Creux du Van et de la Montagne de Bou-
dry ; région escarpée et, actuellement, d'arbres fruitiers et de prairies, plus haut de pâturages 
(les Prises), et enfin de forêts. Géologiquement, c'est un affleurement de roc néocomien (pierre 
jaune). 

Toute cette région est réputée pauvre en vestiges romains. De fait, on n'y connaît pas 
grand'ehoso d'assuré, hors quelques trouvailles isolées, telles ces trois colonnes qu'on a naguère 
pochées dans le lac devant Sauges et qui proviennent de la Raisse ; telles encore ces quelques 
monnaies qui gisaient dans la grotte aux Fées, tout au bord du lac, près de Saint-Aubin 3. 
Mais c'est aussi qu'on n'y a jamais rien cherché de façon systématique, attiré qu'on était par 
l'abondance et la richesse des stations lacustres et des tumulus hallstattiens. En considérant 
la physionomie actuelle de la contrée, en considérant la nature de son sol et sa configuration. 
en considérant enfin que la Vy d'Étra y passait, on devrait raisonnablement s'attendre à y 
trouver quelque chose qui ne serait certes pas une vaste villa aménagée on centre d'exploi­
tation agricole, mais qui pourrait être une série de modestes établissements ruraux. Or notre 
inventaire 4 signale neuf emplacements de ruines romaines possibles dans la zone où nous nous 
limitons. Certes, les indices en sont quelquefois fragiles et exigent, en attendant d'éventuelles 
fouilles, une grande prudence : pour une villa avec hypocauste certifiée par DuBois DE 

1 Lc nom du Jura , (J I IOC'ARBOIS DE JUBAINVII.I.K croyait ligure, csl. d'origine ecllique ; il se rattache à la racine jttris 
qui désigne une forêt de montagne, une hauteur boisée. CF. DAUZAT, op. cit., p. 208 ; STXHELIN, SRZ, p. 23, note 2. 

2AuCUiIc des etymologies proposées pour le nom de l'Areuse (écrit naguère encore la Reuse} n'est satisfaisante, cf. 
DUBOIS, Bull. Soc. ncitr.lt. Géogr., XX, 1909-1910, pp. 157 sqq. Cc nom pourrait se rattacher au pré-celtique ar-, qui entre 
fréquemment dans la denomination des eaux courantes, cf. DAUZAT, Les noms de lieux, p. 196 cl. La toponymie, française^ 
pp. 131 sqq. ; mais les formes anciennes (cf. DUBOIS, lue. eit., et JACCAHD, Toponymie, p. 13) présentent souvent un o à l'ini­
tiale. —• ̂ eS noms du Seyoïi, du Mouson, des Deurres (source vauclusienuc de la Sernère} sont sans doute pré-latins, et même 
pré-celtiques, cf. PIEHHEUUMIIEHT. MN, 1929, p. 202 (cependant, le nom des Deurres pourrait dériver du celtique dubron). 

3 Cf. 2"ie partie, sous Saint-Aubin. 
* Cf. 2mF' partie, sous Bewiix, Boudn/, J'"resens, Gorgicr, Montafchr.z et Saint-Aubin. 

ncitr.lt
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MoNTPKHREUx (Boudry)j pour des substructions encore marquées sur Ie terrain par la couleur 
de l'herbe (Fresens), pour des tuiles romaines éparses dans un pierrier (Saint-Aubin, Gorgier), 
i] y a aussi quelques traditions difficiles a admettre sans autre examen. Nous les avons consi­
gnées pourtant, moins pour être complet que pour susciter et orienter des recherches. Les 
lieux dits Sous la Ville et En Villar paraissent tout particulièrement significatifs ; ils sont 
situés tout à côté de la Vy d'Ëtra et les renseignements donnés soit par CHAULOZ. soit par 
DuB ois DE MONTPERREUX

 x font penser à des groupes d'habitations certainement intéres­
sants. 31 y aurait lieu aussi de chercher l'emplacement — « au-dessous de Cerf, et à quelque 
distance au nord de la Viadétra » — où DuBois DE MONTPERREUX

 2 a signalé « les restes d'un 
bain romain construit en excellentes briques », si excellentes, même, qu'on les aurait utilisées 
pour en faire des fours et des poêles. Enfin, tout le matériel qui figure au Musée de Boudry 
sous l'étiquette « tombe des Sagnes » indique bien une sépulture — une grande urne de 28 cm. 
de haut en verre bleuâtre, munie de deux anses et d'un couvercle —, mais prouve aussi tout 
autre chose : on ne dépose pas dans une tombe du verre fondu, 30 charnières, plusieurs kilos 
de clous, 2 serrures avec leur clef, etc. 3. Cc matériel disparate et détérioré fait penser beaucoup 
plutôt à une fosse à débris, ou à un creux dans lequel on aurait jeté les restes inutilisables d'une 
maison incendiée. Au surplus, une lettre de VERDAN à DuBois a signalait de très fréquentes 
trouvailles romaines faites dans cette région, et notamment des monnaies et des murailles. 
« La chronique, ajoute VER DAN, dit que les Romains avaient là un camp retranché à cheval 
sur la voie romaine. » Le camp retranché n'est guère admissible, mais des édifices paraissent 
assurés. Et l'un de ces édifices a pu être détruit par un incendie à la fin du premier siècle, si 
on en croit le témoignage des monnaies trouvées dans la « tombe des Sagnes » : 1 Nerva, 
i Domi tien, et, si nous avons bien vu, 1 Trajan. Sur l'autre rive de l'Arcuse. mais à la même 
hauteur, on a parlé d'une nécropole romaine, et même d'une villa, mais nous ne savons pas du 
tout sur quelles preuves 5. 

b) D E B.KVAIX A AUVERNIER. 

Une nappe de molasse recouvre le banc néocomien, formant'un triangle qui aurait ses 
angles à Bevaix, Boudry et Auvernier, et dont la base, Ie long du lac, est bordée d'une frange 
plus ou moins large de terrains alluviaux. Le terrain dessine deux plateaux élevés de 50 m. 
environ au-dessus du lac, l'un de Bevaix à Boudry, l'autre devant Bôle ; les pentes de ces 
plateaux sont recouvertes de vignes, comme d'ailleurs les parchets bien exposés de la Béroehe. 
Les villages y sont plus cossus, plus vastes ; et l'agriculture, dans la plaine alluviale surtout, 
et notamment à l'est de l'Areusc, y joue un rôle plus important. Pays tout désigné pour 
l'exploitation de grands domaines. 

Du côté de Bevaix et de Cortaillod, on n'en connaît point. Mais DuBois DE MONTPERREUX 

doit avoir relevé autrefois «entre le Châtelard et l'Abbaye de Bevaix l'emplacement d'un 
groupe de maisons gallo-romaines»0. 11 signalait également au Conseil d 'Etat ncuchâtelois, 

1 Dußois PF. MoNTi'iïimEUs, Étrenneu ne.itch., 2, 1863, p. 8 ; CHAULOZ, La Béroehe. pp. 18 sqq. 
s Dulïois Di: MoNTPEitiiEux, lettre du 14 janvifîr 1845 au Conseil d 'Etat , Archives de l 'Etat de Neuchàtcl, dossier 

K. 5. 324. Nous devons Ia connaissance des pièces d'archives que nous citons à M. h, MONTANDON ; qu i i veuille bien trouver 
ici Je témoignage de notre reconnaissance. 

3 En outre, des morceaux de vases de bronze : 4 fonds, 3 fragments de bords, 4 anses décorées, un fragment de goulot, 
le tout en très mauvais état et partiellement fondu ; d'autres morceaux métalliques sont complètement fondus. Aucune resti­
tution possible. 

4 VEHDAN, lettre du 24.août 1844 à DuBois, Archives de l 'Etat , même dossier. 
5 Cf. JSGU, X lV, 1922, p. 71 et plus bas, 2'™ partie, sous Boudry. 
6 A. VOUGA, ASA, 1882, p. 22G. 
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dans un rapport daté du 14 janvier 1845 *, que «les alentours de ce village (Cortaillod) sont 
eux-mêmes parsemés de restes de constructions romaines ». Les bords du lac, de Bevaix à 
CorLaillod, surtout dans les parages de la Pointe du Grain, étaient; jonchés, paraît-il, de bri­
ques, de tuiles, ou même de poterie et de monnaies romaines. Il n'y a rien là de très précis. 

Plus haut, et un peu en dehors de la zone que nous venons de délimiter : sur le plateau de 
la Prise Imer, au-dessus de Corcclles, c'est encore DuBois DE MONTPERREUX qui rapporte 
que « l'on a trouvé à plusieurs reprises sur différents points des restes de constructions, des 
tuiles romaines et même des murailles»2 . S'agirait-il d'un groupe de maisons analogue à 
ceux dont on peut présumer l'existence à Montalchez (Sous Ia Ville) et à Gorgier (En Villar) ? 

Enfin, là où Ia culture était Ia plus aisée, c'est-à-dire dans la plaine, Ie fundus est dûment 
attesté. Il constitue même l'ensemble archéologique de l'époque romaine qui aurait pu devenir 
le plus important de toute la région, si le Château de Colombier n'était pas bâti en partie 
dessus. L'existence des ruines fut révélée par hasard en 1840, et signalée aussitôt à DuBois DE 
MONTPERREUX, que le Conseil d 'État chargea de prendre soin des objets recueillis et de pour­
suivre les recherches. Il y entreprit trois campagnes de fouilles et la dernière, apparemment, 
le découragea : « Je crois que, pour le moment, il serait dilÎicile de pousser les fouilles avec un 
grand espoir de réussite: le Château et le village sont bâtis sur l'emplacement.romain qui par 
cela même est inabordable » 3. 

A l'occasion des travaux de restauration du Château, des fouilles intermittentes furent 
consacrées aux ruines romaines par le Service des Monuments historiques de l'Intendance des 
bâtiments de l 'État-de Neuchâtel. Malheureusement, elles ne furent publiées nulle part , 
sinon sous forme de quelques échos extrêmement brefs que firent paraître le Musée Neuchâ-
ielois et le Rapport annuel de la Société suisse pour la conservation des monuments historiques. 
L'Intendance conserve toutefois des plans dus à DuBois (et qui sont beaucoup plus complets 
que l'esquisse que publia WAVRE dans le Musée Neuchâtelois), soit à l'architecte cantonal. 
quelques cotes, quelques indications, des photographies et des notes très succinctes. Le Bureau 
de F.Intendance ayant très obligeamment mis ces documents à notre disposition, nous ayant 
autorisé à les copier et à les publier, nous l'en remercions vivement, et nous en avons large­
ment profité. Toutefois, avant d'exposer les quelques résultats que nous aurons pu tirer de ces 
documents, nous insisterons sur deux remarques. D'abord, nous n'avons pas assisté aux fouil­
les. et ce qui est actuellement visible est nettement insuffisant ; ensuite, les ruines romaines 
de Colombier méritent une étude spéciale qui dépasserait de beaucoup notre cadre ; ce que 
nous en dirons ne doit donc être considéré que comme tout à fait provisoire. 

Le petit plan public par WAVRE d'après les deux premiers Rapports de DuBois 4 montre 
les vestiges de deux villas, l'une, celle que DuBois appelait le castrum, située sous le Château. 
l'autre à une cinquantaine de mètres au sud de l'angle sud-ouest de la première. 

La petite cilla de Colombier (pi. XX-XXV, fig. 47). 

Dans la relation des fouilles qu'il envoya en Prusse et qui fut publiée dans les Neue 
Mitteilungen aus dem Gebiet hist.-antiq. Forschungen, VI, 3, 1842, pp. 130 sqq., où STÄHELIN 

la découvrît B, DuBois DE MONTPERREUX décrit ainsi cette villa : « On entre du côté de la 
place (cette « place » est délimitée sur un de ses côtés par le « front du castrum », sur un autre 

1 Archives de l 'État , dossier Iy. 5. 324. 
2 DuBois DU MONTPEmin:ux, Éircnncs neuch., 2, 1863, p . 9. 
3 DuBois DE MoNTPEiini:ux, 5™« (ou ö"1") Rapport au Conseil d'État, Archives de l 'État , dossier K. 5. 259. Cf. 2me partie, 

sous Colombier, ce que nous disons des Rapports de DuBois. 
4 Cf. MA7, 1908. 
6 STAHIÎLIN, SRZ, p . 373, note 2. 
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par le « grand palais romain » qui est précisément la petite villa) par une grande porte à deux 
battant , dans l'atrium, ou galerie couverte. Sa longueur est de 70 pieds, et l'un de ses côtés 
horde la place. Dc Y atrium, d'autres portes s'ouvraient dans toutes les pièces de l'intérieur, 
parmi lesquelles on distingue un triclinium ou salle à manger, avec une petite scène pour des 
représentations de pantomime, des chœurs de musiciens, etc. ; un hypocaiistum ou bain à 
\ apeur ; une chambre à coucher d'hiver, avec un petit âtre en briques pour y mettre un bra­
sier : une chambre d'été, des cuisines et d'autres pièces dont il est difficile de reconnaître 
l'usage. » Il ajoute que toutes ces pièces étaient « pavées à la romaine » et que certains de ces 
pavés se sont fort bien conservés ; qu'elles étaient toutes « peintes en fresques encaustiques » 

Fie. 'i7. Vue d'ensemble dr la | » * -1 i t « - villa de Colombier prise d'ouest en rsl. 

cl enrichies de moulures et de mosaïques en marbre. Il cite enfin « un grand égout ou conduit 
souterrain supérieurement muré large de près de 2 pieds, haut de 5 » qui, sur trois côtés, 
bordait la maison. 

On ne saurait dire, dans l'état actuel de la villa, si DuBois a laissé son imagination 
suppléer à ce que la réalité lui offrait d'insuffisant sur certains points, comme les portes ou la 
destination des locaux. C'est possible, mais, dans l'ensemble, ses observations, quoique 
incomplètes, ont été confirmées par les fouilles plus récentes. Peut-être aussi a-t-il pu voir 
certains détails que ses fouilles mêmes, ou l'action des 60 années qui les séparent des nouvelles 
investigations, auront détruits ; quelques descriptions qu'il donne, et qui ne figurent pas sur 
les plans dressés par l 'Intendance, sont trop précises pour qu'on puisse n'en pas tenir compte. 

Ce qu'il n'a pas vu, et que les dernières fouilles ont révélé, c'est que la villa avait subi au 
cours de son existence quelques remaniements. Non pas, selon toute apparence, qu'elle ait été 
complètement détruite puis rebâtie, mais simplement pour répondre à d'autres exigences. 
Peut-être cependant la villa eut-elle à souffrir une fois, au début de son existence, d'une des­
truction totale. Là en efîet où les fondations ont pu être mises à découvert, il semble qu'appa­
raisse un premier état de l'édifice : les murs sont plus épais (0,80 m.), et, s'ils ont été ensuite 
presque tous utilisés comme soubassements, il existe en deux points des segments de murs qui 
restent étrangers aux systèmes architecturaux postérieurs (pi. XXII , 2). 

Ce serait donc de la deuxième période que daterait 1'« égout» découvert par DuBois, 
et qui est plutôt un canal d'assainissement, dans lequel aboutissaient « une série de bouches 
carrées destinées à drainer l'est » l . « Il était construit, dit le 1er Rapport, mur et voûte en 

1 DuBois DE MONTPERKEUX, Neue MiU..., loc. cit. 
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pierre jaune.; sa largeur était de 1 pied 10 pouces, sa profondeur de près de 4 pieds, de façon 
qu'un homme y pouvait passer courbé. Le sommet de la voûte était de niveau avec le pavé. 
Le fond du canal, enduit d'un mastic romain de tuile pilée, épais de un pouce et demi à deux 
pouces, était si bien conservé qu'on dirait le canal encaissé à un pied et demi de hauteur par 
d'immenses blocs de pierre polie. » La relation des fouilles de 1842 ajoute encore que « la voûte 
de ce conduit servait de trottoir tout autour de cet édifice ». 

Ce canal doit dater de la deuxième époque parce qu'il est lié avec les murs extérieurs 
sud-est de la villa. L'habitation, construite en murs de 0,55 à 0,60 m., se composait de cinq 
locaux (pi. XXIII ) : pièce A, avec hypocauste sur béton inférieur de 0,13 m. d'épaisseur ; 
les bases des piles de brique se sont conservées au complet dans la partie de la salle qui touche 
au local B, et qui demeurera hypocauste ; il en reste les traces dans le local A lui-même sous 
le béton postérieur (pi. XXII , 1). Le chauffage devait se faire en B et l'air passait en A par 
une ouverture ménagée dans le mur et qui, lorsqu'elle fut dégagée, était encore encombrée 
de cendres. Le mur, tel qu'on le retrouve sous le mur de refend de l'époque suivante, était 
crépi, sans peinture. En B, local en terre-plein, avec foyeres en molasse. En1C, fond de bri­
ques (pi. XX, 2 et XXl , 1) ; en D, fond de briques également, sur terre-plein. En E, fond 
inconnu, mais l'existence d'une retranche laisse supposer un plancher de bois (pi. XXI , 2 et 3). 

L'emplacement des portes et des fenêtres est impossible à déterminer, puisque les murs 
sont rasés à la hauteur des planchers. 

La troisième période (pi. XXIV) est marquée par quelques remaniements intérieurs et 
par quelques adjonctions. Le local A est divisé en deux pièces inégales dont la plus petite, 
A 1, reste telle qu'elle était, dont la plus grande, A, voit son hypocauste détruit et remplacé 
par un fond de béton (0,12 m:) semé'de marbre bleu clair et blanc. Le mur qui sépare ces deux 
locaux est posé directement sur le fond de l'hypocaùste antérieur et s'appuie contre les parois 
longitudinales en couvrant le crépi de l'élat précédent. Lc nouveau local A était, revêtu d'un 
enduit brun-rouge. En C, l'ancien fond est remplacé par un fond de béton. Enfin, la pièce E 
elle aussi est coupée par un mur de refend qui s'appuie sans s'y lier aux murs déjà existants. 
Les fouilles de l'Intendance n'en ont pas retrouvé le fond, mais DuBoisen donne une descrip­
tion tout à fait précise : pavé de béton enrobant des cailloux de toutes les couleurs. La resti­
tution telle que nous la proposons offre cependant une difficulté, car DuBois ne pai'le pas de 
deux pièces, mais bien d'une seule, dont les dimensions concordent avec celles du local 
E lors de la 2m9 ou de la 4 m e période ; mais comme les coupes et les photographies montrent 
Ic mur entre E et E 1 tronqué passablement plus bas que le niveau auquel atteignait le pavé, 
on peut supposer que DuBois ne l'a pas vu, et qu'il aura étendu, par présomption, à toute la 
superficie un «pavé» dont il n'a pu voir que des fragments près du mur. Il serait d'ailleurs 
aussi possible que le mur qui sépare E de E 1, et qui s'appuie sur les fondations, date de la 
2 m e époque ; seuls les plans et les descriptions de DuBois permettraient d'en décider, mais ils 
ne sont pas assez précis pour offrir une certitude. 

L'espace compris entre le mur extérieur de la villa et la canalisation avait été laissé libre ; 
du moins ne connaît-on rien qui soit en liaison avec les parois du canal sur les deux faces noi*d 
et ouest. La 3 m e période aménage cette marge : un mur part de l'angle extérieur nord-est du 
local Ai sans être lié à la muraille de la villa, et il suit le contour du canal. Ainsi se trouve 
délimité le local E, dont le fond, légèrement en pente, était recouvert d'un béton brun-rouge 
avec pierres de mosaïque noires, blanches et rouges. Un seuil marque l'emplacement de la 
porte d'entrée. 

Dans le nord-est, une première pièce, G, séparée de F par un mur, devait comporter un 
plancher sur terre-plein à la hauteur du second seuil ; une deuxième pièce, H, avait un premier 
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fond de briques au niveau du terre-plein de G, mais, aménagée qu'elle était en hypoeauste, 
son fond définitif devait atteindre le même niveau que le planeher de G, donc que le seuil 
(pi. XXI , 1). 

Enfin, nous raisons figurer sur le plan des amorees de murs dont il est impossible de 
préciser Ia date comme la destination. 

Les derniers remaniements (pi. XXV) portent sur deux points. Le bas de la villa est 
entièrement transformé. Le mur entre E et E 1, s'il existait encore, est démoli, de même que 
le mur mitoyen E-A. On obtient ainsi un local à peu près carré auquel conviendraient les 
dimensions et la deseriplion qu'en donne DuBois ; une indication du 1er Rapport établit que 
le pavé en mosaïque n'a pas été le dernier stade des aménagements de cette pièce : « Il paraît 
qu'on a été obligé d'établir par-dessus un second plancher en bois, élevé sur de petits piliers en 
beaux earons de 7 pouces 9 lignes carrés ; j 'a i compté jusqu'à sept rangs de ces petits piliers 
de '.) earons de hauteur et distants de 15 pouces les uns des autres. Je dis qu'on avait établi 
un plancher plutôt qu'un pavé ; nous n'avons pu trouver les débris de tuiles et de mortier qui 
auraient pu prouver l'existence d'un second étage de pavé ou estrich. » De tout cet appareil 

Fie . 48. — Grande villa <le Colombier ; bases de murs et canalisations sur la façade sud. 

que DuBois observa sur près de 4 m. de longueur, il ne subsiste rien du tout ; rien non plus 
des plaques de marbre rouge, blanc ou gris, ni des moulures mentionnées dans le 1er Rapport. 

Le local E a est semi-circulaire et surélevé d'une quarantaine de cm. (16 pouces) au-dessus 
du fond pavé de E. DuBois ne dit rien du fond, dont l'Intendance n'a rien trouvé non plus ; 
mais le mur n'avant pas de parement, cette pièce devait comporter un plancher sur terre-plein 
(pi. XXI, 2 et 3). 

Le local A est subdivisé à nouveau par des murs qui cachent contre la paroi l'ancien 
enduit (entre A a et A b, A b et A c, A c et D). En A a, le fond, en contrebas de E, n'a pas 
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changé ; DuBois y vil un foyer. En A b et A c, locaux séparés par un mur établi sur le béton, 
I« fond cimenté est remplacé par un plancher ; A b était peint de fresques dont il reste des 
fragments multicolores, des morceaux de la bordure et du filet. A d n'offre pas de fond visible 
• •I devait être en terre-plein. 

Peut-être le sol de i fut-il revêtu de mosaïques, car DuBois en a recueilli plusieurs frag­
ments à cet endroit, mais dans les déblais. 

Dans le haut de la villa, un mur entre F et F 1 devait créer une espèce de vestibule : une 
paroi sépare G de Gl, dont le fond était composé de terre fortement mêlée de cendre. De K, 
on ne connaît que les murs. 

Il est malheureusement impossible sans de nouvelles recherches sur place de chercher à 
préciser les dates de la construction et des modifications de cette villa. 

La grande villa de Colombier (pi. XXVI-XXIX, fig. 48 et 49). 

Quant à la grande villa, que DuBois, abusé par l'épaisseur des murs de soutènement 
(pi. XXVI, 1) prenait pour un castrutu, les plans et photographies permei tent de s'en faire à 
peu près — une idée générale, mais non d'en étudier l'organisation et les étapes constructives. 
Actuellement, nous l'avons dit, il n'en subsiste guère que les fondations et quelques pans de 
murs dont on a restauré et laissée découvert tout ce qu'il était possible. Notre plan (pi. XXIX) 
montrera que l'ensemble de ces substructions est en bonne partie sous le Château, et que même 
les constructeurs du Château ont utilisé par endroits les murs romains (pi. X W 1,2). L'étude 
de la disposition et du développement de la villa, quoique rendue des plus malaisées, n'est pas 

Po. 49. — Grande villa de Colombier; hypoeauste > l'angle sud-ouest. 

impossible : mais elle exige plus que de la patience et de la sagacité, elle nécessitera de nou­
velles investigations au moins partielles, destinées à vérifier certains points précis dont ni les 
plans de Ih Bois, ni ceux de l'Intendance, ni les quelques documents photographiques ne 
peuvent rendre compte exac tement . Il se pose ainsi une foule de quest ions apparemment 
d'intérêt très restreint, mais dont les solutions - si elles se trouvent jamais - permettront 
seules de répondre aux questions fondamentales : caractère de la villa, date de sa construction. 
da 1rs dr ses remaniements, date de sa destruction, laquelle, d'ailleurs, ne dut pas être totale 
puisque le Château se sert en partie de murs romains. Il faudra également analyser les quelques 
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objets que DuBois en a retirés et qui sont au Musée d'Histoire de Neuchâtel (en particulier 
une trentaine de fragments sigillés originaires des ateliers gaulois), et ceux qui proviennent des 
dernières fouilles (fig. 50, T)I et 60, a) ; malheureusement. rien n'indique s'ils proviennent de la 
petite villa ou de la grande. 

Cette étude étant actuellement impossible, nous nous limiterons à un plan d'ensemble 
provisoire que nous avons dressé à l'aide dr< divers documents qui nous ont élé aimablement 
fournis par l'Intendance. Et nous y ajouterons simplement quelques indications. 

Les quelques lettres que nous avons notées sur le plan correspondent : 
en A, au portique à 4 colonnes dégagé par DuBois (pi. XXVII, 1). Toute cette partie 

orientée vers l'est, c'est-à-dire vers le lac, est en contrebas : 
en /?, à des hypocaustes (pi. XXVII, 2 et 3 ; fig. 49) ; 
en C, à un seuil ; 
en D, à un vaste fond de briques pilées, légèrement en contrebas (pi. X X \ III. 4-6) ; 
m E, à un canal d'écoulement (pi. XXVIII , 2 et iig. 48). 

Ajoutons encore que des murs ont été reconnus à l'est, à l'ouest et au sud du bâtimenl 
principal. 

Dans l'état actuel des investigations de Colombier, il est inutile de chercher des points 
de comparaison, d'autres villas qui pourraient offrir le même type, et par conséquent Ai^ 

l'i«:. 50. — Vases romains ; C.nlomliirr. 

éclaircissements. Cela d 'autant plus que l'histoire des const initions de Colombier reste 
obscure, qu'on n'en saisit pas les étapes, qui seules pourraient permei tre de se rendre compte 
avec quelque certitude de l'ensemble. « Dans la plupart des ras, écrit GRENIER, une grande, 
villa résulte de la juxtaposition des bâtiments ajoutés les uns aux autres, comme si chacun 
des propriétaires successifs avail voulu imprimer ;'i l'ensemble des bâtiments la marque de sa 
fantaisie bàtisseuse1 . » 

1 DÉCIIELETTE-GHENIER, Manuel, VI, 2, p. 826. 
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Néanmoins, tel qu'il est donné par tout le complexe, le plan de Colombier offre des élé­
ments connus. Une façade de 75 mètres de développement n'est pas chose courante dans la 
Suisse romaine ; ce qui en revanche, est assez courant, c'est la disposition de cette façade, 
faite d'une longue galerie avec portique flanquée sur ses deux ailes de saillies symétriques l , 
type fréquent en Gaule Belgique et en Germanie. Colombier en offre un très bel exemple. 
beaucoup mieux développé que ceux que SWOBODA cite dans le territoire des Helvètes : 
Kirchberg, Ormalingen, Zofingue ou KuIm 2 ; mieux développé également qu'à Sarmenstorf ; 
seules, en Suisse, de petites villas rustiques en présentent d'aussi caractéristiques (Zurzach, 

Siblingen, Hüttwilen) 3. L'aile nord-est 
était pourvue d'un hypocauste, dont 
DuBois a décrit le sol et le foyer ; celle 
du sud-ouest doit avoir été remaniée, 
puisque DuBois observe que «les cons­
tructions intérieures sont appuyées en 
partie sur un sol exhaussé par des dé­
blais provenant de démolitions d'édifices 
romains » (4me liapport). Peut-être une 
des façades de cette aile était-elle ornée 
d'une tangée de colonnes de briques re-
eouvertes de stuc, telles qu'on en a trou­
vé. par exemple, dans la villa du Parc 
de la Grange, à Genève 4. 

Jusqu'ici, les analogies font de Co­
lombier quelque chose de eonnu, presque 
de classique dans la Gaule romaine. En 
revanche, la disposition des locaux qui 
sont sous le Château et dans la cour est 
beaucoup moins ordinaire. En règle gé­
nérale, les grandes villas s'allongent en 

façade, mais ne s'étendent pas en profondeur derrière la façade 5. Il est vrai que la façade de 
Colombier, bâtie sur un éperon de roc, utilise le maximum de longueur disponible, puis­
qu'elle dépasse même la façade du Château. Mais il n'en reste pas moins que la disposition 
des locaux de derrière fait songer à un autre plan, le «plan carré avec bâtiments sur cour» 6. 

F i e . 51 . — Appl iques (A e t R) et manche de miro ir ; Colombier. 
Musée «le Neucl iâ te l (C) et CIiAteau île Colombier (A et Ii). 

c) D ' A U V E R M E R A S A I N T - B L A I S E . 

D'AIIV eruier jusqu'à mi-distance à peu près entre Neuchâtel et Saint-Biaise, c'est le roc 
néocomien qui constitue les rives du lac, sous forme de falaises interrompues par endroits 
(Neuchâtel, Serrières). Du haut de la falaise, le terrain s'élève graduellement jusqu'aux pentes 

1 C'est la Portikusiñlla mit Rekrisatitan de S W O B O D A , Rom. und romanische Paläste, Vienne, l'.ll!). pp. 77 si|<(. ; cf. O K L -
M A N N , Germania, V, 1921 , pp. 64 sqq. ; D É C H E I . E T T E - C R E N I E R , op. cit., pp. 798 sqq. ; STÄIIEI . IN , SRZ, pp. 370 sqq. 

2 Kirebberg, ASA, 1908, pp . 24 sqq. — Ormalingen, S LAU EI . IN , SRZ, fig. 79. — Z n l i n g u e . K I L L E R , MAGZ, X V , 3 , 
1864 , pp. 150 sqq. et 11 EI E H M , Argovia, 27, 1898, pp. 97 sqq. — Kulm, K E L L E R , loc. cit., pp. 128 sqq. et H E I E R L I , loc. cit., 
pp. 67 sqq. 

8 Sarinenslorr, .ISGU, X I X , 1927, pp. 98 sqq. et ASA, 1930, pp . 15 sqq. — Zurzach, STAMI I . IN, 5AZ 1 fig. 78. — Siblin­
gen, ibid., I¡»r- 81 . Hüttwi len , JSGÚ, XX, 1928 , pp . 71 et pi. VII . Oa en citerait beaucoup d'autres. 

4 B L O N D E L et D A R I E R , ASA, 1922 , pp. 72 sqq. 
4 Cf. les plans îles vil las île luxe île l.eutersdorf, dans l'Kil'el, ou ili' Nening, s u r l a Moselle, D R E X E L , Germania Romana2, 

I I . p l . X X . l e t X X I l , 3 et 7>.r/, pp. 21 sqq. : façades de 120 m. La villa de L'Hosté , à Basse - \ \ ' a \ r. •. Brabant, a t t e in t 130 m., 
cf. D E LoË. Hcl^ii/ur anaemic, III , pi . à p. 86, ou D É C I I E I . E T T I -< ¡ R E N I E R , O/I. cit., p . 820. 

* DéCHBLKTTX Giti MH R, "/ '• <"''•> PP- ^05 sqq. 
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du Jura calcaire ; la configuration régulière de cet arrière-pays est rompue par deux rivières, 
la Serrière et surtout le Seyon, qui trouvait naguère son issue à Neuchâtel même. A quelque 
distance à l'est de Neuchâtel, le banc rocheux s'éloigne du lac, ménageant une pente plus 
douce et affleurant en quelques endroits, où il est exploité. 

Il y a peu de chances de retrouver grand'chose dans cette région où, de temps immé­
morial, la culture de la vigne a tout défoncé, dependant, partout où la configuration du sol 

F K ; . 52. — Villa romaine de Seniores. 

se prêtait à un établissement - et c'est là aussi que se sont fixées les agglomérations mo­
dernes —, l'époque romaine a laissé ses vestiges. 

C'est, d'abord, à Auvernier — outre quelques trouvailles isolées, telle cette statuette 
(TIIeICuIc trouvée en 1896 et conservée au Musée de Genève1 — une petite construction de 
9 m2 qu'on appellerait volontiers un « pavillon de vignes », et dans laquelle, au milieu de 
briques et de tuiles, gisait une statuette de Jupiter. Toutefois, le caractère même de l'œuvre, 
qui n'est pas « une de ces statuettes de pacotille, que même les pauvres gens pouvaient 
acheter pour orner leur laraire » 2, surprend et détonne dans un si petit édifice. Faudrait-il 
penser à une construction plus vaste qui aurait été détruite, ou qui aurait échappé à l'obser­
vation ? 

C'est ensuite, logée précisément dans une interruption de la falaise, au bord du lac à 
Serrières, une villa qui fut fouillée en 1908 et laissée à découvert (fig. 52). L'édifice, ou du 
moins ce qu'on en a dégagé, ne couvre pas une superficie bien considérable, mais témoigne 
d'aménagements intérieurs et de décorations assez luxueuses. On ferait bien d'ailleurs d'y 
consacrer quelques nouvelles fouilles. 

1 Cf. DEONNA, ASA, 1915, p. 204, Rev. suisse d'Art et d'Archéol., 2, 1940, fig. 15, et L'art romain en Suisse (1942), fig. 5. 
a MÉAI 'TIS, MN, 1926, p . 40 ; DEONNA, Rev. suisse d'Art et d'Archéol., 2, 1940, p. 175. 
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À Serrières encore, d'autres vestiges de constructions romaines sont signalés, mais sans 
aucune précision : il y aurait des murs dans le quartier de Tivoli, et plus haut, près de fa gare. 

Quant à la ville de Neuchâtel, une graphie douteuse et une fausse lecture de la Notitia 
Dignilatum du Bas-Empire avaient accrédité la légende de Noidenolex. qui fut «confirmée» 
par la découverte de trois inscriptions : l'une, trouvée à Avenenes, célébrait la pierre de Noi­
denolex, l'autre, à la Maladicre. avait été consacrée à Alexandre Sévère par Noidenolex, et la 
dernière, au Clos-Brochet, avait été dédiée à Jupiter et aux dieux pénates par un vétéran de 
la X X Ï m e légion devenu magistrat de Noidenolex. MOMMSEN en fit justice1 , et les Neuchâ-
tclois ont dû renoncer à leur ville romaine. JEANJAQUIÎT a repris dernièrement — et définiti­
vement — l'histoire de cette légende qui commença en erreur et finit en supercherie2 ; nous 
ne nous y attarderons donc pas. 

Toutefois, en conclusion de son étude, JEANJAQUKT émet l'avis que, s'il n'y eut sans doute 
jamais de cité, ni helvète, ni romaine, entre le Mail et Gibraltar, ou au Clos-Brochet, les alen­
tours de la ville ont cependant vu quelques habitations gallo-romaines, dont les restes auront 
été détruits par la culture de la vigne. Ainsi, dit-il, pour que le quartier de Vicux-Châtel se 
soit dénommé «vieux» dès le Xl f l m e siècle, il faut qu'il y ait eu là quelque construction 
ancienne. Mais ce n'est là qu'une présomption, que nulle découverte archéologique n'est 
encore venue confirmer — à moins qu'on ne puisse accorder quelque créance au témoignage 
do .JONAS BOYVE (dont les Annales datent du début du X V I I I m e siècle, mais sont très sus­
pectes en matière d'archéologie) : « On tient que cette ville était pour lors située au lieu qu'on 
nomme aujourd'hui Vieux-Châtel, où l'on trouve encore bien souvent des tuiles et autres 
marques qu'il y a eu des maisons lorsqu'on y cultive les vignes qui y sont présentement3 . » 

Fm d'autres points de la ville, il y a mieux. Dans cette même note sur Noidenolex, 
JEAN.IAQUJÏT publie quelques extraits d'un manuscrit conservé à la Bibliothèque de la Ville 
de Neuchâtel, en plusieurs exemplaires qui comportent de légères variantes ; c'est un Abrégé de 
Vhisloire du Comté de Neuchâtel depuis 1035, dont l'auteur, anonyme, doit dater du début du 
XVII I m e siècle. On y lit : « On trouve encore au bord du lac entre la ville et le Crêt une grosse 
quantité de morceaux de briques » 4 ; or, KELLER

 5 mentionne la trouvaille d'objets romains 
sur la station du Crêt, on en cite d'autres encore 8, et le Musée de Neuchâtel conserve, sous 
l 'ét iquette: «station romaine de Neuchâtel)), un fragment de céramique cl; trois plaques de 
revêtement en bronze. L'auteur anonyme cité par JEANJAQUET écrit encore: «On voit mesme 
dans une vigne fort au dessus, située à Fahy, au midi du grand chemin et à l'occident d'un 
autre chemin tendant au lac des ruines de vieilles murailles qui ont cinq ou six pieds de lar­
geur, et c'est sur une espèce de petite montagne 7. » Peut-être s'agit-il des mêmes vestiges que 
ceux que mentionne le procès-verbal de la Société neuchâteloise d'histoire, en date du 18 no­
vembre 1869 : « diverses trouvailles faites à Bellevatix, entre autres des restes de murailles 
extraordmairement puissantes et solides et qui paraissaient être des débris d'anciens rem­
parts » 8. Ici encore, l'archéologie apporte une petite confirmation : le Musée de Neuchâtel 
a recueilli un très joli fragment de corniche en 'inarbre étranger trouvé, dit l'Inventaire, « dans 
une vigne, aux Fahys sur Gibraltar». 

1 Cf. MOMJISE» , Irtscr. Conjoed. Neh'. Lai., MAGZ., X, 1854, pp. 113 sqq. 
s . IEANJAQUET, .MN, 1939, pp. 7 sqq. cl. 54 sqq. 
3 BOY vi-:, Annales historiques du Comté de Ncuchâlel e.l Vallangin, I1 9. 
4 Bibliothèque riß la Ville tic Neu cl i ¡Ì tel, Ms. G513 A, cii,é MN, 1939, p. 61. 
6 K K L L K H , MAGZ, XIV, 6, 1863 [PfUS, V), p. 172. 
0 Bull. Soc. neuch. Sc. nat., VI, 1861-1864, p. 290 (creuser, agrafes). 
' Bibliothèque de la Ville de Neuchâtel, Ms. 1754, cité MA', 1939, p. 62, note 1. 
8 Cité ibid., p. 62. 
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Rn revanche, nous n'avons pu découvrir à quoi se rapporte une note de KELLER, en 
appendice aux Inscriptions Confoederalionis Helveticae Latinae de MOMMSEN : « DrBois m'a 
montré dans les environs de Neuchâtel des ca­
ractères romains sur un monument druidique. 
I ..i pierre était profondément enfouie dans la 
Ierre el ful exhumée dans les années 4 0 l . » 

Enfin, sur la colline où plus lard s'est élevé 
le Château, DuBois DE MONTPEREEUX ima­
ginait lout un bourg qui «servait à loger les 
cairiers, les bateliers, quelques vignerons peut-
ê t re : il I'Iait fermé à l'ouest par un mur solide­
ment construit et par une tour peu élevée sous 
Inquelle était pratiquée une porle d'entrée»: une 
autre tour protégeait le port2 . Il n'y a pas lieu 
d'insister sur cette ville imaginaire, non plus que 
sur la tour de Diesse que « César donna en lief 
de garde, à ce qu'on croit, à un certain seigneur 
nommé de Diesse»3. Cependant, DuBois donne 
plus de précisions : « C'est sur la porte romaine 
fermant, à l'occident, le bourg de Neuchâtel, (pie 
la tour appelée des Prisons a été élevée. Sa cons­

t ruct ion da te , 

s e l o n t o u t e a p - F | G - 53. - - Base de la tour des Prisons (Neuchâtel), 
« « ^ « . « „ ^ A* 1~ montrant l'utilisation des matériaux de construction 

parence, de la 
• ' . romains. 

première moi­
tié du \ m ( ' siècle. On dislingue parfaitement dans la construc­
tion de la tour des Prisons l'ouvrage des Romains de celui des 
Bourguignons. La porte d'entrée du bourg et le mur d'en-
>einte du côté du lac sont bâtis en grandes pierres de taille, du 
roc le plus dur du Jura, et avec cette extrême régularité de 
formes qui caractérise les édifices romains. La tour bourgui­
gnonne élevée sur cette porte est bâtie en matériaux solides. 
mais irréguliers4.» Ainsi, ayant dû renoncer à Noidenolex, 
les Neuchâtelois retrouveraient-ils ailleurs de quoi conférer 
à leur cité une vénérable ant iqui té? Peut-être, mais non 
sans doute comme l'entendait DuBois. En effet, il y a une 
vingtaine d'années, des réfections furent entreprises à la tour 
des Prisons; elles mirent à jour.la muraille et la porte figurées 

Fie. 54. - Détail de la figure précédente. p a r I)1 ßois (fig. 53 et 54). Or les documents photographiques 
et les relevés conservés à l'Intendance des bâtiments par le 

Service des Monuments historiques permettent d'affirmer que la construction elle-même 
H est pas romaine, si les matériaux le sont. La porte ouest de la tour est faite d'un côté pal­
line voûte mal appareillée, de l'autre par deux piliers carrés avec leur entablement ; ces 

1 KKI.LER, MAGZ, X, 1854, p . 103, n° 8. 
- DrM.us m-: MOXTPERHEUX, MAC/.. V, lx.VJ, p. 5 ; cf. QUARTIER-LA-TENTE, Le Canton de Neuchâtel, I1 1, p. 34. 
3 BoYTE, Annales, chap. I. 
4 DuBois DE MoNTi'EiiKEux, loc. cit., et pi. VII , íig. 2, 3 et 5. 
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piliers sont-ils romains ? on en peut douter, d 'autant plus que «ce type de porte se re­
trouve dès le XV m e siècle et précisément dans cette contrée»1. Mais comment auraient-ils 
pu être incorporés à la base d'une construction évidemment beaucoup antérieure ? Le mur 
lui-même est en gros moellons régulièrement taillés, mais irrégulièrement disposés : c'est donc, 
très certainement, une construction du début du moyen âge, mais qui profite de matériaux 
antérieurs. Il faut donc qu'il y ait eu à proximité un édifice romain, mais dont on ne sait rien, 
sinon que le matériel, en moyen appareil, était de belle qualité et soigneusement travaillé. 

Enfin, après llauterive, dont 1rs carrières étaient exploitées, marquant la limite de la 
région géographique et géologique que nous axons fixée, Saint-Blaise a aussi ses ruines romai­

nes. C'est une villa dont les restes 
sont asse/ abondants pour avoir fait 
donner à la vigne où on les déterre 
ce nom significatif : les Tuiles. La 
malchance veut que ces construc­
tions non seulement soient situées 
en pleine vigne, c'est-à-dire en ter­
rain défavorable entre tous à la con­
servation des murs, mais encore 
aient été découvertes il y a un sie­
di' environ - - et saccagées depuis 
lors. On n'est pourtant pas sans 
posséder quelques renseignements 
sur la villa des Tuiles 2. Il y a eu 
là des pièces pavées de mosaïques, 
d'autres dallées, ou revêtues de bri­
ques (car c'est sans doute ce qu'il 
faut entendre par les «cuisines»ou 

PiO. 55. • - Fragment d ' inscription; Saint I1I;HM. (( fonds de cuisines » dont parle 

RITTER) ; des foyers, des canalisa­
tions. Outre les objets courants, que l'on retrouve à peu près partout, la collection RITTER 

conserve «une superbe tête de lion et deux lions entiers découpés dans une plaque de bronze»; 
rappelons toutefois qu'il convient d'observer une grande prudence à l'égard de la collection 
RITTER puisque, c'est F. L. RlTTEB lui-même qui le dit, «l'ingénieur (1. Ritter n'indiquait 
pas toujours l'endroit exact où ont été découverts tous ces objets » 3. La trouvaille la plus 
intéressante serait celle de tuiles marquées de l'estampille de la X X l m e légion. Mais nous 
pensons qu'il y a confusion de la part de RITTER. La X X I m e légion, en effet, fut cantonnée 
en Suisse de 45/46 à 70, et n'y revint pas 4. Or les monnaies trouvées aux Tuiles ne remontent 
pas si haut 5, puisque les plus, anciennes d'une série de 35 datent de Marc Aurèle et de Faus-
tine junior, soit de la seconde moitié du I I m e siècle6. 

1 SaMt, JSGU, XII, 1919-1920, p. 139. 
* AfJV1 1873, pp. 211 sqq. et 1908, p. 70 ; MKAITIS, U.V. 1927, pp. Jl'. iqq. el RiTTEa, Amt. frib., 1923, pp. 842 UM. 

et 1924, pp. 35 sqq. (à utiliser avec précaution ; contient pourtant des renseignements précieux, en dépit de confusioni rnani-
If-slt-s .'I d'une rédaction désordonnée). 

3 R ITTER, Les ponts romains de la Thiellc et de la Broyé, Fribourg, 1927, p . 30. 
4 MEYER, MAGZ, VII , 6, pp. 125 et 146 ; S T X H E U N , SRZ, pp. 162 sqq. 
6 R ITTER, loe. cit., donne bien toute une lisle de monnaies romaines qui vont d'Auguste à Constantin, mais s'agil-il de 

monnaies trouvées aux Tuiles ? ou à Saint-Biaise ? ou ailleurs ? Vraisemblablement de la collection que DARDEL avait 
constituée tout au long de la grève de Saint-Biaise au Pont de Thièle. 

8 Cf. MÉAUTIS, MN, 1927, pp. 214 sqq. et 2™* partie, sous Saint-Biaise. 
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C'est sans doute à l'exploitation des carrières et au transport des blocs que l'on doit les 
deux ports successifs que DAB DILL montra à KORKER

 1. Ils étaient situés à quelque distance à 
l'est de la station néolithique de Saint-Biaise, c'est-à-dire à peu près sous la gare actuelle. 
On n'a donc plus aucune chance d'en retrouver quoi que ce soit. Alais la description qu'en a 
donnée FOIVREB est claire 2, et Ia trouvaille d'objets romains à 150 mètres environ de la station 
lacustre est consignée également sur deux plans manuscrits de ZINTGHAFF que nous avons 
eus sous les yeux. Le Musée de Ncuchâtcl conserve d'ailleurs des clés, des monnaies, des 
tuiles, des perles, des fibules, ou de la poterie qui viennent certainement de ces ports (fig. 60, d). 

d) D E SAINT-BLAISE: A LIGNIÈIÎES. 

À partir de Saint-Biaise, la roche néoeomienne bifurque, séparée par un banc de juras­
sique supérieur qui dessine d'abord l'éperon des Roches de Chatollion, puis forme une arête 
plus ou moins continue, plus ou moins régulière, jusqu'à Lignières. Laissons de côté pour 
l 'instant Ia bande qui se poursuit de Saint-Biaise à la Neuveville. et qui se rattache à une 
autre région géographique ; et limitons-nous au ruban nord. 11 constitue Ie fond d'un vallon 
qui s'étend, par Voëns et Enges, jusqu'au nord de Lignières : ce doit être le tracé de la 
Vy d'Etra. A. l'est de Lignières s'étale un assez vaste plateau en bonne partie marécageux ; 
la Vy d'Ëtra le longe par le nord, suivant toujours i'aifleurcment de roc. Au sud de ce pla­
teau, l'affleurement se retrouve, offrant une base solide à une autre route éventuelle. El nous 
ne serions pas surpris qu'elle ait existé, prolongeant une bifurcation qui quittait la Vy d'Ëtra 
près de Erochaux, traversait la forêt de l'Ëter, dont le nom doit bien rappeler un vieux 
chemin, et gagnait Lignières. En effet, quelques tertres de la forêt de l 'Ëter contenaient.des 
fragments de céramique romaine ; et tout dernièrement, le hasard a fait découvrir, en forêt, 
mais tout auprès à la fois de la route et d'une clairière, des clous el quelques débris évidem­
ment romains enterrés à quelques dizaines de centimètres. Cc site est d'ailleurs encore à 
l'étude, car il apparaît assez complexe 3. 

La Vy d'Ëtra elle-même devait être jalonnée do constructions quelconques. On n'en 
connaît avec certitude qu'une seule, située au lieu dit Ruz du Plane, au-dessus de Lignières 
(tout à côté, la Carte Siegfried mentionne le lieu dit la Ruine, ou le Château). 11 en subsistait 
des ruines encore apparentes jusque vers 1840, elles furent alors complètement rasées, et les 
matériaux furent utilisés à l'empierrement d'un chemin ; on y avait remarqué, paraît-il, des 
planchers bétonnés, des conduites d'eau en plomb, un squelette et tout un matériel disparate. 
En 1906, ROLLIEH y poursuivit des recherches qui aboutirent à la découverte des fondations 
d'un corps de logis de 22 in. sur 30. 11 se composait de 17 pièces très inégales, quoique assez régu­
lièrement disposées autour d'un local central. Du côté sud, des amas deverre et de plomb fondu 
donnent à penser qu'on avait aménagé une galerie, comprise, selon un plan très courant, entre 
deux ailes légèrement en saillie. Des amorces demurs se prolongent au delà delà villa elle-même; 
et; à quelque distance, ROLLIER avait remarqué «des traces d'habitations plus légèrement cons­
truites, la partie rurale, sans doute»4. Les objets retirés des décombres n 'étant pas suffisamment 
caractéristiques, et tout l'appareillage des murs étant détruit, on n'a, pour tout point de repère 
chronologique, qu'une seule monnaie, un denier d'argent de .Julia Domna, femme de Septime 
Sévère, soit de la fin du J I m e ou du début du l l l m e siècle. En revanche, de nombreuses traces 
d'incendie permettent d'affirmer que Ia maison fut détruite par le feu, et n'a pas été rebâtie. 

1 PoHHEn, Ani., 1886, pp. 85 sqq. 
2 Nous en avons donné une traduction résumée plus haut, p. 148. 
3JSGU, X X X I l , 1910-1941, p . 90. 
4 Roi.i.n:«, MN, 1911, pp. 89 sqq. 
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La villa du Ruz du Plane, pensait ROLLIER, « devait jouer un certain rôle dans la défense 
du pays, et celui qui l 'habitait devait être revêtu de quelque fonction civile ou militaire». 
Cela nous étonnerait beaucoup. Qu'il y ail eu une relation entre la fonction de la demeure 
et la route toute proche, c'est bien possible ; mais la Vy d'Ëtra n'a certainement jamais été 
de oes routes organisées pour le cursus pubhcus, ni n'a jamais du présenter un intérêt straté­
gique quelconque. Aussi pensons-nous plutôt à une villa rustica, centre d'une entreprise 
agricole et surtout, comme actuellement à cette altitude, d'élevage de bétail et d'exploitation 
des forêts. 

Dans la même contrée, mais plus bas et plus près de Saint-Biaise, MESSIKOMMER, sur les 
indications d'un habitant de Saint-Biaise, décrit d'autres vestiges romains i. Il s'agit d'une 
colline qui domine le lac de 189 m., et dont le versant sud est naturellement protégé par des 
rochers abrupts. Au sommet, des blocs de pierre sont censés représenter un « sanctuaire païen ». 
L'occupation romaine « en raison de la situation favorable de la colline et de sa vue étendue » 
y aurait établi « une tour de guet et divers autres bâtiments plus petits, appartenant vraisem­
blablement à une villa ou à une ferme. DARDEL-POINTET y a entrepris des fouilles à plusieurs 
reprises et y a mis à découvert de nombreuses substructions bien conservées ... Par un 
sentier étroit qui descend le long de la pente abrupte, on arrive à une source dans les alentours 
de laquelle il a trouvé de nombreuses monnaies romaines». Voilà qui paraît assez clair; et 
cependant nous ne savons guère à quoi peut bien correspondre cette description. La topo­
graphie pourrait convenir aux Roches de Chatollion : l'altitude aussi car, si le point culminant 
est à 240 m. au-dessus du lac, il pourrait s'agir d'un autre point. DuBois DE MONTPERREUX 

avait d'ailleurs observé une enceinte sur ces Boches, et il est de fait qu'elles constituent une 
position stratégique de premier ordre. Mais MANDROT déjà, si enclin fût-il d'ordinaire à voir 
partout l'ouvrage des Romains, déclarait qu'on n'avait affaire là qu'à un refuge médiéval; et 
d'ailleurs forcément temporaire, faute d'eau2 . Au surplus, on y pratiqua quelques fouilles 
voici quatre ou cinq ans ; le résultat n'en fut que de quelques minuscules tessons, impossibles 
à dater. La question, pour autant, ne nous paraît pas définitivement; résolue par la négative ; 
il faudrait entreprendre des recherches dans les parages de la source du ruisseau de Saint-
Biaise. et sur le point des Roches qui domine cette source, ou bien aussi, et. de préférence, si 
réellement il s'agit d'une villa, sur l'autre versant du vallon. 

e) D E SAINT-BLAISE AU LANDERON. 

Cette dernière région est formée par trois zones" géologiques différentes. D'abord, le 
dernier versant des contreforts du Jura, constitué par la pierre jaune néocomienne ; les villages 
actuels, Cornaux et Cressior, son!, établis au pied des dernières pentes et c'est la vigne qui 
constitue la culture principale partout où l'escarpement n'est pas excessif. La deuxième zone, 
c'est, un plateau de molasse qui s'étend de Saint-Biaise presque à Cornaux et, en largeur, du 
pied des coteaux jusqu'au lac et à la Thièle; région de culture maraîchère surtout et de 
prairies. La troisième zone enfin, c'est la plaine alluviale, dont la terre se prête particuliè­
rement à l'agriculture et aux cultures maraîchères. Pour la géographie humaine, ces trois zones 
peuvent n'en faire qu'une, avec toutefois la diversité des cultures qu'elles impliquent. 

Pour l'archéologie romaine, ce serait sans doute la région la plus riche du canton, si on y 
avait fait des fouilles systématiques. Malheureusement, tel n'est pas le cas, et on en est réduit 
trop souvent à des hypothèses, à de mauvaises observations, à des indications très incomplètes. 

1 MESSIKOMMER, Ani., 1884, p . 77. 
2 DuBois m: MONTI*liiiiiïiux, htrennes neuch,, 2, 1863, pp. 16 sqq., et MANDUOT, Bull. Soc. nenck. Sc. nat., VI, 1861-

1864, p. 78. 
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A la limile entre Saint-Biaise et Marin, on découvrit sous 1 m. de tourbe une espèce de 
pioche, accompagnée de nombreux débris de céramique romaine : restes d'amphores, goulots, 
mises, (juehjues fragments de terre sigillée. D'autres tessons, qui s'y trouvaienl mêlés, rappe­
laient la pâte de la poterie des palafittes, avec ses petits éclats minéraux. D'où la conclusion. 
pour ZINTGRAFF, que « nous avons certainement affaire là au produit d'un potier indigène de 
l'époque romaine » 1. Conclusion aventurée ; en fait, la grève de Marin a subi une histoire assez 
mouvementée2 , et elle est, par surcroît, directement exposée aux vagues des grands vents 
d'ouest. Or, une dune morainique, derrière laquelle se formait la tourbe, longeait le lac de 
Saint-Biaise à la lène: elle a <lù servir de chaussée, mais fut 
à plusieurs reprises submergée par les crues du lac. Des objets 
de toute sorte ont pu ainsi se faire charrier jusque dans la 
tourbe; et on s'explique alors la présence de poteries palafit-
liques mêlées à de la céramique romaine. 

I D J)CU plus loin, dit encore ZINTGRAFF, E. VOLGA «a 
trouvé de la poterie romaine brisée en si grande quantité 
qu'il en a conclu à l'existence en cet endroit d'un atelier 
de potier». Faute du moindre rapport direct de E. VOUGA, 

faute aussi de tout objet conservé, il faut bien se contenter 
d'enregistrer, avec 
la prudence qui 
s'impose. 

E t c 'est en­
suite la Tène et ses 
alentours, où nous 
retrouvons la con­
fusion créée parles 
«ar t ic les» et les 
« notes » de cer­
tains amateurs bien intentionnés, certes, mais dépourvus d'idées claires. Dans cet imbroglio, 
quelques trouvailles dûment attestées vont nous permettre néanmoins une tentative d'orga­
nisation. Ce sont, au Musée de Neuchâtel, quelques objets découverts dans les fondations 
de l'Hospice de Préfargier: des lampes, une brique portant l'empreinte d'une patte de chien3. 
une autre marquée de l'estampille de la X X I m e légion4, qui fixe un point de repère dans 
le temps: fin du I e r siècle. Qu'en déduire? «Les tuiles militaires autorisent-elles à conclure 
dans tous les cas que le lieu où on les a trouvées a hospitalisé un poste ou le stationnement 
d'un détachement de la troupe nommée sur l'empreinte ? Guère, si cet endroit n'offre ni inté­
rêts stratégiques dus à sa situation, ni traces de fortifications 5. » Or, tel est bien le cas de 
Préfargier. Les tuiles militaires doivent donc provenir, ici comme souvent ailleurs, des maté­
riaux de démolitions d'un poste temporaire qui aura pu être occupé militairement, sans 
revêtir pour autant une valeur réellement stratégique. Ce poste serait-il celui du Pont de 
Thièle, où on a aussi trouvé des tuiles de la X X I m e légion ? 

FIG. 56. -— Vases romains ; la Tène. Musée de Neuclwitri. 

1 Z INTGHAIF , AnL, 1886, p . 67. 

. » Cf. DESOR, Dali. Soc. neuch. Sc. nat., VIII , 1867-1870, pp. 147 sqq. ; FORRER, AnL, 1886, pp. 85 sqq. ; L Ü D I , Das Grosse 
Moos, pp. 144 sqq. 

3 Hasard ou superstition ? Cf. DEONNA, ASA, 1929, p . 18. Une autre de ces briques, provenant de Colombier, est con­
servée au Musée de Neuchâtel. 

* Cf. E. VOUGA, La Tène, p . 15 ; AfJV, 1872, p . 164 et 1889, p . 99. 
» S T Ä H E L I N , SRZ, p 170. 
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Autre témoignage. On lit dans les procès-verbaux de la Société neuchâteloise des Sciences 
naturelles1: «M. le Président (COULON) rappelle qu'il a vu les habitants des rives du lac près 
de Saint-Biaise et Marin apporter en grande quantité des médailles romaines trouvées sur la 
grève après de violentes tempêtes. » De ces grandes quantités, il ne reste rien d'assuré, hormis 
13 pièces que le Catalogue de l'Ancien Mêdailler du Musée de Neuchâtel donne comme trou­
vées « au bord du lac à Marin ». Sur ces 13 pièces, 2 sont frustes, 4 non identifiées ; les 7 autres 
vont des débuts d'Auguste à Néron — datent, comme les vestiges de Préfargier, du I e r siècle 2. 

A la Tène même, la présence de vestiges romains est indubitable. RUe fut signalée déjà 
par KELLER

 3, par TROYON
 4, par DESOJI

 5. Mais de quoi s'agit-il ? La réponse est malaisée, 
faute de renseignements exacts ; elle n'est peut-être pas impossible. 

Nous avons montré plus haut 6 que des objets postérieurs au La Tène 11, et trouvés en 
dehors de la station, prouvent que le passage a continué à être fréquenté, mais qu'il a perdu Ie 
caractère qu'il avait revêtu ; ce sont des fibules La Tène III (type dit de Nauheim), des sta­
tuettes d'animaux fantastiques, et surtout des monnaies. Ce sont bien des traces du même 
genre qu'y laisse la période romaine : fragments de céramique, une bouteille en verre bleu. 
DESÓR donne quelques indications plus précises dans la traduction allemande de ses Cons­
tructions lacustres 7 : « On trouve aussi des vases faits au tour, de couleur rouge et cuits au 
foui* (fig. 56) ; ainsi que des amphores, des vases pansus sans anses, des fragments d'écucllcs 
en terre sigillée et beaucoup de tuiles romaines ». Mêmes détails, dus à SCHWAB, par l'entremise 
de KELLER : fragments de terre sigillée ornés d'un bige, tuiles brisées, clés 8. Des trouvailles du 
même genre (fig. 59, a) sont encore signalées par tous ceux qui se sont occupés de la Tène ; 
nous n'en dresserons pas la liste, qui serait monotone. Mais il reste deux points à éclaircir : 
l'endroit où se trouvent les antiquités romaines, et la date qu'elles indiquent. 

Quant à l'endroit, KELLER transmet un renseignement intéressant : «Sur la rive, dans 
laquelle s'enfoncent les pieux, on trouve une masse de tuiles brisées, dans le sol ; non loin de 
là, dans le marais, gisent les restes d'un'établissement; romain, avec un amas de tuiles ; toute 
la région est pleine de vestiges de la culture romaine9. » Et tous les témoignages dignes de foi 
s'accordent avec celui-là : la station romaine était située sur la rive droite de l'ancien bras de 
la Thièle ; les tuiles qu'on dégage dans le talus de la rive d'avant la Correction y ont été 
amenées par les vagues10. E. VOUGA, par exemple, a bien signalé une couche romaine («tuiles 
et fragments de poterie, clous, etc., à 80 cm. ou 1 in. au-dessus des objets gaulois » ) n dans le 
lit même de la rivière ensablée, mais en aval de la station, et près de la rive sud : et il indique 
ailleurs l'existence de vestiges romains dans le marais : au bout du prolongement du Pont 
Desor 1S. Il semble du reste que l'estacade qui partait de la rive pour enclore une portion du 
marais soit romaine ; elle a été en tout cas construite après la station gauloise «puisque ces 
pieux n'atteignent pas le fond de la rivière»13. Telle enfin est aussi la conclusion qui se dégage 

* Bull. Soc. iicmh. Sc. nal., IV, 1856-1858, p. 340. 
s DAUDKI. en avait recueilli également, mais lesquelles ? cf. AnI., 1886, p. 88. 
3 KiïLLiîR, MAGZ, XIV, 6, 1863 [Pf(B, V), p. 44 oi ibid., XV, 7, 1866 (PjUS, VI), p. 301. 
4 T I I O V O N , Habit, lac, p. 215. 
6 Dnson, Pfahlh. d. Neuenb. Sees, Francfort, 1866, p. 118. 
6 Cf. pp. 127 sqq. 
7 DKSOH, op. cit., p . 119. 
8 Kinj.KH, MAGZ, XV, 7, 1866 [PfIB, VI), pp. 294 et 301. 
s Ibid., p. 305. 

1 0 M J V , 1869, ]>. 158. 
11 E. VOUGA, La Tène, p. 13. Cf. Z INTGRAIF , AnL, 1884, p. 34; LHomme prèhïst., 'V', 1907, p. 229 et La Tène, I, 1907, p. 7. 
1 2 E. VOUGA, op. cit., p . 9. ' • 

™ Ibid., p . 10. 
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des déclarât ions de DARDEL, autant qu'elles n'aient pas été dénaturées par ses porte-parole l. 
Etudiant la question de la Tène dans un article récent, FORRER donne à cet emplacement le 
nom de : station romaine de DARDEL ; on pourrait donc tout aussi bien la dénommer : de 
SCHWAB, OU de DESOR, OU de E. VOUGA. Cela n'a d'ailleurs aucune importance. Ce qui, en 
revanche, en offre davantage, c'est la constatation que ni la station du La Tène II, ni celle 
(s'il y en eut) du La Tène 111 n'ont survécu, et que les Romains se sont établis sur un autre 
point de la baie. Si, en effet, ZINTGRAFF déclare à mainte reprise que DARDEL recueillait ses 
monnaies romaines au même emplacement que ses monnaies gauloises, c'est manifestem»ni 
à la suite d'une erreur2 , puisque DARDEL lui-même dit catégoriquement le contraire8 , 
affirmant n'avoir jamais trouvé de monnaies romaines avec les monnaies gauloises. 

Quant au problème chronologique, nous croyons pouvoir établir qu'une autre erreur l'a 
faussé, erreur imputable également à ZINTGRAFF: «Les monnaies romaines découvertes là 

KK;. 57. — Vases romains ; Pont de Thièle. Musée de Neuchàl. l . 

vont d'Auguste à Constantin, c'est-à-dire de 31 avant à 337 après J.-C. *. » La collection 
DARDEL, effectivement, contenait bien des pièces allant d'Auguste à Constantin5, seulement 
elle ne provient pas tout entière de la Tène. Nous retrouvons ici la série dont nous avons parlé 
déjà à propos de la villa des Tuiles ; mais, précisément, elle a été constituée non seulement au 
bord du lac, mais aux Tuiles et au Pont de Thièle. En revanche quand un informateur digne 
de foi parle de monnaies romaines trouvées à la Tène, il ne s'agit jamais que de pièces datant 
de la Repul)li((ue ou du Haut-Empire. C'est d'après KELLER et DESOR

 6, un as, un Tibère, un 
Claude ; GROSS ajoute un Adrien 7. Et FORRER enfin, qui connaît mieux que personne la 

1 Cf. Ir plan publié dans les Ant., 1824, pi. VTII et reproduit (un peu modifié) par FORBER, Reallexikon, fig. 369 et. pi. 171 ; 
Festschr. A. Oxè, Darmstadt , 1938, pp. 154 sqq. 

2 ZINTGRAFF, Ant., 1884, pp. 28 etc. ZINTGRAFF reprit ce texte dans sa brochure de 1907 sur La Tène e1 dans son article 
de L'Homme préhist., V, 1907, pp. 225 sqq., qui offre toutefois cet avantage d'avoir été remanié par MORTILLET et d'être par 
conséquent un peu plus clair — ou un peu moins confus. 

8 DARDEL, Ant., 1884, p. 21. 

* ZINTGRAFF, AnL, 1884, p . 53. 
5 DARDEL « a un grand nombre de monnaies romaines allant d'Auguste à Constantin » dit K. VOCGA, op. cit., p. 131, 

mais rien n'indique qu'elles aient été trouvées à la Tène. 
• K E L L E R , loe. cit., p. 302 ; DESOR, op. cit., p. 118. 
7 GROSS, La Tène, p . 55. 
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collection D A R DEL, parle cependan t toujours de frührömische Brotizcmünzcn l. Nous en con­
clurions donc que la Tene n'a é té hab i t ée — ou fréquentée - - que j u s q u ' à la moitié'' du 
I l n , e siècle environ. Kt les aut res témoignages archéologiques n ' y contredisent pas. Out re que l ' 
ques fragments sigillés des ateliers gaulois, le Musée de Neuchâte l conserve comme t rouvés à 
la Tène (avec il est vrai un point d ' in ter rogat ion) , quelques tessons in téressants ; ils sont faits 
au tour , en une pâ te fine, de coloration beige ou rouge br ique très pâle, et portent en guise de 
decorat ion des t ra i t s ou des points incisés dans la pâ te au moyen d 'une pointe quelconque. 

Il ne nous para î t pas assuré que des tuiles de la X X I m e légion aient j amais été t rouvées 
à cet endro i t ; D E S O R le nie ca tégor iquement 2 , tandis que ni K E L L E R , ni E. VOUGA, ni D A R D E L 

n 'en par len t . E t si on en t rouve la ment ion chez F o R R E R , chez U N D S E T , chez G R O S S ou chez 
/ . I M C I t M i , c'est que tous les q u a t r e ils connaissent su r tou t la collection D A R D E L , laquelle 

possédait des tuiles militaires, mais recueillies 
soit à Préfargier, soit au Pon t de Thièle. Rien, 
au d e m e u r a n t , n ' in te rd i t de penser qu'il s'en 
soit réel lement t rouvé à la Tène, puisque 
cela concorderai t avec Ia da te donnée par les 
monnaies . 

Res tera i t enfin à fournir l 'explication de 
Ia brève existence d 'un établ issement romain 
à la Tène . Nous pensons pouvoir la t rouve r 
dans l 'examen du réseau rout ier d 'une pa r t , 
et de la configuration des grèves d ' au t r e par t . 
Le trafic, en effet, aura i t commencé par sui­
vre l 'ancien t ra je t , c 'est-à-dire la dune mo-
rainique, repoussée par la crue jusque sur la 
grève même ; Ie bras <!<• Ia rivière, déjà en­
sablé, pouva i t se franchir aisément près de 
l ' embouchure , là où les fouilles on t révélé 

Fm. 58. - Vase en terre sigillée : Pont de Thièle. l ' e x i s t e n c e d ' u n b a n c d e c a i l l o u x . C e l a COi r cS -

Musée de Neuchâtel. pond avec la période de t ransi t ion, La Tène I I I , 
don t les restes sont localisés auprès de l 'em­

bouchure , puis avec le d é b u t de l 'occupat ion romaine , qui é tabl i t un poste (?) sur l ' aut re rive. 
Mais. Ie niveau s 'élevant, la dune devient i m p r a t i c a b l e ; et la région plate qui s 'é tendai t entre 
l 'ancien bras et le cours principal de la Thièle se t ransforme en marécage. On abandonne 
donc ce chemin, et le trafic est dé tourné , t o t a l emen t et déf ini t ivement , pa r le Pont de Thièle. 

Le passage du P o n t de Thièle n 'a pas été utilisé par les Gaulois de la Tène, quoi qu 'en 
aient pu dire ZlNTGRAFF ou R I T T E R 3 . Le fut-il au La Tène I I I , c 'est-à-dire après l 'exode 
de 58 ? Cela n 'aurai t rien d ' impossible, certes ; mais les trouvail les a t t e s t e n t Ia persistance de 
l 'ancienne route par la Tène , et on ne voit pas quelle nécessité au ra i t pu faire établir un second 
passage à quelques centaines de mètres plus loin. Et , que nous sachions, on n 'a jamais t rouvé 
au Pont de Thièle ni monnaies , ni a rmes , ni i n s t rumen t s , pas plus du La Tène I I I que du 
La Tène II. Il est vrai que les recherches y furent faites dans de si mauvaises condit ions, e t 
(pie les renseignements que l'on peut t rouver sont si confus, que le problème du Pont de Thièle 

1 FoRREn, Reallexikon, pp. 445 sqq. et Festsclir. A. Oxè. p . 155. 
* DESOR, op. cit., p. 119. 
3 Les arguments sont de celte qualité : « On a peu de renseignements sur les Helvète«, DUÙI il est probable qu'on n'est 

pas encore tombé sur la station. Elle se trouvait à gauche du pont, sous le château de Thièle. » RITTER, Lea ponts romains 
de la Thielle et de la Broyé, Fribourg, 1927, p. 17. 
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court le risque d'être à tout jamais insoluble. Ainsi, une lettre de ZlMTGRAFP, publiée par 
MITTKH

 1J fait état de monnaies d'or, d'argent et de potin que FORRKK avait identifiées et 
qui datent du dernier siècle avant notre ère. Seulement, rien n'assure, qu'un témoignage 
indirect et de beaucoup postérieur à leur trouvaille, que ces pièces, ou certaines de ces 
pièces, aient vraiment été trouvées au Pont de Thièle : pour qui connaît la confusion et 
les contradiction« qui obscurcissent tant de brochures, d'articles, de lettres ou de notes 
parues sur la Tène et ses alentours, un témoignage comme celui-là n'a aucune valeur. Toutes 
les monnaies dont le dessin fut soumis à FORRER peuvent provenir de l'endroit proche de 
la station où on en a assurément recueilli toute une série; et d'autre part, on n'en a pas 
trouvé une seule de ce genre en fouilles régulièrement contrôlées au Pont de Thièle. 

Nous en conclurions donc que le passage fut aménagé par les Romains. A cet endroit, en 
effet, où deux collines, de part et d'autre de la rivière, étranglent la plaine alluviale, le passage 
est toujours possible, quelle que soit la hauteur ties eaux. 

L'existence d'un pont romain est connue depuis assez longtemps. SCHWAB le signala à 
KELLER

 2 ; GILLIKRON le cite brièvement 3. Mais ni l'un ni l'autre n'y pratiquèrent de recher­
ches, le «lacustre» seul les intéres­
sant. En revanche, depuis 1870 
environ, les chercheurs s'y multi­
plièrent; le malheur veut que la 
plupart n'aient été que des pé­
cheurs attirés par le gain facile, et 
qu'on ne sache rien des trouvailles A B c 0 

q u ' i l s o n t f a i t e s . R i e n , OU p l u t o t p t ó . 59. __ Fibules romaines ; A, la Tène ; ß et C1 Pont de Thièle; 

p r e s q u e r i e n ; m a i s m i e u x v a u d r a i t D, Colombier. Musée de Neuchâtel. 

rien du tout que les traditions 
amplifiées qui nous sont parvenues et dont il n'y a rien de sûr à tirer. Les récoltes les plus 
certaines sont celles de DARDEL et de WAVBE, faites à partir de 1875. Mais on reste con­
fondu quand on constate (¡ne les seules fouilles régulières qui aient jamais été exécutées à 
cet endroit ont duré trois jours... Et actuellement il n'y a plus grand'chose à tenter: les tra­
vaux de la Correction ont bouleversé tout le terrain. Du moins avons-nous une notice de 
WAVRK, classant ses propres trouvailles et celles de DARDEL. AU surplus, RITTER a publié 
quelques « notes archéologiques » sur le Pont de Thièle4; il y fait état de la collection que 
G. RITTER avait réunie lors de la Correction, de ses propres recherches et de celles de 
ZiNTGRAFF. Mais le moins qu'on puisse dire de ce texte et des notes complémentaires dues 
à ZINTURAFF, c'est qu'il est inutilisable 5. 

WAVRE ayant publié l'inventaire des trouvailles romaines du Pont de Thièle e, nous n'y 
reviendrons pas, sauf à en dégager les quelques traits principaux. D'abord la date, fournie par 
une série de 154 monnaies qui commence avec Auguste et se elòt sur Constantin II ; c'est donc 
que Ia route a emprunté ce passage durant tout le temps de l'occupation romaine. 

La valeur militaire du pont semblerait prouvée par quelques fragments de tuiles mar­
quées de l'empreinte de la XXIm e légion. Mais les armes recueillies sont des plus rares : deux 

1 Ibid., p . 39. 
- K . i u ... MAGZ, X I I , 3, 1858 (PfIH, II) , p . 115. 
8 Gn.LiÉKON, Actes Soc. jurassienne d'émulation, I860, pp. 76 sqq. 
4 RiTTEH, op. cit. 

* A titre d'exemples, que sont « les saldata de la L X X I m e et L X I m e légion» (p. 6), ou la « C L X X I m e légion Rapax » 
(P- 12) ? 

• WAVRI: , MN, 1889. 
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fers de lances, niais dont l'un, brisé, avait été transformé en ciseau, une trentaine de pointes 
de flèches ; de plus, une phalère militaire l . Ici encore, donc, comme peut-être à Préfargier et 
à la Tène, on aurait affaire à un poste qu'il serait sans doute excessif de qualifier de militaire, 
mais qui ccpcndant n'a pas dû être purement civil. Il date de la « première période militaire » 
et doil être en relation avec les voies de communications fluviales. 

Après celte première période, le Pont de Thièle prend le caractère qu'on retrouve aux 
autres passages de rivières, ponts, gués ou bacs. Les premiers chercheurs semblent s'être laissé 
induire en erreur par la quantité des monnaies qu'on y a découvertes : se compteraient-elles 
même par centaines, comme lallirme RITTER

 2, on ne serait pas autorisé à \ voir autre chose 
que l'offrande propitiatoire à « la divinité dont on violait le lit » 3. La grande majorité de ces 
pièces se compose de menue monnaie, puisque WAVRE compte 13 deniers d'argent pour 170 
bronzes : elles étaient (TaUIeUrS « disséminées, et à des profondeurs variables, parfois même à 
la surlace B

 4. Aussi restons-nous sceptique devant l'image de WAVRE qui dépeint « les péagers 
du pont penchés sur leurs écritures », car enfin ce n'est pas assez de quelques styles pour créer 
nu bureau de douane — auquel manquerait une frontière à contrôler8. 

Le matériel recueilli semble autoriser une autre hypothèse — sous réserve, bien entendu, 
de découvertes qui restent à faire. La quantité de tuiles qui jonchaient le sol et le fond de la 

rivière prouve évidemment qu'il y avait 
là quelque construction, peut-être en bois, 
plus probablement, quoiqu'on n'en ait rien 
remarqua encore - mais les fouilles ont 
porté sur quelques mètres cariés en 
p i e r r e . Kt c e t t e c o n s t r u c t i o n é t a i t p u r e ­

m e n t c i v i l e ; l e s o b j e t s q u i e n p r o v i e n n e n t , 

en effet, témoignent dans l'ensemble d'oc­
cupations domestiques, familiales, d'une 
activité à laquelle participaient les femmes. 
Ce sont des outils, des engins de pêche, des 

In ; 60. — Fibules romaines ; A, Colombier ; B el. C, Pont de U s t e n s i l e s d e m é n a g e , « l i n e i n f i n i t é d e ( Ic-

Thièle ; D, Saint-Biaise. Musée de NeucbAi. 1. bris d'amphores, de cruches, patères, vases 
de toutes les formes, en terre simple, noire, 

jaune, rouge, unie ou sigillée (fig. 57 et 58), des fragments de fioles en verre » : ce sont encore 
des objets de parure, bagues, boucles d'oreilles, bracelets, fibules (fig. 59, b et c ; 60, b et c), 
épingles, fils d'or; des bijoux, des aiguilles, des objets de toilette. Rien de tout cela n'évoque 
un poste officiel, des fonctions administratives. Mais cela n'exclut certes pas un rapport entre 
l'édifice et les deux voies — route et rivière — qui se croisaient là. L'abondance des frag­
ments d'amphores, en particulier, fait songer à une entreprise commerciale, et qui aurait 
eu des relations étendues, puisque les quelques marques qu'on a pu y relever se retrouvent 
non seulement dans le territoire des Helvètes et en Gaule, mais jusqu'à Rome, au Testaccio. 

Le monument de Wavre se dressait à proximité de la route qui prolongeait ce pont — 
dans un site, d'ailleurs, qui doit être assez riche en antiquités romaines, puisqu'on y a repéré, 
à quelques centaines de mètres, une grande villa. L'emplacement en est connu depuis long-

1 MiV, 1879, p . 27. 
* RITTER, op. cit., pp. 13 et 14. 
3 DÉCIIELETTE-GBENIKR, Manuel, VI, 1, p. 185, qui cite Ie gué de Saint-Léonard, sur la Mayenne, où on a trouvé près 

de 17.000 pièces de monnaies. 
4 VVA V RK1 AfJV1 1889, p . 97 . 
* Cf. la statio de Turicum (Zurich), avec sa tour et ses murs d'enceinte, STÄHELIN, SRZ, p. 572. 

A B r n 
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temps pour avoir révélé des restes de murs — WAVRE parlait d'une tour carrée —- parmi 
lesquels on recueillait des tuiles, et même, si on peut en croire ZINTGRAFF, des tuiles mili­
taires 1 ; le Musée de Neuchâtcl a reçu de ces tuiles, avec un tube et une plaque de bronze, et 
des morceaux d'une canalisation en plomb ; d'autres pièces encore — de serrurerie en parti­
culier — doivent y avoir été trouvées. Jusqu'ici, sans être parfaitement clair, ce site présente 
au fond les mêmes difficultés et le même intérêt que les emplacements voisins, Préfargicr et 
la Tene. Mais, à la fin du siècle dernier, des travaux agricoles y firent découvrir par hasard des 
vestiges plus précieux : une main, ou plutôt un poing, plus grand que nature, serré autour d'un 
objet qui est sans doute un rouleau de papyrus, et des fragments sculptés dans le roc du pays ; 
ces fragments avaient composé une frise de 40 cm. de hauteur, de facture plutôt grossière, 
mais d'assez bon style2 . Malgré l'intérêt évident de vestiges aussi exceptionnels en terre 
neuchâteloisc, il fallut attendre une trentaine d'années pour que, sur les instances de G. MÉAU-

TIS, la Commission des Monuments historiques entreprît non pas même de véritables fouilles, 
mais de simples sondages préliminaires. Ces rapides recherches, exécutées en 1929, dégagèrent 
un massif de maçonnerie de 3,40 m. sur 2,35 m., puis, à quelque distance, un mur parallèle qui 
fut suivi sur 4 m. Entre deux •—- soit restes d'un incendie qui aurait éclaté là, soit fosse où l'on 
aurait jeté des débris carbonisés —• un amas d'ossements et de bois calcinés, de verre fondu, 
de vases brisés, de clous3. Mais, en dépit du renouvellement d'intérêt qu'avaient amené ces 
sondages, on arrêta court... 

Tout récemment, les investigations furent reprises par la Commission neuchâteloisc 
d'Archéologie préhistorique. Les résultats en seront sans doute publiés et commentés prochai­
nement ; nous n'avons donc pas à les exposer ici, et ne ferons que reprendre les quelques 
détails qui furent communiqués 4. Le mur dégagé en 1929 formait le soubassement d'une en­
ceinte d'environ 13 m. de côté autour de la base quadrangulaire ; dans cette enceinte, ou dans 
ses abords immédiats, on a mis à découvert« des ossements (humains et animaux) entourés 
de nombreux récipients en céramique ou en verre » (plus de 2000 tessons), des « fragments de 

'bases, fûts, et chapiteaux de colonnes, d'une frise et d'une corniche», et une seconde main 
(fig. 61 et 62). 

Ces indications fragmentaires autorisent à peine à chercher dans l'archéologie romaine 
des monuments auxquels comparer le nôtre. On pourrait songer à une de ces colonnes hono­
rifiques dites « de Jupiter », ou « au géant » 5, et qui sont assez fréquentes en pays rhénan ; 
mais la présence d'une frise, d'une corniche en gros blocs et de colonnes de petit diamètre 
élimine cette hypothèse : c'est sans doute quelque petit édifice qui s'élevait là. Serait-ce un 
temple, un sanctuaire ? Le plan d'ensemble des ruines de Wavre rappelle en effet, comme 
l'a indiqué MÉAUTIS

 6, celui du sanctuaire de Riehen (Bale), ou plus exactement de la partie 
centrale de ce sanctuaire ' ; et on pourrait multiplier les analogies, puisqu'il s'agit du plan qui 
caractérise le «temple gallo-romain»: une cella centrale, en forme de carré plus ou moins 
régulier, entourée sur ses quatre côtés par une colonnade 8. Or, « ces temples gaulois ne s'éle-

1 ASA, 1898, p. 70 et ZINTGIIAFF, Suisse libérale (Neuchàlel) du 2 septembre 1916. Le Musée de Neuchâtcl conserve 
bien une tuile de la X X I m e légion que l'inventaire dorme comme trouvée aux lïiolles de Wavre, mais clic vient de ZINTGÌIAFK. 

2 MÉAUTIS, MA", 1926, pp. 145 sqq. ; cf. TULLÍAN, Ree. Et. Ane, 1927, p. 396. La main et des fragments de frise sont 
reproduits dans DHJiS, V, p. 91. 

3 MÉAUTIS, MA', 1929, pp. 46 et 219. 
4 Cî. Feuille d'Avis de Neuchâtcl du 27 mars 1941 ; La Suisse primitive (Ur-Schweiz), V, 1941, pp. 37 sqq. ; JSGU, 

XXX1Í , 1940-1941, p . 146. 
5 GAGNÂT et CIIAI'OT, Manuel d'archèol. romaine, I, pp. 273 sqq. ; cf. DI IEXEL, Germania Romana 2, I I , pi. XVI , fìg. 1. 
e MÉAUTIS, M J V , 1929, p. 219. 
7Cf. STAIIELIÏT, SRZ1 p. 535 et fig. 166. 
B CAGNAT et CHAPOT, op. cit., p. 169 ; D R E X E L , op. cit., pi- X X V I l I - X X X et Text, pp. 32 sqq. ; STÄIIELIN, op. cit., 

pp. 534 sqq. 

]2 
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vaieiit pas comme des églises paroissiales au milieu des agglomérat ions, mais ressemblaient 
d a v a n t a g e à des églises de campagne isolées ou à des lieux de pèlerinage » l. Voilà qui jus l i -
lierait bien la présence d 'un sanctuai re gallo-romain sur le pla teau de Wavre . . . El pour tant 
nous ne pensons pas que ce soit là un t e m p l e ; d 'abord paree que la maçonnerie centrale 
const i tue un massif, une base. e1 non les soubassements des murs d 'une cella : ensuite parce 
que la sépul ture que les fouilles récentes on t dégagée dans l 'enceinte même semble autoriser 
une au t re hypothèse : l 'édilice des Biolles de W a v r e au ra i t été un m o n u m e n t funéraire 2. Il 
serai t donc comparable à ces « piles » disposées Ie long des routes par et pour de riches proprie* 

FIG. 61. — Monument de Wavw : mur extérieur. 

I ai ics, et qui ont dû être fréquentes quoiqu'on n'en connaisse que 1res peu. A Niederweiler, en 
particulier, au bord de la route de Trêves à Mayence, on a observé des fondations qui consis­
tent en « un cube de maçonnerie de 4 m. sur 3,50 m. de côté, bordé, comme l'étaient souvent 
les piles, à 1,40 m. de distance, par un mur léger de 0,80 m. d'épaisseur o3. Mais les piles pro­
prement dites ne consistent en général qu'en assises de maçonnerie superposées et marquant 
de légers retraits successifs. Les pièces sculptées de Wavre orienteraient donc les recherches 
comparatives - - e t toutes conjecturales - vers des types plus achevés, vers ces tombeaux 
« réalisés — à la mode proprement romaine - - par la superposition d'un soubassement, d'un 
prisme qundrangulaire, d'un cylindre et d'un cône, ce dernier étant parfois remplacé par un 
volume en forme de trompe ou d'entonnoir renversé à profil concave » 4. Ce schéma classique 
mènerait à un monument comme le Mausolée de Saint-Rémy, en Provence, dit aussi « Tom-

1 DRKXKI., op. cit., Text, p. 32. Cf. cependant, les temples carrés de Berne (Engehalhinsi-I), Avrnches et Lausanne 
(VWy). 

* Le rapprochement avec le mausolée de Saint-Rémy a été indiqué par D E U C H A I X puis par MÉAUTIS, MN, 1926, 
pp. 145 sqq. 

* Díi in i i i M-(Oo-MKH. Manuel, VI, 1, p. 221 et fig. 77, d'après L I H N E H , Bonn. JH., 1927. p. 2G7. (!f. Ia has.- de .lagsl-
hausen, D R E X E L , op. cit., X X X V I I , fig. 1. 

* lÌENOiT, L'architecture, Antiquité, Paris, 1911, p. 467. 
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beau des Ju les» 1 , qui date de l'ère augustéenne 2 ; ou, sous une forme plus évoluée, plus 
éloignée du mausolée originel - et beaucoup moins élégante — au tombeau des frères Secun­
dum, à Igel près de Ti'è\ es ;t, qui doit dater, non pas des débuts du | \ n l e siècle4, mais des 
environs de l'an 200 5. Ces deux monuments, il est vrai, dont le premier mesure 18 m. de hau­
teur, le second 23, ont aussi des bases au moins deux fois plus larges que le socle de Wavre : 
ils sont d'ailleurs décurés en bas-relief cl non en ronde bosse. Aussi bien n'-est-ce pas une 
analogie parfaite que nous y chercherions, mais plutôt un type qui pourrait servir à expliquer 
les ruines de Wavre. Or. Ia série des mausolées, dont Saint-Rémy et Igel olTrent les exemples 
les plus frappants peut-être, est 
aussi variée que largement répan­
due. Le plan en est circulaire ou 
quadrangulaire, et, qu'ils dérivent 
du trophée ou du temple, ils sem­
blen! avoir traité avec une liberté 
croissante la disposition architec­
turale «le leur modèle 6. 

Cette hypothèse d'un monu­
ment funéraire, d'ailleurs, quoi­
qu'elle semble bien devoir s'im­
poser, ne rend pas compte de tout 
l'ensemble. Le trafic qui emprun­
tait la route était-il tel qu'il jus­
tifiât l'érection d'un monument 
«fait poni' être vu et s ' imposera 
la pensée des passants » ? 7. A en 
juger par les trouvailles faites ;iu 
Pont de Thièle, on en peut douter. FIG. 62. - Monument de Wavre : massil central, vu de l'angle nord. 
D'autre part, puisqu'on a trouvé 

dans les parages des canalisations, des tuiles, une serrure, des tessons en quantité, des débris 
d'incendie, il doit s'agir d'autre chose encore que d u n monument funéraire. Mais il est 
impossible de s'en faire une idée avec les seuls éléments dont nous disposons ici. Peut-être 
les fouilles qui seront entreprises d'ici peu dans la grande villa proche du monument donne­
ront-elles le mot de l'énigme. 

A Cressier, nouvelles trouvailles, nouvelles énigmes. Passons faute de coni iòle pos­
sible — sur des monnaies et sur des tuiles militaires : passons également sur trois tombes très 
pauvres du I e r siècle, et sur d'autres vestiges encore, trop mal connus. Un amas de tuiles que 
nous avons constaté dans un talus entre Cornaux et Cressier offrirait peut-être plus d'intérêt, 
situé qu'il est en face de quelques pieux enfoncés dans la rive de la vieille Thièle, et qui sont 
peut-être les restes d'un ancien pont 8. Et quant aux habitats de la forêt de I'Éter, que nous 

1 Figuré, p. ex., dans PEYRK, .\îmes, Arles, Orange, l'aria, 1904, pp. 135 sqq., ou UENOIT, op. cit., fig. 313 et 330. 
a P ICARD, La sculpture antique. II , Paris. 1926, p. 367. 
* REINACII , Répertoire Reliefs, I, pp. 167 sqq. ; KSPKIIAMMI r , Recueil lias-rclicjs, VI, pp. 437 Kjq. : DaBXBL, Rom. 

MUt., W X V , 1920, pp. 83 sqq., et op. cit., |»l. XXXV, 3 Bl Tot, p. 31. 
1 BENOIT, »p. cit., p. 437 (où une faute d'impression écrit VI). 
* PICARD, op. cit., p. 458. 

•Cf. des essais de restitutions, d'après KRENCKBB, dans DBBXEL, op. cit., pi. XXXV <l XXXYI . 
7 I )ECHELKTTE-G- I tKNlEI l , M(UIIIeI, V I , 1, |>. 211J, ¡I J)IO[KIS d e Ces lll.'l l lsnl . 'CS. 
8 Cf. plus haut, p . 152. 
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avons brièvement signalés déjà, et qui ont livré des vestiges de l'époque romaine —- poterie, 
tuiles, monnaies —, nous ne pouvons que rappeler qu'ils sont encore à l'étude, et renvoyer aux 
prochaines publications de la Commission neuchâteloisc d'Archéologie1. 

On voit à Cressier, devant le collège, deux inscriptions qneJa forme des caractères et le 
nom de Frontinius, qui les a dédiées, ont permis de dater du I lm e siècle. La première est dédiée 
à Mars 2 ; et on a remarqué qu'une ancienne église de Cressier était consacrée à Saint-Marlin 
et que l'emplacement portait une croix à Saint-Mare3. La seconde inscription 4 est dédiée à 
une déesse presque inconnue, Naria Nousantia (pi. XXX). Naria 5 est une divinité celtique 
dans laquelle DEONNA a reconnu «la déesse italique Nerio, Neria. Nerinc, ancienne parèdre 
de Mars, identifiée à Minerve))6. STÄHEUN déclare cette identification absolument insoute­
nable 7, le radical italique ner- ayant le sens de: virilité8. 11 y a cependant quelques arguments 
à faire valoir en faveur de l'interprétation donnée par DEONNA. Les deux inscriptions de Cres­
sier sont gravées sur des plaques identiques, et peuvent avoir constitué les deux faces d'un 
même autel ou deux autels symétriques ; il est donc plausible de voir en Naria une déesse 
parèdre de Mars. Orles Sabins reconnaissaient en Nerio une Minerve9, et on sait que Mars et 
Minerve se trouvaient fréquemment associés dans le culte. Quant à la racine ner-, le sens en 
est bien : viril, mais cette appellation ne constitue pas un obstacle si Ton admet les rapproche­
ments proposés par DUMÉZIL 1 0 : il s'agirait non pas tant d'une déesse virile, d :une forUs dea, 
comme Ovide dit de Nerio11, que d'un dieu déguisé en femme, de la « fausse fiancée du démon 
voleur». Et la celtique Naria prendrait place, aux côtés de la sabine Nerio et de l'hindoue 
Nârayanî, dans le grand cycle indo-européen de l'ambroisie ; « le cas de Nerio-Naria-Nârayanî 
serait donc à ajouter aux nombreuses correspondances de termes religieux signalées entre 
l'indo-iranien et l'italo-celtiquc par M. VËNDRYÈS » 12. 

L'effigie de Naria — vêtue d'ailleurs à la mode romaine — nous est donnée par une sta­
tuette (24,5 cm.) trouvée à Muri, près de Berne13. Le socle porte une inscription qui établit 
avec certitude une relation entre la déesse et PAar : Naria appartiendrait donc à cette série 
abondamment représentée chez les Celtes de « déesses tutélaires associées au sol même et aux 
accidents remarquables de ce sob)14. Et sans doute ce caractère topique de la déesse pourrait-il 
servir à rendre compte de ï'épithète Nousantia accolée à son nom dans l'inscription de Cres­
sier : il doit s'agir également d'une région géographique, et peut-être plus spécialement d'un 
cours d'eau. Mais Ia conjecture s'arrête là. faute d'un nom de lieu quelconque que l'on pourrait 
faire dériver de la racine nous-. On peut songer à un nom disparu qui aurait désigné la Thièle ; 
seulement, pour que la Thièle (*Tela) soit devenue en allemand Zihl, il faut qu'elle ait déjà 

1JSGU, X X X I ] , 1940-1941, p . 90. 
2 OHELI.I , Jnscr. lieh'., MAGZ, II , 5, 1844, 167 ; MOJIMSEN, insci: Confoed. JJeIv. LaI., AIAGZ, X, 1854, 162 ; CJL, 

X I I I , 5150 ; HowAi,o et MIÎYKU, Jlö/n. Schweiz, 187. 
3 GODJÎT, qui fail, ces rapprochements, nvait cru voir encore clans le MorLruz, ruisseau de Crassier, un Mariis rivcltus, 

MN, 1874, p. 272 ; mais cf. PIERREHUMBERT, JliAf, 1930, p. 31. On voit encore dans la propriété de Saint-Martin une base de 
colonne qui seri de marche d'escalier. 

4 OHEI.J.I , 166 ; MOMMSKN, 163 ; CJL1XlU, 5151 ; HOWALD cl. MEYEII , op. cit., 188. 
6 Cf. Iusi dans ROSCHEH, Lex. d. Mythologie, I I I , p. 9. 
6 DEONNA, ASA, 1918, p. 111. .IHM et .DEONNA donnent par erreur cette inscription comme trouvée à Cressier près 

d'Avcnches. 
7 STÄIIKLIN, ASA, 1921, p. 19. 
8 Cf. WISSOWA dans RÖSCHER, op. cit., I I I , p. 271. 
0 Cf. textes cites dans DUMÉZIL, LP. festin d'immortalità, Annales du Mimée Guimet, JHbI. d'éludes, XXXIV, Paris, 1924, 

p. 143. 
1 0 DUMÉZIL, op. cit., pp. 188 sqq. 
11 Ovini:, Fastes, 3, 850. 
1 ! DUMÉZIL, op. cit. 
1 3 OHELLI , 235 ; MOMMSEN, 216 ; CJL, X I l I , 5161 ; TSCHUMI, Urgesch. d. Schweiz, p. 162 et pi. 18 ; STÂHI-LIN, SJiZ, 

fig. 127 ; HOWALD et MEYEII , ftöm. Schweiz, 241. 
14 SJOESTEDT, Dieux el héros des Celtes, Paris, 1940, p. 27. 
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porte ce nom lors de Ia mutation consonantique du haut-allemand qui affecta les occlusives 
sourdes ; donc au V l m e siècle au plus tard. E t d'autre part, nous chercherions plus volontiers 
ailleurs le nom ancien de la route fluviale qui mettait en communication le réseau de PAar 
et les lacs jurassiens de Suisse occidentale. L'utilisation de ces voies d'eau, attestée par la 
présence du calcaire jurassien (de la Lance en particulier} aussi bien en Suisse orientale qu'en 
Suisse occidentale et en Valais ], suppose l'organisation de corporations qui se chargeaient des 
transports par voie d'eau, et éventuellement aussi de terre ; il y en avait sur le Rhône, par 
exemple, ou sur le Léman 2. Or il existait à Àvenehes un édifice, datant du f.line ou du 
Ll i m e siècle, que les nautac Aruranci A ramici avaient élevé en l'honneur de la maison divine, 
c'est-à-dire de la famille impériale 3. Les nautae Aruranci sont ceux qui s'occupaient du trans­
port des marchandises le long de l'Àar ; que sont les naùtae Aramici ? quel lac, ou quel cours 
d'eau était-il réservé à leur corporation ? La vraisemblance permet d'exclure Ia Saône (Arar), 
proposée par R I T T E R U N C , la Li mm at ou la Reuss suggérées par GRENIER ; elles sont toutes 
trois trop éloignées d'Avenches, sans relation avec le bassin de l'Aar. Mieux vaudrait « quel­
que autre rivière, à moins qu'il ne s'agisse d'un lac» 4 . Et aucune rivière, ni aucun lac, ne 
conviendrait mieux — OIÏCHSLI et STAHÎÏLIN l'ont déjà remarqué 5 — que la Thièle ou la 
Rroyc, les lacs de Morat, ou de Neuchâtel, ou de Bienne, qui mettent en relation le bassin de 
l'Aar et la région d'Avenches. Il serait d'ailleurs bien difficile de décider lequel de ces lacs, ou 
laquelle de ces rivières, a pu se dénommer * A ramus ou * Aramo ; d'une part, la Thièle et la 
Broyé ont leur nom, et qui paraît ancien ; d'autre part, le radical ar-, s'il entre en compo­
sition dans le nom de Y* Aramus, est un type pré-celtique, répandu sur une large zone, mais 
qui paraît, signifier plutôt : eau courante 6 ; du reste, la formule de l'inscription serait plutôt : 
nautac locus... s'il s'agissait vraiment d'un lac7 . Cherchant récemment à rendre compte de 
cette épithète, Jui> 8 renonce à y trouver le nom ni de l'un de nos trois lacs, ni des rivières qui 
s'y jettent ou qui les font communiquer. Il y voit une espèce de nom collectif qui aurait 
désigné tout le réseau constitué par l'Aar, le lac de Bienne, la Thièle, le lac de Neuchâtel, puis 
la Broyé et le lac de Morat. Le trafic qui remontait la grande voie de l'Aar se scindait une pre­
mière fois pour emprunter la Thièle inférieure et le lac de Bienne, puis la Thièle moyenne ; 
une seconde fois à la Tene pour s'engager clans Ia Broyé et gagner Avenehes, ou pour suivre le 
lac en direction d'Yverdon. C'est de ce double embranchement que viendrait le nom â'* Aramo. 
dun y retrouve, en effet, le gaulois *aram-oni dont la parenté avec l'allemand Arm (Ie bras), 
indiquerait le sens : bras, bras de rivière, bifurcation. 

Peut-être trouvons-nous la trace encore de cet Aramus dans un document dont le texte 
latin date du l X m e siècle, mais traduit un texte grec du V l l m e , lequel à son tour utilise des 
sources antérieures ; c'est la Cosmographie dite de l'Anonyme de Ravenne. Décrivant la 
Burgondie. d'après le philosophe romain CASTORIUS qui doit en avoir établi la carte dans la 
première moitié du VI I l l e siècle, le Ravennate cite le Rhône, dans lequel se jet tent quatre 
affluents : Duba, Saganna, Jzera et Arab ö. Les trois premiers n'offrent aucune équivoque et 
désignent assurément le Doubs (Dubis). Ia Saône ( Sauconna) et l'Isère (I sarà). Mais Y Arab ? 

1 KIÏI.LKII, MAGZ, XV, 2, 18(14, p. 49 ; NAEI-, ASA, 1896, pp. 115 sqq. 
3 I)ECiHiLKTTE-GnKNIKH, Manuel, Vf, 2, pp. 546 sqq.; STÄIIEI.IK, SJiZ, pp. 418 et 452; JSGU, X X V I I I , 1036, pp. 62 

oi, 64. 
3 (DUELLI, 174 ; MOMJISEN, 182 ; CIL, X X X , 5096 ; HOWALD et M E Y E R , op, cit., 217. 
4 DÉCHELETTE-GHENIEH, Manuel, VI, 2, p . 549. * 
6 Oi-:ciisi.i, Quellenbitcli zur Scfuveizergesch., 1893, p. 28 ; STXIIELIN, toc. cit. 
n Cf. DAUZAT, Les noms de lieux, 1939, p. 196 et La toponymie française, Paris, 1939, pp. 131 sqq. 
7 Cf. MOWALD cl. M E Y E H , op. cit., note au n° 217, et 152 et 154. 
H ,1UD, ibid., annexe V, pp. 374 sqq. 
9 Jìm>, Cosm., éd. Pi¡s-DKH et PARTHEY, p. 236. 
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On t'identifie eil général avec la Saône, qui s'est appelée Arar jus<¡u"nu l \ ' m e siècle, avant de 
s'appeler Sauconna ; elle se trouverait ainsi mentionnée deux fois, ce qui ne sérail, d'ailleurs 
pas impossible, CASTOIUUS OU le Ravennate ayant fort bien pu ne pas comprendre de quoi il 
s'agissait. Cependant, D K S J A R M N S 1 propose d'identifier VArab avec VArura, c'est-à-dire 
avec l'Aar, quoique I'Aar ne se jette pas dans le Rhône. Avec cette même réserve que notre 
réseau fluvial jurassien ne dépend pas du bassin du Rhône, nous préférerions rapprocher la 
forme Arab de notre Aramus. 

La région du Landeron est riche en vestiges romains, non pas tant autour du bourg. 
établi sur le terrain alluvial, que sur le flanc rocheux des coteaux. H y a là plusieurs empla­

cements de constructions, marqués par des amoncellements de tuiles, 
ou révélés par les travaux de la vigne ; mais ni les uns ni les autres 
n'ont jamais été explorés. Et c'est tout au plus si quelques monnaies, 
quelques fragments de poterie (ou même une grande amphore), ou 
quelques objets divers (lig. 63) ont pu être sauvegardés. Quoique tout 
ce matériel ne soit pas sans intérêt, il est, dans son ensemble, trop mal 
connu, et les circonstances des trouvailles sont trop incertaines pour 
qu'on en puisse tirer des conclusions quelconques sur le peuplement 
de la région ; nous n'insisterons donc pas davantage. 

Quant aux substructions dont nous signalons l'emplacement, 
laute de mieux, et qui nous ont été indiquées par le pasteur QUARTIKH-

I.A-TKNTK. SI quelques-unes ne sont peut-être pas autre chose que les 
fonds cimentés de légères constructions semblables à celle d'Auver-
nier, il n'en va certainement pas de même des vestiges qu'on a ob­
servés incidemment à deux endroits. D'abord, dans une vigne (au-
dessus de la cure protestante) dont le sol est parsemé de morceaux 
de briques, de tuiles ou de céramique ; les travaux de la vigne y ont 
mis à découvert naguère des pans de murs, dont l'un décoré à la 
fresque 2. des planchers cimentés, un départ d'escalier, (','est de là que 
proviennent deux tronçons de colonnes actuellement déposés à l'Hôtel 
de \ ille du Landeron. 

I u peu plus haut, au Moulin, on recueille Fréquemment des 
laitiers de bronze qui doivent trahir une ancienne forge, vraisem­
blablement de l'epoque romaine. Il y aurait grand intérêt à ex­

plorer ces deux emplacements, car la villa est sans doute une des mieux aménagées de 
notre région, et la forge pourrait fournir de précieuses informations sur les ateliers techniques. 

f) LK VAL-DK-RUZ. 

Le Val-de-Ruz est une large cuvette qui dessine à peu près un losange. Le synclinal du 
jurassique supérieur est recouvert par une assise de roc néocomien qui affleure sur presque tout 
le pourtour, le centre étant comblé par du terrain diluvien. Riche région de culture et d'éle­
vage, en dépit de son altitude assez élevée (680 à 950 m.). 

Quoiqu'on n'en ait guère encore d'autres preuves archéologiques — mais nous ne serions 
pas étonné qu'il y en ait davantage, demeurées inconnues — que les tumulus de Bussy et des 

PtG. 63. - Statuette .1 
» ' i Ic Landeron. 

MIISIV National. 

1 I 'i - i VUiIiNS, Géographie de la (¡aide, IV, p. 206, note 2. 
2MEAUTiS, MN, 1938, pp. 43 sqq. 



I / É P O Q U I Ï DE LA DOMINATION ROMAINR 1 8 3 

Favargettes (ce dernier avec un dépôt secondaire La Tène I), le Val-de-Ruz, sans aucun doute, 
a été défriché et cultivé avant l'occupation romaine. L'étymologie du nom même de la vallée 
en fournit la preuve, puisqu'il est d'origine celtique. JEANJAQUET a démontré, en effet 1, que 
les etymologies proposées (vallée du Ruz, c'est-à-dire du ruisseau, ou vallée de Rodolphe) 
ne résistaient pas mieux l'une que l'autre à l'examen des données historiques et linguistiques ; 
il a établi en revanche que le Yal-de-Ruz devait son nom à une localité aujourd'hui disparue, 
ou débaptisée, dont le nom serait issu de *Botoialum, forme assez fréquente dans la topo­
nymie française où elle est devenue Rueuil, Rueil, etc. Or, les éléments dece nom sont d'ori­
gine gauloise l'un et l 'autre. Un radical ialos se retrouve en gallois avec le sens de : espace 
découvert, clairière 2 ; mais il doit avoir rapidement perdu sa valeur de nom pour se cristalliser 
en un suffixe -oíalos (latinisé en -oialuin, puis -olium)z. où le o représente la terminaison du 
terme du complément. « Ces toponymes, dit encore DAUZAT 4 , précurseurs des dérivés gallo-
romains en -acuni, et des composés francs en -villa et en -court, ont dû désigner les premiers 
espaces cultivés, les centres de défrichement .» Quant au premier terme roto-, il peut repré­
senter le radical roto- = roue 5 ; il est plutôt un nom d'homme. Il est vrai que l'origine celtique 
de ces deux éléments ne prouve pas absolument à elle seule que le Val-de-Ruz ait été défriché 
par les Celtes, puisque le sulìixe -oíalos latinisé a survécu à la conquête, et qu'il continue à 
s'associer à des noms communs (cf. Arcueil) ou à des gentilices 6. 

En tout cas, le Val-de-Ruz a dû largement bénéficier des apports de Ia civilisation 
romaine, et nous en retrouvons les traces assez abondantes. 

C'est d'abord le témoin d'.un épisode troublé du Haut-Empire, des événements consé­
cutifs à la mort de Néron, et qui furent sanglants dans le territoire des Helvètes : c'est le 
trésor de Dombresson, 430 pièces d'argent et d'or enfouies sous un bloc de pierre — et retrou­
vées en 1.824. 

Mais ce n'est pas là le meilleur argument en faveur des bienfaits de la paix romaine. Aussi 
bien en est-il d'autres, qui, pour être mal connus, n'en sont pas moins significatifs."On a si­
gnalé — et plus ou moins mal fouillé — sept emplacements de constructions romaines : aux 
Hauts-Geneveys, à Cernier, à Villiers, à Saules, à Savagnicr, à Fontaines et à Chézard. Des 
quatre premiers, on ne sait d'ailleurs rien, sinon qu'il y fut recueilli des objets, qui ont du reste 
disparu pour la plupart. La villa de Fontaines (au Close! Mordigne, au sud du village.) 7 n'a 
pas offert assez de « belles pièces » pour qu'on ait jugé à propos de continuer les fouilles ; on en 
connaît donc peu de chose : un plan fragmentaire, une description sommaire. Tout porte à 
croire qu'on a affaire à une villa- rustica, d'ailleurs relativement vaste. La marque du potier 
Quintus, notée sur un bord de jatte, date la villa du milieu du I l m e siècle 8. 

La 2 m c édition des Châteaux neuchâtelois d'HucuENiN fait figurer un croquis de murs 
relevés, en I860, grâce à l'herbe jaunie « à l'ouest des maisons existantes dans les champs de 
Salette », près de Savagnier ; il s'agirait d'une construction de 32 m. sur 28 9. 

La villa de Chézard, située « dans un lieu où la tradition plaçait le château de Raccon­
to ur»10, était beaucoup plus riche. Elle a malheureusement été pillée avant d'être fouillée, en 

1 .) KANJAQUKT, Festsdir. L. Gaucha!, Aarau, 1926, pp. 439 sqq. 
1 DAUZAT, Les noms de lieux, 1939, p. 99. 
3 Cf. LONGNON, Les noms de lieu, pp. 65 sqq, §§ 150-187. 
* DAUZAT, ibid. 
5 DOTTIN, Manuel, p . HC. 
8 DAUZAT, op. cit.. p . 113. 
7 WAVHE, MN, 1886, pp. 171 sqq. 
s ClL, XMI , 1607 ; B E H N , Jiöm. Keramik, 1628. 
° 1 I U G U E M N , Les châteaux neuchâtelois, 2 m e c d , Ncuchíilcl, 1894, p. 26, annexe. 

1 0 M A N D H O T , MN, 1871, p. 248. 



184 P R É H I S T O I R E DU PAYS DE M I C H A 1 1.1. 

1870 ; et, de surcroît, elle fut mal fouillée, puisque, quelques dizaines d'années plus tard, au 
cours de remaniements parcellaires, on y exhuma encore divers objets (fîg. 64), qui, tous, ont 
disparu, sauf un plane, un peson et un fragment d'amphore K Le plan qui accompagne le 
compte rendu des fouilles dans le Musée I\euchâtelois montre une maison de cinq pièces ; 
l'une était revêtue de plaques de marbre du Jura, une autre aménagée en hypocauste. Tous 
les fonds étaient bétonnés ; en outre des cubes de pierre calcaire devaient dessiner une mo­
saïque grossière. En fait d'objets, rien - - sinon une tuile qui est déposée au Musée de Neu-
châtei ! Le même plan montre que la villa ne faisait que le corps principal d'un groupe 
d'édifices, ce qui est parfaitement normal dans le cas d'une villa rustica ; des tronçons de murs 
ont été dégagés à quelques dizaines de mètres de la demeure. Peut-être conduiraient-ils à des 
c(H|)s de logis secondaires ? ni DESOR ni MANDHOT ne paraissent s'en être souciés- mais 

FIG. 64. —• Boutoir ; Chczant. Mttséa <''' N'iirluUoI. 

l'archéologie telle qu'aujourd'hui on la comprend attacherait certes autant de prix à l'explo­
ration bien conduite d'une écurie, d'un cellier, d'une grange, qu'au relevé sommaire de quel­
ques murs, ou à de vagues indications sur l'aisance présumée du propriétaire. 

Nous renvoyons au chapitre suivant, à l'étude de la continuité de la culture, l'examen 
étymologique de quelques noms de lieux du Val-de-Ruz, comme d'ailleurs des autres régions. 

8. CONCLUSIONS 

Kl nous voici au tenue de cette étude... Au total, à la fois trop et trop peu, dans celle 
revue des antiquités romaines du canton. Trop de conjectures, d'incertitudes; trop peu de 
faits précis. Et cependant, n'irait-on pas trop loin en disant, avec un récent historien des 
l>cstins de Neuchâtel, qu'« on peut a !!inner sans grand risque d'erreur que les courses sauvages 
des Alemanes qui dévastèrent l'Helvétie au I I I m e siècle de notre ère et l'invasion des Bur-
gOD.des qui s'établirent auprès des Gallo-Romains au Vm e , ne trouvèrent pas grand'ehose à 
détruire dans notre pays » ? 2. 

Nous n'ajouterons pas ici de « programme d'activité future », car nous pensons avoir assez 
montré tout au long des pages précédentes les nombreuses tâches qui attendent l'archéologie 
romaine en notre canton. 

1 MáAirri«, AfJV, 1930, p. 51. 
2 BAUER, Destins de Neuchâtel, Les cahiers romands, 9, p . 26. 

gOD.de


VIII. Les Invasions 

L'archéologie et l'histoire ne fournissent guère de renseignements directs et précis sur 
les répercussions qu'ont pu avoir dans notre petit pays les troubles qui mènent à l'effondre­
ment de l'Empire romain. E t force est bien de se rabattre sur des témoignages indirects 
dont l'interprétation est loin d'être toujours sûre. 

1. LES PREMIÈRES INVASIONS 

Les fréquentes incursions des Alamans dans le territoire des Helvètes, au cours de la 
première moitié du 11 lm e siècle, n'ont pas dû épargner la rive nord du lac de Neuchâtel. quoi­
qu'on n'en ait aucun indice probant. La villa de Lignières offre les traces manifestes d'un 
incendie ; et elle existait encore au début du JI.lme siècle, puisqu'on y a recueilli une monnaie 
de Julia Domna. Mais la corrélation entre les ravages alémaniques et cet incendie reste une 
présomption. La villa de Serrières fut-elle saccagée et détruite ? On est trop mal renseigné 
sur ses fouilles pour l'assurer : mais on pourrait peut-être voir un lien entre les raids aléma­
niques et ces deux faits : l'extrême pauvreté de cette villa, où l'on n'a trouvé presque aucun 
objet, et la date des trois monnaies qui en viennent, un Tacite, un A. u rélien et peut-être un 
Gallien \ 

Mais si réellement les Alamans ont sévi dans notre pays et que ce soit leurs traces qu'on 
discerne, ce n'était encore qu'alertes passagères. L'Empire est menacé, il n'est pas perdu. 

Nous disposons d'un témoignage précieux, quoique forcément incomplet, qui peut être 
dans une certaine mesure une image des relations entre Rome et la fraction infime de son Em­
pire que constitue notre pays : ce soni les monnaies. Abstraction faite des 420 ou 430 pièces 
du trésor de Dombresson, nous avons compté 258 monnaies romaines trouvées dans le canton 
et identifiées ; de ce nombre. 154 viennent du Pont de Thiele, et nous les interrogerons à part. 
Restent donc 104 monnaies que nous avons réparties par siècles ; et nous dénombrons : 
1e r siècle, 30 ; JJme , 33 ; I IIm e

3 21 et IVm e , 20. La statistique n'est peut-être pas d'apparence 
très frappante ; mais, compte tenu du petit nombre total, cela marque pourtant un fléchisse­
ment net au Ll.lme et au IVme siècles, puisque, exprimé en fraction, il est du tiers. Les trou­
vailles du Pont de Thièle font plus que simplement confirmer ce témoignage : Ier siècle, 47 ; 
l l m ü , 73 ; IJIm e , 20 et IVme, 14. Nous n'aurons garde d'attribuer à ce décompte une valeur 
absolue, mais, tel qu'il est, et avec les imperfections inhérentes à ce genre de statistique, il 
ne laisse pas d'être suggestif. 

Aux premières années du Vm e siècle, l'armée romaine évacue la frontière du Rhin. Les 
Barbares ne se ruent pas immédiatement sur les territoires laissés sans défenses, mais le con-

1 Ci., à l'ouest, les depuis de Genève et Annecy, qui vont jusqu'en 277, ]3i.ONDi:t., Cenava, 2, p. 127. 
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tact n'en est pas moins rompu entre Helvètes et Romains. La plus récente monnaie romaine 
trouvée dans Ic canton (Saint-Biaise) est à l'effigie de Valentinicn Ier (364-375). Au Pont 
de Thiele, la série s'est close déjà sur un bronze de Constantin 11 (337-340) ; et on pourrait 
s'étonner qu'elle se prolonge si tard, on devrait même s'en étonner, si réellement ce passage 
avait assuré autre chose et plus que le simple trafic local. Avenenes, en effet, détruite en 
259/60 1J n'était plus, au témoignage d'ÂMMiEN MARCELLIN, qui y passa au milieu du lV , n e siè­
cle, qu'« une cité déserte, mais non sans grandeur autrefois, comme le prouvent encore au­
jourd'hui ses édifices à demi ruinés»2 . Et l'établissement romain de Berne (Engehalbinsel), 
auquel on pourrait songer aussi dans ses rapports éventuels avec le Pont de Thièle, semble 
bien avoir été réduit en cendres en même temps qu'Avcnches 3. 

La date fournie par la monnaie de Valentinicn 1er est la dernière dont on dispose pour de 
longs siècles. Nous ne savons rien de précis sur les événements.historiques qui correspondent 
chez nous au vaste bouleversement des Invasions — ou de ce qu'on est convenu d'appeler 
les Invasions, quoique ce terme évoque une image souvent impropre, qui s'applique mal, en 
particulier, à ce qui s'est passé en Suisse romande. 

2. LES BURGONDES 

Les Burgondes, Germains du nord, disait-on, Germains de l'est plutôt4 , émigrés au 
I I m e siècle avant notre ère au nord-est de l'Allemagne, avaient fondé ensuite sur les bords 
du Rhin un royaume éphémère, ruiné en 436 par des Huns à la solde d'Aétius. Mais leur 
vainqueur, dans l'espoir de les rendre inoffensifs, leur attribua, en 443, non pas tout à fait 
d'autres territoires, mais plutôt des portions d'autres territoires. « La Savoie (Sapaudia). 
dit le chroniqueur, est attribuée aux restes des Burgondes, en partage avec les indigènes 5. » 
Ce n'est donc pas en conquérants qu'ils s'attribuent leurs nouvelles terres, ni tout à fait en 
réfugiés qu'ils les reçoivent : ils ont un contrat, qui oblige anciens et nouveaux occupants à 
des concessions réciproques. Les Burgondes, d'ailleurs, chrétiens mais ariens, se convertiront 
bientôt au catholicisme, et surtout ils adoptent la langue des indigènes. Tout cela montre 
bien qu'ils n'étaient pas très nombreux 6 ; et pourtant,, sitôt définitivement déchue l'autorité 
de Rome, avec la mort d'Aétius, le royaume bu rgonde s'étend. Et révoque MARI us d'Avenenes 
peut noter dans sa chronique, pour Tannée 456, que « les Burgondes ont pris possession d'une 
partie de la Gaule et ont partagé les terres avec les sénateurs gaulois » 7. 

Jusqu'en 534, ils resteront maîtres des pays occupes ; puis ils succombent devant les 
Francs mérovingiens. La Suisse occidentale est. rattachée au royaume d'Austrasic 8. 

JJC cadre historique étant ainsi sommairement tracé, il.s'agit d'y l'aire entrer notre petit 
pays. E t d'abord de répondre, si possible, à cette question : à quelle date les Burgondes y 
ont-ils établi IeUi1 domination ? et sous quelle forme ? La réponse à la première question va­
riera avec l'extension que Ton accordera à la Sapaudia du Chronicon Imperiale, et cette ex-

1 MAIITIN, Bev. HiM. Suisse, 3, 11)23, p. 67 ; STXU CLIN, SBZ, pp. 251 sqq. 
2AMMJ[JN M AKClCLMK, 15, 11, 12. 
3 T S C I U J M I , Vom ältesten Bern, p. 34. 
* Cf, KARSTJÎN, Les anciens Germains, Paris, 1931, pp. 47 sqq. ; GAMILI.SCIII.EP, Bomania Germanica, 3, 1936, pp. '182 

sqq. ; WAHTIIUHG, Les origines des peuples romans, Paris, 1941. 
6 Chronicon Imperiale (Chron. Gallica an. CCCCLlI), Mon. Germ. And. Ant., IX, Chronica minora, 1, p. 660. 
0 50.000 d'après SCHMIDT, Gesch. d. deutsch. Stämme, Die Ostgermanen, 193¾, p. 168 ; 10.000 d'après CHAUME, Les origines 

du duché de Bourgogne, 2, 1927, p. 238, note 1. 
7 MA m us AVENT. , Mon. Germ. A net. Ant., X l , Chronica Minora, Jl, p . 232. 
8 Cf. MARTIN. Etudes critiques sur la Suisse à l'époque mérovingienne, Genève, 1910, pp. 73 sqq. 
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tension, précisément, varie avec les commentateurs *. La Sapaudia est nommée déjà dans la 
Notitia Dignilatum, texte administratif du Bas-Empire, qui fixe le siège d'un praefectus 
classis barcariorum, c'est-à-dire du chef d'une troupe de soldats formant les équipages de 
petites embarcations, à Ebruduni Sapaudiae2. Identifiant cet Ebrudunum avec Yverdon 
(Eburodunum), on a voulu étendre les limites de la Sapaudia jusqu'à l'extrémité occidentale 
du lac de Neuchâtel3 ; d'où il suivrait que notre pays aurait pu tomber assez promptement 
au pouvoir des Burgondes. Mais cette identification, quoique rendue plausible par l'existence 
d'un castrum du Bas-Empire à Yverdon, n'est pas très satisfaisante et il semble préférable 
de restreindre le champ des recherches, et en même temps les limites de la Sapaudia, à la 
rive sud du Léman 4 . La Notifia Digniiatum, quelles que soient les imperfections qu'elle offre 
dans l 'état où elle nous est parvenue, est un document officiel ; on ne peut pas y supposer 
des extensions arbitraires, des dénominations qui ne correspondraient pas aux cadres adminis­
tratifs existants. E t quant au territoire départi aux Burgondes, le témoignage de GRÉGOIRE 

DE TOURS est formel : entre 440 et 468, «les Burgondes, adhérents à la secte des ariens, 
habitaient de l'autre côté du Bhône, qui touche à la cité de Lyon» 5 . Dans l'indécision où 
laissent, malgré tout, les textes historiques, le témoignage de l'archéologie doit être prépon­
dérant ; or elle ne paraît pas autoriser à croire que le territoire accordé aux Burgondes en 
443 ait compris le nord du Léman, ni même qu'ils s'y soient installés tôt après la fondation 
de leur royaume de Sapaudia. ZEISS a fait récemment le décompte des sépultures antérieures 
à 534 disséminées dans toute l'étendue du premier royaume de Bourgogne 6 : il en dénombre 
8 en Bourgogne (Ain, Côte d'Or, Isère, Saône-et-Loire et Savoie), contre 2 dans le pays 
de Vaud 7. et encore ne sont-elles attestées que par deux boucles de ceintures (Aelens et 
Yverdon). Au surplus, le pays de Vaud n'a rien à opposer aux 19 inscriptions latines de la 
Savoie qui offrent, antérieurement à 534, un nom propre burgonde 8. Au surplus, si même la 
Sapaudia englobait le pays de Vaud, on ne peut douter qu'elle ne s'arrêtât au lac de Neu­
châtel. « II est remarquable, dit ZEISS, que des sépultures burgondes, donc des établissements, 
d'avant 534 sont prouvés en Bourgogne et dans le pays de Vaud, mais pas plus loin à l 'est9. » 
On serait tenté d'en voir une autre preuve dans cette constatation : les toponymes en -ens, 
dont un bon nombre mais non pas tous sont d'origine germanique10, très abondants dans les 
cantons de Vaud et de Fribourg, semblent rares chez nous, où l'on trouve, en revanche, des 
composés avec corte- (ou des dérivés avec -corte) qui datent de l'époque où l'assimilation des 
Burgondes est faite, et plus précisément du royaume d'Austrasie u . Mais un examen plus 

1 CF. MAHTIN, iïev. ïiist. Suisse, 13, 1933, pp. 183 sqq. 
2 Not. Dign. oc.c, 42, 15, éd. SEECK. p. 215. 
3 Ainsi ]cs deux ód i Leurs île la Not. Dign, ; I 'JEHIGEII dans PAUI.Y-WISSOWA, REA, U l , p. 2648 ; J U M J A N , Rev. Rt. 

Ane, 22,11)20, pp. 272 sqq. ; DÉCIIELETTE-GUENIEU, Manuel, V, p. 393 ; VAN BECRCIIEN, Rev. Hist. Suisse, 17,1937, pp. 83 sqq.; 
Vioi.LiEU, Corte archcol. Vaud, p . 23 ; WARTBURG, op. cit., p. 102. 

4 MARTIN, op. cit., pp. 7 sqq. et. Rev. Hist. Suisse, 13, 1933, pp. 183 sqq. ; STÄHELIN, SRZ, p. 301, note 6 ; HOWALD et 
MEYER, Rom. Schweiz, p. 108, no Le 1 et p. 139, noto 2. 

6 GiiE'snoiRE DE T O U R S , J-I ist. .Franc, 3, 9. Cf. cependant COVILLE, Recherches sur i histoire tie Lyon du Vmc au I Xme siècle, 
cilé par MARTIN, loe. cit., p. 192. 

fl ZEISS, Grabfunden, pp. 8 sqq. (Un résume traduit en français de cette importante étude a paru dans -ISGV. X X X , 
1938, pp. 127 sqq.) 

' /Moi.IN et GRUAK pensaient pouvoir attribuer le cinici ¡ère de Saint-Sulpice près de Lausanne à des Francs qui se 
seraioiirélaMis dans Io pays de Vaud dans la seconde moitié du Vm e siècle, cf. Rev. Charlemagne, 1,1911, pp. 146 sqq; et 171 sqq. ; 
II, 1912, pp. 20 sqq. ; Le cimetière mérovingien de Saint-Sulpice, Lausanne, 1912, pp. 23 sqq. Mais Ia date qu'ils proposent est 
sans doute trop reculée. 

B FiEiiiGEn et SCHMIDT, Iiischriftensaminliing zur Gesch. d. Ostgerm., Denkschr. d. Wiener Altad, d. Wissetisch., phil.-
iiist. Klasse, 60, 3, 1917, pp. 86 sqq. 

B ZEISS, op. cit., p. 18. 
10 La phonétique locale a pu confondre le suflixe germanique -ingen avec le gallo-ligure -incos, ou le latin -anus ou 

'(mica, 
11 DAUZAT, Les noms de lieux, p . 136 
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attentif décèle en pays neuchâtelois autant, sinon plus, de noms de lieux en -ens que de 
composés avec court. Il reste cependant que le mélange est significatif1. 

Mais si la Suisse occidentale, ou du moins notre région, ne faisait pas partie de la Sa-
paudia, elle en était dangereusement proche ; et elle n'aura pas tardé beaucoup à se laisser 
conquérir par les Burgondes, «en tant que protecteurs des provinciaux contre le fisc et les 
Barbares »2. lin tout cas au début du V I m e siècle, c'est chose faite depuis quelque temps, et 
même dépassée, puisque Bubulcus, évoque de Windisch, assiste, en 517, au Concile d'Epaonc, 
qui réunit tous les prélats de Burgondie3 . 

La protection que les Burgondes assuraient, aux provinciaux contre les Barbares était 
rendue nécessaire par la proximité des AIamans qui, sans être encore définitivement établis 
en Suisse orientale, peut-être, n'y exerçaient pas moins leurs ravages, et poussaient parfois 
plus loin. C'est ainsi que GRÉCOIRIÏ DE TOURS parle de saint Romain et de saint Lupi ein 
«pénétrant ensemble dans ces lieux retirés du désert du Jura qui, situés entre la Burgondie 
et l'Alémanie, touchent à la cité d'Avenenes»4 ; or l'arrivée des deux saints doit se placer 
vers 463-464. C'est ainsi encore que le même GRÉGOIRE DE TOURS situe en Alémanie un 
monastère qui est probablement Romainmôtier 5. C'est ainsi enfin que le eastrum d'Yverdon 
a dû être évacué, puis détruit à cette époque 6. Et peut-être bien que des ruines semblables 
ont été accumulées sur terre neuchâteloise, mais nous n'avons pas le moyen d'en rien savoir. 
Nc trouverait-on pas, du reste, dans ces incursions des Alamans, la raison même de la conquête 
burgonde ? L'expansion des Burgondes après 443 se dirigeait plutôt vers le sud, l'ouest ou le 
nord-ouest que vers l'est ou le nord-est : mais la présence des Alamans, et le danger qu'ils 
constituaient pour leur royaume, leur faisaient une obligation de se prémunir de ce côté-là. 
d'y établir en quelque sorte des « marches ». 

Quoi qu'il en soit, on peut tenir pour certain qu'à la fin du Vm e siècle, la domination bur-
gonde est établie sur notre pays. 11 n'en tire aucun éclat particulier et les textes historiques 
ne le mentionnent pas plus qu'avant. 11 vivait sans doute replié sur lui-même ; il continue, 
sans s'épanouir davantage, durant près d'un nouveau siècle dont nous ne connaissons rien 
du tout. On ne voit pas que la conquête lui ait apporté immédiatement autre chose qu'un peu 
plus de sécurité. Mais cette sécurité l'a garanti de l'invasion a [émane et l'a conservé à la 
latinité... 

3. LES CIMETIÈRES BURGONDES 

Ce qui nous reste des Burgondes, en dehors de cette conséquence lointaine, est peu de 
chose : des cimetières, quelques noms de villages. 

Ces cimetières sont formés de tombes orientées d'ouest en est, où le mort reposait sur le 
dos 7 . La construction des tombes varie avec le matériel trouvé sur place plutôt qu'avec 
l'époque : on trouve des tombes en pierres sèches (Chàtelard de Bevaix), d'autres dallées (les 
Battieux, Corcelles), d'autres en terre libre (Bôlc, Chàtelard de Bevaix, les Battieux), d'autres 

1 l 'out-ètre une partie de ces noms germaniques sonl.-ils dus à des colons alanwus descendus du Jura , ou par les cols du 
Jura , au V l l m e siècle seulement, cf. TATARINOTI-, Oie Kultur d. V ölkerwanderungszeil im Kt. Solothurn, p. 21 ; mais la plupart 
sont certainement burgondes, cf. PERRENOT, La toponymie burgonde, Paris, 1942, pp. 19 sqq., 72 sqq. et 268 sqq. 

B MARTIN, op. cit., p. 66. • 
3 Cf. BKSSON, Recherches mir les origines des évêchâs de Genève, Lausanne et Sion, pp. KiO sqq. 
4 GRÉGOIHK DI: TOURS, Liber Vitae Patrnm, 1 , 1 ; cf. MARTIN, op. cit., p. 43. 
B ¡bid., 1, 2 ; cf, BESSON, Contribution à l'histoire du diocèse de Lausanne sous la domination franque, p. 18 et op. cit., 

pp. 210 sqq. 
8 litoURGEOis, ASA, 1924, pp. 217 sqq. 
7 Cf. BESSON, Art barbare, pp. 40 sqq. 
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encore murées et cimentées (Colombier. Bcvaix : les blocs des tombes de Colombier, et les 
tuiles proviennent de la villa toute proche) ; quelques-unes sont creusées dans le roc (Cressier, 
les Battieux). d'autres enfin ont encore permis de reconnaître les restes de cercueils en bois 
(Saint-Biaise). 

Il arrivait fréquemment qu'on utilisai à plusieurs reprises la même tombe, en dépit 
des interdictions lancées par les Conciles ou prononcées par la loi, aux termes de laquelle la 
profanation des sépultures, l'adultère et le maléfice étaient les trois crimes qui autorisaient 
le divorce 1. DuBois DE MONTPEHREUX avait constaté à Colombier de ces tombes à inhuma­
tions successives. 

Presque tous nos villages du Vignoble ont leur cimetière burgonde, plus ou moins im­
portant — et si nous disons burgonde, quoique tous ils remontent à la fin du VJ m e siècle, et 
plutôt môme au V ! l m e siècle, c'est que dans sa grande majorité le mobilier est cle style bur­
gonde, et non pas franc. Seulement, les plus importants de ces cimetières ont été ouverts 
déjà il y a une centaine d'années, ou même davantage, et en général par des vignerons ; et 
c'est tout au plus si on a pu en sauver quelques objets. Aussi cette question aurait-elle grand 
besoin d'une mise au point, le plus souvent impossible, malheureusement. Nous allons cepen­
dant la tenter, en commençant par l'ouest du pays. 

Lc Musée National possède une collection d'objets burgondes réputés originaires de 
Saint-Aubin ; le Musée de Neuchâtel, qui en a reçu quelques-uns de la même collection 
CLÉMENT, se montre plus prudent, et ne donne aucune indication d'origine. BESSON et ROLLIER 

en ont public soit une boucle de ceinture2 , soit un collier de verre et de cornaline3, soit une 
cassolette à parfum et une plaque de ceinture4 , en les attribuant à Saint-Aubin. Nous soup­
çonnons fortement une confusion. 11 n'est question nulle part de fouilles que CLÉMENT, ni qui 
que ce soit d'autre, aurait exécutées dans un cimetière burgonde à Saint-Aubin. Le Bulletin 
de la Société neuchâteloise des Sciences naturelles 5 donne bien cette indication : « Clément a 
reconnu les objets en fer qu'il a trouvés l'an passé dans une vigne à Saint-Aubin comme 
appartenant à l'époque helvétienne. » Et certes l'épithète d'helvétien appliquée en 1863 
à des objets burgondes n'aurait rien pour nous surprendre ; mais les objets sont en bronze, 
en potin, et en verre. E t si MANDHOT parle de «tombes découvertes à peu de distance de Saint-
Aubin qui prouvent que les Burgondes n'étaient pas tous concentrés à la frontière))6, c'est 
dans un discours prononcé à Saint-Aubin même, et cela peut tout aussi bien désigner Gorgier. 
Nous pensons plutôt que les objets du Musée National sont à mettre sous Gorgier, et provien­
nent du cimetière de la Foulaz, où l'on sait pertinemment que CLÉMENT a fouillé, mais dont 
on ne connaît pas le moindre objet. Et nous soupçonnons ceux du Musée de Neuchâtel, que 
RoLLiEit a publiés et qui ne sont d'ailleurs pas du tout des types courants chez nous, de ne 
venir ni de Saint-Aubin, ni même de Gorgier, mais d'avoir été achetés par CLÉMENT — on ne 
saura jamais où —, comme sa collection romaine, déposée également au Musée de Neuchâtel, 
et dont certaines pièces portent encore, sur una étiquette, le prix d'achat. 

A la Foulaz, au-dessous du village de Gorgier, on a tenté de nouvelles fouilles en 1910 
et en 1937 ; elles n'ont rien livré que des squelettes disposés sans ordre, en pleine terre. Si 
c'est effectivement de là que provient la partie de la collection CLÉMENT déposée au Musée 

1 Conciles d'Auxerrc, 573-603, et de Macon, 585 ; loi salique, XVl I , 4. CT. BESSON, op. cit., p . 45. 
a Ibid., -pi. Vl I , 1 (Musée National). 
3 Ibid., fig. 94 (Musée National). 
fl JiorxiEn, Ree. Charlemagne, I1 1911, p. 159 el pi. 24 (Musée de Neuchâtel). 
6 Loc. cit., VI. 1861-1864, p . 304. 
5 MANDROT, MN, 1866, p. 184. 
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National, on pourra donc y rapporter les deux objets figurés par BESSON. La plaque de cein­
ture (pi. XXXI, 7) est d'une forme «qu'on peut considérer comme primitive, c'est-à-dire 
contemporaine des invasions, mais qui s'est conservée, sauf quelques modifications, à toutes 
les époques » • : quant au collier (fig. 65), il doit dater du VII m e siècle. Le Musée National con­
serve en ouiK' également sous L'étiquette: Saint-Aubin, deux plaques de ceintures (fig. 66) 
d'un type insolite, non pas seulement par leur forme, mais par le procédé de leur décoration, 
qui consiste en traits incisés. Cette technique n'est pas absolument sans autres exemples en 
Suisse, puisqu'on Ia retrouve sur une agrafe très semblable du Musée de Delémont, sur une 

pendeloque de la tombe î) de la 
nécropole de (lût I ingen (Th ur-
govie, Musée de Frauenfeld), 
sur une boucle de ceinture cir­
culaire et sur une plaque carrée 
d'Oensingen (Solerne : elle reste 
cependant l'exception, et doit 
être considérée chez nous comme 

Piç, 65. Elementa •!<• »oilier; Saint-Aubin ou Gorgier. Musée National. é t r a n g è r e . 

Le Châtelard de Bevaix de-
\ail être une nécropole assez considérable, où l'on a observé des tombes à plusieurs reprises. 
On a pu en dénombrer une centaine, disposées en trois étages superposés, dont les deux su­
périeurs étaient murés, l'inférieur creusé dans l'argile2. Les mobiliers funéraires ont été 
dispersés. Ce qui s'en trouve au Musée de Xeuchâtel, sous la dénomination : station dite 
romaine de Bevaix, consiste en quelques outils ou armes, et ne peut servir de base à une 
détermination chronologique suffisamment sûre*. DuBois DE MONTPEBRBUX était entré en 
possession de quelques objets plus intéressants qui sont actuellement au Musée National. Ce 
sont: une épée (fig. 67, b) et sept garnitures de ceintures dans un état de conservation asse/. 
satisfaisant pour qu'on puisse y reconnaître, dans l'ensemble, les types burgondes ordinai tes. 

FIG. 66. — Plaques de ceintures ; Saint Aubin ou (¡orgier. Musée National. 

Deux agrafes trapézoïdales à serpents entrelacés (pi. XXXI, 3 et 4), entrent dans le vaste 
sous-groupe A 2 de la classification proposée par ZEISS

 4. Trois autres pièces sont ou bien 
effacées, ou simplement unies (pi. XXXI, 8-10). Les diuix dernières, en revanche, dénon­
cent une origine étrangère : elles ne sont pas plaquées ni incrustées, mais ciselées (pi. XXXI, 
.") et 6) : et ce procédé, sans être exclusivement réservé aux Francs, jouit cependant chez eux 

1 BESSON, op. cit., p. 49. 

»A. VOUGA, ASA, 1882, p. 226. 
3 Pour l'agrafe et les petites plaques reproduites par BESSON, op. cit., pi. VII I , 5 et fig. 50, cf. plus bas, nécropole «les 

Baltieux. 
4 ZEISS, Grabfunden, pp. 66 sqq. 
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d'une faveur particulière. On l'observe en Suisse *, mais sur­
tout décorant de peti les pièces. Les deux ceintures du Châ-
telard ont au surplus ceci de remarquable que le décor ciselé 
n'est pas disposé, selon le schéma presque général, en un 
champ central encadre de motifs variés, mais qu'il recouvre 
de ses entrelacs la plaque entière (style II). 

L'étendue du cimetière de Cortaillod (la Rondenire) de­
meure inconnue. Une plaque de ceinture (lijr. 68, b) offre cet 
intérêt de présenter un style décoratif exceptionnel chez les 
Burgondes, et de se rattacher au style de Lombardie ; le 
motif qu'elle représente - - serpents entrelacés - est loin 
d'être propre aux ßurgondes, de même que le thème des ani­
maux affrontés, que l'on retrouve sur une autre agrafe de 
Cortaillod (fig. 69), est beaucoup plus vieux que les Burgondes, 
s'il est vrai qu'ils l'ont tout particulièrement affectionné. Mais 
cette seconde plaque de la Rondenire a ceci de spécial que le 
héros — ou le dieu, à l'origine - - oentral est supprimé; seuls 
subsistent les griffons, reconnaissables au museau recourbé 
<|ui rappelle le bec crochu ; et encore ne sont-ils pas dressés 
sur leurs pattes de derrière, mais couchés ou accroupis. Si 
vraiment cette plaque dérive du type aux monstres affrontés, 
la dégénérescence dont elle témoigne par l'oubli du sens san-
doute prophylactique de la décoration doit lui faire attribuer 
une date assez tardive. 

Du cimetière de Bel-Air, près d'Areuse (Boudry), on a 
dû retirer des objets vers 1840, si vraiment c'est de ce Bel-Air 
qu'il s'agit dans l'inventaire du Musée de Neuchâtel, qui porte 
les numéros 64 à 81 sous l'indication : « Crêt des Coutures, 
Bel-Air, Colombier? 1840», — auquel cas les mobiliers de 
Bel-Air et de Colombier seraient mêlés, et irrémédiablement 
sans doute. Neuf sépultures y furent ouvertes en 1903 et trois 
encore en 1924, ces trois dernières sans aucun mobilier. Une 
grande plaque de fer décorée de motifs en tresses (fig. 70) 
dérive d'un type répandu au début du Y l l m e siècle2. 

A Colombier, DuBois DE MONTPERREUX avait fouillé une 
nécropole burgonde — et non romaine comme il le croyait — 
en même temps que la villa qui en est toute proche 3. Il doit 
avoir ouvert 29 tombes, mais dont la pauvreté le rebuta ; sans 
doute y en avait-il d'autres encore, mais déjà ouvertes, puis­
qu'il avait recueilli des témoignages d'après lesquels on aurait 

1 Bel-Air sur Lausanne, TROYON. MAGZ, I, 9, 1841, pi. IV, fig. 7 ; Multen/ 
(Bâle-Campagne) ; Douane (Berne) : fJnter-Lunknofea el Ober-Buchaiten, tombes 
à.'t ot 135 (Soleure), cf. TATARINOFF, Kultur d. VätkttwandarungxuU im Kt, SoIo-
ilnirii. B g . 8 , 3 ; Klein-Andel fingen, tonih«-2, I'nter-Kmlirach, Neftenbach, Teuf»-ii. 
Volketswil (Zurich) ; Flawil (Saint-Gai!) ; Schaan (Liechtenstein), JS(H', XXX 1 
1938, pL XVIl ; Les Battieux (Serrières-Neuchâtel). 

- Zi i ss , Grabfunden, p. 76. 
3 Cf. 2me partie, sous Colombier, les textes de DuBois DE MONTPEHK 

en partie inédits. 

Fi«. (¡7. iiniasax (A cl C) 
Bl mu- 6pée . A, Saint-Aubin ou 
Gorgier ; B1 Châtelard de Bevaix ; 

(', Cortaillod. Musée National. 
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observé au Oè t Mouchet <\<-* tombes IMI dalles et des médailles 1 qu'ailleurs il al trihue à Martia. 
femme de I ¡lus, à Constantin et à Constance 2. La présence de monnaies romaines, il va sans 
dire, était à ses yeux une preuve de plus s'il eu avait fallu — pour attribuer ce cimetière aux 
(iallo-Romains du castrimi voisin ; en fait elles ne sont pas rares dans les tombes barbarea :t. 
C o i n m e il m a n q u e au m o i n s un d e s r a p p o r t s de foui l les d e D u B o i s et q u e ses i n d i c a t i o n s ne 

son t pas t r è s p r éc i s e s , c o m m e d ' a u t r e pa r t le p r o d u i t de ses fouilles a «lu, c r o y o n s - n o u s , se 

mêler aux mobiliers funéraires provenant de Bel-Air, on ne peut guère songer à consacrer une 
étude au cimetière du Crêt Mouchet. Bornons-nous à relever cette indication de DüBoiS : 
les agrafes en 1er sont semblables à celles que trouvait TROYON ; et Bel-Air (près de Lausanne) 4 

quoi qu'on en ait dit, n'est pas franc, niais bien burgunde, et du \ l lm ( ' siècle5. Kl ajoutons 

A 

l i e . 68. — Plaques do ceintures ; Cortaillml. Musée Nation.nl. 

encore que les pièces du Musée de Neuchâtel qui peuvent provenir de ce cimetière ne sont 
pas telles, en efîet, qu'elles aient pu encourager DuBois. 

A Bôle, nouveau cimetière, et, quoique plus récemment découvert, aussi mal connu que 
les précédents. Ce devait être une quarantaine de tombes, les unes en pleine terre, d'autres 
murées, dont on a pu sauver quelques objets, [tarmi lesquels une bague d argent à chalón orné 
»le filigranes d 'or6 . Des grains de collier polychromes qu'on y aurait vus témoigneraient pour 
le V I I m e siècle au plus tô t 7 . 

A Corcelles, deux tombes entourées de dalles, avec deux plaques de ceintures. L'une 
(pi. XXXI) est un très bel échantillon de la damasquinure burgonde, et en même temps un 
prototype d'une série largement répandue de plaques quadrangulaires à rectangle inscrit8. 
Au centre, un monogramme où ROLLIER avait cru voir un chrisme dégénéré, où il faut plutôt 
lire, avec TATARINOFF

 9, un N et un S 10. 
Du petit cimetière d'Auvernier, rien de typique. Était-ce même un cimetière ? La dispo­

sition di"> lieux, autant qu'on la connaisse, puisqu'on n'y a pas fait de vraies fouilles, peut en 
faire douter : 15 ou 20 squelettes, couchés sur le ventre, et orientés nord-sud, plus ou moins 
exactement, sans trace aucune d'un blocage quelconque, et sans le moindre objet ; à quelque 
distance, l'anneau d'une agrafe de ceinture, un scramasax et un bouton de bronze. 

1 l*r Rapport ; cf. MN, 1908, pp. 167 sqq. 
2 Rapport des Neue Mitt., cf. 2me partie. 
8 P. BX. un Néron aux Battieux ; un Septime Sévère à Villarepos, cf. JSGU, XII , 1919-1920, p. 143. 
4 TROVON, MAGZ, I, 9, 1841. 
5 ZEISS, Grabfunden, pp. 25 sqq. 
• BESSON, Rev. Charlemagne, 1912, p. 59 et pi. VI. fig. 10. 
7 Cf. BARRIÈRE-FI .AVY, Les arts industrirl- C M IM peuples barbares de la Gaule, I, p. 85. 
8 ZEISS, op. cit., pp. 71 sqq. (groupe B 2). 
• JSGU, IX, 1916, p. 1U9. 

10 Cf. une bague de Bel-Air, avec le même monogramme, TROYON, loc. cit., pi. I, fig. 29. — Un monogramme presque 
identique sur une plaque d'Avouson (Ain), Cenava, 9, 1931, p. 173, fig. 3. 

Nation.nl
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Au-dessus de Serrières, en revanche, s'étendait une véritable nécropole, la plus impor­
tante sans doute de tout le canton. Elle couvrait le coteau des Battieux et, vraisemblablement. 
se prolongeait - ou se prolonge - au delà du ravin de la Serrière, sur la colline de Beau-
regard. Le nombre des sépultures ouvertes au siti le dernier doit dépasser 150 ; mais ici encore 
il faut déplorer l'absence »le toute méthode dans les découvertes, dues au hasard, et la perte 
d'une bonne partie du mobilier. Par 
bonheur, il s'est trouvé quelqu'un 
pour en sauver une partie et pour 
donner quelques renseignements ou 
quelques descriptions l . Les quel­
que 120 tombeaux ouverts en 1837 
étaient orientés d'est en ouest ; le 
fond en était généralement pavé, et 
elles étaient recouvertes d'une dalle. 
M ATI LE a j o u t e c e d é t a i l : l e s b l o c s ''''''- 6 9- " • Maque de ceinture; Cortailtod. Musée National. 

de pierre proviennent «l'une carrière 
voisine. A part une monnaie de Néron, un coutelas et deux bracelets de bronze cités par 
M A TI LE, mais disparus, tout ce qui a été sauvé consiste en plaques et pièces d'agrafes 
de ceintures, en une chaînette et en boucles d'oreilles en cuivre. Plusieurs de ces pièces 
sont du type le plus simple, sans autres décorations que, parfois, de grosses têtes de 
clous ; quelques-unes ont conservé des fragments de tissu métallisé par la rouille, ainsi celle 
que reproduit B E S S O N 2 . Notons que si BESSON n'en indique pas l'origine précise, non plus 
que des anneaux que représentent les ligures 1 et 4 de la planche VIII , c'est que le Musée de 
Neuehâtel les avait reçus sans que la provenance en fût indiquée, ni surtout la référence à la 

Fie . 70. — Plaques de ceinture ; Areuse. Musée de Neuehâtel. 

notice de MATILE. D'OÙ aussi l 'attribution erronée au Châtelard de Bevaix de l'agrafe et des 
petites plaques figurées à la planche VIII, fig. 5 et à la fig. 50, alors que MATILE en donne le 
dessin3. Quant à la curieuse garniture figurée à la planche XXI , fig. 2 4 , et qui est donnée, 
comme les précédentes, comme provenant du canton de Neuehâtel, ROLLIEH

 5 l 'attribue à 
Saint-Aubin et ZEISS aux Ba t t i eux 6 ; en fait elle vient, non pas des Battieux, ni de Saint-

1 MATILE, Musée historique de Neuehâtel et Valangin, I I I , 1845, pp. 197 sqq. (Objets au Musée de Neuehâtel.) 
8 BESSON, Art barbare, fig. 22. 
3 Loe. cit., litt, k, p et s (Musée de Neucliâtd, rf» 128-130). 
* OÙ Ie n° 1 est à droite, cf. TROYON, loc. cit., pi. IV, n° 7 et 8 — et Musée de Neuehâtel, n08 122-136. 
' ROLLIEH, Rev. Charlemagne, I, 1911, p. 159 et pi. 24. 
• ZEISS, Feslschr. Tatarino/f, Soleure, 1938, p. 64 et Grabfunden, p. 26, note 4 et p . 40, note 6. 

IJ 
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Aubin, ni de la Foulaz, ni même sans doute du canton, mais de la collection Clément, c'est-
à-dire personne ne sait d'où. Cette agrafe éliminée — et c'est dommage, car elle est intéres­
sante par sa forme, par son décor et par la disposition de sa fermeture —, restent la garniture 
élégante et rare prêtée à Bcvaix par BESSON. et quelques autres, plus ou moins bien conservées. 
Six d'entre elles sont des variantes d'un type fréquent, à entrelacs incrustés sur plaques 
qiiadrangulaires ou triangulaires (pi. XXXl II, 2 et 4) ; la septième est faite de deux triangles 
très allongés, à incrustations d'or et d'argent (pi. XXXJII , 3) ; et la dernière, celle qui figure 
dans Y Art barbare sous Bevaix. est sans doute un produit de Tindustriefranque (pi. XXXII I , 1). 

Les quelque trente sépultures ouvertes en 1858 — orientées, quelques-unes superposées, 
d'autres creusées dans le roc — contenaient des squelettes de grande taille, mais aucun mobi­
lier : signe d'inhumations à une époque tardive. 

A Saint-Biaise, une vingtaine de squelettes dont le seul intérêt est d'avoir été enterrés 
dans des cercueils de bois dont il s'est retrouvé quelques débris. Rien à remarquer non plus 
sur les 15 sépultures de Cressicr, dont la pauvreté doit traduire une date tardive. Au Landeron 
enfin, une seule tombe connue, qui date, avec sa plaque et sa fibule à filigrane, du V I l m e siècle. 

4. LA CONTINUITÉ DU PEUPLEMENT 

On attache un intérêt croissant aux faits — d'ordre linguistique surtout — qui prouvent 
la persistance, par-dessous les Invasions, des éléments ethniques restés sur place, et de leur 
civilisation. On atteint ainsi la couche de population stable, attachée à la terre, de l'époque 
gallo-romaine, et même, par delà une romanisation plus ou moins superficielle, de l'époque 
gauloise1. Cette continuité, en terre romande — ou romane — ne,sera pas faite pour sur­
prendre ; et, nous en laissons l'étude aux linguistes, car l'archéologie, pour sa part, n'a encore 
constaté que ceci : il arrive assez souvent que les nécropoles bu'rgondes se juxtaposent à des 
cimetières gaulois2. Nous voulons simplement montrer ici que dans les parties romanisées du 
canton le peuplement n'a pas subi la solution de continuité qui apparaît par les lacunes de 
l'archéologie, et qui dure pendant deux cents ans. 

Jl est assez curieux de constater que, autant que nous en sachions actuellement, les cime­
tières barbares sont plus abondants dans l'ouest du pays de Neuchâtel, où l'époque romaine 
semblait avoir connu une population peu dense, que dans la région de Cressicr et du Landeron, 
où, au contraire, les vestiges romains sont fréquents. Mais peut-être ce déplacement est-il 
plus apparent que réel. Le Landeron, en effet, est'sans doute beaucoup plus riche en sépultures 
burgondes — ou du moins le fut — qu'il n'y paraît à notre inventaire. Et la toponymie vient 
montrer que la contrée n'a pas cessé d'être habitée. Cressier (en allemand Grissach) et Ëpa-
gnier conservent le nom d'un fundus gallo-romain : Crisciacum et Hispaniacum^. Dans Arens, 
ancien nom de Saint-Biaise, où P H I L I P P O U 4 voyait le suffixe gallo-ligure -enquo, M U R E T 5 

reconnaît le gentilice Arius ou Arrius avec suffixe -anus et JACCARD 6 le germanique Aro 
avec suffixe -ingen. Même contestation au sujet du nom d'Enges : selon MURET, l'un des gen-
tilices Aedius, Hedius ou Jgius, qui aurait donné un cognomen en -anus et aurait été allongé 

1 Cf, STXHELIN, SIiZ, pp. 310 sqq., ou les travaux ¿ludios par KNÖPFLI . .1SGV, X X X , 1938, pp. 124 sqq. 
2 Nous n'en connaissons pas d'exemple chez nous ; d'ailleurs que peut-on en conclure ? 
8 JACCAitD, Toponymie, pp. 122 et 150. On ne connaît, il est vrai, aucune trace de villa romaine ni à dossier , ni à Épa-

gnier ; mais rappelons la formule de D'ARUOIS D E .IUIIAIPJVII.I.K : « Il n 'y a pas de fundus sans villa, ni de villa sans fundus », 
Recherches sur les origines de la propriété foncière et des noms de lieux habités en France, 1890, p . 95. 

4 JMiILtPPON, Romania, 35, 1906, pp. 1 sqq. 
6MuHET, ibid., 37, 190S, pp. 1 sqq., 378 sqq., 540 sqq. 
0 JACGAHD, op. cit., p. 13. 
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par le suffixe -icus 1 ; selon JACCAHD
 2, un dérivé germanique — ce qui nous paraît plus pro­

bable. D'autres noms sont assurément germaniques : Marin(s), de Maro-ingen, Voëns, de 
Voco- ou Vogo-ingcn, et peut-être les Palins, au-dessus du Landeron, de Pallo-ingen 3. JACCARD 

pensait trouver dans Cornaux un diminutif de corne —- ce que rien, dans la topographie, ne 
justifie — ; c'est sans doute un composé avec corte-, l'équivalent franc, et plus spécialement 
austrasien, du fundus romain 4. Si enfin le nom de Wavre remonte au gaulois *voberos (au sens 
de : cours d'eau souterrain, puis simplement de : terrain humide), cela ne signifie pas qu'on 
puisse assigner au village une si haute antiquité, les noms issus de ce mot étant « des cristalli­
sations romanes, relatives à des villages tardifs, hameaux, écarts, fermes»5 . 

Dans l'ouest du pays, quelques noms d'origine latine : Àuvernier, ancien fundus Arver-
niacus, Gorgier, ancien fundus Gordiacus, Colombier, ancien Columbarium (qui, malgré la 
présence des vestiges romains, ne nous paraît pas assuré; nous y verrions volontiers un fundus 
Columniacus) ; JACCAKD rapporte Sugiez, près de Bevaix, à un fundus Soldiacus, Suchiez, sur 
Neuchâtel. à un fundus Solpiacus, et Arnier, près de Peseux, à un fundus Arniacus qui tirerait 
son nom d'Arnius, «nom gallo-romain, forme latinisée du nom germanique Arni, l 'aigle»6 . 
Puis des noms germaniques : quatre issus de corte-, Corcelles (Curticella), Cormondrcche (de 
Munderich), Cortaillod (de Agilald) et Sombacour, près de Colombier (Summum corietn) 7 ; 
d'autres dérivés par le suffixe -ingen : Fresens (de Friso 8 ou de Frigis 9), Vermondins, ancien 
quartier de Boudry (de War/nund) ao

) Erperens, localité disparue située près de MontalcheZj 
et Moulin, autre localité disparue, entre le château de Gorgier et Chez-le-Bart11 ; enfin, Boudry 
(de Balderich) et Vaumarcus (de Marcold) 12. 

Chose étonnante, on ne connaît rien de la fin de l'Empire ni des débuts du moyen âge 
au Val-dc-Buz. E t cependant il ne fait pas de doute qu'il ait été habité alors tout aussi bien 
qu'il l'était à l'époque romaine et même avant. C'est aussi par la toponymie qu'on s'en assu­
rera. La persistance du nom celtique donné à la vallée13 suppose la continuité du peuplement. 
On y ajoutera les noms de Savagnier, « dérivé de Salvanius, forme secondaire du nom d'homme 
Silvanius, par le suffixe gallo-romain -acus » u, et, selon MURET, de Fenin, dérivé du genti li ce 

1 M un ET, loc. cit. ; le suffixe -aniens ou -artica existe d'ailleurs comme tel, apposé à des gentiliecs, cf. LONCNOK, Les 
noms de lieu, Paris, 1920-1029, p. 93 et. DAUZAT, La toponymie française, Paris, 1939, pp. 308 sqq. 

2 JACGAIU), op. cit., p. 148. PEUHIÏNOT, La toponymie burgonde, Paris, 1942, suppose 'Jgingas, de ¡go, forme populaire 
de IiIgSr. 

8 JACCARD, op. cit., pp . 260, 519 et 328. 
* D'Aniiois DÛ JUBAINVII.T.K pensait pouvoir admettre que les composés dans lesquels le mol corte, par exemple, suit 

le délcrminatif sont plus anciens que ceux qui montrent le procédé contraire ; ce qui ne manquerait pas d'intérêt historique 
dans notre région où le déterminaI,if est presque toujours en fin de mot. Mais LONGNOX, op. cit., p. 288, constate que « les deux 
constructions, les doux dispositions, existent dès l'époque tranque ¢, avec toutefois deux courants, l'un, germanique, où Ie 
déterrninatif est toujours en tète, le second, romain, a qui laisse d'abord une certaine liberté d'action, mais qui, après plusieurs 
siècles, arrive à rejeter le lié term ¡natif à la fin du mot, conformément à l'usage qui a prévalu dans la langue française ». 
DAUZAT, Les noms de lieux, pp. 137 sqq., montre que « ce n'est pas seulement deux, maïs plusieurs courants contradictoires 
qui se sont succédé et rencontrés sur notre sol ». 

5 DAUZAT, La toponymie française, p. 111. 
a JACCAHD, op. cit., pp. 446, 447 et 14. Ibid., p . 79, Cbauvigny, près de Bevaix, est tiré d'un Calviniacum qui paraîtrait 

vraisemblable, si, sauf erreur, Cliauvigny n'était un nom moderne, ce qui explique d'ailleurs la terminaison en -y, qui n'est pas 
conforme à la phonétique locale ordinaire. Ibid., p . 493, Vaiidijon, près de Colombier, serait issu, comme Dijon, d 'un Divio 
gallo-romain ; Ia topographie {Vaudijon est sur une eminence) et la morphologie {un nom composé dont le second terme serait 
un adjectif au cas régime !} foui, difficulté. 

7 Ibid., p. 439. Cf. P E R I Œ X O T , op. cit., p. 215. 
» Ibid., p. 178. 
B PlïIUlENOT, Op. Cit., p . 1 3 8 . 

1 0 Ou de Willimund, JACCAHD, op. cit., p. 500. 
11 PII:Klu;iIUMDHUT, MA7, 1941, pp. 113 sqq., article malheureusement inachevé. Les lieux dits d'origine germanique sont 

probablement assez abondants, mais il en faudrait connaître les anciennes formes (Bubin (Peseux), Segrin (Cortaillod), Né vérin 
(Bevaix), Lerins (Auvernier), Cottcndart , etc.). 

12 JACCARD, op. cit., pp . 45 et 494. 
1S Cf. plus haut, p. 183. 
14 JEANJAQUET, Fe.slschr. L. Gauchat, p. 446, note 4. Sabiniacum, proposé par JACCAHD, op. cit., p. 421, n'est pas possible. 
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Foenius par Io suffixe -anus, et de Valangin, dérivé de Volumnius1 : JACCARD hésite à voir dans 
Bussy, sur Valangin, un ancien Buciacum 2. A côté de ces témoins de grandes propriétés 
gallo-romaines apparaissent des formations germaniques : Colf rane, doni, les anciennes formes 
(Corjrano, Corfragne) attestent la composition avec corte-3: Montmollin, qui laisse JACCARD 

perplexe, mais que MUHET fait dériver du nom d'homme M uminolinus ou Mummolenus 4 ; 
Amin, qui apparaît dans la Chaux d'Amin, et qui est peut-être issu du nom Amo ou Hamo 5. 
H U O U E N I N 6 cite encore au Yal-dc-Ruz des «châteaux» qui auraient disparu — mais dont les 
noms sont révélateurs : Hoequincourt, près de Viiliers, Bacchontour, près de Savagmer 
(à l'endroit sans doute que la Carie Siegfried nomme curieusement « à contour »), qui est certai­
nement le même nom que Bâtoncourt, autre « château » situé près de Chézard ; il est vrai 
qu'on signale dans les parages des antiquités non pas burgondes, mais romaines. Dom-
bresson « suppose une formation Dominum Brictionem comme cas régime de Dominus 
Brict.ius »7, Saint-Brice: or on a cru pouvoir remarquer que les formes avec Dominus 
sont plus anciennes que celles qui ont substitué Sanctus à Dominus, mais ne remontent guère 
au delà de l'époque carolingienne8, qui marque le début du culte voué aux saints ; BESSON 

fait observer toutefois 9 que la forme Brictio est plus ancienne que son équivalent Bricius ou 
Bnxius qu'emploient les textes médiévaux. Et quant à Saint-Martin, le patronage sous lequel 
est placée l'église — saint Martin est révangélisateur dos Gaules — atteste une fondation 
ancienne, quoique la coutume d'attribuer à un village le nom de son saint protecteur avec 
l'adjectif sanctus ne se généralise qu'au X l m e ou au X ï l m e siècle. En outre, le Val-de-Ruz 
offre quelques toponymes intéressants : Vil(l)ars, Viiliers, Boudevilliers, Malvilliers, la Bonne-
ville. Non qu'ils désignent, comme on a pu le penser, remplacement de villas romaines, mais 
ils prouvent du moins l'occupation du pays 10 ; ils dérivent du mot vaiare qui a passé du sens 
de : dépendance de la ferme, au sens de : domaine, puis de hameau u . 

Bien, dans les autres régions du pays, n'atteste la présence des Burgondes ou des Francs, 
pas plus que des Gallo-Bomains ou des Celtes ]2. Il faut attendre jusqu'au X n i e siècle, et plus 
tard encore, pour que le Val-de-Travers ou les Montagnes soient régulièrement habités ; 
la préhistoire et la protohistoire ne se déroulent en somme que dans le cadre restreint que for­
ment les rives du lac et Ie Val-de-Ruz. 

1 MUHET, loc. cit. ; .IACCAHD, op. cit., p. '165, fait, venir Fenin do fenile, el, p. 485, ne propose rien pour Valangin. 
2 JACCAIID, op. cit., p. 59. On peut, songer aussi à un Bnxetum, endroit planté de buis, cf. LONGNON, op. cil., p, 158, 

§615 ; la plupart, des nppellatifs formes avec le suflixe -elum datent, dit DAUZAT, Les noms de lieux, p. 119, de l'époque franque. 
3 PiF.itiiEiiusmiinT, Dictionnaire du parler neachâtelois, p . 263, et JEANJAQUET, ibid., p . 703, admettent le sens de a cour 

(ou ferme) du frene o ; mais l'observation de JACCARD, op. cit., p. 97, selon laquelle « le second élément des composés de Cort, 
Court, est toujours un nom d'homme » ne souffre, en effet, que de très rares exceptions ; on pourrait songer à C. Faronc, de 
l'hypoeoristique .Faro. 

a .TACCAUD, op. cit., s'arrête à Mollo ou Motilo. 
* Ibid., p. 9. 
6 Hur.uKNiN, Les châteaux neuchâtelois, 2m eéd. , Neuchâtel, 1894, pp. 21, 24 et 2G1 avec supplément par GOI>ET, pp. 29 sqq. 
7 .IIÎANJAQUET, Feslschr. L. Gauc.hat, p. 446, note 5 ; cf. JACCARD, op. cit., p . 135. 
8 DAUZAT, op. cit., p. 150 ; cf. ABBISCJIEH, /ïee. Hist. Suisse, 16, 1936, pp. 36 sqq. 
0 BESSOX, Contribution à l'histoire du diocèse de Lausanne soits la domination franque, p. 126, note 3. 

1 0 D'A un ois DE JUIÎAINVII.I .I; , op. cit., p . 97. 
1 1 DAUZAT, op. cit., p. 37. 
12 Pour quelques noms du Val-de-Travers, cf. plus haut, p. 154, 



DEUXIÈME PARTIE 

Inventaire par communes 

N O T E L I M I N A I R E 

L ' inven ta i re est r angé par communes , dans l 'ordre a lphabé t ique ; le nom du dis t r ic t 
figure sous le n o m de la commune . 

Les numéros sont ceux des feuilles de l 'Atlas Siegfried, au 1 : 25 000. sur lesquelles on 
t rouve ra le te r r i to i re de la commune . 

Les chiffres romains ind iquen t la période préhis tor ique ou pro tohis tor ique à laquelle 
r e m o n t e la t rouvai l le citée : 

] = époque paléol i thique (et mésol i th ique) . 
I I = époque néol i thique. • 

III = âge du bronze. 
IV = premier âge du fer (Hal l s ta t t ) . 
V = second âge du fer (La Tène) . 

V l = époque romaine . 
V I I = époque hu rgonde . 

La bibl iographie de chacune de nos s ta t ions lacustres a été donnée en 1930 par 
D. V I O L U E H ; dans le 12me Pfahlbauten-Bericht. Nous n ' avons pas jugé nécessaire de la 
répéter , e t nous ne citons chaque fois que ce r a p p o r t et , éventue l lement ; la pr incipale des 
références ou celles qui sera ient postérieures à 1930. 

A U V E R N I E R 

BOUDRY. 308. 

II. 

JJCS établissements palafittiques d'Auvernier furent signalés par KELLER dès le premier Pfahlbauten-
Bericht. Les-descriptions topographiques qu'on en a données varient autant que le nombre de stations 
qu'on y a comptées. Là où GHOSS ne cite qu'une station, FORRER en met deux ; DESOR y voit deux stein-
bergs ¡ dont il fait, même lever le plan par MANDROT ; la planche XVIl du PfIB, V fait figurer trois emplace­
ments, et on en était venu à dénombrer généralement sur Ia grève d'Auvernier quatre stations néolithiques. 

PfW. I. p. 99. KELLER et MÜLLER. — Bull, Soc. neuch, Sc. nal. IV. 1856-1858, p. 326, PEHHEGAU'X ; 
V, 1859-1860, p. 514 et VI, 1861-1864, p. 8, DESOR. — Verhandl. d. Berlin. Ges. f. Anthrop., 17 juin 
1882, VIRCHOW et GROSS. — PfIB, V, pi. XVIh et VIh p. 30, GROSS. — Barn. Sap., 1883, p. 13, 
CiiAUTEMs. — Ant., 1892, p. 41, FORRER. 
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E n fait, « quelle que soit la car te que l 'on consulte, ou qu 'on essaye de dresser, une seule chose est 
sûre : ce sera faux. En effet, la baie d 'Auvernier a été si régulièrement et si complètement; habitée dès les 
premiers lacustres et jusqu 'à la fin des établissements palafittiques qu'il n'est pas un point de ses grèves 
qui ne contienne un ou plusieurs gisements préhistoriques. » 

PfIB, XU, p . 11 , P . VOUGA. . 

On peut cependant distinguer deux gisements : 

AuvisnNiiiR I. 

Pet i te stat ion située à l'est du port . 

P(IB, V, pi. X V I I , 5, K E L L E R et X I I , p. 12, V I O L L I E R . — JSGU, N , 1909, p. 29. 

A UVKIlNIEK I J . . 

Vaste slal-ion qui va du port au delà du ruisseau qui sépare Auvcrnicr de Colombier et dans laquelle 
se superposent Ia couche du néolithique ancien et les trois couches du néolithique récent. 

MN, 1864, p. 16, D E S O H . — PfIB, X I I , p. 11, VIOLLIKH. 

C'est dans cette station, en particulier, que la Commission neuchâteloise d'Archéologie préhistorique 
a entrepris les recherches s trat igraphiques qui ont permis d'établir une classification du néolithique lacustre 
et amené à la connaissance du néolithique lacustre ancien. 

ASA. 1920, p . 228 ; 1921. p . 89 ; 1922, p. 1 1 : 1 9 2 3 , p. 65 ; 1929. pp. 81 et 1 6 1 P. VOUGA. — JSGU, 
XII , :1920, p . 50 ; X I I I , 1921, p. 29 ; XJV, 1922, p . 29 ; XV, 1923, p . 44 ; XXV, 1933, p . 46 et 
X X V I , 1934, p . 17. — MN, 1922, p . 177, P . VOUCA. — ASAG, IV, 1920-1922, p. 277, P. VOUGA. 
— P. V O U G A , Néol. lac. anc, pp . 11 sqq. 

Anthropologie : . • 

Bull. Soc. neuch. Sc. nat., VI, 1861-186-1, pp. 18 et 21 ; XI , 1877-1879. p. 272. — AnL. 1886, p. 69, 
K O L U I A N N . — JB. d. Bern. hist. Mus., 1907, pp. 18 et 89. — JSGU, I, 1908. p. 33. — ASAG. 
IV, 1920-1922, p . 130, P I T T A >. — S C H E N K , La Suisse préhistorique (1912), pp. 536 sqq. 

Faune : 

Ree. anthrop., 1927, p. 131. et C. Ji. Soc. Pkys. et Hist. nat. de Genève, 49, J932. p. 101, R E V E H D I N . 

!Muséographie : Les objets p rovenant d 'Auvernier, ou parfois censés en provenir, sont dispersés dans 
un très grand nombre de musées ou de collections particulières de Suisse et de l 'étranger. 

Au Plant de Rives, tou t auprès des stat ions, on découvrit en 1876 une tombe en dalles de granit 
grossièrement taillées, orientée nord-est, sud-ouest. Elle se composait d 'uii caveau central fermé laté­
ra lement par trois grandes dalles se prolongeant en avan t et en arrière, et aux deux extrémités par deux 
dalles ; une sixième dalle, mesurant 1,40 m. sur 1,30 m. recouvrait ce caveau. A droite et à gauche, deux 
corridors la téraux ; derrière, une chambre ménagée par le prolongement des dalles latérales. Dans cette 
chambre , deux crânes, et deux aussi dans le corridor de gauche. Le caveau central contenait une vingtaine 
de COT])S. les gros os entassés au milieu, les crânes alignés le long des parois. On cite souvent cette tombe 
parmi les ossuaires, mais DESOK dit expressément : « Nous avons suivi attentivement- le creusage et nous 
avons pu nous assurer par la position relative des os que ce sont bien des corps entiers qui ont été déposés 
dans la fosse, et non pas des membres disloqués. » Les squelettes, ajoute-l.-il, étaient peut-être accroupis, 
ou bien avaient été assujettis par des pierres. 

Les objets t rouvés sont déposés au Musée de Neuchâtel , dans les jardins duquel se t rouve également 
Ia reconsti tution — problémat ique -— de la tombe elle-même. Certains objets déposés dans les Musées de 
Berne et de Bienne passent, pour provenir de ce caveau, ce qui est fort douteux, car la liste donnée par 
D E S O K énumère : 2 petites haches en serpentine perforées, une pendeloque faite d 'une défense de sanglier, 
2 dents d'ours (une dent d'ours, une de loup, dit GROSS) perforées, un disque en os perforé. 2 anneaux 
et une épingle de bronze. Les autres objets qu'on donne pour trouvés dans cette tombe gisaient à quelques 
mètres de là ; et il n 'est d'ailleurs pas certain que tous ceux qu 'enumeren t DESOK et Gnoss se soient réelle­
m e n t t rouvés dans le caveau. Ce mobilier da te ra i t de la t ransi t ion de l 'âge de la pierre à l'âge du bronze. 

V I R C H O W présenta deux crânes à la Société berlinoise d'Anthropologie (un masculin, ind. cépb. 73.3 ; 
un féminin, ind. céph. 72,1). Mis et R Ü T I M E Y E R les classaient dans leur « type de Sion » et les assimilaient 
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sans réserves aux populations dolichocéphales lacustres; SCHENK les rattache à sa «race néolithique 
dolichocéphale d'origine septentrionale ». 

Nous sommes de ceux qui ne pensent pas que cette tombe soit celle des populations lacustres voisines. 
Bull. Soc. neuch. Sc. nat., X, -1874-1876, p. 267 et MN, 'J876, p. 269; DF.SOH. — PfIB, Vl, p. 36 
et ASA, 1876. p. 663, GROSS. — Barn. Sap., 1876, p. 16. LATOUR. — Verhandl. d. Berlin. Ges. 
f. Anthrop., 17 mars 1877 et 17 juin 1882, VIRCHOW. — ASA, 1897. p. 44. HEIEHLI. — Bull. Soc. 
neuch. Géogr., XX, 1909-1910, p. 362, SCHENK. — JSGU, 111, 1910, p. 72 et IV, 1911, p. 95. — 
VIOLLIER, Bites funéraires, p. 19. — HEIEHLI, Urgesch. d. Schweiz, p. 244. — Cf. plus haut, pp. 71 
et 83. 

III. 

AlIVERNlER I I I . 

« D'après les sondages nombreux que la Commission neuchâteloise d'Archéologie a pratiqués dans 
toute la baie, d'après les objets péchés depuis une dizaine d'années, d'après la nature et la disposition 
des pieux, j 'admettrais aujourd'hui — mais sans être encore en mesure de le prouver — que l'énéolithique 
(y compris Br. I et Ii) occupa la baie qui joute le territoire de Colombier ; que Ie bronze 111 s'étendit tout 
le long de la grande baie jusqu'aux bains des dames d'aujourd'hui, mais passablement au large, le lac ayant 
atteint a cette époque son niveau le plus bas ; et que Ie bronze IV-V occupa l'emplacement compris entre 
la grève actuelle et le bronze III, avec cette réserve, toutefois, qu'il n'atteignit pas la baie joutant Co­
lombier, 

« On a cru longtemps que la station du bronze n'occupait qu'un emplacement restreint : entre l'ex­
trémité occidentale du village et la baie joutant le territoire de Colombier. Or, des observations que j 'ai 
pu faire depuis plus de vingt; ans, il découle très nettement que la station se recouvre à l'ouest alors qu'elle 
se découvre à l'est. Elle s'étend, en outre, beaucoup plus au large qu'on ne se le figure ; de sorte qu'il y 
a encore bien des trésors a en extraire, et de précieuses constatations à y faire. » (P. VOUGA). 

PfIB, I, p. 99, KELLER. —Bull. Soc. neuch. Sc. nat.. IV, 1856-1858. p. 326 ; V. 1859-1860, p. 514 
et MN, 1864. p. 32, DESOR. — PfIB, XII . p. 12, VIOLLIER et P. VOUGA. — JSGU, XXV3 1933, 
p. 59 et XXVI, 1934, p. 24. 

A iithropologie : 
Bull. Soc. neuch. Sc. nat., VJ, 1.861-1864, p. 301 ; XI, 1.877-1879, pp. 272 et 495. — MN, 1864, 
p. 32, DESOR. — Bull. Soc. neuch. Géogr., XX, 1909-1910, p. 313, SCHENK. — ASAG., I, 1914-
1915, p. 174, PITTARD. 

Muséographie : même constatation que pour la station néolithique. Mentionnons simplement une 
petite pierre creusée d'une cupule, et une pirogue. 

JSGU, XI, 1918, p. 38 et XIV, 1922, p. 40. — Bull. Soc. neuch. Sc. nat., V, 1.859-1860, p. 494. 

Au Plant de Rives, à 2 m. environ du caveau, une tombe d'enfant déposée en terre libre, mais près 
d'une clalle posée de champ. A côté, deux paires de bracelets de bronze, une perle d'ambre, une pendeloque 
de bronze (Cf. les références bibliographiques plus haut). 

V. 

DESOR, THOYON et KELLER signalent des objets de fer sur la station ou dans les parages. 
Bull Soc. neuch. Sc. nat., IV, 1856-1858, p. 332. DESOR. — TROVON, Habit, lac, p. 190. — PjIB, V, 
pi. XVII, 5, KELLER. 

Dans Ie lac, uii' couteau à manche de bois qui date peut-être de La Tene. 
JSGU, VII, 1914, p. 150. 

Une monnaie d'argent « dite helvétienne ou gauloise », dans les vignes en 1862. 
Bull. Soc. neuch. Sc. nat, VI, 1861-1864, p. 276. 

Un quart de statère en électron, de type helvète. 
FORRER, Kelt. Numismatik, p. 308. 
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VI. 

Aux Lcrins, vigne située au nord-ouest du village, fondations d'une construction de 9 m2 environ, 
cimentée, avec une citerne dans un des angles. Sur le sol, une statuette de Jupiter actuellement au Musée 
de Saint-Germain (moulage au Musée de Neuchâtel). 

MN, 1879, p. 171, WAVRE. — Bull. Soc. neuch. Sc. nat, XI3 1877-1879, p. 430. — REINACII, 
Bronzes figurés, p. 31. — MN, 1926, p. 40, MÉAUTJS. — STÄHELIN, SRZ1 fig. 100. — DHBS, V, 
p. 92. — Bec. suisse d'Art et d'Archéol., 2, 1940, p. 15, DEONNA. 

En 1896, une seconde statuette, représentant Hercule combattant (Musée de Genève). 
ASA, 1915, p. 204 et Rev. suisse d'Art eL d'Archéol., 2, 1940, fig. 15, DEONNA. — DEONNA, 

L'Art romain en Suisse (1942), fîg. 5. 

Une lettre de DuBois DE MONTPEHREUX mentionne des monnaies. 
Lettre du 3 octobre 1844, Archives de la Soc. des Antiquaires de Zurich, vol. 3, n° 13. 

Un grand bronze de Faustine. 

Bull. Soc. neuch. Sc. not., VI, 1861-1864, p. 276. 

Un Maxime, fils de Maximin (C. 14), sur la grève. 

MN, 1908, p. 119. — JSGU1 il 1909, p. 136. — Ram. Sap., 1909, p. 24. 

A la Sagnardc, 3 Trajan, 1 Galba. 1 Domitien, 1 Vcspasien. 

Feuille d'Avis de Neuchâtel, 7 janvier J 926. 

Fragments de tuile dans le Ruau (Musée de Neuchâtel, 528). 
Au bord du lac, une grande brique de 20 cm2, décorée en médaillon d'un dessin effacé (Musée de l'Areuse 

à Boudry). 

VII . 

Dans une vigne, entre Auvernier et Peseux, deux crânes, Tun dolichocéphale, l'autre presque sphérique, 
accompagnés d'objets de fer. Tombes burgondes ? 

Bull. Soc. neuch. Sc nat., VI1 1861-1864, pp. 12 et 16. 
Dans la vigne du Tertre, à l'ouest du village, un cimetière burgonde : une quinzaine de squelettes, 

un scramasax, une boucle de ceinture et un bouton gravé (Musée de Neuchâtel). 
MJV,' 1908, p. 260. — ASA, 1908. p. 359. — Ram. Sap.. 1909. p. 8. — JSGU, II. 1909. p. 149 et 
III, 1910, p. 135. 

Un tiers de sol d'or, mérovingien, dans le mortier d'un mur qu'on démolissait à l'ancienne auberge 
de la Couronne (act. du Lac). 

Bull. Soc. neuch. Sc. nat., VI, 1861-1864, p. 276. 

Est-ce la môme monnaie qui est citée : 
BESSON, Art barbare, p. 229. 

BEVAIX 
BOUDRY. 310. 

II. 

Huit stations lacustres, dont cinq néolithiques. A. et M. BOREL en ont donné en 1886 une carte qui est 
demeurée excellente. Ce sont, h partir de l'est : 

LES VAUX L 

Deux groupes.de pilotis. Probablement néolithique moyen et récent. 
MN, 1886, p. 134, BOREL. — PjIB, XII, p. 17, VIOLLIER. 

groupes.de


\ 
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L'ABBAYE I. 

Deux groupes de pilotis également. Station pauvre, balayée par les vagues. 
BOREL et ViOLLiKn, loc. cit. 

Un crâne féminin (ind. céph. 70,1 ?). 
Ani,, 1884, p. 105, KOLLMANN. 

LK CUÀTELAHD. 

Assez grande station qui a probablement connu les quatre occupations néolithiques. Les objets de 
cuivre et du bronze II se recueillent « dans la partie basse du côté du lac ». 

BOREL et VIOLLIER, loc. cit. 

Un crâne masculin (ind. céph. 72,7). 
Bull. Soc. neuch. Géogr.. 1907, p. 162, SCHENK. 

L E PORT. 

Petite station, pauvre, disposée de part et d'autre du ruisseau du Moulin. 
BOREL et VIOLLIER, loc. cit. 

TREYTEL. 

La plus vaste et la plus riche station néolithique de Bevaix. 
Les coupes et les indications chronologiques que MAHDER en a données à plusieurs reprises (et sur 

lesquelles s'appuie HEINEUTU) sont dénuées de toute valeur. En réalité, Treytel représente les 3 niveaux 
supérieurs ; le néolithique ancien se retrouve quelque peu à l'est de Treytel, au large de Chauvigny. 

MN, 1886, p. 125, BOREL. — JSGU, VIL 1914, p. 38 ; VIII, 1915, p. 23 ; IX, 1916, p. 47 ; XlV, 
1922. p. 29 et Mes fouilles à la station néolithique de Treytel (1931), MAEDER {cf. JSGU, XXIIJ, 
1931, p. 22). — ROLLIER, La station néolithique de Treijtel (1912). -ASA1 1929, p. 87 et WPZ, 
XVI5 1929, p. 2, P. VOUGA. — PfIB, XII, p. 18, VIOLLIER et P. VOUCA. — P. VOUGA, Néol. lac. 
anc; p. 11. 

AnLhropologie, faune et flore : documents non étudiés. 
Muséographie : nombreuses collections privées ; musées de Suisse. II est devenu impossible, générale­

ment, de distinguer ce qui provient de chacune des stations de Bevaix. 

Au Bataillard, sous j m. de terre, une hache de pierre à double tranchant, percée d'un trou. 
MN, 1886, p. 126. BOREL. 

III. 
LES VAUX II. 

Petit emplacement, au large de la station néolithique, que BOREL a fait figurer non pas sur sa carte 
de 1886, mais sur celle du Musée de Neuchàtel. 

PfIB, XII , p. 17, VIOLLIER. 
Une pirogue de près de 10 m. doit se trouver encore au fond de l'eau près de la Pointe du Grain. 

JSGU, X, 1917, p. 105 et XII, 1919-1920, p. 55. 

L'ABBAYE IL 

Vaste et riche établissement qui s'étend au fond de la baie. 
BOREI, et VIOLLIER, loc. cit. 

Entre le Châtelard et l'Abbaye, jetée par les vagues, une pirogue de 5.55 m. (Musée de Neuchàtel). 
Bull. Soc. neuch. Sc. nat., XT, 1877-1879, pp. 453 et 496, BOREL. — MN, 1879, p. 122. — ASA, 
1879, pp. 901 et 917. — MA', 1886, p. 131, BOREL. 

L E MOULIN. 

L'emplacement piloté est assez considérable, mais pauvre. 
BOREL et VIOLLIER, loc. cit. 
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Un canot de 8 m. (Musée de la Chaux-de-Fonds). 
MyY. 1879, p. 122. —Bull. Soc. neuch. Sc. nat,, XI, 1877-1879. pp. 453 et 496; MN, 1886, 
p. 133, BOREI.. 

Jin :1.930, sous une poutre, et par plus de 3 m. de profondeur, une corbeille en écorce de bouleau qui 
constitue un spécimen très rare de la vannerie de l'âge du bronze. 

Préhistoire, II, 1933, p. 186, P. VOUGA. — JSGU, XXl, 1929, p. 58. 
Un crâne féminin dolichocéphale. 

Bull. Soc. neuch. Géogr., 1907, p. 159, SCHENK. 

Muséographie : objets dans des collections privées on dans des musées, en général sans autre indication 
que Bevaix. 

Le Châtclard doit avoir servi de refuge préhistorique. On y aurait dégagé un mur d'enceinte ; aux 
environs, quelques objets de bronze, qui ont disparu : 5 haches. 4 fers de lances. 2 épingles, 4 faucilles. 

ASA, :1882, p. 226, A. VOUGA. — JSGU, II, 1909, p. 5 et IV, 19U,' p. 163. 

Au Néverin, dans un champ, une tombe contenant, sur un lit de sable, deux corps couchés : une femme. 
tète au nord, un homme, tête au sud. La sépulture était formée de cinq blocs de pierre disposés en penta­
gone ; sous la tombe, un foyer, c'est-à-dire une couche de charbon de 30-60 cm. entourée de pierres et 
recouverte de dalles. A la tête de l'homme, des fragments de vases : a son cou, un collier de petits anneaux ; 
un poinçon et quelques fragments de bronze. 

MN, 1888, p. 264, CHAMBKIEII. — AnL, 1889, p. 7, BÖKEL. 

Sur la rive, deux faucilles, deux couteaux. 
ASA. 1856. p. 47. TKOYOK. — ASA, 1882, p. 226. A. VOUGA. — JSGU, 111,1910, p. 67 et X, 191.7. 

p. 105. 
Un poignard du bronze II, à deux rivets, dont la provenance exacte n'est pas donnée (Musée National). 

A l'extrémité est du village, une pointe de lance en bronze, d'importation étrangère. 
JSGU, XXIV, 1932, p. 26^ 

IV. 

Au pied du Jura, nombreux tumulus ; quelques-uns déjà fouillés, par CubiKNT en particulier. Un seul 
est connu avec quelque précision, grâce à DESOK : celui de Vauroux. Il recouvrait 2 squelettes féminins, 
orientés est-ouest ; entre deux, un vase contenant du charbon. L'un portait un brassard de bronze gravé à 
chaque bras et un disque ajouré. L'autre, des bracelets de lignite et 3 bracelets de bronze. En outre, un grelot, 
des boucles d'oreilles, une épingle, un anneau de fer (Musée de Neuchâtel). 

Bull. Soc. neuch, Sc. nal., Vi, 1861-1864. p. 298 ; V]JI. 1867-1870. p. 1.6 ; IX, 1870-1873, p. 18, 
DESOR. — ASA, 1882, p. 258 et 1910, p. 258. — JSGU, IU, 1910, p. 84 ; IV. 1911, p. 119 et 
XXVJ, 1934, p. 92. 

!Dans la clairière de Vauroux, un menhir qui a été redressé vers I860 et en 1934. On y avait pratiqué 
des fouilles qui avaient livré, dit DESOR, « des poteries d'âge incertain ». 

Etrcnnes neuch.-f 2, 1863, p. 4, DuBois J>E MONTIUÎHIIEUX. — CHABEOZ, J^a Béroche (1867), p. 17. — 
TRO Y ON. Monumente de l'antiquité (1868). p. 467. — MjY. :1868, p. 136. — Bull. Soc. neuch, Sc. ».ai., 
IX, 1870-1873, p. 18, Diîson. — ASA, Í882, p. 258. -JSGU1 XXVI, 1934, p. 92. 

Un autre menhir, dans les environs de Châtillon, a disparu. 

Une pierre à cupules près de Vauroux (AS, 310, 24 mm. de g., 111 du h.) ; une autre en forêt de Char­
co tet (ibid., 54 mm. de g., 11.0 du h.). 

V. 

A la Jonchère, une tombe à inhumation IJ a Tène II : une épée, une pointe de lance et son talon, deux 
fibules brisées, l'umbo d'un bouclier, une chaîne de fer (Musée de Neuchâtel). 

MN, 1884, p. 279, BOREI.. — Ji. VOUGA, La Tène, p. 16 et pi. I, fig. 6. 

Une épée Ĵ a Tène 1-IÍ dans son fourreau décoré, dans le lac, près du Châtelard (Musée de Neuchâtel). 
JSGU, XIII , 1921, p. 58. 
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À Champelles, au sud-ouest du village, un dépôt d'objets de fer. Age incertain. 
JSGU, Xl I , 1919-1920, p. 86. 

Ce « dépôt » est-il « l'habitation pré-romaine, forge probablement » signalée par ROLLIER ? Si oui", 
la présence d'un fer à cheval en fait quelque chose de bien postérieur. 

JSGU, III, 1910, p. 77. — MiV, 1910, p. 191. 

VI . 

Dans les environs de la Pointe du Grain, la grève était parsemée de tuiles romaines, de fragments de 
meules et d'amphores. 

TnovoN, Habit. Inc., p. 2J5. — MN, 1886, carte BOHEL. — JSGU, X, 19:17, p. 105. 
Dans la baie, une grande pièce de bois en forme de rame qui est peut-être'un gouvernail de barque. 

^ ASA, 1910, p. 338 et 1911, p. 54. — MN: 1911, p. 88. — JSGU, IV, 1911, p. 193. 
Une hache près de la station lacustre de l'Abbaye (Musée de l'Areuse, Boudry). 
Une faux et trois pointes de gaffes près de la station du Moulin (Musée de Neuchâtel). 

Bull Soc. neuch. Sc. nal., VII, 1865-1867, p. 12, DHSOR. 

Dans les environs du Châtelard — qu'il prenait pour une nécropole gallo-romaine — DuB ois DE MONT-

PERHEUX avait relevé remplacement d'un « groupe de maisons gallo-romaines ». On aurait trouvé égale­
ment un grand nombre de tuiles romaines disséminées jusqu'au bord du lac. U existe en tout cas des tron­
çons de canalisation. 

ASA, 1882, p. 226, A. VOUCA. 

Un rapport autographe de DuBois DE MONTPEJÎREUX adressé au Conseil d'État neuchâtelois, en date 
du 14 janvier 1845, et conservé aux Archives de PJitat (K. 5. 324) mentionne des restes romains dans les 
parages de Cerf, au nord-est du village : « J'ai été informé pareillement qu'au-dessous de Cerf, et à quel­
que distance au nord de la ViadéIra, qui traverse les prairies de Bevaix en tendant vers la plaine de 
Boudri, le sieur Ed. Ribaux, en labourant un champ, a trouvé les restes d'un bain romain, construit; en 
excellentes briques qu'il a exploitées pour en faire à Bevaix des poêles et des fours. Le Musée a acheté les 
plus grandes, avec un bout de tuyau en plomb, qui servait à conduire l'eau. Ce bâtiment avait beaucoup 
d'analogies avec celui que M. le greffier Junier a fait détruire en défonçant une de ses vignes au quartier 
des Tuiles au-dessus de Saint-Biaise. » 

C'est sans doute à cette canalisation plutôt qu'à celle des environs du Châtelard que fait allusion une 
lettre de O'i'z. datée du 24 août 1845, et citant «l'aqueduc de Bevaix» (Archives de l'État, même dossier). 

Duquel de ces emplacements proviennent les objets déposés au Musée de Neuchâtel et inventoriés sous: 
station romaine de Bevaix ? Il s'agit d'une clé, d'un ciseau et de haches en fer, d'anneaux de bronze, d'un 
petit vase et d'une grande écuelle. 

Le Musée de l'Areuse, à Boudry, possède une petite applique de bronze (45 mm. de hauteur sur 25 de 
largeur à Ia base et 50 en haut), qui représente une tête de Bacchus jouant de Ia syrinx et, dans chacun 
des angles supérieurs, une lyre et une corne d'abondance. Romain ? 

Ham. Sap., 1869, "p. 43. 
Monnaies à Chauvigny, à Ia Californie, au Châtelard. 

MN, 1905, p. 5¿, WAVRE. 

Le Catalogue de l'Ancien Médailler (Musée de Neuchâtel) cite une monnaie fourrée d'Auguste provenant 
du Rugenet. 

Une ébauche de Carie archéologique des rives du lac de Neuchâtel, due à WAVRE et conservée au Musée 
d'Histoire de Neuchâtel (on n'y voit que quelques signes, tous dans le territoire de Bevaix), porte une 
indication qui signifie : « tombe en dalles, d'époque gallo-romaine ». Elle est située au bord du chemin qui 
monte à Vauroux. 

V I I . 

A la Hoche Taissonnièrc, un coutelas bas-romain ou mérovingien (Musée de Neuchâtel). 
iiam. Sap., 1869, p. 43. 
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Au Crêt de Saint-Tombet, deux tombes murées, orientées sud-est, nord-ouest, dont l'une renfermait 
les restes de trois squelettes et uno médaille. 

ASA, 1910, p. 71. — JSGU, III, 1910, p. 135. — Rev. Charlemagne., 1911, p. 20, ROLLIER. — 
BESSON, Art barbare, pi. VIII, fig. 5. 

Au"'Chálelard, nécropole burgonde. On lit, parmi des documents du Musée de Neuchâtcl, une lettre 
émanant d'un habitant de Bevaix, en date du 15 juin 1883. dont nous extrayons ce passage : « En 1828 ou 
1829, on pratiquait des fouilles sur cette butte, et on y trouvait des tombes bien murées renfermant chacune 
son squelette avec son coutelas rouillé et autres objets de môme nature. » 

DuBois DI; MONTPEiiREUX et OTZ y firent des recherches vers 1840. Les Archives de l'Étal; conservent 
(dossier K. 5. 324) un rapport adressé au Conseil d'État le 14 janvier 1845 : « Au Châlclard de Bevaix, je 
me suis convaincu aussi de l'existence d'un cimetière celto-romain. La Tour du Châlclard était fondée au 
milieu des tombes, dont il avait fallu détruire un certain nombre pour y établir ses épaisses murailles. » 

En outre, une lettre du voyer GUINCUAHD, adressée le 24 novembre à OuBois et incorporée au même 
dossier, fait mention d'ossements et d'un four à molasse situé en pleine terre qui auraient été découverts 
en 1810. 

Au cours de travaux d'abaissement exécutés de 1840 à 1844. on mit. à jour trois étages de tombes dont 
les deux étages supérieurs étaient murés, l'étage inférieur creusé en pleine terre. Le matériel fut recueilli 
par DuBois. Vers 1860, puis en 1881, de nouveaux travaux amenèrent; la découverte de nouvelles sépul­
tures, soit murées, soit; simplement, recouvertes de dalles, cl d'un tronçon de mur d'enceinte. 

Quelques objets sont actuellement déposés au Musée National : plaques de ceintures, agrafes, une épéc. 
Les Musées de Ncuchâtel et de Boudry conservent quelques armes ou outils (couteaux, serpette, faucille, 
fer de lance, harpon, clous). 

ASA, 1882, p. 226, A. VOUGA. — Cf. plus haut, p. 190. 

B O L E 

BOUDRY. 308. 

IV. 

A. VOUGA a signalé au Tombe!, (ou à la Tombette) un grand tumulus qui lui semblait intact. 
A SA, 1882, p. 228. 

DuBois DE MONTPEHREUX croyait avoir reconnu, dans les bois de Colendart, mais dans un site que la 
description qu'il en donne ne permet guère de préciser, une enceinte de blocs de granit entourant un gros 
bloc à surface plate ; il y voyait une « enceinte druidique » analogue à celle qu'il avait repérée dans les 
environs de la Prise Imer (voir sous Rochefort), mais moins développée. 

La région recèle en tout cas des pierres à cupules. 
Etrennes neuch., 2, 1863, p. 10, DuBois DE MOJNTPERREUX. 

V. 

Aux Brégats-Dessus. des ossements humains avec un fer de lance et une épée La Tene II. 
MN, 1910, p. 191. 

V I I . 

A 150 m. au-dessous de l'église, une trentaine de tombes creusées en pleine terre à 40-80 cm. de pro­
fondeur ; une dizaine d'autres en maçonnerie, reliées par de petits murs. Elles ont été détruites, mais on 
a pu en retirer un scramasnx, un couteau, quelques grains de collier mérovingien et deux anneaux d'argent. 

MA7, 1910. p. 191. — JSGU. IV1 1911, p. 206 et V, 1.912. p. 194. ROI.LIEH. — Rev. Charlemagne, 
1912, p. 59, BESSON. 

Au Musée de Neuchâtel, avec l'indication : « au Tombcy ?» — une plaque de ceinture, trois pointes 
de lances, un éperon, un fragment de mâchoire (Bôle ou Serrières ?). 
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B O U D E V I L L I E R S 

VAL-DE-RUZ. 132. 

ITT. 

Dans les bois près de Malvillîcrs. on aurait trouvé autrefois des haches de bronze et un marteau carré, 
à douille ; le tout aurait été fondu. Un dépôt ? 

ASA, 1856, p. 47, TFOYON. — MN, 1868, p. 140, MANDHOT. — ASA, 1882, p. 257, A. VOUGA. 

VI . 

En 1834, une monnaie d'Antonin. Sans doute la monnaie d'argent que le Catalogue de VAncien Médailler 
(Musée de Ncuchâtcl) donne comme trouvée au Val-de-Ruz (paquet 74, n° 164). 

DG, l p. 306. 

B O U D R Y 

BOUDRY. 308, 310. 

IT. 

En creusant le sol pour y établir les fondations du Grand-Verger, on découvrit des pilotis plantés dans 
l'ancienne grève du lac. Cet emplacement, si l'on en croit TROYON, qui en jugeait à l'épaisseur de la couche 
alluviale, serait plus ancien que celui, tout proche, du Bied. Aucun objet connu. 

.Devant le Grand-Verger, dans le lac, une double rangée de pilotis en arc de cercle. 
TROYON, Habit, lac., pp. 69, 146 et 190. 

Des sondages opérés par OTZ dans la grotte de Trois-Rods lui ont livré beaucoup d'ossements (parmi 
lesquels RÜTIMEYER détermina la présence de Sus palustris), et de la poterie unie ou ornée à la pointe, 
que KIÎLIJÏR déclara néolithique. Ni silex, ni métal. 

Bull. Soc. neuch. Sc. not., VI. 1861-1864, pp. 273 et 297. OTZ. — HEIERLI, Urgesch. d. Schweiz, 
p. 136. 

La grotte du Four, dans les gorges de l'Areuse, fut occupée, niais non de façon suivie, à toutes les 
époques préhistoriques. Elle semble avoir servi de cachette ou de dépôt aux populations néolithiques. 

MN. 1.869, p. 153 ; 1870, pp. 133 et 1.38 ; 1.871, p. 49. DESOR. — ASA, 1883, p. 371, A. VOUGA. — 
MA', 1919, pp. 187 et; 195. 'BELLENOT. — JSGU, X, 1917, pp. 5 et 3 2 ; Xl, 1918, p. 44 ; XTII. 
1921, p. 122. 

Au-dessus de Boudry, dans les vignes, une petite hache en silex. 
JSGU, XXVII, 1935, p. 19. 

III. 

Au pied de la Montagne de Boudry, une tombe à inhumation, dallée, enfouie à 1,60 m. sous la terre. 
Une épingle a tête plate et à bélière. 

JSGU, XIII , 1921, p. 42 et XIV, 1922, p. 4L 
Pour la grotte du Four, cf. sous II. 

IV. 

Dans le vallon de Vert, un groupe de tumulus dont quelques-uns seulement ont été fouillés par Ro L-
LIEH. La disposition en est intéressante et n'a pas été publiée : au centre du tumulus principal, à même le 
sol, un bloc erratique ; deux petits murs en partent, dirigés vers l'est, et entre ces murs se trouvaient de la 
cendre, de la poterie brisée et une tige d'épingle. Tout près, une pierre creusée d'une cupule ; au nord, 
un petit alignement formé de trois dalles et d'une pierre dressée à chaque extrémité. Enfin, autour du 
tumulus, un cercle de pierres espacées. 

JSGU, X, 1917, p. 49 et XI, 1918, p. 44. 
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Sur Io crêt du Chanel, qui domine Ie vallon de Vert, un menhir renversé (?).' 
Le Genevois, 1917, n° 176, REBER. — JSGU1 X, 1917, p. 92. 

C'est aux populations hallstattiennes qu'appartiennent vraisemblablement les principaux vestiges 
découverts dans Ia grotte du Four. 

ASA, 1864, p. 19 et P l . I. — MN, 1871. p. 49. DESOU. — JSGU, VII. :1914, p. 142 ; VTtI, 19:1.5, 
p. 87 ; XI, 1918. p. 44. — MN, 19:1.9, p. 185, ÍBELLENOT. 

A l'orée de Ia forêt, au-dessus de Perreux, une large enceinte quadra ngulaire, dont, chaque côté atteint 
une centaine de mètres. Age indéterminé. 

JSGU, XV, 1923, p. 137. 

V. 

La grotte du Four continue à être fréquentée ; c'est de la fin de cette période et du début de la suivante 
que datent certains tessons faits au tour et cuits au four, des fibules La Tene III et quelques ossements 
d'animaux domestiques. 

VI. 
Objets de fer et tuiles dans les environs du Grand-Verger. 

THOYON, Habit, lac, pp. 190 et 215. —PflB, V, p. 172, KELLER et XII, p. 14, VIOLLIER. 

On a ouvert en J 882. aux Sagnes, une prétendue tombe romaine qui contenait des objets extrêmement 
disparates : une grande urne à deux anses, en verre bleuâtre-; six monnaies, dont une de Nerva. une de 
Do miti us et une, nous semble-t-il, de Trajan, les trois dernières — une en bronze, deux en argent — illi­
sibles ; de la poterie brisée ; du verre fondu ; quatre fragments de fibules ; deux serrures avec leur clé ; des 
crampons, des outils, trente charnières et plusieurs kilos de clous ; un lingot de bronze et plusieurs morceaux 
de vases en bronze battu : quatre fonds, trois fragments de bords, quatre anses décorées, un goulot, tous 
en si mauvais état qu'on ne peut songer à les reconstituer (Musée de l'A reuse à Boudry). 

Ce matériel dépareillé fait penser, plutôt qu'à une tombe, à une fosse dans laquelle on aurait jeté des 
débris provenant d'une villa. 

MN, 1882, p. 226. — ASA, 1882, p. 343. 
A. Vaulaneu et sur la rive droite de l'Areuse jusqu'à la hauteur de Pontareuse, une lettre de VKnDAN 

signalait à DuBois DE MONTPERRKUX, le 24 août 1844, Ia présence d'antiquités romaines fréquentes (Archi­
ves de I'll tat, dossier K. 5. 324). Vis-à-vis de la Fabrique, on a trouvé des monnaies dans les vignes ; ce 
sont celles, sans doute, qui sont signalées et dont l'une était à l'effigie de Caligula. 

MN, 1870, p. 139 et 1905, p. J 55. 

« J'ai souvent entendu dire, poursuit VEKDAN, que l'on avait retiré à réitérées fois de cette localité 
des instruments de guerre, des monnaies, des ossements et des murailles. La chronique dit que les Romains 
avaient là un camp retranché à cheval sur la voie romaine. » VEKDAN mentionne encore « dans les vignes 
à Pontareuse, une grosse pierre évidée dans laquelle quantité d'objets divers en fer. en cuivre, en terre, etc., 
ont été découverts ». Il parle enfin des vignerons «qui trouvent journellement quelques traces du passage 
des Romains ». Tout cela ayant disparu sans contrôle possible, on ne peut guère tenir pour certaine que 
l'indication d'un établissement au passage de l'Areuse. 

De l'autre côté de la rivière, dans les environs de Trois-Rods, se trouverait, une nécropole romaine, 
peut-être même une villa. Nous avouons ne rien connaître d'autre, pour appuyer cette supposition, qu'un 
crâne « provenant d'un tombeau romain découvert près du village de Trois-Rods » (Musée de l'Areuse à 
Boudry). 

JSGU, XIV, 1922, p. 71. 
Au même Musée : une monnaie d'Auguste, trouvée aux Gravanis, près du village ; deux monnaies 

illisibles, l'une près de la Vy d'Etra, à 1 m. de profondeur, l'autre dans les environs du village. 

VII. 
A Bel-Air, près d'Areuse, une nécropole burgonde. Le Musée de Neuchâtel conserve quelques objets 

qui doivent en avoir été retirés vers 1840, mais qui se sont mêlés avec le produit des fouilles de DuBors DE 
MoNTPKHñEux au Coteau des Coutures, à Colombier. 
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En 1903, on y découvrit neuf squelettes accompagnés de divers objets : plaques de ceinture, bracelet, 
boucle (Musée de Neuchàtel), qui datent de la fin du VII m e siècle. 

En 1924, trois nouveaux squelettes, sans aucun mobilier funéraire. 
Toutes ces tombes étaient orientées et se trouvaient sous 15 h 60 cm. de profondeur. 

.454,1903, p. 9 1 . — MN, 1904: p. 191, WAVRK,— Rev. Charlemagne, 1,1.911, p. 19 et JWJV. 1.925, 
]). 4 8 , R O Ï - L I E R , 

LES B R E N E T S 
L E LOCLE. 83. 

VI. 
Le Châtelard dés Brenets aurait conservé des traces de l'occupation romaine à l'endroit où est située 

l'actuelle maison de la Caroline (?). 
MN, 1S69, p. 163, NICOI.ET. 

C E R N I E R 

VAL-DE-RUZ. 1.30, 131, 132 et 133. 

VI. 
Dans les ruines d'une villa, un poinçon et un clou {Musée de Neuchàtel). 

MN, 1870, p. 134 et 1871, p. 250. — ÀSA, 1871, p: 267, MANDROT. 

LA C H A U X - D E - F O N D S 
LA CHAUX-DE-FONDS. 130. 

IL 
Les journaux avaient annoncé, voici deux ou trois ans, la découverte d'une station préhistorique dans 

une carrière où les ouvriers « découvrirent subitement une centaine de haches en silex ». Il s'agit plus 
simplement — et c'est dommage — d'une collection dont son propriétaire aura voulu se défaire. 

VI. 
Une monnaie de Maxence au pied du versant nord de Pouillerel. 

Bull. Soc. neuck. Sc. not., VI, 1861-1864, p. 25. — MN, 1870, p. 140. 

C II É Z A R D 

VAL-DE-RUZ. 131. 

I I I . 

Une hache à ailerons médians trouvée en 1886 sous un tronc d'arbre au Mont d'-Amin (Musée de 
Neuchàtel). 

VI . 

Au sud-ouest du village, au bord du chemin conduisant de Fontaines à Chézard. on connaît depuis 
longtemps l'emplacement d'une villa romaine. Un nommé QUINCHE, dans une lettre du 22 novembre 1844, 
signalait à DuBois DE MONTPERREUX un grand nombre de briques, conduits de plomb, plaques de marbre 
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blanc, dalles plus ou moins grandes, etc. ; et il ajoutait : « Je crois même que des médailles ont été déter­
rées dans cet endroit » (Archives de l 'État, K. 5. 324). DuBois se contenta de transmettre le renseignement 
à la Société des Antiquaires de Ztirich (lettre du 3 octobre 1844 — il connaissait donc Ia villa avant la lettre 
de Quinche, — vol. 3, n0 JO). 

Une trentaine d'années plus tard, MANDROT, relatant à la Société d'histoire la « découverte » d'une 
villa à Chézard, parlait de tuyaux de plomb et de pièces d'or qu'on y avait trouvées, mais qui avaient, été 
fondues. En J 870. DKSOR et MANDROT furent chargés d'y faire des fouilles. Ils ne l'ont cependant pas 
épuisée, puisque des travaux que l'on fit à cet endroit en 1929, malheureusement sans surveillance aucune, 
exhumèrent de nouveaux vestiges et quelques objets. 

U est très regrettable qu'on se soit ainsi désintéressé de la villa de Chézard. Elle avait dû être assez 
riche, puisqu'on y a trouvé des bains dallés et revêtus de marbre soit du pays, soit même d'Italie, des 
mosaïques, de la tuyauterie, etc. Les dépendances, dont MANDROT a relevé l'emplacement et qui ont été 
moins pillées sans doute que la villa principale, auraient pu fournir de très utiles indications sur Ia desti­
nation de cet établissement et sur l'état de civilisation du Val-de-Ruz. 

Au Musée de Neuchâtel: une tuile! (fouilles de J870), un boutoir, un peson et un fragment d'amphore. 
MN, 1870, p. 134 ; 1871, pp. 140 et 248, MANDROT. — Bull. Soc. neuch. Sc. not., IX, 1870-1873, 
pp. 4 et 25. — ASA, 1871, p. 265, DESOR et MANDROT. — MN, 1930, p. 51, MÉAUTIS. 

C O F F R A N E 
VAL-DE-RUZ. 132. 

I I I . 

Peut-être le tumulus des Favargettes recouvrait-il une sépulture du bronze II. dont pourraient pro­
venir quatre épingles et un bracelet plat et côtelé. 

JSGU, XXVIII, 1936, p. 41, P. VOUGA. — Cf. plus haut, p. 83. 

IV. 

« Au sud de la route qui tend de Coffrane à Valangin et IBoudevilliers », un grand tumulus (une quin­
zaine de mètres de diamètre sur 3 de hauteur) fut détruit en 1868. Les ouvriers trouvèrent d'abord des 
ossements, puis, quelques mois plus tard, des objets qui furent acquis par DKSOR. «Les plus grosses pierres 
paraissaient juxtaposées de manière à former un rudiment de voûte. C'est sous cette voûte rudimentale 
aujourd'hui comblée par une couche de terre qu'ont été trouvés le squelette et les offrandes qui raccom­
pagnaient. Ils ne paraissent pas avoir été enfouis, mais simplement déposés sui- le gazon ou sol vierge. » 

Mobilier funéraire (au Musée de Neuchâtel) : un chaudron et une tasse de bronze battu, une pende­
loque et des fragments de bracelets de bronze, des brassards en lignite, brisés. 

MN, 1868, pp. 132, 136 et 229, DESOR. — ASA, 1882, p. 257, A. VOUGA. 

V. 

Dans ce même tumulus, sépulture adventice La Tène I, attestée par une fìbule en deux morceaux. 
MN, 1868, pi. III, % 12 et 13. — JSGU, XXVIII, 1936, p. 41. 

C O L O M B I E R 
BOUDRY. 3 0 8 . 

II. 
Les stations de l'âge de la pierre et de l'âge du bronze qu'on comprend sous le nom de: Auvernier, 

débordent sur le territoire de Colombier. 
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COLOMBIER I I . 

Emplacement; piloté sur Ia droite du ruisseau qui sert de limite entre Auvernier et Colombier. Couche 
archéologique nulle. 

PfIB, X I I , pp . 12 et 14, VIOLLIER et P . V o u e A. 

L E B I E D . 

« Trois rangs de pieux décrivant un grand demi-cercle. » Néolithique ? 

Bull. Soc. neuch. Sc. nat., IV, 1856-1858, p . 332, — TKOYON, Habit, lac., p . 69. 
A la pat inoire, c'est-à-dire tout près de la limite d'Auvernier, des haches, une hache-marteau brisée, 

une pointe de silex noir ; des vestiges de palissade ? (trouvailles at tr ibuées pa r erreur à la stat ion du Bied 
dans PfIB. X I l , p . 14}. 

JSGU, I I I , 1910, p . 34, K O L L I E R . 

Une hache de cuivre (?). 

JSGU, IV, 1911, p. 72. 

Aux Épinet tcs , près de la gare, une pendeloque en pierre perforée accompagnée d 'ossements. Sépul­
ture ? plus probablement pièce de collection jetée. 

JSGU, IX , 1918, p. 29 ; R O L L I E R . 

I I I . 

P A R A D I S - P L A G E . 

Station de transi t ion (bronze UI-IV) . 
JSGU, X X V , 1933, p. 59 et X X V I , 1934, p . 25, P . VOUGA. 

COLOMBIER I. 

L'emplacement piloté s'étend en face des Allées. Assez riche. 
PfIB, X I I , p . 13, V I O L L I E R . 

V. 

Objets de fer sur la stat ion du Bied. 

Bull. Soc. neuch. Sc. nat., V, 1858-1860, p. 516. 

Une monnaie celtique, copie d 'un drachme d 'argent massaliote. 
FoRii'ii:n, Kelt. Numismatik, p . 86. — BLANCIIET, Traité des monnaies gauloises, J, p. 244. 

VI. 
Au Bied, des tuiles romaines. 

T R O Y O N , Habit, lac, p . 215. — PfIB, M, p . i 16, K E L L E H . 

A Sombacour, une monnaie de Titus Verus, et une de Néron. 

Près de l'usine à gaz, un cochleare (petite cuiller) en argent avec incrustat ions d 'or représentant Lros 
et Psyché (Musée de Neuchâtel}. 

MA7, 1927, p . 34, M É A U T I S . 

Sous le Château et dans les alentours, l 'ensemble de constructions romaines le plus vaste et le plus 
complexe que possède notre région. 

Historique des découvertes. 

Le dossier K. 5 des Archives de 1'Iitat de Neuchâtel contient la lettre — inédite — suivante, adressée 
de Colombier, le 7 août 1840, à la fin de l 'après-midi, à DuBois DE M O N T P E R R E U X : 

« Des excavations que l'on fait dans ce moment au Château de Colombier ayant amené la découverte 
d 'un mur souterrain, d 'une superbe colonne en roc blanc parfai tement polie, et entourée de débris t rès 

H 
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nombreux en tuiles, d'une na tu re et d 'une forme toutes différentes de celles des tuiles actuelles, et qui 
pou r t an t ne paraissent pas d 'un grain aussi fin que les tuiles romaines, il m'a paru qu'il pourra i t être 
impor tan t que vous fussiez là pour diriger la fouille, et je vous envoie en conséquence ce billet, par un exprès, 
pour vous avert ir des faits ci-dessus, pensant d'ailleurs qu'ils ne sont pas sans intérêt pour vous. » Signé : 
Ch8 LAHDY,_ D r en med. 

DuBois Di: Mo1MiMiHHKUX se fit aussitôt, charger pa r le Conseil d ' É t a t de la direction des fouilles. 
Une première campagne eut; lieu en été et en au tomne 1840 ; les résultats en furent consignés dans deux 
rappor ts adressés au Conseil d ' É t a t : ce sont les textes, conservés aux Archives de l 'E ta t sous les lettres 
J . A. 93 et 94, que W A VRE publia et commenta br ièvement dans le Musée neuchâtelois, 1905. pp . 155 sqq. 
Mais les fouilles ne s 'arrêtèrent pas là. ni les relations qu'en fit DuBois . D'une par t , en effet, STJEUELIN a 
découvert un r appor t d 'ensemble dû à DuBois et publié en français dans une revue allemande (ST^EHKLIN, 
SJlZ, p. 373. note 2) : d 'aut re par t , les Archives de l 'É t a t conservent encore deux rappor ts manuscri ts de 
DuBois , datés, le premier du 9 novembre :1841 (K. 5. 229), le second du 22 novembre 1842 (K. 5. 259). 
Certaines allusions faites par l 'un ou l 'autre de ces trois textes prouvent que, malheureusement , un r appor t 
au moins, qui aurai t relaté les fouilles de 1841-1842, s'est égaré. Le mal est partiellement; compensé par les 
plans levés par DuBois et qui sont conservés par le Service des Monuments historiques clc l ' E t a t de Ncu-
châtel. 

On trouve dans le Rappor t que D U B O J S envoya en Prusse (en 1841 ou 1842) les mêmes indications, à 
peu près, que celles qui sont consignées dans les textes reproduits dans MN, plus celle-ci, qui n 'est pas sans 
intérêt puisqu'elle ra t tache Ja villa de Colombie]' à un type connu : « Le front de la muraille du castrimi 
en regard des allées s'appuyait; par ses extrémités sur deux grands corps de bât iments , qui laissaient une 
saillie de 40 pieds, comme les deux ailes d 'une immense construction. Celui de l'angle sud-est... » est connu 
par les deux premiers rappor ts . « E n parfaite symétrie avec ce corps de bâ t iment s'élevait le second, en 
avan t de l'angle sud-ouest ; a la grande porte déjà décrite en correspondait une plus pet i te , percée dans une 
muraille de 6 pieds d'épaisseur. Cette peti te porte extérieure du cast rum répondai t à une porte ou poterne 
intérieure, à laquelle on montai t , comme au Capitole, par de larges degrés. L 'entrc-deux-portes. long de 
36 Y2 pîeds, large de 11 y¿, s 'appuyai t sur une espèce de corps de garde. La par t ie du bâ t iment qui répon­
dai t aux thermes ne présente plus que sa principale muraille, de 40 pieds de façade ; elle servait de base à 
une colonnade de briques recouvertes de stuc, dont les restes jonchent le sol ; un énorme noyer est implanté 
et s 'étend sur les restes de l'édifice ». 

Neue Mitteilungen aus dem Gebiet hist.-antiq. Forsch., im Namen d. Thür.-sächs. Vereins für 
Erforschung d. vaterl. Altertums, herausg. von FÖRSTEMANN, VI, 3, 1842, pp . 130 sqq. 

La suite du rapport concerne soit la villa du sud-ouest (nous en avons donné un ext ra i t plus liant, 
cf. pp . 158 sqq.), soit le cimetière du Crêt Mouchet (cf.'plus bas). 

Quant aux deux autres rapports , demeurés inédits, nous ne ferons qu 'en extraire les passages qui 
peuvent présenter un intérêt direct. 

Du 9 novembre 1841 : 

« Poursuivant ces nivèlements et ces t ransports de terrain sur tou t le front du Castrum, j ' a i fait 
déblayer derrière la grande salle que nous supposions être des bains. Cette supposition s'est confirmée 
pa r la découverte d 'une au t re part ie essentielle d 'une construction thermale, c'est-à-dire que nous avons 
t rouvé, adossé à Ia salle dite Hypocaustum, le Laconicum, dont il n 'existe que la par t ie inférieure ... Jl ne 
restait que la base brûlée de ce Laconicum, dont le foyer é ta i t rempli de cendres et de charbon, recouverts 
de nombreux morceaux de tuf taillé qui formait la voûte . 

« Autour du foyer étaient entassés les débris des colonnes en briques et en stuc qui supporta ient à une 
certaine hauteur le planche]' en estrich du Laconicum. Des fragments de poteries de toutes espèces, rouge et 
noire, de verre, de fresques, des écailles d 'huîtres jonchaient le sol, mêlés à quelques objets en cuivre, tels 
qu 'anneaux , boutons, aiguilles, etc. ; nous t rouvâmes même une médaille de l 'empereur Claude, qui devai t 
nous fixer sur l'âge de ce monument : 

A . / T l . CLAVDlVS CAESAR AVG. PM. TR. P . IMP. P. P . — Caput laur. 
R . / SC. Moyen bronze. H A L L E R , p . 78, n. 12. 

« Dans un coin, nous t rouvâmes aussi quelques livres de plomb fondu provenant des t uyaux qui ont 
été détrui ts peut-ê t re par quelque incendie. 

« En déblayant les trois bases des colonnes en stuc du bâ t iment recouvert par Ie gros noyer (il n 'en est 
question nulle par t dans les deux premiers rapports , mais bien dans le passage que nous reproduisons 
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ci-dessus), j 'ai fait soigneusement examiner le sol ancien, composé d'ossements de bœufs, de sangliers, de 
débris de poterie, etc., parmi lesquels gisait, une fort belle agraffe (sic) en bronze. 

« J'ai fait déchausser ensuite les murailles du couloir qui s'étendait des escaliers du Castrum à la petite 
porte extérieure. Ici j 'ai acquis la conviction que la muraille extérieure du Castrum était de beaucoup plus 
ancienne que les constructions intérieures appuyées en partie sur un sol exhaussé par des déblais provenant 
de démolitions d'édifices romains. Ici notre récolte s'est composée de beaucoup de fresques, d'un grand seuil 
de porte en roc de la Lance, de clous de toutes formes, et d'une médaille d'Hadrien : 

A./HADRIANVS AVG. COS. III. P.P. — Cap. laur. 
R./HISPANIA. Figure assise tenant un rameau. 
« Cette médaille diffère de celle décrite par HALLER. p. 142, n. 163. 
« Autour de la villa du bas du verger étaient étendus de nombreux tas de terre qui en masquaient 

l'abord ; j 'en ai fait enlever une partie, en même temps que j 'ai fait creuser jusqu'au sol la rue qui longeait 
la villa et qui menait droit à la petite porte du Castrum. 

« Du côté de bise (c'est-à-dire a l'est), j 'ai fait fouiller dans le verger de la Serva, pour voir si nous ne 
retrouverions point le long du Castrum une ligne de maisons comme du côté de vent. Nos recherches ont 
été couronnées de succès, et nous avons pu suivre à une grande distance les fondations de plusieurs grandes 
murailles, restes des maisons qui flanquaient le Castrum de ce côté-là. Des portions de ces murailles avaient 
plus de 4 pieds d'épaisseur ; mais tout a été tellement; ravagé et saccagé que ce sont à peu près les seuls 
témoins de ces antiques habitations. 

« ... Pendant ces occupations, nous avons découvert la ruelle étroite qui séparait le Castrum des mai­
sons, et. j 'ai acquis Ia conviction qu'une rue de l'ancien Colombarium s'étendait depuis les allées jusqu'au 
delà de la boucherie actuelle, bordant ainsi la portion de la Vie détra qui tendait directement à Rôle par le 
bas-fond de l'Étang, où elle existe encore ... 

« Quoique gêné par les grands dépôts de planches qui encombrent Ie jardin d'Ibrahim, j'ai essayé d'y 
faire quelques sondages, et nous sommes fortuitement tombés à 6 pieds de profondeur sur les restes d'un 
aqueduc double, artistement construit en créneaux. » 

Du 22 novembre 1842 : 
« Je crois. Monsieur, que pour le moment, il serait difficile de pousser les fouilles avec un grand espoir 

de réussite : le château et le village sont bâtis sur l'emplacement romain, qui par cela même est inabordable. 
Ce n'est pas que je doute de ruines importantes, car en visitant l'autre jour les matériaux provenus de la 
démolition des granges du Château, sans compter les seuils de portes, dont l'un a 12 pieds de large, et 
d'autres pièces évidemment romaines, j 'ai trouvé le chapiteau d'une colonne, maltraitée par le feu il est 
vrai, mais assez bien conservée pour y reconnaître un style différent et des proportions beaucoup plus 
grandes que tout ce qui a été trouvé au-dessous du Château. » 

La fin du rapport propose la création, à Colombier, d'un Musée National, où seraient déposées les anti­
quités « celtiques et romaines » provenant de « Bevaix, Saint-Aubin et ses alentours, Saint-Biaise, Marin, 
Thièle ». Et le rapport se termine sur une demande d'allocation pour des sondages entre Cressier et le 
Landeron « que je crois être l'antique Noïdenolex ». 

Le Musée cle Neuchâtel a recueilli une partie seulement du produit des fouilles de DuBois DE MONT-
PEU H EUX. 

Depuis 1842, les ruines de la villa de Colombier n'ont plus été explorées jusqu'en 1908. A partir de 
cette date, et pendant une vingtaine d'années, mais très irrégulièrement. l'Intendance des bâtiments de 
l 'État de Neuchâtel (Monuments historiques) y pratiqua des recherches et y fit des relevés qui demeu­
rèrent inédits. 

MN. 1905, p. 153, DuBois DE MONTPEUHEUX (WAVHE) ; 1876. p. 213:1908. pp. 167. 215 et 259. 
— ASA, 190S, p. 173. — JSGU, I, 1908, p. 90 ; H, 1909, p. 12:1 ; V, 1912, p. 168. — Rapport 
Soc. suisse Conseri'. Mon. hist., 1911, p. 59. — Cf. plus haut, pp. 158 sqq. 

V I I . 

En même temps que les ruines romaines, DuBois DE MONTPEUHEUX avait exploré le cimetière voisin 
du Crct Mouchet, ou Coteau des Coutures. On y avait déterré, dit le premier Rapport, des tombes dallées 
et des médailles. Le troisième Rapport devait relater le début des fouilles entreprises dans cette nécropole — 
que DuB en s d'ailleurs attribuait à l'époque romaine — ; il est perdu, mais l'article signalé par ST^EIIEI.IN 
remédie à cette perte : 
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« Enfin, nous avions château, bourg, por1.es, rues, bains, por t iques , maisons ; il ne manqua i t plus que 
le cimetière : il a été re t rouvé tou t entier, et vingt tombes béantes, dans lesquelles on a reconnu plus de 
t r en te squelettes, se sont ouvertes les unes à côté des autres pour a t tes ter le fait. Douze de ces tombes sont 
murées a Ia romaine, en pierre jaune . Ce sont des carrés longs de différentes dimensions : le plus grand a 
G Y2 p 'eds de long et 2 % de largeur. Celui-ci renfermait plusieurs corps, le dernier qui y fut placé avai t les 
pieds tournés vers l 'orient, comme dans toutes les autres tombes, la tê te à l'occident, couché sur le côté, le 
visage regardant le nord. Les autres corps, enlevés pour lui faire place, avaient été déposés au pied de la 
tombe. — Quelques agrafes romaines ont été le seul résul tat de ces fouilles funéraires ; mais des t r anspor t s 
de terrain opérés par un propriétaire dans la part ie de son jardin a t t enan t a celle où son!; ces tombes, ont 
fait découvrir un médaillon de Martia, femme de l 'empereur Titus, des médailles de Constantin, de son fils 
Constance, etc. » 

Neue Mill, aus d. Gebiet hist.-anliq. Forsch., im N amend. Thüring.-sächs. Vereins für Erforschung 
d. vaterl. Altertums herausg. von FŒHSTRMANN, VJ, 3, 1842, pp. 130 sqq. D u ß o i s . 

E x t r a i t du rappor t du 9 novembre 'J841 : 
« Enfin, j ' a i repris mes fouilles dans le cimetière des Coutures, espérant que la fortune nous favori­

serait cette année. Effectivement, la première tombe ouverte à une bonne distance de celles déjà fouillées, 
nous procura d 'heureux résul tats . Elle étai t murée comme les autres ; nous y t rouvâmes le corps d 'un 
homme couché sur le dos, les pieds tournés vers le levant , mais beaucoup plus consumé que les premiers, 
bien que placé plus profondément dans le gravier. Nous enlevâmes sur sa poitrine une plaque en fer oxydé 
(Dul io is en donne le dessin : c'est une plaque en losange avec un bouton en saillie à chaque angle et au 
centre). Elle a pu servir de fibula grossière au moyen du bouton a (angle inférieur) passablement proé­
minent . 

« A la ceinture se t rouve une agraITc (sic) aussi en fer, et semblable a celles trouvées par M. THOYON 
dans ses fouilles nombreuses aux environs de Lausanne (dessin). L'ardillon manqua i t . 

« Le ceinturon étai t encore orné de deux boutons en cuivre marqués chacun de quelques caractères qui 
peuvent être celtiques, mais qui décidément ne sont pas romains. 

« Cette t ombe renfermait encore deux autres objets don t je ne puis deviner l 'usage. 
« Quelques morceaux de tuiles romaines étaient mêlés au sable qui enveloppait le corps. 
« Après cette tombe, j ' en ai fait ouvrir huit autres ; six ne m'ont présenté que des ossements ; les deux 

autres renfermaient, chacune une simple agraffe en fer. La pauvre té de ces tombes n'a pas encouragé les 
fouilles. 

« Cependant, j ' a i pu faire ces remarques de quelque intérêt : toutes les terres que nous avons remuées 
se sont t rouvées mêlées d'ossements plus ou moins fracturés ; ce qui prouve qu'on a enseveli longtemps dans 
ce local et que nous n 'avons peut-être dans ces tombes murées à la romaine que celles de la dernière époque. 
tandis que les plus anciennes sont détruites. » 

Ces objets figurent au Musée de Neuchàtel , mêlés vraisemblablement à d 'autres provenant de Bel-Air 
(cf. sous Boudry) . 

MN, 1905, p . 169, W A V R E . — Cf. plus haut , p . 191. 

Un tiers de sol mérovingien en or. frappé à Châlons dans la première moitié du V r m e siècle. 
IUv. Charlemagne, J, 1911, p . 189, K O L L I E R . 

Au Musée de Neuchàtel , une fibule du V I i l m c siècle t rouvée, dit l ' Inventaire, « dans un amas de 
ferraille à Colombier ». 

m 

CORCELLES-CORMONDRÈCHE 
B O U D R Y . 308. 

I I I . 

Une pointe de flèche à douille (Musée National). 

I V . 

Nombreux tumulus en lisière de forêt. On en a exploré quelques-uns. qui étaient vides. 
JSGU, X X I , 1929, p. 6 4 ; X X V I I I , 1936, p . 39. 

por1.es
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Lc Châtclard est considéré comme un refuge, mais aucune recherche n'a encore confirmé cette hypo­
thèse. 

Carte BOHEL au Musée de Neuchâtel. — JSGU, IV, 191:1. p. 163. 

V I I . 

Une boucle de ceinture, un couteau avec manche de laiton ciselé (Musée de Neuchâtel). 

Un crâne et une boucle de ceinture, dans les vignes. 
MN, 1909, p. 143. — JSGU, II, 1909, p. 149. 

Deux tombes dallées, contenant trois squelettes, avec un couteau et deux plaques de ceinture du 
VII m e siècle (coll. D r

 BEAU). 

. JSGU, IX, 1916, p. 109, KOLLIER. — MN1 1916, p. 49, BESSOK. 

C O R N A U X 

NEUCHÂTEL. 133 et 136. 

I I . 

Au Roc sur Cornaux, dans une groisière, une fusaio)e en terre cuite décorée. Néolithique ? (Musée de 
Neuchâtel.) 

IV. 

Au-dessus de Souaillon, un groupe de tumulus. Des ossements et un disque ajouré. 
Bull Soc. neuch. Sc. not., VI, 3861-Í864, p. 304. 

Des sondages entrepris dans ces tumulus ou dans les abris sous roche des environs sont demeurés 
sans résultats. 

MN, 1917, p. 47. — JSGU, X, 1917, p. 97 et XXIl , 1930, p. 114. 

VI. 

Sous l'ancienne maison d'école, une monnaie d'Adrien. 

Des vestiges probables de constructions au-dessus du village, et de route dans le marais. 

V I L 

Une francisque, provenant du lit de la Thièle (Musée de Neuchâtel). 

C O R T A I L L O D 

BOUDRY. 310. 

LL 

Les cartes (dressées par A. VOUGA et par BOREI.) et VIOLLIER comptent sept stations. 4 néolithiques, 
2 de l'âge du bronze, une douteuse. Ce sont, à partir de l'est : 

LA FABRIQUE I ou L E VIVIER. 

L'emplacement est recouvert par des estacades destinées à retenir les terrasses des propriétés privées ; 
ce qui est resté à découvert a été lavé par les vagues qui en ont fait une station dite sèche. Les quelques 
renseignements assez précis dont on dispose et le matériel recueilli autrefois permettent d'attribuer cet 
établissement aux deux occupations néolithiques supérieures. 

ASA, 1883, p. 456 et 1884, p. 41, A. VOUGA. — PfW, XII, p. 14, VIOLLIER et P. VOUGA. 
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P E T I T - C O R T A I L L O D I. 

Grande et riche stai ion qui s'étend à l 'ouest du port . Les sondages de la Commission ncuchâteloise 
d'Archéologie préhistorique ont permis d 'y reconnaître les deux couches néolithiques inférieures, séparées 
par une couche de gravier. Dans la plus ancienne, des galets coloriés et une base de corne incrustée d'ocre. 

ASA, 1883, p. 456 ot 1884, pp. 36 et"78, A. V n u w . — PfIB1 XlT, p . 15, V I O I . M F H et P . Vnuc/ i . — 
ASA, :1921. p. 22 et 1929. p . 97 ; ASAG. IV, 1920-1922, p . 278 : JSGU. X I V . 1922, p . 30 et 
X X V l , 1934, p. 18, P. VOUGA. — P. VOUGA, Néol. lac. anc, p . 11. 

Sur la faune : 

ASAG, V, 1928, p. 45, R E V E R D I * (JSGU, XX, 1928, p. 25). 

Muséographie : nombreuses collections privées ou déposées dans les musées de Suisse. 

L E S CÔTES. 

Station douteuse. 
,45,4, 1883, p. 456, A. VOUGA. — PfIB, X l I , p . 16, V I O L L I E R . 

Pet i te station, pauvre . 
A. VOUGA et VIOLI . IER. loc. cit.. 

L A TuILiIiIiE. 

III. 

L A F A H R I Q U E ïf OU L E V I V I E R . 

Station comblée ou lavée comme la station néolithique, et at t r ibuée à Tage de la pierre par B O R E L , 
à Tage du bronze par A. VOUGA. Vraisemblablement « une seule station débu tan t au néolithique récent et 
se poursuivant jusqu 'au bronze IIJ^» (P. VOUGA) . 

ASA, 1883, p. 456, A. VOUGA. — Carte B O R E L . — PfIB1 X I i , p. 14, VIOLLIER et P. VOUGA. 

P E T I T - C O R T A H . L O D II . 

Si A. VOUGA ne-mentionne qu 'une station, sa carte la figure double et B O R E L en met deux. E t il y en 
a en effet deux, dont la présence et les caractères distincts ont été révélés par les sondages de la Commis­
sion ; les indices en sont à la véri té un peu ténus , mais sont pleinement corroborés par des photographies 
prises d'avion (au Musée de Neuchàtel ; presque tous les emplacements palafiltiques de la rive ncuchâ­
teloise ont été photographiés pa r les soins de l 'Aérodrome fédéral de Dübendorf, en 1927, mais seuls les trois 
documents représentant la baie de Cortaillod sont vra iment et parfai tement clairs). 

Vis-à-vis du fond de la baie, mais au large, une t rès grande s ta t ion dans laquelle on distingue hui t 
rangées parallèles de pilotis, entourées par une ligne de pieux serrés dessinant un vaste demi-cercle du côté 
de Ia terre ; la bourgade reste ouverte vers le lac. 

Emplacement du bronze I Tl -IV. 
ASA, 1883, p. 457 ; 1884, p . 51 et 1885, p . 139, A. VOUGA. — PfIB, XI I , p. 16, VIOLLIER et 

P . VOUGA. 

PHTIT-COUTAILLOD I I I . 

La station est située à l'ouest de la précédente, et plus près de la rive. La photographie aérienne y 
révèle un fouillis de pieux plus ou moins alignés, abrités des vagues du vent d'ouest par une triple rangée 
de pilotis. 

Emplacement très riche et abondamment pillé du « bel âge du bronze » (JV et V). 
ASA, 1883, p. 457 ; 1884, p . 52 et 1885, p . 139, A. VOUGA. — PfIB, XI I , p. 17, VIOLLIER et 

P . VOUGA. 

Anthropologie : 
JSGU, X X V I , 1934, p. 26. 

Muséographie: matériel très abondant dispersé dans des collections particulières et dans les musées 
suisses. 

De Chanélaz, une hache à ailerons. 
JSGU1 If, 1909, p . 76, ROLLTER: 
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IV. 

Au bord du lac, une pierre à cupules, étavée par un pieu pour éviter qu'elle ne s'enfonce. 
Bull. Soc. neuch. Sc. nat., V, 1858-1860, p. 17, OTZ. — PjIB, V, p. 1.75, KELLER. — Ant., :1884, 
p. 17, A. VOUGA. 

V. 

Une pointe de lance (Musée de l'Areuse à Boudry) et une fibule La Tè ne III. 
ASA, 1884, p. 41 et pi. V, fig. 5, A. VOUGA. 

V L 

' KELLER, DJÏSOJI, TROYON et A. VOUGA mentionnent des armes, des tuiles ou simplement des objets 
romains trouves au bord du lac. 

PfIB. V, p. 172, KELLER. — ÏBOYOK, Habit, lac. p. 189. — ASA, 1883, p. 456, A. VOUGA. — 
DESO]1, Constr. tac. (1864), p. 23. 

Au Musée de l'Areuse h Boudry : 2 faucilles, 2 couteaux, une lance. 

La « prétendue tombe romaine de Chanélaz » à laquelle il est fait allusion 
JSGU, II, 1909, p. 121, 

n'est en effet pas une tombe — et ne concerne pas Chanélaz, mais les Sagnes sur Boudry. 

Les cimetières romains signalés et fouillés par OTZ et DuBois DE MONTPERREUX, 

Bull. Soc. neuch. Sc. nat., IX, 1870-1873, p. 164, OTZ, 
sont en réalité burgo tides. Cependant un rapport de DuBois au Conseil d'État, en date du 14 janvier 1845 
{Archives de l'Etat, K. 5. 324) ajoute : « Les alentours de ce village sont eux-mêmes parsemés de restes de 
constructions romaines ». Des moellons romains sont visibles clans le mur de Ia route qui domine le Petit-
Cortaillod, au lieu dit Châtelet. 

V I L 

« Par une circonstance fortuite, M. OTZ. arpenteur-géomètre à Cortaillòd, a découvert un cimetière 
romain près de ce village, sur le crêt de la Rondenire, à gauche du chemin de Sachet, en montant, Une 
partie du Lerrain a été défoncée en 181.7, et alors on avait déjà découvert nombre d'objets antiques qui ont 
été dispersés. Les fouilles faites sous mes yeux et par M. OTZ nous ont procuré quatre agrafes, un coutelas, 
quelques petits couteaux, et, d'autres débris de fer, une garniture de fourreau, des boutons, de petits clous 
en cuivre : ils prouvent que c'est à une population celto-romaine identique avec celle de Colombier qu'il faut 
attribuer le cimetière de Cortaillod. » 

DuBois DE MONTPERREUX. Rapport au Conseil d'État, du 14 janvier 1845. Archives de l'État, 
K. 5. 324. — Bull. Soc. neuch. Sc. nat., IX, 1870-1.873, p. 1.64, OT/.. 

IDn réalité, ici comme à Colombier, il s'agit d'un cimetière burgonde. Les objets sont au Musée National, 
sauf deux fers de lances, un trident et deux scramasax au Musée de Neuchâtel. 

Cf. plus haut, p. 191. 
Au môme Musée, une petite hache à écorcer, en fer, trouvée sur la grève. 

C O U V E T 

VAL-DE-T it AVERS. 280. 

in. 
En élargissant le lit de l'Areuse. on aurait trouvé un anneau-support en argile. 

Bull. Soc. neuch. Sc. n a i . / v i , 1861-1864, p. 310. 
Puis, la légende s'amplifiant, on parle d'un « assez grand nombre de ces anneaux-supports », accom­

pagnés « d'une foule d'objets oxydés ». Il n'en reste rien de connu. 
MN, 1872, p. 169, et Bull. Soc. neuch. Géogr., IV, 1888, p. 193, BERTUOUD. 
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VI. 
On aurai t découvert; des monnaies romaines d'or et d 'argent (?). 

MN, 1872, p . 169, B E R T K O U D . 

C R E S S I E R 

N E U C H A T E L . 136. 

I I I . 

Dans le tumulus de la Baraque, sur Cressier, une sépulture du bronze II : un squelette masculin, avec 
une longue aiguille de bronze, un anneau d'or, une hache spatuhforme et un poignard à deux rivets. 

JSGU, X X V I l I 1 1 9 3 6 , p . 39 et X X I X 1 1937, p . 67, P . VOUGA. — ASAG, VII I 1 p. 8 1 P I T T A H D . — 
Cf. plus haut , pp . 83 sqq. 

Au Musée National , deux pointes de lances données comme p r o v e n a i t de Cressier, sans autre indi­
cation. 

On avait cru voir clans les restes d 'un pilotage, dans le lit de la Vieille Thièle, une station de l'âge du 
bronze. Il s'agit p lu tô t ' de la première pile d 'un pont qui étai t peut-être romain. 

JSGU1 TI, 1909, p. 60. -DG, V1 p . 691. — PfIB, XI I 1 p. 6, VIOLLIEH et P. VOUCA. 

Dans la forêt, de l 'Etcr , restes d 'habi ta ts don t les quelques vestiges déjà exhumés v o n t de l 'âge du 
bronze à l 'époque romaine. Cc site est encore à l 'étude. 

JSGU, X X X I l 1 1940-1941, p . 90. 

IV. 

Dans une graviere entre Cornaux et Cressier, six squelettes déposés en terre libre. Aux bras du premier, 
un bracelet, de lignite, un de bronze gravé ; le deuxième por ta i t trois bracelets de bronze à t ampon (Mu­
sée de Neuchatel). Les autres objets et débris de céramique se sont perdus. 

Une collection particulière de Cressier possède encore deux bracelets provenant de Ia même ballas-
ticre ; mais les recherches entreprises en 1939 sont demeurées vaines. 

HisiKRLi et VIOLLIEH a t t r ibuent ces sépultures à l'âge du bronze, mais Ie type des bracelets et le vernis 
émail dont ils sont recouverts les r a t t achen t p lutôt au premier âge du fer. 

Ram. Sap., 1892, p. 46, E . VOTJGA. — ' VerhandL à. Berlin. Ges. /. Anthrop., 1892, p . 281. — 
11 I:I KH i.i, ASA, 1897, p . 45 et; Urgesch. d. Schweiz, p. 247. — VIOLLIER, Montelius Fcstscìir. (1914),. 
p. 132. — B E H R E N S , Reallex., X I , p . 396. 

Dans la forêt de l 'Eter , nombreux tumulus . 
Celui de la Baraque (12 ni. de diamètre, 2 de hauteur) recouvrait trois sépultures hallstat t iennes : un 

squelette masculin, déposé à même le sol et sans encadrement de blocs, avec « dans la région de l 'épaule, de 
nombreux vestiges de fer to ta lement indéterminables » et, aux pieds, un vase biconique fragmenté. Un 
deuxième, féminin, pas encadré non plus, por ta i t une agrafe de ceinture, des clous de bronze décorant cette 
ceinture, deux bracelets ciselés à t ampons ; un pet i t vase,-également brisé, étai t déposé près de la tê te . Le 
troisième; féminin, avai t deux bracelets de bronze et un de lignite à chaque bras, une agrafe de ceinture et 
des anneaux de bronze (Musée de Neuchatel). 

JSGU, X X V I I I , 1936, p . 39 ; X X I X , 1937, p . 67, P . VOUGA. — ASAG, VI I I , p . 81, P I T T A R D . — 
Cf. plus haut , pp . 98 sqq. 

Les Eiutres tumulus de la région, plus pet i ts , n 'ont encore rien livré, sauf un, dans lequel se t rouva i t un 
squelette (c'est par erreur qu'il est a t t r ibué au tumulus de la Baraque et à l'âge du bronze dans JSGU). 
(Cf. sous Enges.) 

ASAG, V l I I , p . 193, P I T T A H D . — JSGU, X X X , 1938, p. 80. 

Fonds de cabanes dans la forêt de l 'Éter . 
JSGU, X X X I I , 1940-1941, p. 90. 
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Dans Ia graviere où se trouvait le cimetière hallstattien. une sépulture avec un bracelet La Tene T. 
MN, Ì908 ; p. 70, WAVKE. — Ram., Sap.,, 1909, p. 24. — JSGU, TI1 1909, p. 84. — VIOLI.IEH, 

Sépultures, p. 124 (citée, ici connue ailleurs, sous Cornaux, par erreur). 

On aurait trouvé des monnaies « gauloises » derrière le village. 
Suisse libérale (Neuchàtel), 2 septembre 1916, Z I N T C R A F F . 

YT. 

Deux inscriptions romaines sont visibles actuellement devant le collège (moulages au Musée de Neu­
chàtel). Elles sont gravées dans des plaques de calcaire blanc local de 1,25 m. sur 0,53 à 0,65 m. La forme 
des caractères donne à croire qu'elles datent du début du I l m e siècle. 

M A R T I 
S A C R U M 

T. F R O N T I N I V S 
G E N I A L I S 

V S 1, M 
et : 

N A R I A E 
N O V S A N 

T I A E 
T. F R O N T Í N 
H I B E R N V S 

V S L M 

OREI.LT, MA GZ, II, 5, 1844, 166 et 167 (où elles sont données comme trouvées à Ia Neuveville ou 
au Landeron). — MOM M SEN, MAGZ, X, 1854, 162 et 1.63. — CIL, XIII1 5150 et 5151. — AfTV1 

1874, i). 272, BERTHOUD. — HOWALD et; MEYER, Rom. Schweiz, 187 et 188. — Cf. plus haut, p. 180. 

Deux cippes, ou colonnes funéraires, sans rapports apparents avec les inscriptions. 
MJV, 1887, p. 281, WAVHE. — ,45,4, 1887, p. 516ct 1888, p. 91. 

Aux Bois, au-dessus du village, trois sépultures distantes de 2 m. et orientées. Deux monnaies, l'une 
d'Auguste, l'autre fruste : une bague en bronze ; deux lances de fer. 

MN, 1908, p. Sl, WAVRE. — ASA, 1908, p. 373. — JSGU, 1,1908, p. 99. — JUm. Sap., 1909, p. 24. 

Toute la région est assez riche en vestiges romains, qu'on n'a jamais trouvés que par hasard. Ainsi on 
signale : 
un four (?), 

MN, 1874, p. 87, 
des monnaies, 

MN, 1905, p. 155, 
des tuiles de la X X I m e légion, 

Arch. d. JJist. Ver. Bern., X, p. 240, 
un reste de pont, 

DG, V, p. 691. — PfIB, XU, p. 6, VIOLLIKU et P. VOUGA. 
Nous avons relevé l'emplacement d'un talus rempli de briques et de tuiles romaines (^15 1.36, 63 mm. 

de g., 63 du h.). 

Vestiges d'habitats dans la forêt de l'Éter (céramique, monnaies). 

1 VIT. 

Aux Bois, près des sépultures romaines, le squelette d'une jeune femme parée d'une seule bague, puis, 
tout a côté, quinze autres squelettes ; VI I I m e ou IXm e siècle (Musée de Neuchàtel). 

MN, 1911, p. 87. — ASA, 1910, p. 336. — JSGU, IV, 191.1, pp. 127 et 206 ; V, 1912, p. 196. 

Dans le lit de la Thièle, une hache du pré-moyen âge (Musée de Neuchàtel). 

Orei.lt
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DOMBRESSON 
VAL-DE-RTJZ . 131. 

VI. 
En 1.824, au nord du village, on a t rouvé un trésor composé de plus de 420 pièces d 'argent el de deux 

pièces d'or, enfoui sons une grosse pierre. La plus ancienne da te de 204 a v a n t J.-C. : la plus récente est à 
l'effigie de Néron. On en peut conclure, avec les auteurs du catalogue, qu'elles furent cachées lors des 
troubles de l 'an 69. 

Soc. a" Emulation patriotique, IV, 1825, L AD AME et M O R T H I E R . — ASG, 1864. p. 29, M E Y E R . — 

MN, 1890, p . 199. — BLAJÎCHETJ Les trésors de monnaies romaines, 297. 833. 

En voici la liste avec, a u t a n t que possible, le numéro correspondant dans B A B E L O N et COHEN : 
2 Aburia, B. 6 . - 9 Acilia, B. 9. — 1 Acmilia. B. 10. — 1 Annia. B. 1. — 1 Antestia, B. 9. — 

2 Antia. B. 2. — 4 Antonia. B. 1. — 1 Aquillia, B. 1. — 1 Aquillia, B. 2. — l 'Aqui l l i a . B. 6. — 1 Baebia. 
B. 12. — 3 Caecilia. B. 45. — 2 Caecilia, B. ? — 1 Caecilia, B. 43. — 1 Caecilia. B. 47. — 9 Calpurnia, 
B. 11. — 2 Calpurnia. B. 24. — 1 Carisia, B. 1. — 1 Carisia, B. 4. — 2 Cassia. B. 4 . - 2 Cipia. B. 1. — 
5 Claudia, 7S. 1 5 . — !Claud ia , J?. 1 7 . — 4 Claudia, /? . 2. — 1 Claudia. B. 3 . — 2 Claudia. B. 5. — 1 Cloulia, 
B. 1 — 1 Considia, B. 5. — 1 Considia, B. 2. — 1 Coponia, B. 1. — 3 Cordia, J?. 1. — 1 Cornelia, B. 64. — 

1 Cornelia, Tí. ? — 3 Cornelia. B. 50. — 1 Cornelia, B. 24. — 1 Cornelia, B. 75. — 3 Cornelia, B. 49. — 
2 Crcpusia. B. 1. — 2 Crepusia, B. 3. — 1 Curtía, B. 1. — 1 Dornitia, JS. 21. — 1 Fabia, ß . 1. — 1 Fannia . 
J?. 1. — 1 Farsulcia. B. 12. — 3 Flaminia, B A . - 2 Fonteia , B. 9 ou 10. — 1 Fonteia, B. 17. — 1 Fonteia, 
Tí. 7. — 2 Fu fia, 5 . 1. — 1 Furia, B. 1. — 1 Furia, / i . 23. — 1 Furia . B. 18. — 1 Hcrennia. J?. 1 . — 1 H ori-
dia, B. 1 ou 2 . - 2 Hoslilia. B. 4. — 1 .Julia. B. 3. — 2 Julia, / i . 5 (var.). — 1 Lo)Ha. B. 2. — 1 Lucret ia . 
B. 3. — l L u t a t i a . J3. 2. — 3 Maulia, 5 . 4. — 1 Maulia. ß . 11. — J. Marcia, B. 12 (?) — ! M a r c i a . B. 1 8 . — 
5 Marcia, B. 28. — 1 Marcia, B. 42. — 2 Memmia, ß . 1. — 1 Minutia, B. 15. — 2 Mussidia, JS. 7. — 1 Mus-
sidia, B. 4 . - 6 Naevia. B. 6. — 2 Noma, ß . 1. — 2 Norbana, /S. 2 . - 2 Pedana, ß . 1. — 1 Petillia, B. 2. 
— 2 P r e t o r i a , B. 4. — 1 Plaetoria, B. 5. — 1 Plaetoria, 5 . 6. — 1 Plaetoria, B. 3 . - 2 Plancia, JS. 1. — 
2 Plant ia , 5 . 9 (var.). — 2 Plant ía , JS. 12. — 1 Plant ía , B. 13. — 2 Plant ia . /S. 14, — 1 Pubttcia, JS. 1. — 
1 Porcia, B. 4. — 1 Porcia. B. 10. — 3 Posthumia , B. 8 . - 2 Postbumia. B. 7. — 1 Posthumia , B. 1. — 
2 Pos thumia . ß . 9. — 1 Quinctia. B. 2. — 4 Roscia. ß . 1. — 1 Hubria. B. 1 ou 3. — 1 Rustia, B. 1. — 
1 Rutil ia, B. 1. — 1 S a t r i e n a . ß . 1 . - 1 Scribonia, ß . 1. — 2 Scribonia, ß . 8. — 1 Sentia. ß . ? — 1 Sergia. 
5 . 1. — 2 Servilia. ß . 15. — 1 Servilia. ß . 17. — 2 Scrvilia. ß . 14. — 1 ServiHa, B. 35. — 2 Sulpicia, ß . 7. — 
1 Thoria, ß . 1. — 1 Tilia. B. 1. — 1 Titia. JS. 2. — 1 Tituria, B. 3. — 4 Tituria. JS. 5. — 1 Valeria, B. 11.. — 
2 Valeria, # . 17. — 1 Valeria, ß . 12. — Í Venia , B. 2 , - 2 Vilna. B. 18. — 4 Vibia, B. 1-4 ? — 1 Vincia, 
JS. 1 (var.). — 2 Volteia, /S. 4. — 2 Pompée, ß . 25, C. 18. — 1 Sextus Pompée, ß . 2:1, C. 1. — 4 César, 
ß . 10, C. 12. — 9 César, B. 9, C. 49. — 2 César, B. 11, C. 13. — 2 César, ß . 16, C. 4. — 4 Marc-Antoine, 
7S. 50, C. 8. — 1 Marc-Antoine, ß . 29. C. 68. — 1 Marc-Antoine, 7S. 80. C. 13. — En outre, 56 monnaies 
légionnaires, soit 8 de la I I ™ légion, 3 I I I ™ , 3 IV™, 2 V ^ , 2 VI™, 1 V I I ™ . 1 V I H ™ . 2 I X r a e . 2 X I ™ , 
2 X I I 1 ™ , 1 X I V ™ , 4 XV™, 2 X V I ™ , 2 X V I I ™ , 1 X I X m e

: 1 X X ™ ; 12 dont le n° est illisible, 1 effacée. 
— 10 Auguste. C. 4 2 . — 2 Auguste. C. 144. — 2 Auguste. C. 494. — 1 Auguste. C. 405 ou 406. — Í Auguste, 
C. 456. — 1 Auguste , C. 147. — 3 Auguste, C. 153 (?) — 2 Auguste, C. 137 (?) — 1 Auguste, C. 115. — 
1 Auguste , C. 292. — 1 Auguste, C. 265. — 1 Auguste, C. 47 ou 48. — 1 Auguste, C. 443. — 2 Auguste, 
C. 40. — 1. Auguste, C. 25 (?) — 1 Auguste, C. 213 ou 215, — 1 Auguste. C. 402 ou 403. — 2 Auguste, 
C. 484. — 2 Auguste, C. 383. — 1 Auguste, C. 133. — 1 Auguste, C. 248. — 1 Auguste, C. 190. — 51 Tibère, 
dont mi en or, C. 15 et 16. — 1 Caligula, C. 37. — 1 Caligula, C, 41. — 2 Claude, C. 87. — 1 Claude, C. 58. 
— 2 Agrippine junior. C. 14. — 4 Néron, C. 97. — 5 incertaines. 4 effacées. 

Le Catalogue de l'Ancien Médailler (Musée de Neuchâtel) ajoute : « De plus, il s'est t rouvé 1 Tibère or, 
1 Proulia, 1 Tibère argent. 4 pièces en argent non reconnues, 1 pièce indéterminée en argent » (Paque t 
n° 20). Puis, à Ia page 34, 2 monnaies d 'Auguste. 
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E N G E S 

NEUCHATEL. 131, 133, 134 et 136. 

IV. 

Dans un petit bois, au-dessous de Grange Valuer, deux tumulus (restés inédits). 
1. — Sépulture orientée nord-est, sud-ouest. Une pointe de flèche en fer, à douille ; des morceaux de 

fer qui constituaient peut-être un couteau ; vases brisés; 
2. — Squelette oriente nord-est, sud-ouest, déposé dans un caveau sous le tumulus. Fragments de 

bracelet en fer ; couteau (?) en fer ; une grande urne brisée près de la tête (Musée de Neuchatel). 

VT. 

Au haut; du sentier dénommé Pouët-Scti, à Chaumont, une monnaie de Domitien. 
MN, 1895, p. 227. — ASA, 1896, p. 70. 

De la métairie de Lordel proviennent une hache et des fers à cheval ; l'attribution de ces objets à 
l'époque romaine est fort douteuse. 

MiV, 1911, p. 89. 

VII. 
Dans la même région, une tombe contenait un squelette en terre libre et un scramasax. 

Rev. Charlemagne, I, 1911, p. 20, ROI.LIEH. 

E N G O L L O N 

VAL-DE-RUZ. 133. 

VJ. 

Le Catalogue de l'Ancien Médailler (Musée de Neuchatel) mentionne une monnaie de César trouvée à 
la Bonneville. 

F E N I N 

VAL-DE-RUZ. 133. 

V. 

En 1921, monnaie en bronze de la colonie de Nîmes. 

VI . 

Vestiges de constructions romaines près de Vilars et de Saules. 
Bull. Soc. neuch. Sc. nat., IX, 1870-1873, p. 25. — MN, 1871, p. 248 et 1905, p. 155. 

Les restes probables de la route qui reliait Ie Val-de-Ruz au lac s'observent par endroits sur le chemin 
dit des Plaines Roches. 

Cf. plus haut, p. 155. 
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F O N T A I N E S 

VAL-DE-RUZ. 133. 

VI. 

Au Closel Mordignc, au sud du village, ou a partiellement, fouillé en 1885 une villa romain« d'assez 
grandes dimensions, mais pauvre : on n'y recueillit guère que des fragments de chaux colorés, des plaques 
de marbre de la Raisse et un fond de vase marqué QVlNTVS ( I l m e siècle). 

MN, 1886, p. 171, WAVRE. 

F R E S E N S 

BOUDRY. 285. 

IV. 

A. VOUGA situe « au bord du chemin qui conduit du village de Fresens à celui de Montalchez » (?) la 
pierre à cupules de Veniéaz — aujourd'hui disparue. 

MAGZ7 XVlI, 3, J870, KELLER et CLÉMENT. — MN, 1866, p.'139. — ASA, 188J, p. 158, 
A. VOUGA. 

VI . 

A la Salta, ou Salette, entre le village et la Vy d'Etra, des vestiges de constructions romaines. On y 
aurait même dégagé des pavements et des pans de murs. 

Au Pont Porret, le mur de soutènement de la Vy d'Etra se poursuit sur une dizaine de mètres. 
CUABLOZ, La Bêroche (1867), p. 19. — JSGU, II, 1909, pp. 7 et 128. — Ur-Sclweiz (La Suisse 

primitive), IV,.1942, p. 5, HOFER. — Cf. plus haut, p. 151. 

V I I . 

Des lombes barbares au ïombet ? plutôt, en tout cas, que gallo-romaines, comme il est dit dans 
MN, 1866, p. 133. 

G O R G I E R 

BOUDRY. 281 et 310. 

I I . 

Cinq stations lacustres, toutes néolithiques. La stratification et la chronologie en sont incertaines. 
A partir de l'est : 

LES ARGILLIEZ. 

Grande station, régulièrement submergée ; néolithique ancien très probablement. 
. /SGLT, IL 1909, p. 7 et Feuille d'Avis delà Bêroche des 13, 20 et 27 mai 1921, ROLLIER. 
— PfIB, XI l . p. 19. VIOLLIEH. — P. VOUGA, Néol. tac. anc, p. 11. 

CIIEZ-LE-BART I. 

Emplacement exploré par CLÉMENT, disparu depuis. Une perle de cuivre l'attribue au néolithique 
supérieur. 

Ani., 1892, p. 50. — ROLLIER et VIOI.LIER, loc. cit. 

CIIEZ-LE-BART IL 

Petit emplacement aujourd'hui complètement recouvert. 
ROLLIER et VIOLLTER, loc. cit. 
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CHEZ-LA-TENTE IL 

Établissement de peu d'importance. 
ROI.T.TEH Ct VlOLLIEH, loc. Cit. 

CREZ-LA-TENTF. J. 

Petite station également. 
ROLLIER et VIOLLIER, loc. cit. 

III. 
Au Creux du Van, une hache spatuliforme, du bronze II (Musée de l'Areuse à Boudry). 

JSGU, Xl I I , 1921, p. 43 et XIV, 1922, p. 42. 

Dans la grotte de l'Ermitage, au-dessous de Châtillon, CLÉMENT aurait trouvé du bronze et de la poterie. 

IV. 

Nombreux tertres tumulaires dans toute la région. CLÉMENT y pratiqua des fouilles fréquentes et assez 
fructueuses. 

MN. 1864. p. 33. — Bull. Soc. neuch. Sc. nat., V, 1858-1860, p. 456 : Vi. 1861-1864, p. 298 ; IX, 
1870-1873, p. 18, DESOR. 

Les investigations entreprises en 1910 et 1911 n'ont pas donné grand'chose : dans l'empierrement d'un 
des 10 ou 12 tumulus fouillés, des fragments de bracelets de bronze, un disque ajouré, deux brassards de 
bronze, en mauvais état. 

MN, 1910, p. 284 et 1911, p. 279 ; JSGU, IV, 1911, p. 118. 

Entre Gorgier et Chez-le-Bart, près du cimetière burgoride, une (ou plusieurs) sépulture ; deux brace­
lets de fer à ornements concentriques (La Tène ?) (Musée de Neuchâtel). 

JSGU, IV, 1911, p. 120. 

Monuments mégalithiques : groupe du Devons (cf. aussi sous Saint-Aubin). AS 281, au point 44 de dr., 
55 du b. ; un menhir (dit le « menhir sous bois ») : au point 41 de dr., 57 du b,, trois pierres granitiques (les 
trois pierres du Guénégou) se dressent parallèlement au pied d'un tertre peut-être artificiel surmonté d'un 
menhir brisé ; au point 48 de dr., 60 du b., les restes de blocs erratiques qui furent peut-être un cromlech. 

DESOR signale des tessons de poterie « d'âge incertain » au pied d'un des menhirs du Devens. CHABLOZ 

aiTirme que CLÉMENT rencontra au pied du « menhir sous bois », « à un pied de profondeur, une dalle de 
granit rougie par Ie feu et une grande quantité de charbon ». 

Bull. Soc. neuch. Sc. nat.. V, 1858-1860, p. 456, MANDROT. — Étrennes neuch., 2, 1863, p. 8, DuBois 
DE MONTJ>ERREUX. — CHABLOZ. LaBèroche (1867). p. 16. — MN, 1868, p. 109, BACHELIN. — ASA1 

1881, p. 157, A. VOUCA. 

Une petite pierre à cupules encastrée dans un mur. AS 281, au point 35 mm. de dr., 47 du b. : d'autres 
aux points : 34 de dr., 128 du b. ; 48 de dr., 133 du b. ;*21 de dr., 147 du b. 

VL 

KELLER mentionne des fragments de tuiles romaines sur la station lacustre deChez-les-Moines ( = Chez-
le-Bart). 

PfIB, V, p. 172, KELLER. 

Au lieu dit En Vilars, CHABLOZ silue « une tour qui devait fermer l'enceinte du bourg helvéto-romain » 
et des « débris qui ne peuvent provenir que de ce bourg ». D'autres traditions locales parlent d'un puits et 
d'un trésor qu'on aurait découvert il y a une centaine d'années. 

CHARLOZ, La Béroche (1867),V 19. — JSGU, II, 1909, p. 7, ROLLIER. 

Au lieu dit Sur Ponton, des tuiles romaines ; de même entre le village et le Château, à peu de distance 
au-dessus du Château, et dans l'angle sud-est du Bois de Seraise. Au pied d'un des menhirs du Devens, 
des aigles romaines (?). 

Tous ces renseignements passablement vagues se trouvent précisés quelque peu par DuBois DE 
MONTPÉRREUX : « En dessous (d'un des monuments « druidiques » du Devens), on a découvert il y a quatre 
ou cinq ans, les restes d'un pavé, avec des tuiles... Il paraît effectivement que la Fin de Vilars est semée 
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d'anciennes constructions recouvertes de terre, qu'effleure chaque année la charrue. Elles appartiennent, 
sans doute, ainsi que celles que j 'ai remarquées à l'ouest du village de Gorgier et au nord du Château, à 
l'époque romaine ; car aucun acte quelconque de notre pays ne fait mention d'une ville ou d'un village qui 
ait occupé ces localités. » 

Êtrennes neuch., 2, 1863, p. 8 (écrit en 1847), DuBois DU MONTPEHREUX. 

VIL 
CLEMENT avait exploré à la Foulaz, au-dessous du village, une nécropole burgonde (cf. sous Saint-

Aubin) (Musée National). 
CHAiiLOz, La Béroche, p. 20. — Bull. Soc. neuch, Sc. nat., IX, 1870-1873, COULON et DESOR. — 
Cf. plus haut, p. 189. 

Nouvelles fouilles en 1911 et en 1917, sans résultat. 
MN, 1911, p. 135. — ,45,4, 1911, p. 55. — JSGU, IV, 191J5 p. 207. 

Une sépulture peut-être barbare au-dessus du village. 
ASA, 1911, p. 54. 

H A U T E R I V E 

NEUCHATEL. 133. 

IL 
Trois stations néolithiques. A partir de l'est : 

L E DERNIER BATZ. 

On n'en connaît rien de précis. 

CHAMPRÉVEYRES I. 

Emplacement sur la grève ; néolithique moyen. 
ASA, 1929, p. 95, P. VOUGA. — PjlB,XU, p. 9, VIOLLIEB et P. VOUCA. 

CHAMPRÉVEYRES U. 

Tout au bord du lac. Néolithique récent et énéolîtbiquc ; nombreux objets en cuivre. 
VIOLI.IER et P. VOUGA, loc. cit. 

I I I . 

Vaste station où l'on peut distinguer deux établissements successifs : 

CHAMPRÉVEYRES III. 

Au large. Emplacement du bronze 111-IV. 
JSGU, XXV, 1933, p. 60, P. VOUGA. 

CHAMPRÉVEYRES IV. 

Grande et riche station du « bel âge du bronze » entre Ia précédente et les emplacements néolithiques. 
C'est peut-être la moins pillée de nos stations lacustres de l'âge du bronze. 

PjIB, XII, p. 9, VIOLLIEH et P. VOUGA. — JSGU, XXV, 1933, p. 60, P. VOUGA 

V. 

Dans une carrière, entre Hauterive et Ia Coudre, un squelette féminin avec une fibule en bronze et un 
bracelet; en verre bleu ; La Tène III (Musée de Neuchatel). 

JSGU, XII1 1921, p. 59. 
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VI. 
TIÎOYON signale des briques et des tuiles romaines sur la stat ion. 

T R O Y O N . Habit, lac, p. 215. 

Dans les vignes et dans une carrière, deux monnaies, l 'une d 'Auguste, l 'autre de Constantin IL 

MN, :1908, p . 216. — JSGU7 I I , 1.909, p . 136. 

Les carrières ont fourni la pierre de certains monuments d 'Avcnches. 

DG, I I , p . 493. 

Tronçon de la Vy d 'É t ra visible au-dessus du village. 

VII. 
Mache à trou, en fer, bas-romaine ou mérovingienne, t rouvée sur la grève (Musée de Neuchâtel) . 

LES H A U T S - G E N E V E Y S 
V A L - D E - R U Z . 132. 

Ili. 
D U B O J S DK MONTPERRETJX cite une hache h ailerons et deux faucilles ; ces objets ont disparu. 

Le t t re à Ia Soc. des Antiquaires de Zurich, du 30 décembre 1843, vol. ÏV, n° 53. 

VI. 
Vestiges romains : une serpe, une hache et « diverses pierres de même origine ». 

Bull. Soc. neuch. Sc. nal., II, 1846-1847, p . 14. — MN, 1905, p. 155. 

LE L A N D E R O N 

N E U C H Â T E L . 134 et 136. 

I L 

Un emplacement piloté qu 'on déclare assez vaste , mais recouvert actuel lement de 2 in. de ter re . 
Époque indéterminée. 

Bull. Soc. neuch. Sc nal., V, 1858-1860. pp. 399 et 490. — ISCHEH, PJaHIb. d. Bielersee, p . 219. 
— PfIB, X I , p . 47, V I O L L I E R . — JSGU, X X l , 1929, p. 43. 

Un second établissement, sur la rive du lac de Bienne, entre le Landeron et la Neuvevillc, est signalé 
sur les cartes mais n'a jusqu 'à présent rien livré. 

ISCUHH, Pfahlh. d. Bielersee, p. 219. — PfIB1 X I , p . 47, VIOLLIER. 

I I I . 

Le Musée de Neuchâtel possède une hache, un bracelet et une épingle de bronze t rouvés en 1858 par 
SCHWAB dans un pré tendu palafi t te de l'âge du bronze, près de Saint -Jean, que la car te manuscr i te de 
SCHWAB si tuai t en terri toire neuchâtelois ; F A V R E , présentant ces objets à la Société neuchâteloise des 
Sciences naturelles, dit expressément « sur la rive droite », donc en terri toire bernois. 

Bull. Soc. neuch. Sc. nat., V, 1858-1860, p . 18 et MA7, 1867, p. 132, F A V R E . — PfIB, Ul, p . 102, 
K E L L E R . — Tuo YON, Habit, lac, p. 435. —• B O N S T E T T E N , Carte Berne, p. 52 et carte. — I S C H E H , 

Pfahlb. d. Bielersee, p. 216. — PfIB1 X l , p. 47, V I O L L I E R . 



224 P R É H I S T O I J i E DU PAYS DE N E U C H A T E L 

Dans une vigne, au Moulin de la Scie, à 1 in. de profondeur, une lame de couteau à soie et à virole 
(Musée de Neuchâtel). 

A 200 m. de la rive, un couteau (Musée de Neuchâtel). 
Dans la tourbière, un hameçon de bronze (Musée de Neuchâtel). 
Aux Pêches, au sud-est du village, une épée hongroise (coll. part.). 

JSGU, XV, 1923, p. 67. 

IV. 

Aux Prises, au-dessus du village, un bloc erratique qui porte 85 cupules. 
ASA1 1879. p. 903, IMER. — ASA. '1881. p. 159, A. VOUCA. — Ram. Sap.. 1881. p. 41, DESOR. — 
Rev. hist, vaudoise, 30,1922, p. 355. — JSGU, XV, 1923, p. 128 et XXIII, 1931, p. 107. — Patrie 
suisse. 27 juin 1931, MONNERAT. 

Une autre pierre, marquée de croix et de sillons. 
JSGU, XXVI, 1934, p. 94. 

VI. 

Vestiges romains abondants dans la région, mais mal connus. Ils semblent s'étendre surtout dans la 
direction de la Neuveville, et non du côté de Combes comme il est, dit dans 

JSGU, XV, 1923, p. 78 et XXI, 1929, p. 93. 
Le pasteur QUARTIER-J.A-TENTE nous y a montré : 

aux Roches du Haut, l'emplacement d'une construction cimentée d'environ 30 m2, où avaient été trouvées 
une amphore et deux monnaies, l'une de Faustine senior, la seconde de Constance Chlore ; 
aux Palins, des tuiles ; 
au-dessous de la ferme des Combettes, des tuiles ; 
au Moulin, une forge présumée d'après des laitiers de bronze qu'on y a recueillis ; 
et surtout, dans la vigne au-dessus de la Cure protestante, l'emplacement d'une villa probablement très 
riche. Non seulement la terre contient en abondance des fragments de briques, de tuiles, de poterie rouge 
ou noire, de verre, mais on y a vu une demi-douzaine de murs (dont l'un peint à la fresque), des planchers 
bétonnés et un escalier. C'est de là que proviennent, outre un col d'amphore marque P au poinçon, les 
deux tronçons de colonne (base et chapiteau, n'appartenant pas. vraisemblablement, à la même colonne) 
qui sont actuellement déposés à l'Hôtel de Ville du Landeron. 

MN, 1938, p. 43, MÉAUTIS. 

Près du cimetière, en 1890, un ouvrier découvrit, des vestiges de murs parmi lesquels ont été recueillis 
une statuette d'Hercule combattant, un cochleare — et, dit-on, un vase représentant d'un côté une tête 
de nymphe, de l'autre une tête de satyre ; mais ce vase n'est probablement pas romain. 

MÉAUTIS, Bronzes antiques du canton de Neuchâtel (1928), p. 53. 
Aux Flamands, des tombes avec un squelette presque entier et deux autres en mauvais état, des frag­

ments de grands vases et des morceaux de fer. 
MN, 1908, p. 37. — Ram. Sap., 1909, p. 24. — JSGU, II, 1909, p. 134. 

Aux Flamands, sous 2,80 m. de terre, une figurine de 6,5 cm. de hauteur, montée sur un bouton de, 
2 cm., rempli de ciment. Un paon ? Le travail en est grossier, probablement local (Musée National). / 

MN, 1901, p. 249. GODET. — JJ?. d. Landesmuseums, 1911, p. 1. — JSGU, IV, 1911. p. 193 et 
XV, 1923, p. 78. 

Du quartier de la gare, une statuette de coq (Coll. MONNERAT). 

JSGU, XV, 1923, p. 78. 
Un chaudron de bronze, étamé (Musée de Berne). 

JB. Bern. hist. Mui., 1918, p. 8. — JSGU, IV, 1911, p. 193 et XV, 1923, p. 78. 
Des jardins de la Cure, une monnaie de la famille Nonia. 

ASA, 1896, p. 70. 
Une monnaie d'Agrippa. 

JSGU, XV, 1923, p. 100. 

Monnaies dans les collections MONNERAT et ZBINDEN. 
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Dans les rochers, à la hauteur du Schlossberg, à une cinquantaine de mètres en deçà du ruisseau des 
Vaux, un fragment de s ig num. militare (?). 

MATILE, Musée hist, de N euch atei ct. Valangin, ITI, 1845, p. :197. 

Vii. 

Toute la région des vignes, au-dessus et à l'est du bourg, est riche en sépultures, mais dont la plupart 
ont été massacrées par la culture. Il est donc impossible de procéder à un classement ou même à un simple 
dénombrement. 

On connaît plus particulièrement un cimetière burgonde près du Moulin. 
A Bel-Aii-, une tombe qui a livré une fibule à filigrane, une plaque gravée, des boucles d'oreilles 

(VU1™ siècle). 
JSGU, II, 1909, p. 119. -DG, II, p. 763. 

L l G N I È R E S 

NEUCIfATJiL. 1 3 4 . 

I I I . 

Une hache à ailerons, trouvée dans la forêt, à 900 in. au sud du village (Musée de Neuchâtel). 

IV. 

Nombreux tumulus signalés par ROLLIEH. Aucune recherche n'v a encore été faite. 
JSGU, III, 1910, p. 84, 

Au lieu dit le Gratterei, à la limite des territoires de Lignicres et d'Enges, se trouvait Ia pierre à cupules 
qui fut transportée au Jardin Anglais, à Neuchâtel, puis dans les jardins du Musée d'Histoire. 

Ram. Sap., 1880, p. 28. — ASA, 1881. p. 160 et 1899, p. :1.7:1.. 
Une autre dans le « pâturage aux Bœufs ». 

Tribune de Genève, 28 juin 1936. 

VI . 

Au Ruz du Plane, au-dessus du village, une villa romaine. 
Vers 1840, au cours de travaux de déblaiement, on découvrit un squelette, des tuvaux de plomb, des 

planchers cimentés, une grosse hache et des débris de fer et.de vaisselle. Le tout disparut. 
Des fouilles régulières y furent entreprises en :1907 par HOI.UER. qui dégagea une construction de 

22 m. sur 30 ; on n'v trouva plus guère d'objets intéressants qu'une monnaie de dulia Doinna (vers 200). 
MN. 1908,'p. 168 et 2:16 ; 191:1. p. 89. ROLLIEH. — ASA. 1907. p. 260. — JSGU, I. :1908. p. 90 
et IV, 1911, p. 185. — Cf. plus haut, p. 169. 

L E L O C L E 

L E LOCLE. 83 et 85. 

II. 

Dans l'abri sous roche du CoI-des-Roches (950 m.), trois établissements superposés. 
La couche inférieure est mésolithique : inicrolithes, galets coloriés, pas de céramique ni d'animaux 

domestiques. 
La couche moyenne est néolithique ; la céramique et les animaux domestiques y sont représentés. 
L'assise supérieure est probablement néolithique aussi. 

15 

et.de
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Les relations qui peuvent unir ce gisement à la civilisation lacustre sont encore obscures. 
JSGU, X X , 1928, p. :1.05 et X X l I 3 1930, p. 14:1, RF .VEHUIN. — JSGU, X X l V , 1932, p . 14. 
Cf. plus haut , pp . 29 et 63. 

Une peti te hache de pierre. 
Bull Soc. neuch. Sc. nat.: VI3 186:1-1864, p. 16. 

M A R 1 N - É P A G N I E R 

NEUCUATKL. 133, 136, 309 et 312. 

I I . 

Quoique les remaniements de Ia grève empêchent pour ainsi dire tou te vérification, et que Ia « l i t té­
ra ture » spéciale.à cette région soit passablement contradictoire, il semble qu'on doive dénombrer, entre le 
môle de la Tè ne et celui de Préfargier, trois stations néolithiques. 

É P A G N I E R I. 

Station qui n'a pas livré grand'chose, et qui est actuellement recouverte par une terrasse. 
La carte de MANDROT ne la signale pas ;*sans doute était-elle complètement couverte de galets 

• et do tourbe avant la Correction. — Ani., 1.884. p. 52 et plan, pi. VI I I , lettre F3 ZIIN-TGRAFF (qui 
s'est contenté de répéter, à peu de chose près, les mêmes indications soit dans les Plans qu'il a 
édites en 1906 et dans la Notice qui les accompagne ; soit dans Ia brochure qu'il a publiée en 1907, 
La Tone, notes archéologiques, n 0 I (le n° 2 n'a jamais paru) ; soit dans L*Nomme préhist., 
V9 8, 1907, pp. 225 sqq.). — E. VOUGA. La Tene, plan sous P 3. — La carte B O R E L figure deux 
emplacements, l 'un néolithique, l 'autre douteux ; sans doute n'en font-ils qu 'un . — FoRKHn3 

fteallezikon. fig. 369 et pi. 171 et Fextschr. Oxé, p . 158, reproduit le plan ZINTGRAFF. — PfI-B7 

X I I , j). 7, V I O L L I E R et P . VOUGA. 

E P A G N I E R II . 

Emplacement très pauvre , à l'ouest du précédent. 
Figure sur tous les plans connus ; B Ö K E L avai t cru y distinguer trois groupes de pieux (MANDROT I I , 
Z I N T G H A F F G, E . VOUGA P 2, B O R H L ) . 

P R É F A R G I E R . 

Vaste établissement qui dure du néolithique ancien à la fin de l 'énéolithiquc. Nombreux objets de 
cuivre. 

Ant., 1884, p . 52 et pi. V I I I . Z INTGRAFF. — Plans de MANDROT, E. VOUGA, BOREI , , F O R R E H . — 

PfIB, X I I , p . 7, Vioi.LiKR et P . VOUGA. -JSGU, X X V I I I , 1936, p . 29, P . VOUGA. 

Quant à la station dite les Monnaies, c'est par erreur que ZINTGRAFF, et-après lui V I O I . U E R . l 'ont 
classée au néolithique. 

JSGU, IV3 19:11, p. <57. — PfIB, X I I 3 p . 8, VIOLLIER. 

La Carte Siegfried marque encore deux stations lacustres à l'ouest du môle de Préfargier; MANDROT 
en indique une troisième autour d 'un bloc errat ique, sur la grève. Mais on n'a là-dessus aucun autre ren­
seignement. 

I I I . 

Il est question à maintes reprises, clans les notes dues à D A R D E L on à ZINTGRAFF, d'une « stat ion plus 
ancienne que celle où l'on découvre les objets de fer ». C'est r emplacement dénommé les Monnaies, et, les 
objets qu 'on y t rouve sont en réalité postérieurs. 

Ant., 1884, p . 21, D A U D E L . 

Y eut-il ou n 'y.eut- i l pas une station de l'âge du bronze à la Tene ? La question est insoluble, car 
toutes fouilles sont devenues impossibles, et les témoignages se contredisent. A en croire E. VOUGA, un 
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cmj>lacernent du bronze se serait étendu au large entre les stations J et II. niais aurait, été complètement 
lavé par les vagues. 

Ant. 1887. p . H , E. VOUGA. 

IV. 

Quelques fibules du premier âge du fer, ou faisant la transition entre le premier et Ie second, se sont 
trouvées mêlées aux objets de la Tène proprement dite. 

Cf. plus hau t . ]>. 124. 

V. 

Nous avons déjà t ra i té (cf. plus haut . pp . U 3 sqq.) des divers problèmes que pose Ia Tène ; nous ne 
donnerons ici qu 'un bref résumé de l'essentiel. 

La station de la Tène fut connue et exploitée dès 1858 par SCHWAD et Diison, puis par D A H D E L . A 
part i r de 1881. c'est-à-dire après la Correction des eaux du Jura , la stat ion é tan t à sec. on ne se contenta 
plus d'y recueillir des objets dragués au hasard, mais on put y pra t iquer des fouilles régulières. Ii. VOUGA 
découvrit le cours de l 'ancienne Thiele, les deux ponts qui la t raversaient , et six habi ta t ions. Après un 
intermède de pillage (F. B O R E I . ) , les fouilles furent suspendues jusqu 'en 1907. Elles reprirent à cette date 
sous la direction de la Commission des fouilles de la Tène, et durèrent , avec des interrupt ions, jusqu 'en 
1.917. Ces fouilles confirmèrent l 'existence de deux ponts et de quelques constructions, toutes sur la rive 
sud de l 'ancienne rivière. 

La Tène doit à l 'abondance de ses trouvailles d'avoir été choisie, dès 1874, comme stat ion éponyme 
du second âge du fer. C'est un honneur quelque peu usurpé, puisque ces trouvailles ne da ten t que de la 
deuxième époque de la période qui porte Ie nom de la Tène. 

On a voulu voir dans cet établissement un entrepôt , un magasin, un atelier, un oppidum, un refuge, 
un poste d 'observation, un poste de péage, un poste de douane ; nous avons ten té de justifier plus hau t 
l 'hypothèse qui en fait un poste-frontière. 

Muséographie : les principales collections sont déposées dans les musées de : Ncuchâtel (Musée d 'His­
toire, coll. D E S O R et produi t des dernières fouilles). Bienne (Musée Schwab), Zurich {Musée National , coll. 
M. VOUGA cl; V. G R O S S ) , Berne (Musée historique), Genève (Musée d 'Art et d 'Histoire), Saint-Germain 
{Musée des Antiqui tés nationales, France) et Berlin (Museum für Völkerkunde, coll. D A R D E L ) . 

Bibliographie très abondante , dont nous ne citerons que le principal : 

PfIB, H, p . 11.6 ; I U . p. 104 ; V, p . 441 ; VI, pp . M V et 293, K E L I . E K et SCHWAB. — D E S O R , 

Constr, lac. (1864), pp . 23 sqq. : la t raduct ion allemande (Die Pjahlb. ri. Ncaenb. Sees, Francfort , 
1866) donne, pp . 94 sqq., beaucoup plus de détails. — Ant... 1864, p p . 24, 33, etc., MHSSIKOMMER 
et D A R U E I . - T H O H E N S . — E. VOUGA, La Tene. — GROSS, La Tène. —• WAVJIK et P. VOUGA, puis 

P. VOUGA seul. Rapports publiés au nom de la Commission des fouilles de la. Tène, MN, 1908. 
p. 59 : 1909, p.' 229 : 1910. p . 183 ; 1910. p . 15 : 1914, p . 49. — P. VOUGA. Les dernières fouilles 
à la tène (1914). — ASAG, 1, 1915. p. 196, P. VOUGA. — Articles La Tène dans Beallex. et. 
dans DHBS. P . VOUGA. — P. VOUGA, La Tène. -~ AnL, 1886, p . 1 7 ; Lteallexikon. p. 447 et 
Feslschr. Oxé, p . 153, F O H R E R . — H E I E R L I , Urgesch. d. Schweiz, p. 341. —- OÉCII ELETTE, Manuel. 
II , 3, p. 935. — T S C H U M I . Urgesch. d. Schweiz, p . 142. — Cf. les JSGU de I. 1908 à XV. 1923 
et X X X , 1938, p . 97. 

En dehors de la stat ion, un emplacement La Tène I I I , d'où proviennent des monnaies gauloises, des 
fibules, deux s ta tue t tes d ' an imaux fantast iques, etc. {connu sous Je nom de : les Monnaies). 

Cf. plus haut , pp . 1.27 sqq. 

V I . 

Sur la grève de Saint-Biaise à la Tene, des monnaies amenées par les vagues. 
Bull. Soc. neuch. Sc. nat., IV, 1856-1858, p. 340. — Ant., 1886, p. 88. 

Le Catalogue de l'Ancien Médailler (Musée de Neuchâtcl) donne comme trouvées « au bord du lac à 
Marin » 13 pièces, soit : 

1 César et Auguste (C. I, 22. 8) : 6 Auguste (C. 67, 226, 22S, 244. une cinquième non identifiée, une 
sixième à revers fruste) ; 1 Agrippa (C. S) : 1 Néron (C. 288) ; 4 frustes. 
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Dc Préfargjer, quelques objets découverts lors de t r avaux de terrassement : fragments sigillés, lampes 
(Musée de Neuchâtel) , quelques monnaies et deux tuiles po r t an t l 'empreinte, l 'une d 'une pat te de chien, 
l 'antre de la X X I m e légion. 

MN, :1872, p . ' l64 et. 1889, p. 90. — E. VOUCA, La Tane, p . 15. 

Dc la Tene même, soit; peut-être sur In station La Tene l ì ou sur remplacement La Tè ne 1.1.1. soit 
p lutôt au sud de la stat ion La Tènc II , on cito : 
des tuiles, une meule, un fragment de bouteille en verre bleu ; 

T.HOYON. Habit, lac, p. 215. 
de la poterie ; 

PfIB, V, p . 172, K K U J Ï « . 

des monna ies : un as, un Tibère, un Claude ; 

DGSOII, Pfaldb. ti. Neuenb. Sees, p. LIS. 

Quelques fragmerHs de terre sigillée, une fibule, un grand vase et peut-être un style (Musée de Neu-
cbâtel}. 

Nous croyons complètement erronées les assertions selon lesquelles la série des monnaies romaines 
découvertes à la Tène irait d 'Auguste à Constantin. 

Ani., :1.884, pp. 26 et 53 et Suisse libérale (Neuchâtel) du 22 mai :1.9:1.7, ZINTGHAIM-. — Cf. plus 
haut , p. 173. 

Au nord-est de la station proprement dite, DKSOU ava i l remarqué des fragments de briques fil. de tuiles 
roulés par les vagues dans le gravier qui surmonta i t le limon. 

M O N T A. L C 1-1 E Z 

Bou DiiY. 281 et 285. 

IV. 
Quelques tumulus ouverts ou non. 

Pierres à cupules aux points : 

AS 281, 95 mm. de dr., 18 du h. ; 127 de dr., 53 du b . ; 104 de dr., 59 du b . 

VI. 

Au sud du village, au lieu dit Sous la ville, se t rouvaient encore il y a une centaine d'années les restes 
d 'une construction maçonnée qu'on appelait le Château. CIIAIÎI.OZ affirme que « la maçonnerie et le ciment; 
étaient, de l 'époque romaine ». Fau te de précisions, il faut, se contenter de remarquer que la Vy d 'E t ra 
passait t o u t à côté. 

CiiADLOz, La Béroche (1867), p. 18. — JSGlJ1 I I , 1909, p . ' 7 . 

Un vase t rouvé en 1939 au-dessus du village (Musée de Neuchâtel) . 

YI). 

Une double sépulture barbare peut-ê t re en un caisson de dalles. Une boucle de ceinture, quelques 
morceaux de fer détériorés (AS 281, 10 mm. du b., 97 de dr.). 
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N E U C H A T E L 

N E U C H A T E L . 133 et 300. 

I I . 

A Monruz, s tat ion énéolithique. Concile t rès mince. 
PfIB, X I I , p . 1.6, V I O L L I E R . 

L K C R Ê T I. 

Actuellement enfoui sous des appor ts de terra in entre la colline du Crêt cl l'église catholique. Des ha­
ches. une hache-marteau. 

Bull. Soc. neuch. Sc. not., VI , 1861-1864, pp . 27 et 30. —- PfIB, X I I , p. i l , V I O L L I E R . 

Au Gibet, de Scrrières, une hache-marteau tr iangulaire, plate (Musée de Neuchatel) . 

A la Rotonde, une fusaïole en terre cuite et une hache brûlée (Musée de Neuchatel) . 

III. 

L E C R Ê T I I . 

Stat ion située quelque peu au large de la précédente, mais complètement enfouie aussi. Une pointe de 
lance à douille (Musée de Neuchatel) . 

PfW, X I I , p. 31, VlOU-IKR. 
Dans la carrière de Tête Plumée, au-dessus de la ville, une hache à bords droits, t rouvée en 1753, deux 

faucilles, l 'une a bouton, l 'autre à nervure (Musée de Neuchatel) . 

Etrennes neuch., 2, 1863, p. 1.5, OuBois » E M O N T P E R H E U X . — A S A , 1.858, p. 47, T R O Y O N . 

Au même endroit, une hache de bronze (Musée de Genève). 

TjtOYOKj Monuments de Vantiquité (1868), p . 469. 

Au cours de la construction de l 'aqueduc de Pierrabot . deux faucilles à bouton. 

IV. 

Aux Cadolles, une sépulture : squelette en mauvais é ta t ; deux bracelets à crochet et deux plats, deux 
brassards en lignite, un grelot de bronze (Musée de Neuchatel) . 

MJV, 1912, p . 136. —ASA, 1912, p. 88. • 
Autour de la clairière de Fontaine-André, au-dessus de la Coudre, un groupe de tumulus déjà ouverts . 

Au sommet de la Roche de l 'Ermitage, un énorme bloc granit ique dans lequel DuBois DE ÌVIONT-
PERREUX voulai t voir un menhir, et même « un des plus rares échantillons de menhirs que je connaisse ». 
La base, encastrée artificiellement dans une anfractuosité du roc, en aurai t été brisée. 

Etrennes neuch., 2, 1863, p . 35j Dul io i s DE M O N T P E K H E U X . 

V . 

Une cpée, de la transit ion La Tène l - I I , dans le lac, près de la Pierre à Mazel (Musée de Neuchatel) . 

V I . 

L ' au teur anonyme d'un Abrégé de Vhistoire du comté de Neuchatel depuis .7035 (manuscri t à la Biblio­
thèque de Neuchatel , 651.3 A ; doit dater du début du X V l I l m e siècle) affirme que « on trouve encore au 
bord du lac en t re la ville e t le Crêt. une grosse quan t i t é de morceaux de briques ». 

MN, 1939, pp. 7 et 54, J E A N J A Q U K T . 

La carte qui accompagne le V m e PfW de K E L E E H , et qui fut établie sur les indications de S C H W A B , 

fait suivre la mention de la stat ion du Crêt de la let t re R ; mais la seule trouvaille citée est celle d 'un cylindre 
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de pierre muni de poignées de fer aux deux bouts et. dans lequel étaient gravés les caractères I. R. Romain ? 
PjUi1 V, pi. X V U et, p . :1.76, K E L U Ï R . 

D'autres témoignages ne sont guère plus probants . Ce son t : un creuset, au fond duquel l 'analyse a re­
connu des scories de cuivre, de fer. d'étain et de zinc, et »une agrafe en bronze qui caractérise l 'époque ro­
maine » — mais est-ce vra iment une fibule romaine ? 

Bull. Soc. neuch. Sc. nat., VI, 186:1.-1864, p. 290. 
Est-ce- la Ia « station romaine de Neuchatel » dont Ic Musée d'Histoire conserve des plaques de bronze 

et un fragment de céramique ornementée en terre noire '•• 

Aux Fabys, on plus probablement à Bcllevaux, les restes d 'une forte muraille signalés par le même 
historien anonvme. et at testés encore au milieu du siècle dernier. 

MN, 1939, p. 62, J E A N J A Q U E T . 

Le Musée de Neuchatel a reçu un joli morceau de corniche en marbre étranger trouvé dans une vigne 
« aux Fahys sur Gibraltar ». 

La base de la Tour des Prisons est. bât ie en gros blocs de pierre de taille soigneusement équarris qui pro­
v iennent probablement d 'un édifice romain. 

DVJBOIS DE M O K T P E H H E U X . MAGZ, V3 1852, p . 5 et pi . V. — JSGlJ, X l I , 1919-1920, pp. .112 et 
138 ; X lV , 1922, p. 100. — Cf. plus haut , p . 167. 

Une villa romaine, située au bord du lac à Serrièrcs et signalée déjà par D U B O J S ni-: MONTPKHHKUX, 
fut fouillée en 1908. Plusieurs pièces pourvues d 'hypocaustes. d 'autres dallées et. revêtues de plaques de 
marbre . Très peu d'objets ; t rois monnaies, l 'une de Tacite, la deuxième d'Auréhen, la troisième indéter­
minée, peut-ê t re de Gallienus. I I l m e siècle. 

Cette villa a été assez mal fouillée, et les rapports de fouilles manquent de clarté ; mais comme l 'empla­
cement en a été laissé à découvert, (il est actuellement presque entièrement caché par des broussailles). Ia 
reprise des fouilles serait facile. 

On a pu constater en 1936. au cours de t ravaux de route, que des murs se poursuivent à l'ouest, de ce 
qui a été dégagé. 

DuBois «E iMoNTPEHKEUx. Let t re à la Soc. des Antiquaires de Zurich, du 3 octobre 1844. vol. 3. 
n° 13. — MN, 1908, pp . 119,167, 215 et 259, W A V R K . — ASA11908, p . Í 73 . — JSGU, J, 1908, p . 9. 

Un bronze d'Aurélien à Tivoli (Serrièrcs). probablement dans des ruines de villa. 
MN, 1908, p . 259. 

Des murailles peut-ê t re romaines signalées récemment près de la gare de Serrièrcs. 
Des monnaies isolées : 

deux bronzes, l'un de Trajan, en 1819 à la Picrrabot ; 
un Agrippa au .Mail ; 
un Trajan au nord de la gare ; 

un Magncntius Magnus, tyran des Gaules sous Néron, au Plan ; 
un César et un Antonin dans le Scyon ; 
hui t Constantin « dans le pays » ; 

Catalogue de l'Ancien Médmfler (Musée de Neuchatel) . 

une monnaie d'or (?) t rouvée dans le Sevon en 1826 (à Neuchatel ?) ; 

Bull. Soc. neuch. Sc nat., IV, 1856-1858, p. 340. 

un Auguste à la Maladière : 
Bull. Soc. neuch. Sc. nat., IV, 1856-:1858, p . 340. — MN, 1905, p . 1.55. 

mi Domitien au Chaumont Purv ; 
MN, i 895, p. 227. 

hui t monnaies trouvées dans une vigne a Beauregard en 1816 (1 Faustine, 1. Salonina, 2 Antonin, 2 illi­
sibles, 2 frustes). MATiLE: parle « de monnaies et d 'ant iqui tés romaines t rouvées en assez grand nombre » 
dans Ia région de Beauregard, sur Serrièrcs (en relation avec la nécropole hurgón de des Bat t ieux ?) 

Catalogue de VAncien Mèdaillcr (Musée de Neuchatel). — MATJLE, Musée hist, de Neuchatel et Va-
langin. III , 1845, p . 197. 

Nous n 'avons pu t rouver t race nulle pa r t — sinon dans la Chronique de MONTMOIJ . IN — de monnaies 
trouvées à Belleroche, selon 

MN, 1905, p . 155. 
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Nous ne savons pas non pins ce que peut bien être le « monument druidique profondément enfoncé 
dans le sol et dégagé vers les années 40, qui porta i t des caractères latins » et que DuBois DI; M O K T P K H R E U X 
montra à K E L L E R dans les environs de.Neuchâtel . 

MOMMSEN, MAGZ, X, .1854. p. 103. Appendix, 8, K E L L E H . 

Quant au témoignage de J O N A S BOYVE : « des tuiles et autres marques qu'il y a eu des maisons » au 
Vieux-Chàtel. il n 'est pas forcément négligeable, mais s'inspire évidemment du désir de justifier Noidenolex. 

B O Y V E . Annales hisi. du Comté de Neuchâtel et Valangin, I. 9. 
Enfin, deux pièces de la collection DESOU (1 Valerien, 1 Constantin), t rouvées à Serrières. sont peut-être 

en relation avec le cimetière burgunde. 

Les falaises de calcaire des Saurs furent peut -ê t re exploitées. 
L U D I , Das Grosse Moos, p . 248. 

V I L 

Aux Bat t icux sur Serrières, une assez vas te nécropole fourgon de. 
En 1835. un squelette isolé, en terre libre. 
En 183(5, une douzaine de sépultures, parmi lesquelles quelques tombes d 'enfants. 
En 1837, 120 tombeaux environ furent ouverts et détrui ts . Us étaient disposés en « port ions cle cercles 

appuyées les unes contre les autres , et dont la par t ie ouverte regardai t l 'ouest ». Les tombes étaient orien­
tées ; elles étaient murées, le fond pavé, et recouvertes de dalles unies par du mortier fait de sable et de bri­
ques pilécs. 

Les ossements, les pierres et la «vieille ferraille», t ou t fut à nouveau recouvert de terre, sauf quelques 
pièces qui passèrent à la collection MATILE, puis au Musée de Neuchâtel : plaques de ceinture damasqui­
nées, coutelas de fer, etc. , un bronze de Néron. 

Le gisement n 'é ta i t pas épuisé puisque à diverses reprises on découvrit encore des tombes dans les pa­
rages. Ainsi, en 1858, au nord-ouest des Bat t ieux, une t renta ine de sépultures orientées, parfois superposées 
ou creusées dans le rocher, contenaient, des hommes de grande taille, mais aucun objet. 

M,\'rii.iï, Musée hist, de Neuchâtel et Valangin, I I I , 1.845, p . 197. 

En 1865, c'est une tombe avec un scramasax et un anneau de ceinture (Musée de Neuchâtel) . 
Bull. Soc. neuch. Sc, not., VIl , '1865-1867, p . 505. 

E t plusieurs squelettes encore lors de la pose des câbles sous le viaduc de Serrières. 
Q U A R T I E R - L A - T E N T E . Le Canton de Neuchâtel, I, 1, p . 389, note 3. — Cf. plus haut . p. 193. 

Un scramasax à la Rotonde (Musée de Neuchâtel) . 

Un couteau du pré-moven âge à Monruz (coil. par t . ) . 
Bam. Sap., 1891, p". 15. — JSGU, I I I , 1910, p . 146. 

N O I R A l G U E 

V A L - D K - T R A V E R S . 279. 

I L 
Une hachet te de pierre {ou plusieurs ?). 

Bull. Soc. neuch. Sc. nat., VII , 1865-1867, p. 2. — MN, 1872, p . 169. 

I I I . 

Une pointe de lance cassée, dans des graviers (Musée de Neuchâtel) . 

P E S E U X 

B O U D R Y . 308. 

I V . 
Dans les bois qui dominent Ie village, DuBois DE MONTIMÏUHIÎUX avait remarqué un groupe de blocs 

granit iques où il voyai t une enceinte « druidique » et trois menhirs renversés. 
Étrennes neuch., 2, 1863, p . 1.1., OuBois D E M O N T P E R H E U X . 

V I . 

La Vy d 'E t r a est visible sur 200 m. environ au-dessus du village. 
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L E S P O N T S - D E - M A R T E L 

L E LOCLK. 279. 

Vi. 
Un peti t bronze de Claude le Gothique. 

MN, 1903, p . 70. — Ram. Sap., 1909, p . 24. — JSGU, I I . 1909, p. 136. 

R O C H E F O R T 

B O U D H Y . 308. 

I. 

JJU grot te de Cotencher, située à, 659 m. dans les gorges de l'A reuse, fut explorée dès J 867 par OTZ 
et KNAJI ; DKSOH eu donna une coupe qui n'est, que part iel lement exacte, mais dont il t irai t de très remar­
quables conclusions sur la date du remplissage de la grotte. 

Bull. Soc. nmeh. Sc. nal., VI I . 1865-1867. pp . 519, 534 et 540. OTZ et DKSOH. -MN. 1872, p. 130. 
DKSOH. — Bam. Sap., 1872, p . 28. 

Comme, en dépit de l 'insistance de OTZ. ni DKSOH ni R Ü T I M E Y E R n 'avaient reconnu les traces de l ' indus­
trie humaine dans Ie matériel retiré, les recherches méthodiques que D U B O I S et STKHLIN y entrepr i rent 
en :1916 n 'avaient d 'aut re bu t que géologique et paléontologique. Mais on ne tarda pas à y rencontrer les 
preuves du travail de l 'homnie. D'où l ' intérêt considérable qui s 'a t tache à la grot te de Cotencher. Comme 
nous en avons t ra i té plus haut (pp. 17 sqq.), nous ne dirons ici que très brièvement ce qui fait cet intérêt : 
Cotencher est le seul gisement actuellement connu qui présente, à l ' intérieur et au-dessous des limites de la 
dernière glaciation, et dans des conditions s trat igraphiques précises, une industrie humaine à facies reconnu. 
C'est dire que cette station consti tue un t ra i t d 'union — d ' au tan t plus précieux qu'il est rare — entre les 
chronologies glaciologique (ou géologique) d 'une pa r t et archéologique d 'autre par t . 

.Muséographie : Lout le matériel archéologique recueilli est déposé au Musée d'HisLoire de N eu châle I. 
MN, 19:16, p. 145, Duuois. — Ram. Sap., :19:16. p. 31 et 1917, pp. 14 et J7. — ASÁ, :19:16. p. 36 
et 1919, p. 146. — ASAG, 11, 1916, p. 106 ; Ili, 1919, p. 146 ; IV, 1920-1922, pp. 173 et 338. — 
Eclogae gaol. Hehetiae. X IV, 1916. — Actes Soc. lieh'. Sc. nal., 1920. p. 99. S T K U U N et; .Du BOJ s. — 
JSGU. IX. 1916. p. 36 ; X, 191.7. p. 23 ; X l , 1918. p. 22 ; X l I . 191.9-1920. p. 42 : X l I I . 1.921, 
p . 23 ; XIV, 1922, p . 21 ; XXV, 1933, p . 32. — D U B O I S et S T K U U N , Cotencher. 

IL 

Dans le compar t iment antér ieur de la grotte, à la base de Téboulis. une série archéologique hétéroclite. 
De la présence de haches en pierre, de poinçons en os et d 'une céramique grossière, on avai t conclu à un dépôt 
néolithique. Peut-être s'agit-il d ' ins t ruments restés en usage au La Tone 111. 

JSGU, XI , 1918, p. 32. — P. VOUGA dans Cotencher, p . 24. 

I I I . 

Même remarque (une double pointe en bronze). 

I V . 

DulBois DE MONTPIÏHHEUX signale, sili' le plateau de la Prise Imer, une « enceinte carrée de 19 pas 
de long sur 18 de large. Elle est formée de gros blocs de granit errat ique : à l'angle nord-est, le bloc pyra­
midal, à moitié renversé, est peut-être un vrai menhir ». En dehors de l 'enceinte, trois blocs, dont l'un 
por tera i t des cupules. 

Etrennes neuch., 2, 1863. p. 9, DuBois DI; M O N T P E R R E U X . 
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• V . 

Les objets disparates t rouvés à la base de l'éboulis, à l 'entrée de la grot te de Cotencher. dateraient, du 
La Tene I I I {céramique à décor incisé, doubles pointes en bronze, lissoirs de potier, disques en os, etc.). 

P . VOUGA dans Cotencher, p. 24. 
Une fibule de bronze (La Tene I). d 'un type unique en Suisse, recueillie dans Ia forêt, près du Pré au 

cloître (Musée de Neucliâtel). 
ASA, 1904-1905, p. 83, NAEI>. — ASA, :1907, pi. X I I I , 202, V I O L L I E R . 

V I . 

Fragments de ter re sigillée dans l'éboulis de Cotencher. Une monnaie de Mare-Aurèle sons l 'abri. 
Cotencher, p. 23. 

Le mémoire de DuBois DE M O N T P E H H E U X que nous venons de citer affirme que « l'on a t rouvé à plu­
sieurs reprises sur différents points, des restes de constructions, des tuiles romaines cl: même des murailles » 
sur le plateau de la Prise Im er. 

D u B o i S DK MoNTPKJiKliUX, loc. cit. 

S A I N T - A U B I N 

B O U D R Y . 281 et 285. 

II. 
Quatre (ou cinq) stations, toutes néolithiques. A par t i r de l'est : 

F I N DE P R A Z . 

Gisement épuisé ; d 'après les collections, peut-être néolithique récent. 
Feuille d'Avis de la Béroche, 13, 20 et 27 mai J 921, R O L L I E R . — PfW, Xl 1, p. 19, V I O L L I E R . 

L E R A F O U R . 

Pet i t groupe de pilotis qu'on ne reconnaît plus qu 'à des cailloux cassés. 
R O L L I E R et VIOLLIEJI , loa. cd. 

POHT-CoNTV. 

Grande cl. riche station où les fouilles de la Commission neuchâteloise d'Archéologie préhistorique ont 
révélé l 'existence des deux niveaux inférieurs du néolithique lacustre ; le néolithique récent et peut -ê t re 
l 'énéolithique, puisqu 'on assure y avoir t rouvé du métal , doivent s 'étendre en direction de l 'ouest. 

R O L L I E R et Vioi-LiER, loc. cit. — ASA, 1929. p . 88. P . VOUGA. — P . VOUGA. Néol. Inc. arie, pass. — 

JSGU, X X I I , :1930, p. 30 ; X X V , 1933, p . 50 et X X V I , 1934, p . 20. 
Faune : 

ASAG, IV . 1920-1922, pp . 215 et 259 ; V, 1928, p . 41 ; Actes Soc. helv. Sc. nat., 1923, p. 194 ; 
1926. p. 237 : 1927. p. 124 ; JSGU, XIV, 1922, p. 33 ; XV, 1923. p . 53 ; X V J l L 192G, p. 49 ; 
X l X , 1927, p . 43 ; C. Ji. Soc. phys. et Hist, not, de Genève, 47, 1930, p . 83 et 49, 1932, p . 101, R E -
V E l I l ) I N . 

Anthropologie : 
C. Jt. Soc. phys. et ijî.st. nat. de Genève, 39, 1922. p . 75 et Verhandl. d. naturf. Ges. in Basel, X L 
J 929, p . 35, J3ITTAHD. 

T I V O L I . 

R O I . U H U et VIOLLIEH y comptent deux stat ions, qui n'en font vraisemblablement qu 'une seule, et très 
impor tan te parce qu'à peu près intacte. Elle date t ou t entière du néolithique ancien, et peut-être d 'une 
phase antérieure — en tou t cas pas identique — au néolithique ancien de Port-Conty ou d 'Auvernier . 

Roi.LiiïH et V I O L L I E R , loc. cit. — P. VOUGA, Néol, lac. o n e . et JSGU, X X V 1 1933, p. 51 ; X X V i , 
1934, p . 21 ; X X I X , 1937, p . 54. 
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HT. 
Peut-être Ie fouillis de pieux qu 'on aperçoit au large de Fin eie Praz et du I-tafour est-il une station du 

bronze ? 
Peut-être aussi trois Steinbergs, à l'ouest et; au large de Tivoli, sont-ils des empia cements de l'âge 

du bronze ? On aurai t t rouvé des objets de bronze sur la grève. 

I V . 

Nombreux tumulus , quelques-uns ouverts par CLÉMENT. AU Musée de TN eu chiite! : une agrafe de cein­
ture, un disque ajouré, quelques bracelets et. brassards. 

Bull. Soc. neuch. Sc. nal., VI, :1861-1864, p . 304 et. IX, 1870-1873, p . 18, D E S O R . 

Deux des menhirs du groupe du Devons se t rouvent sur Ic terri toire de Saint-Aubin, AS 281, 57 mm. 
de dr., 45 du b . (menhir de l'Asile, en pleins champs) et 49 de dr., 45 du b. , gros menhir quad l'angulaire qui 
fut t ronqué à la fin du siècle dernier. En 1.846, DuBois DE MONTPERHKUX fut chargé de déterrer et; de relever 
le menhir de l'Asile, enfoui par les paysans. II relate d 'abord que ceux qui l 'avaient aba t tu affirmaient avoir 
t rouvé « des débris de tuiles et des ossements, qui tombèrent en poussière à l'air. » (Ces ossements, une qua­
ranta ine d'années plus tard , sont devenus « un squelette entier », A. VOUGA). Et il ajoute : « J 'a i vérifié 
le fait des tuiles, dont j ' a i vu reparaî tre plusieurs fragments que je conserve ... La pâ te de la brique est plus 
fine, plus légère que la romaine. » (Seraient-ce ces tuiles qui ont donné lieu à la t radi t ion locale selon laquelle 
on aura i t t rouvé au pied d'un des menhirs du Devons des aigles romaines ?). 

Bull Soc. neuch. Sc. nat., V, 1858-1.860, p . 456, MANDKOT. — Étrennes notch, 2 ,1863, p . 8, DuBois 
»is M O N T P H R H E U X . — CHABI.OZ, La Béroche (1867). p . 16. — MN, 1868. p. 109, BACHKI. IN. — 

ASA, 1881, p . 157, A. VOUGA. 

Au lieu dit Entreroches (AS 281, 70 mm. de dr., 16 du h.), un cromlech qui fut. débité, sauf une pierre 
marquée de sillons et, de cupules, qui fut t ranspor tée d 'abord dans le village de Saint-Aubin, puis dans les 
jardins du Musée d 'Histoire de Neuchâtel . 

Bull. Soc. neuch Sc. not., Vl , 1861-1864, pp. 493 et 541.. — CHABI.OZ, La Béroche (1867), p. 15. — 
.45.4, 1881, p. 157 et 1882, p. 259, A. VOUGA. — Bull Soc. préhist. française, 1913, pp. 474 cl; 478. 

V. 
Dans la grot te aux Fées, située au bord du lac entre Saint-Aubin et Vaumarcus, une série d'objets 

La Tène TIT : fragments de bracelets en verre bleu et jaune, un bracelet à godrons, deux anneaux, trois 
monnaies, trois fibules (Musée de Neuchâtel). 

Bull Soc. neuch. Sc. nat.t V l I I , 1867-1870, pp . 25 et 62, 

VI. 
Dans cette meine grotte. 8 monnaies romaines : 1 Adrien. 1 Antonin, 1 Julia Mammaea, 1 Otacilla 

Severa et 4 illisibles, peut-être de Trajan, Adrien. Antonin et Faust ine. 
Bull Soc. neuch. Sc. nat.. V I l I , 1867-1870. pp. 25 et 62. — ASA. 1904. p. 51. — JSGV, I I , 
1909, p . 7. 

(Au Musée de Neuchâtel : 2 Julia Mammaea, 1 Otacilla Severa, 1 Adrien, 1 Antonin, 1 Antonin ?) 

En face de la grot te , en creusant dans les galets, on découvrit un squelette accompagné d'une monnaie 
d 'Adrien. 

Vis-à-vis de la propriété des Châtelets, on a sorti du lac trois fragments de colonnes, actuellement 
dressés près du pet i t por t de la propriété. 

Auparavan t , on avai t déjà péché au même endroit une épée romaine. 
Un chargement de pierre de la Raissc à destination d'Avenches et qui aurai t fait naufrage ? 

Au-dessus de la ferme des Charrièrcs, tuiles. Serait-ce ré tabl issement auquel fait allusion une lettre 
de DuBois DE M O N T P E H U E U X , qui parle des ruines de Bona. Villa au-dessus de Saint-Aubin ? Lc Musée 
National possède deux anneaux qui, paraît-i l . en proviennent . 

DuBois »i-: MONTPERHKUX, Le t t re a la Soc. des Antiquaires de Zurich, du 3 décembre 1844. 
vol. 3, n° 13. 

V I I . 

Pour le — prétendu — cimetière burgonde de Saint-Aubin, cf. plus haut , p . 189. 
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S A I N T - B L A I S E 

Nl-UCHATHI.. 133. 

II. 

Grande sia Lion aujourd 'hui presque ent ièrement recouverte par le talus du chemin de fer et par la 
gare. Les qua t re couches du néolithique lacustre sont représentées dans Ie matériel qui y fut t rouvé. 

ASA, :1882, p. 259, Gnoss . — PjIB, X l L p . 9, V I O M J E R et P . VOUGA. 
Muséographie : collections Z I N T G R A F F et, E. VOUGA au Musée National e t au Musée de Neuchâtel . 
Anthropologie : un crâne (ind. céph., 80, 7). 

Bull. Soc. neuch. Ccogr., :1.907, p . 162, S C H E N K . 

Devant Ie quar t ier de Rouges-Terres, sous l'eau, une station encore intacte. Néolithique ou bronze ? 
PfIB, X I l , ji. 9, Vioi.uf-K et P . VOUGA. 

Au Chemin du Diable, au-dessus du village, une sépulture à squelette accroupi, orientée est-ouest ; 
sur la poitrine, une pierre rectangulaire et un peu arquée, perforée aux quatre coins. Probablement eh rela­
tion avec les populations qui ont laissé d ' importantes nécropoles sur les bords du Léman (Cham b 1 and es -
GHs). 

MN, '19Ii, p. 135. — ASA1-WM1 p . 54. — JSGU, JV, 1911, p. 70. 

- IV. 

Sépultures hallstat t ienhes au pied du Jura , part icul ièrement clans le vallon de Voëns. Presque toutes 
ont été violées, et déjà au commencement de notre ère, puisqu 'on y a t rouvé des fragments de briques 
romaines du I e r siècle. Sans doute s'agit-il aussi de fonds de cabanes. 

JSGO, X X V I I I , 1935, p. 37. 

V. 

DuBois nii MONTPERHÏÏUX avai t cru constater , sur les Roches de Chatollion, l 'existence d 'un m u r 
d'enceinte « celtique » et d 'un dolmen. MANDHOT, un peu plus tard , a t t r ibue cette muraille au moyen âge. 

La valeur stratégique de cette position en a cer ta inement pu faire un refuge, à toutes les époques de 
rh is lo i re ; mais les fouilles qu 'on y a entreprises, depuis D A R D E L en 1872 jusqu 'à la Commission neuchà-
teloise d'Archéologie en 1934. sont demeurées vaines : on y recueille tout au plus de minuscules tessons 
impossibles à classer. 

Etrennes neuch., 2, 1863. p . 16, DuBois DE M O N T P E R R E U X . — Bull. Soc. neuch. Sc. nat., 
Vl, 186:1.-:1.864. p . 78, MANBHOT. — MN. 1872, p . 257, 13ACI.EI.IN. — JSGU. IV, 191:1. p . 163 et 
X, 1917, p. 97. — AfJV, 1917, p. 47. 

Une épée La Tène I dans Ie lac {Musée National) . 
JSGU, XXVlTI , 1935, p. 40. 

Au pied des Roches, une sépulture contenait une fibule de bronze La Tène TII et des anneaux-monnaie , 
mais aucun ossement, quoique Ia disposition même de la tombe fît croire à une inhumation. 

JSGU, X X l I , 1930, p. 114. 

V ] . 

Dans Ia vigne des Tuiles, au-dessus du village, une villa connue depuis 1835, da te à laquelle on y dé­
couvrit des tronçons de murs et des monnaies (1 Marc-Aurèle, C. 242 ? — 1 Commode. C. 32Ö. —-1 Gallienus, 
C. 979-982. — 1 Tetricus l 'aîné, C. M. — 1 Constant in . C. 515. — 1 Valentinien l 'aîné). 

E n :184:1., J U N I E R signalait à Dufôois DE M O N T P E R R E U X ce vignoble « où on prétend avoir découvert 
déjà à différentes époques des choses remarquables , et mon vigneron vient de t rouver des murs en briques 
carrées solidement construits, un four en plâtre très dur, et aujourd 'hui , entre autres, il m'a appor té un bou t 
de t uyau en plomb » (Archives de l ' É t a t de Neuchâtel , dossier K. 5). 

13aci.ei.in
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On y a remarqué des planchers cimentés, des fragments de mosaïque, une canalisation, un foyer. Les 
objets se sont en grande part ie perdus ; la collection .RITTER en conserve quelques-uns, Ie Musée de Neu­
en â tel quciqucs.iiul.rcs : une grande pelle, une fourchette, des clous et des crochets, un anneau plat, une 
plaque avec un rivet. Des monnaies encore, soit dans la villa (2 Constantin, C. 487. — 1. Maxence, C. 34. — 
2 Constant I, C. 22 et 176. — 1 Crispe. C. 47. — 1 Crispe à revers fruste. — 2 Claude II, C. 46 et 50. — 
Sont-ce là les « 9 Constantin » mentionnés par RITTKH ?), soit dans les environs immédiats (1 Magnus 
Maximus, C. 3. — 1 Saloni il, C. 67. — 2 Adrien, C. 30 et 69. — 1 Tetricus, C. 200. — 1 Gallienus à revers 
fruste. — 1. Alexandre-Sévère, C. 283); la collection DARDKL ajoutai t des monnaies de Marc-Aurèle. Septime-
Sévère, Maxence, Auguste (?). Faust ino junior. Commode, Philippe. Gallus, Pos thumus . Gallienus. Maxi-
mien, Constantin et Crispe, plus un Julia Manimaca en argent. 

Nous tenons pour erronées les assertions selon lesquelles on aurai t t rouve aux Tuiles une tuile de la 
X X l m e légion et une série de monnaies qui irait d 'Auguste à Constantin. 

DuBois DK M O N T P K R R E U X , Let t re à la Soc. des Antiquaires de Zurich, 3 octobre 1844, vol. 3, 
11° 13. — MN, 1873, p. 211, I Î A C H E U N . — ASA, 1906. p . 330. — Ham. Sap., 1909, p . 24. — MN, 

1908, pp. 38 et 70, W A V U K . — JSGU, 1.1. 1.909, p . 1.36 ; X I I , 1919-1.920, p. 125 et X I I I , 1921, 
p . 79. — Ann. ¡rib., 1923, p. 262 et 1924, p. 35, R I T T E « . — MN, 1927, p . 214,. MÉAUTIS . 

D A R D E I . aurai t constaté, sur une colline, des traces de fondations bien conservées, et t rouvé des mon­
naies romaines dans les environs. La description des !¡eux que donne MESSIKOMMKH pourra i t convenir 
aux Hoches de Chatollion — mais rien ne le confirme. 

Ant., 1884, p . 77, MESSIKOMMEH. — Cf. plus haut . p . 170. 
On voyai t autrefois, avan t la construction de la ligne du chemin de fer. les vestiges de deux por ts 

découverts par la baisse des eaux. Objets conservés : perles de verre, vases brisés, deux fibules (Musée de 
Neuchàtel) . 

AnL, 1886, p. 81 , FOUHKR. — Ann. jrik, 1923, p . 262 ; 1924, p . 35, R I T T K H . 

AH Chemin de Creu/.c, dans les fondations d 'une maison, un fragment d'inscription : 

. . . E H I A N V . . 

. . . H O N V S 
. . C . 

complétée par WAVUK : 

V ALIvRl AN VS 
PATHONVS 

F. C. 
ASA, 1907, p. 66 et 1909, p. 127, W A V B E . — JSGU, 1, 1908, p. 97 cl. IJ, 1909, p . 128. 

Au Pon t du Mouson, entre Saint-Biaise et Marin, a 1 m. sous la tourbe, une sorte de gros marteau de 
fer, avec les restes d 'une amphore, les goulots et les anses de nombreux vases et plats d'argile jaune : un 
de ces fragments portail. Ia marque du fabricant : T F T . A côté, tessons sigillés accompagnés d 'une poterie 
grossière. 

Non loin de la, E. VOUCA avai t déjà été frappé par l 'abondance des débris de vases romains. 
Ant., 1886, p . 67, Z I N T G R A F F . 

Au Villaret, près de Voèns, des monnaies. 
MN, 1905, p. 155. 

La Vy d 'E t ra est ne t tement visible au-dessus de Saint-Biaise, de même qu 'un tronçon de la voie qui 
bifurquait vers Ie Pon t de Thiele. 

ASA, 1871, p . 264, B O N S T E T T E N . 

V I l . 

Au lieu dit Sur Vignier, en 1844, qua t re squelettes orientés, avec quelques objets de bronze ou de, fer 
oxydés. Restes du bois des cercueils. 

ASA, 1885, p . 136. 
Au même endroit, quinze autres squelettes alignés sur deux rangs, cl: enfouis à une profondeur de 

40 à 70 cm., dans des cercueils de bois. Des anneaux de bronze, quelques objets de fer oxydés. 
Ant., 1885, p . 16 et 1886, p . 55. 

Une grande hache trouvée dans la baie de Saint-Biaise ; bas-romain ou mérovingien (Musée de Neu­
chàtel). 
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S A I N T - S U L P I C E 

VAL-DE-TKAVEHS. 278 el; 280. 

VI. 

Sous la romite de Ia Chaîne, un orage avait mis à découvert, il y a une centaine d'années, le tablier 
d'une route en « moellons d'un pied cube environ, grossièrement taillés, mais exactement juxtaposés ». 
Route romaine ? 

Bull. Soc. neuch. Géogr., 1889-1890, p. 29, PERIUN. — Cf. plus haut, p. 153. 

S A V A G N T E R 

VA 1.-DK-Hu/.. 133. 

V I . 

A la Salette, restes de murailles probablement romaines. Le supplément aux Châteaux neuchâtelois 
de HuGUENiN en donne un plan sommaire, relevé grâce aux traces visibles à la couleur de l'herbe. 

HUGUENIN. Les Châteaux neuchâtelois (1894), p. 26. — MN, 1900, p. 315. 

T H I È L E - W A V R E 

NKUCUATKJ.. 136, 

M. 

Station néolithique sur les deux rives de l'ancienne Thiele en aval du pont, à peu près au point de jonc­
tion de l'ancien Ht de la rivière et du canal. 

PjIB, II. p. 115, KEI.I.EH. — TitovoN, Habit, lac, p. 46. — Actes Soc. jurassienne d'émulation. 
1868^ p. 76, GILLIÉRON. — 4S.A,1905, p. 64, BÖKEL, — ^ni . , 1885, p. 108 et 1892, p. 39. —RJTTKRJ 

J^es ponts romains de la Thièle et de la Broyé, 1926. — Lu ni. Das Grosse Moos, p. 165. 
Une hache en serpentine dans un cha m]) du plateau de Wa vre. 

Bull. Soc. neuch. Sc. nat., Vi, 1861-1864, p. 532. 

I I I . 

Station de l'âge du bronze, dont l'emplacement est douteux, en dépit des assertions de ZINTGHAFV — 
et mime de ses références à la collection RITTER (« G. RITTER n'indiquait pas toujours l'endroit exact où 
ont été découverts tous ses objets » dit F.-L. RITTER). 

RITTER, op. cit. 

V. 

Pont gaulois ? guère moins douteux ; l'existence eu est affirmée par XINTGRAFF, mais sur quelles 
preuves ? 

RiTTEn1Op. cit. — JSGU, XT1 1918, p. 71 ; XII1 1919-1920, p. 87 et XIII, 1921, p. 60. 

VI . 

Au Pont de Thièle, KELLER signalait déjà des tuiles et de la céramique romaine. 
PjW. II, p. 115, KELLER. — THOYON, Hahit. lac, pp. 215 et 439. 

Les pillages s'y sont succédé longtemps, et assez fructueux : monnaies en abondance, pbalère militaire, 
tête de lion en bronze, du Musée de Genève. 

MN, 1879. p. 27 et 175, WAVHE. — MN, 1884, p. 185. — Am., 1884, p. 85. — JSGlJ7Vl, 191.3, 
p. 13:1. — ASA, 1915, p. 301. 



238 P R É H I S T O I R E BU PAYS DE NKUCHATEL 

!DAIIDKL explora Ia tê te de pont; de la rive droite (sur territoire bernois), à l 'endroit où l 'actuel canili 
de Witzwil se je t te dans la rivière ; WAVKJÏ consacra quelques jours à celle de la rive gauche. Le produi t 
de ces fouilles est a b o n d a n t : outils, ustensiles de ménage et; poterie, clefs, objets de parure et de toilette. 
très peu d 'armes ; la série des monnaies (:183) va d 'Auguste à Constantin IJ. 

Un fragment de tuile de la X X l m e légion ne suffit pas à conférer à ce pont une valeur militaire ; c'est 
s implement un passage utilisé par le trafic local. 

MN, 1889. pp . 14, 29 et 97. W A V R E . — R I T T E R , op. cit. — JSG(J. VTTI, :19:15, p . 69 : X I I I . :192:1, 
pp . 6:1, 89 et 127 ; X X I I , 1930, p. 90. — Cf. plus haut . p. 174. 

Une grande villa sur le plateau de Wavre, n'a pas encore été fouillée. 

Aux Biolies de Wavre . en 1896, une tuile de la X X l m G légion (?), les restes d 'un mur et d 'une canalisa­
tion. 

ASA, 1896, p. 70 et 1902, p. 323. 

Puis les t r avaux des champs exhumèrent des fragments sculptés « dont les plus impor tants pe rme t t en t 
de reconsti tuer une frise de 40 cm. de hauteur et une s ta tue de 2 m. de hau t » (on a la main de cette s ta tue) . 
MÉAUTIS y entrepri t des sondages qui devaient seulement déterminer s'il valait la peine d'engager des fouilles 
régulières ; ces sondages ont dégagé un mur et un bloc de maçonnerie carré. Malgré l 'évident intérêt de cet 
emplacement , on s'en désintéressa. 

JSGU, X l I I , 1.92:1, p . 79. — MN, i926. p . 145 et 1929, pp. 46 et 219, MISAUTIS. — JSGU. X X l , 
1929, p. 101. 

Des investigations toutes récentes ont mis à découvert sur t o u t son pour tour (13 m.) le mur qui entoure 
la base quadrangulaire , « des ossements entourés de nombreux récipients en céramique ou en verre... des 
fragments de bases, fûts, et chapi teaux de colonnes, une frise et une corniche ». 

Ces recherches semblent bien confirmer Ie rapprochement proposé par MKAUTIS : il s'agit d 'un monu­
ment funéraire. 

Feuille d'Avis de Neuchâlel. 27 mars 1941. — La Suisse primitive (Ur-Schweiz), V. 1941, p . 37, 
P K R R E T . — JSGU, X X X Í I , 1940-1941, p . 146. — Cf. plus haut , p. 176. 

V A J, A N G i N 

V A L - D E - R U Z . 132 et 1.33. 

I I I . 

Une hache à bords droits t rouvée «lors des t r avaux pour le premier tunnel de l 'aqueduc » (Musée 
de Neuchâtêl). Est-ce Ie celt en bronze que THOYON mentionne comme provenant du Vai-de-Ruz ? 

T)(OYON, Monuments de l'antiquité (1868). p. 469. 

I V . 

Dans la forêt de Bussy, une dizaine de tumulus ; deux encore intacts. 
A. — Double sépulture. Un squelette féminin déposé entre des dalles, avec une plaqué de ceinture, 

un bracelet fait, d 'un fil de bronze, et. les débris d 'un brassard en lignite. Un second squelette, dans un enca­
drement de pierres, accompagné d 'une demi-boucle et d'un anneau en fer, d 'un fragment de bracelet de 
bronze côtelé et d 'un vase brisé. En t re les deux tombes, une pierre dressée de 1 m. de hauteur . 

B. — Quatre sépultures dans un ter t re de 10 m. de diamètre. Lu première, entourée d'un mur en pierres 
sèches, ne contenait aucune offrande. La deuxième, tombe de femme, était riche : une grande plaque de 
ceinture, deux boucles d'oreilles, t rente-quatre perles de lignite, une épingle à disque. La troisième et la 
quat r ième étaient des sépultures masculines, qui ont livré l 'une des morceaux d'une plaque de ceinture et 
des débris de vases en ter re rouge,' l 'autre un fragment de fer indéterminable (Musée dé Neuchâtêl) . 

ASA G. IV11920-1922!" p . 89. P. VOUGA. — JSGU. X U , 1919-1920. pp. 9 et 78. — ASA, 1921. 
p . 62. 

Tout à côté, un grand ter t re rectangulaire contenait; cinq squelettes, intentionnellement fracassés, sans 
offrandes. Hal l s ta t t ? . . 

JSGU, XXU, 1930, p . 101. 
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V A U M A R C U S 

B O U D I I Y . 285. 

Station sèche, couche archéologique presque mille. 
Feuille d'Avis de la Béroche, 13, 20 cl 27 mai 1921, R O L L I E R . — PjIB1 XTI, p . 21 , VIOLLIKR. 

IV. 
Un tumulus — déjà ouvert — dans un pet i t hois prés de Vcrnéaz ; fragment de brassard en lignite. 

D'autres, in tacts ou non en forêt de Seyte. 

'MN, 19:17, p . 47. — JSGU, IX, 1916, p. 71 . 

La Redoute des Bourguignons est une large enceinte quadrangulaire doublée d'un fossé. Quelle époque ? 

Plusieurs pierres à cupules dans les alentours de Vernéaz — sur terri toire vaudois : .45 285. 109 du h., 
137 de dr. ; 95 du h., 144 de dr. ; 90 du h., 149 de dr. ; 87 du h., 147 de dr. ; 60 du h., 1.34 de dr. ; 55 du h., 
132 de dr. Une septième a disparu, mais on en a le dessin. ' 

MAGZ, X V I I , 3, 1870, K E L L E R et CLÉMENT. — Cf. sous Fresens. 

V I . 

Les Romains o n t exploité la pierre des falaises qui s 'é tendent de la Raisse à Vaumarcus . 
L U D I , Das Grosse Moos, p . 245. ' ' . 

L E S V E R R I È R E S 

V A L - D Ë - T R A V E H S . 

IV. 
Le menhir de Combasson. signalé par A. VOUGA. . . n 'est pas un menhir. 

ASA, 1882, p . 257, A. VOUGA. — Ram. Sap., 1916, p . 2, D U B O I S . 

V I . 
Une monnaie romaine. 

MN, 3875, p. 184. 

V I L L I E R S 

V A L - D E - R U Z . 131. 

Vl. 
Vestiges de constructions romaines, dans lesquelles on aura i t t rouvé des monnaies de Maximin au 

X V l 1 ™ siècle. 

H U G U I Î N I N , Les Châteaux neuchâielois (1894), p. 21. — MN, 1871, p . 248. 

A Ia Dame, une monnaie d 'Auguste. 
MN, 1897, p . 307. 



Ind ex des communes et li îeux dits 

Abbaye, L' (Bevaix). 
Árense (Boudry). 
Argillicz (Gorgier). 
A u cernì er. 

Baraque , La (Grossier). 
Batai l lard, Le (Bevaix). 
Bat t icux , Les (NcucbAtcl). 
Beauregard (Neuchâlel) . 
Bel-Air (Boudry). 
Bel-Air (Le Landeron) . 
Belleroche (Neueliâtel). 
Bellevaux (Ncuchfvtcl). 
Bcroche, La (Saint-Aubin, Monlalchcz). 
Bevaix. 
Bicd, Le (Colombier). 
Biolies, Les (Thièle-Wavre). 
Bois, Les (Crcssier). 
Bâle. 
Bonneville, La (Engollon). 
B'oudev• Mier:?. 
Boudry. 
Bourguignons. Redoute des (Vaumarcus) 
Brégats-Dcssus, Les (Bôle). 
Brenets, Lea. 
Bussy (Valangin). 

Cadolles, Les (Neueliâtel). 
Californie, La (Bevaix). 
Caroline, La (Les Brenets) . 
Cerf (Bevaix). 
C er nier. 
Champelles (Bevaix). 
Cb ani próvey res ( M a uteri ve ). 
Chanélaz (Cortaillod). 
Chanel , Le (Boudry). 
Cbarcolel , Forê t de (Bevaix). 
Charricres, Les (Saint-Aubin). 
Châtelard, Le (Bevaix,). 
Châtelard, Le (Les Brenets) . 
Châtelard, Le (Corcelles). 
Châtclet (Cortaillod). 
Cbâtelets, Les (Saint-Aubin). 

Châtillon (Gorgier). 
Cbatollion, Roches de (Saint-Biaise) 
Chaumont; (Ncuchâlc]). 
Chauvigny (Bevaix). 
Chaux-de-Fonds, La. 
C hazard. 
Chez-le-Bart (Gorgier). 
Chez-les-Moines (Gorgier). 
Chcz-la-Tente (Gorgier). 
Clozel Mord igne (Fontaines). 
Goffrane. 
Col-des-Roches, Le (Le Locle). 
Colombier. 
Combasson (Les Verrières). 
Combes (Lc Landeron) . 
Combettes, Les (Le Landeron) . 
Corcelles. 
Cormondrèche (Corcelles). 
Cornau.v. 
Cortaillod. 
Cortaillod. Le Pet i t - (Cortaillod). 
Cotencber (Hochefort). 
Cotendar t (Bôle). 
Côtes, Les (Cortaillod). 
Coudre, La (Neueliâtel). 
Coutures, Coteau des (Colombier). 
Couvet. 
Crcssier. 
Crêt, Le (Neueliâtel). 
Crèt Moucbet, Le (Colombier). 
Creux du Van, Le (Gorgier). 
Creuze, Chemin de (Saint-Biaise). 

Dame. La (Villiers). 
Dernier BaIz, Le (Haulcr ive) . 
OevenS; Le (Gorgier). 
Diable, Chemin du (Saint-Biaise). 
Donibresson. 

Enges. 
Engollon. 
lïntrcroch.es (Saint-Aubin). 
l ipagnier (Marin). 

m 

ntrcroch.es
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Epinet tes , Los (Colombier). 
Ermi tage (Gorgier). 
Ermi tage , Roches de 1' (NeuehiHe]}. 
Etci'j Forê t de l'(Cressier). 
Fabr ique , La (Cortaillod). 
Fahys , Les (Neuchàtel) . 
Favarge t tes , Les (Coil'rane). 
Fées, . Grot te aux {Saint-Aubin). 
Fenin, 
Fin de Praz (Saint-Aubin). 
F lamands , Les (Le Landeron) . 
Fonta ine-André (Nenchàtel). 
Fontaines. 
Foulaz, La (Gorgier). 
Four, Grot te du (Bond t'y). 
Fresens. 

Gibet. Le (Neuchàtel) . 
Gibral tar (Ncuchâtel) . 
Gorgier. 
Grain, Pointe du (Bevaix). 
Grand Verger, Le (Boudry). 
Grange Vallici' (Enges). 
Gra t te re t (Lignicres). 
Gravanis (Boudry). 

Jfauterive. 
Hauts- Geneveys, Les. 

Jonchère , La (Bevaix). 

Landeron, Le. 
Lcrins, Les (Auvernier). 
Lignicres. 
Lode, Le. 
Lordel {Enges}. 

Mail, Le (Ncuchâtel) . 
Maladière, La (Neuchàtel) . 
Malvilhers (Boudevilliers). 
Marin. 
Monruz (Neuchàtel) . 
Montalchez. 
Mont d 'Amin, Le (Chézard). 
Moulin {Bevaix). 
Moulin (Le Landeron) . 

Neuchàtel. 
Néverin (Bevaix). 
Noiraigue. 

Palms, Les (Le Landeron) . 
Paradis-Plage (Colombier). 
Pêches, Les (Lc Landeron) . 

Perreux (Boudry). 
Peseux. 
Pierrabot (Neuchàtel). 
Picrre-à-Mazc] (Neuchàtel). 
Plan, Lc (Ncuchâtel). 
P lant de Rives, Le (Auvernier). 
Pon tárense {Boudry). 
Ponts-de-M artel, LeR. 
Pon t du Mouson (Marin). 
Pont Porret (Fresens). 
Po r t (Bevaix). 
Por t -Conty (Saint-Aubin). 
Pouël Séti. Le (Enges). 
Pouillcrel (La Chaux-dc-Fonds). 
Pré au cloître, Le (Rochefort). 
Préfargicr (Marin). 
Prise Imcr, La (Rochefort). 
Prises, Les (Le Landeron). 

Rafour, Le (Saint-Aubin). 
Raisse, La (Vaumarcus). 
Roc, Le (Cornaux). 
Rochefort. 
Roches, Col des (Le Lode) . 
Roches du Hau t , Les (Le Landeron) . 
Roche Taissonnière, La (Bevaix). 
Rondcnire, La (Cortaillod). 
Rotonde, La (Neuchàtel) . 
Rouges-Terres {Saint-Biaise}. 
Rugcnct (Bevaix). 
Ruz du Plane (Lignières). 

Sachet (Cortaillod). 
Sagnarde, La (Auvernier). 
Sagnes, Les (Boudry). 
Saint-Aubin. 
Saint-Biaise. 
Saint-Tomhet , Crei; de (Bevaix). 
Salette (Fresens). 
Salette (Savagnier). 
Salta (Fresens). 
Sauges (Saint-Aubin). 
Saules (Fenin). 
Savagnier. 
Schlossberg (Le Landeron) . 
Scie, Moulin de la (Lc Landeron) . 
Seraisc, Bois de (Gorgier). 
Serrières (Neuchàtel). 
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Age du brome. - Haches du bronze 11-111 (1-6) et IV-V (7-10) ; 1, 6, 7, 9, 10, Auverriier ; 2, lit de la Thièle ; 
3, Tète IMIIIIK'C sur Neuehâtel : 4, Pierrabot sur Neuehâtel ; 5, Bevaix ; 8, llauterive. Musée National (1, 2, 6-10) ; 

Musées de Neuehâtel (3 et 4) et de Berne (5j. 



Mém. Soc. neuch. Sc. nat., t. V11,1943. PLANCHE XI 

Age du bronze. — Épées du bronze H-III (1-6) et IV-V (7-9) ; 1-6, lit de la Thièle ; 7 et 9, Auvernier : S. Cortaillod. 
Musées de Neuchàtel (2, 3 et 7) et de Bàie (8) ; coll. part. (1, 4-6 et 9). 



Mem. Soc. neuch. Sc. nat., t. V1111943. ' L A N C H K XII 

Age du bronze. — Couteaux des palafittes ; Auvernicr sauf 13, I lauterive. 
Musée National. 



Mém. Soc. ncu.li. Sr. „at.., t. VU, 1943. PLANCHE XII I 

Age du bronze. — Céramique des palafittes ; 2, 8 et 10, Cortaillod ; 3, 0 et 13, Hniilerive ; le reste, Auvernier. 
Musi'*' [National. 



Mém. Soc. neuen. Se. nat., t. VII, 1943. P L A N C H E XIV 

Age du bronze. — Tessons décorés ; Au vernier. 
Musée National. 



Mi'iii. Soc. iieuch. Sc. na!., t.Vl I, l!)i:5. I'i w e n t : XV 

Premier âge du fer. — Objets de parure ; 1, 2, 't. 8 »l 11. Bussy ; 3 et 6, la Béroche ; 7, 9 et 12, Vauroux ; 
5 la Baraque ; 10, les Cadolles. La plaque de ceinture 1 est une reconstitution. Musée de NeucKâtel. 



Mém. Soc. neuen. Sc. nat., t. V11,1943. Pi.AN(Hi: XVl 

Premier âge du fer. — Céramique ; 1 et 2, la Baraque ; 3, Grange-N'allier ; 4-G, empierrement du tumulus 
de la Baraque. Musée de Xeuchàtel. 



M«'*iii. S u e . i n n . li. S. . u n i . . I . \ I I, l 'Jl . ' i . PLANCHE XVII 

I 
I 

Second âge du fer. — Épées de la Tene. Musées de NeuehAtel et de (¡enève \). 



Menu Soc. neuch. Senat., t. VI 1,1943. PLANCHE W i l l 

Second âge du fer. — Outils do la Tene, Musée de Neuchâtel. 



Mem. Soc. much. Sc. nat., t. Vl 1,1943. PLANCHE XIX 

Second âge du fer. —- Céramique de la Tène. Musée de Neuchâtel. 



UM.. . S,..-. !„Mi.!.. S1-. nat.,t..VII, 1943. P L A N C H E X X 

Époque romaine. —- Petite villa de Colombier ; 1, vue d'ensemble prise du nord ; 2, vue partielle prise du sud 
avec, au premier plan, le pavé du local C, 



Mem.Soc. neurh . Sc. nal., I . \ II. l!>4.'5. TlANCHE X X I 

Epoque romaine. — Petite villa de Colombier ; 1, vue prise d'ouest en est, avec, au premier plan, 
dn local II. au dcuxicino plan. Ic pavé «lo C. : '1. anyle nnrd-nuest c l . ^. aliale nord-est du Nical 

les diverses étapes construct i ves. 

rhypocauste 
E, moni rani 



-Nl.'in. Sm-. neuch. Sc. nat., t.VI 1,1943. P L A N C H E X X I I 

I 

1 L . 
I— 

I 2 

Époque roiimi ne. Petite villa de Colombier ; 1, vue partielle prise d'ouest en est sur les locaux A et E ; 
2, plan de la première période. 



lYléin. Soc. liciteti. Sc nat,., t. VII, 1943. P LA NClI Ii X X l I I 

Échelle 1 : 200 

! 

B 

Époque romaine.. — Petite villa de Colombier-; plan Je la deuxième période. 

<, 



M(nii.Soc.iieiich.Sc.rmt.,1..VII,1943. P L A N c u i 

N 

Echelle 1 : 200 

Époque romaine. — Petite villa de Colombier ; plan de la troisième période. 



Mßm.Soc.iimich.Sc,nal.,t.VII,1943. P L A N C H E 

N 

Échelle 1 : 200 
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Epoque romaine. — Pot i le villa do Colombier ; plan de la qiiatriòiiie pér iode. 



Mém. Soc. aeuch. Sc oal.. t. VII11943. PLANCHE XXVI 

Époque romaine. — Grande villa de Colombier ; I1 pans de taon de La paroi sud de l'angle sud-est : 2, mura romains 
dans le bas, postérieurs dans le haut, de la façade est du château ; 3 et 4, gargouille en pierre jaune (44/17 cm.) 

trouvée dans la cour du rh;ite¡iu. 



Mém Soc iii-ii.-h. Sc. nal.., I.VII, 194"i. l ' i .AM HL: X X V I I 

ßpoque romaine. — Clini.Ir villa .!•• r.nhmilwer ; I. |mrl i i |ue ilovanl la façade csl : 2. Iiyporaiiste de l'aile nord : 
3, détail de la figure 2 ; 4, vestiges dans l'aile nord. 



Mi'tn. Soc. neucli. S.. nal.. t .\ II. IÍÍ43. P L A N C H E X X V I I I 

Epoque rumai ne. - Grande villa de Colombier; vestiges dans la cour du château : 1, 2 et 3 dans la partie centrale ; 
4, 5 et 6 dans la partie occidentale. 



Mi-m. Sur. iH-ui-li. Sr. na l . . I . \ II. lîK.'i. 

T-F 

Époque romaine. 

Grande villa de Colombier; p lan. r 



\ l . ni. Soc. iioucli. Sr. na l . , t. Y 11,1943. PLANCHE XXX 

\ L 

,N'\ ! 
Vi 
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Époque romaine. —- lus» liphoii de CressiiT. 



Ménti. Soc. neuch. Sc. nat., t. Vl 1,1943. PLANCHE XXXI 

apoque burgonde. — Plaques et agrafés de ceintures : 1, 2 et 7, Gorgier ou Saint-Aubin 
3-6 et S-IO, Châtelard de Bevaix. Musée National. 



Mem. Sue iieufh. Sr. nul.. l . \ 11.1943. PLANCHE X X X I I 

fcpoiptc burgunde. Plaque de ceinture ; Corcelles-Cormomlrèche. 
Coll. part. 



MiDL Soe. neuch. Sc. nat.,t.VII, 1943. PlANCUK X X X I I I 

x>¿ó^oc*^g 
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lCpot]uc burgonde. — Plaquea de ceintures ; les Battieux. 
MUSI'T de Neiichàtcl. 



M(MlI. S I T . IH-lllll. Sc. Ililt.. t . V I I , 1943. 

+ 
PLANCHE XXXIV 

1V 

.\- 7405 ACF 3. I". 193». Car te aivhóolojriqiH' <!<• Ia Béroche. 
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